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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Monday, May 31, 2010
(7)

[English]

The Standing Senate Committee on Human Rights met this
day, at 10 a.m., in room 257, East Block, the chair, the
Honourable Janis G. Johnson, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Baker, P.C., Brazeau, Dyck, Jaffer, Johnson, Kochhar, Lang,
Mitchell and Nancy Ruth (9).

In attendance: Tonina Simeone and Anna Gay, Analysts,
Parliamentary Information and Research Service.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Wednesday, May 5, 2010, the committee continued its examination
of Bill S-4, An Act respecting family homes situated on First
Nation reserves and matrimonial interests or rights in or to
structures and lands situated on those reserves. (For complete text of
the order of reference, see proceedings of the committee, Issue No. 2.)

WITNESSES:

Assembly of First Nations:

Jody Wilson-Raybould, Regional Chief, British Columbia;

Karen Campbell, Advisor.

Native Women’s Association of Canada:

Jeannette Corbiere Lavell, President;

Celeste McKay, Director of Human Rights and International
Affairs.

First Nations Land Advisory Board:

Austin Bear, Chief;

William McCue, Councillor.

Congress of Aboriginal Peoples:

Betty Ann Lavallée, National Chief.

Association of Iroquois and Allied Indians:

Randall Phillips, Grand Chief;

Jody Kechego, Senior Policy Analyst.

As individuals:

Danalyn MacKinnon, Barrister and Solicitor;

Mary Eberts, Barrister and Solicitor.

Six Nations of the Grand River:

William K. Montour, Chief;

Ava Hill, Councillor.

Chiefs of Ontario:

Angus Toulouse, Ontario Regional Chief.

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le lundi 31 mai 2010
(7)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des droits de la personne se
réunit aujourd’hui, à 10 heures, dans la salle 257 de l’édifice de
l’Est, sous la présidence de l’honorable Janis G. Johnson
(présidente).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs Baker,
C.P., Brazeau, Dyck, Jaffer, Johnson, Kochhar, Lang, Mitchell et
Nancy Ruth (9).

Également présentes : Tonina Simeone et Anna Gay, analystes,
Service d’information et de recherche parlementaires.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
mercredi 5 mai 2010, le comité poursuit son étude du projet de
loi S-4, Loi concernant les foyers familiaux situés dans les réserves
des premières nations et les droits ou intérêts matrimoniaux sur les
constructions et terres situées dans ces réserves. (Le texte intégral de
l’ordre de renvoi figure au fascicule no 2 des délibérations du comité.)

TÉMOINS :

Assemblée des Premières Nations :

Jody Wilson-Raybould, chef régionale, Colombie-Britannique;

Karen Campbell, conseillère.

Association des femmes autochtones du Canada :

Jeannette Corbiere Lavell, présidente;

Celeste McKay, directrice des droits de la personne et des
affaires internationales.

Conseil consultatif des terres des Premières nations :

Austin Bear, chef;

William McCue, conseiller.

Congrès des Peuples Autochtones :

Betty Ann Lavallée, chef nationale.

Association of Iroquois and Allied Indians :

Randall Philipps, grand chef;

Jody Kechego, analyste principale en matière de politique.

À titre personnel :

Danalyn MacKinnon, avocate et procureure;

Mary Eberts, avocate et procureure.

Six Nations of the Grand River :

William K. Montour, chef;

Ava Hill, conseillère.

Chiefs of Ontario :

Angus Toulouse, chef régional de l’Ontario.
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Mohawk Council of Akwesasne:

Mike Mitchell, Grand Chief;

Julie Phillips-Jacobs, Chief;

Martha Lafrance, Justice Court Administrator.

Chief Wilson-Raybould, Ms. Corbiere Lavell and Chief Bear
each made a presentation and, together with Ms. Campbell,
Councillor McCue and Ms. McKay, answered questions.

At 11:15 a.m., the committee suspended.

At 11:20 a.m., the committee resumed.

Chief Lavallée, Grand Chief Phillips, Ms. MacKinnon and
Ms. Eberts each made a presentation and, together with
Ms. Kechego, answered questions.

At 12:40 p.m., the committee suspended.

At 12:45 p.m., the committee resumed.

Chief Montour, Councillor Hill, Chief Toulouse and Grand
Chief Mitchell, each made a presentation and; together with
Councillor Hill, Ms. Lafrance and Chief Phillips-Jacobs,
answered questions.

At 1:40 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

OTTAWA, Monday, May 31, 2010
(8)

[English]

The Standing Senate Committee on Human Rights met this
day, at 2:30 p.m., in room 257, East Block, the chair, the
Honourable Janis G. Johnson, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Baker, P.C., Brazeau, Dyck, Jaffer, Kochhar, Mitchell, Nancy
Ruth and Stratton (8).

In attendance: Julian Walker and Anna Gay, Analysts,
Parliamentary Information and Research Service.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Wednesday, May 5, 2010, the committee continued its examination
of Bill S-4, An Act respecting family homes situated on First
Nation reserves and matrimonial interests or rights in or to
structures and lands situated on those reserves. (For complete text of
the order of reference, see proceedings of the committee, Issue No. 2.)

APPEARING:

The Honourable Chuck Strahl, P.C., M.P., Minister of Indian
Affairs and Northern Development and Federal Interlocutor
for Métis and Non-Status Indians and Minister of the
Canadian Northern Economic Development Agency.

Conseil des Mohawks d’Akwesasne :

Mike Mitchell, grand chef;

Julie Phillips-Jacobs, chef ;

Martha Lafrance, administratrice judiciaire.

La chef Wilson-Raybould, Mme Corbiere Lavell et le chef
Bear font chacun un exposé, puis, avec Mme Campbell, le
conseiller McCue et Mme McKay, répondent aux questions.

À 11 h 15, la séance est suspendue.

À 11 h 20, la séance reprend.

La chef Lavallée, le grand chef Phillips, Mme MacKinnon et
Mme Eberts font chacun un exposé, puis, avec Mme Kechego,
répondent aux questions.

À 12 h 40, la séance est suspendue.

À 12 h 45, la séance reprend.

Le chef Montour, la conseillère Hill, le chef Toulouse et le
grand chef Mitchell font chacun un exposé, puis, avec la
conseillère Hill, Mme Lafrance et le chef Phillips-Jacobs,
répondent aux questions.

À 13 h 40, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le lundi 31 mai 2010
(8)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des droits de la personne se
réunit aujourd’hui, à 14 h 30, dans la salle 257 de l’édifice de l’Est,
sous la présidence de l’honorable Janis G. Johnson (présidente).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs Baker,
C.P., Brazeau, Dyck, Jaffer, Kochhar, Mitchell, Nancy Ruth et
Stratton (8).

Également présents : Julian Walker et Anna Gay, analystes,
Service d’information et de recherche parlementaires.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le
mercredi 5 mai 2010, le comité poursuit son étude du projet de
loi S-4, Loi concernant les foyers familiaux situés dans les réserves
des premières nations et les droits ou intérêts matrimoniaux sur les
constructions et terres situées dans ces réserves. (Le texte intégral de
l’ordre de renvoi figure au fascicule no 2 des délibérations du comité.)

COMPARAÎT :

L’honorable Chuck Strahl, C.P., député, ministre des Affaires
indiennes et du Nord canadien, interlocuteur fédéral auprès
des Métis et des Indiens non inscrits et ministre de l’Agence
canadienne de développement économique du Nord.
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WITNESSES:

Canadian Human Rights Commission:

David Langtry, Deputy Chief Commissioner;

Valerie Phillips, Counsel, Legal Advisory Services;

Sherri Helgason, Director, National Aboriginal Initiative.

Canadian Bar Association:

Christopher Devlin, Executive Member, National Aboriginal
Law Section;

Gaylene Schellenberg, Lawyer, Legislation and Law Reform.

Indian and Northern Affairs Canada:

Line Paré, Director General, External Relations and Gender
Issues Branch.

Department of Justice Canada:

Karl Jacques, Senior Counsel.

Mr. Langtry, Ms. Schellenberg and Mr. Devlin each made a
statement and, together with Ms. Helgason and Ms. Phillips,
answered questions.

At 3:23 p.m., the committee suspended.

At 3:32 p.m., the committee resumed.

The minister made a presentation and, together with
Mr. Jacques and Ms. Paré, answered questions.

At 4:32 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

Adam Thompson

Clerk of the Committee

TÉMOINS :

Commission canadienne des droits de la personne :

David Langtry, vice-président;

Valerie Phillips, avocate, Services de consultation juridique;

Sherri Helgason, directrice, Initiative nationale autochtone.

Association du Barreau canadien :

Christopher Devlin, membre de l’exécutif, Section nationale du
droit des Autochtones;

Gaylene Schellenberg, avocate, Législation et réforme du droit.

Affaires indiennes et du Nord Canada :

Line Paré, directrice générale, Relations extérieures et
problématiques hommes-femmes.

Ministère de la Justice Canada :

Karl Jacques, avocat-conseil.

M. Langtry, Mme Schellenberg et M. Devlin font chacun une
déclaration, puis, avec Mmes Helgason et Phillips, répondent aux
questions.

À 15 h 23, la séance est suspendue.

À 15 h 32, la séance reprend.

Le ministre fait un exposé, puis, avec M. Jacques et Mme Paré,
répond aux questions.

À 16 h 32, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ :

Le greffier du comité,
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EVIDENCE

OTTAWA, Monday, May 31, 2010

The Standing Senate Committee on Human Rights, to which
was referred Bill S-4, An Act respecting family homes situated on
First Nation reserves and matrimonial interests or rights in or to
structures and lands situated on those reserves, met this day
at 10 a.m. to give consideration to the bill.

Senator Janis G. Johnson (Chair) in the chair.

[English]

The Chair: Good morning, and welcome to our committee
today. We are studying Bill S-4, an act respecting family homes
situated on First Nation reserves and matrimonial interests or
rights in or to structures of lands situated on those reserves.

We have a very long schedule today. I know that everyone
present is well prepared. While we have a tight schedule, do not
feel you have to rush through your presentations.

Austin Bear, Chief, First Nations Land Advisory Board: Thank
you, and good morning, honourable senators and to those
gathered in this place. My name is Austin Bear, and I am the
Chief of the Muskoday First Nation, Treaty 6, which is now the
Province of Saskatchewan. I have had the honour of serving my
First Nation as chief for 20 years. Our First Nation is situated just
a few kilometres southeast of the City of Prince Albert in
Saskatchewan. Sitting next to me is my colleague, Councillor
William McCue of the Georgina Island First Nation in Ontario.
Councillor McCue has had the honour of serving his community
as either chief and/or councillor for the past 19 years. The
Chippewas of Georgina Island are situated 45 minutes northeast
of the city of Toronto.

We are here today not only as leaders of our communities but also
as members of the First Nations Lands Advisory Board and the First
Nations Resource Centre representing the Framework Agreement
on First Nations Land Management in order to speak to the issue of
matrimonial property rights on our First Nations lands.

The framework agreement was signed between Canada and
13 First Nations in 1996 after many years of First Nations
deliberations and then government-to-government negotiations
with Canada. Canada passed the First Nations Land
Management Act in 1999 to ratify and bring into effect the
framework agreement. The 13 First Nations each ratified the
framework agreement by developing and approving a community
land code. The framework agreement is historic. It represents the
only time in Canadian history that a group of First Nations from
across Canada have approached the Government of Canada with
a detailed proposal to opt out of the 32 land-related sections of
the paternalistic Indian Act and reassume control over our lands
and resources without interference from the ministry of Indian
and Northern Affairs and/or their officials.

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le lundi 31 mai 2010

Le Comité sénatorial permanent des droits de la personne,
auquel a été renvoyé le projet de loi S-4, Loi concernant les foyers
familiaux situés dans les réserves des premières nations et les
droits ou intérêts matrimoniaux sur les constructions et terres
situées dans ces réserves, se réunit aujourd’hui, à 10 heures, pour
examiner le projet de loi.

Le sénateur Janis G. Johnson (présidente) occupe le fauteuil.

[Traduction]

La présidente : Bonjour et bienvenue aux travaux de notre
comité aujourd’hui. Nous étudions le projet de loi S-4, Loi
concernant les foyers familiaux situés dans les réserves des
premières nations et les droits et intérêts matrimoniaux sur les
constructions et terres situées dans ces réserves.

Notre horaire est très chargé aujourd’hui. Je sais que toutes les
personnes présentes sont bien préparées. L’horaire est chargé,
mais ne croyez pas que vous devez présenter votre déclaration à la
toute hâte.

Austin Bear, chef, Conseil consultatif des terres des Premières
nations : Merci et bonjour, honorables sénateurs, autres invités. Je
m’appelle Austin Bear et je suis chef de la Première nation de
Muskoday, signataire du traité 6, qui englobe l’actuelle province de
la Saskatchewan. J’ai l’honneur de servir ma Première nation en
tant que chef depuis 20 ans. Notre Première nation se situe à
quelques kilomètres au sud-est de la ville de Prince Albert, en
Saskatchewan. À mes côtés, vous voyez mon collègue, le conseiller
William McCue, de la Première nation de Georgina Island, en
Ontario. M. McCue a l’honneur de servir sa collectivité comme chef
ou comme conseiller depuis 19 ans. Les Chippewas de Georgina
Island vivent à 45 minutes au nord-est de la ville de Toronto.

Nous sommes là aujourd’hui non seulement comme leaders de
nos collectivités, mais aussi comme membres du Conseil consultatif
des terres des Premières nations et du First Nations Resource
Centre représentant l’Accord-cadre relatif à la gestion des terres des
Premières nations, pour traiter de la question des droits relatifs aux
biens matrimoniaux sur les terres des Premières nations.

L’accord-cadre entre le Canada et les 13 Premières nations est
intervenu en 1996 à la suite de nombreuses années de
délibérations au sein des Premières nations elles-mêmes, puis de
négociations intergouvernementales avec le Canada. Le Canada a
adopté en 1999 la Loi sur la gestion des terres des premières
nations pour ratifier l’accord-cadre et le mettre en vigueur.
Chacune des 13 Premières nations en question a ratifié l’accord-
cadre en concevant et en approuvant un code foncier. L’accord-
cadre est historique. C’est la seule fois dans l’histoire du Canada
qu’un groupe de Premières nations de partout au pays propose au
gouvernement du Canada de se soustraire, moyennant un schéma
détaillé, aux 32 articles liés aux terres de la paternaliste Loi sur les
Indiens. Il s’agit pour nous de reprendre l’emprise sur nos terres et
nos ressources sans interférence de la part du ministère des
Affaires indiennes et du Nord ni de ses responsables.
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Since 1999, the framework agreement has been amended to
include additional First Nations wishing to reassume control over
their reserve lands and resources. There are currently 56 signatory
First Nations to the framework agreement. In addition, there are
approximately 60 other First Nations interested in becoming
signatories when the Government of Canada reopens the
framework agreement to more interested First Nations.

Section 5.4 of the framework agreement makes specific
provisions for a signatory First Nation to establish a community
process in its land code to develop rules and procedures applicable
on the breakdown of marriage to the use, occupancy and possession
of its lands and the division of interests in the First Nations land.
The rules and procedures deal, for constitutional reasons, with only
matrimonial real property on First Nations land. Other property—
forgive me, I have to use this term— on reserve and all property off
reserve is within the jurisdiction of the family and property laws of
the province.

Under the framework agreement, signatory First Nations,
matrimonial real property rules and procedures cannot
discriminate on the basis of sex. A signatory First Nation has
12 months from the date its land code comes into effect to enact
the matrimonial real property rules and procedures.

Matrimonial property law has always been a priority of the
framework agreement. In fact, the framework agreement
signatory First Nations, which have ratified and implemented
their land codes, are the only First Nations in Canada to have the
explicit law-making authority to deal with this complex area of
law. This authority has existed on my First Nation at Muskaday
and on Councillor McCue’s First Nation at Georgina Island for
almost 10 years. All the framework signatory First Nations are
proud to have taken the lead in this area.

Provincial family law statutes deal with many matters beyond
the range of the framework agreement, for example, support
obligations, domestic contracts, dependent claims for damages,
et cetera. Child custody and maintenance are usually dealt with in
other provincial statutes, dealing specifically with children. The
federal Divorce Act covers divorce.

There are four basic rights under family law: the right to
possession of the matrimonial home; the right to a division of
family property; three, the equality of treatment between spouses;
and, four, the right to compensation for spousal interest. These
minimum standards are protected under the framework
agreement. It is mandatory for each of the signatory First
Nations, after they have ratified the framework agreement by
approving their community land code, to establish rules and
procedures dealing with the first three of these rights.

Depuis 1999, l’accord-cadre a été modifié de manière à inclure
d’autres Premières nations qui souhaitent remettre la main sur les
terres et ressources situées dans leur réserve. À l’heure actuelle,
56 Premières nations ont signé l’accord-cadre. En outre, une
soixantaine d’autres envisagent d’en devenir les signataires aussi
dans la mesure où le gouvernement du Canada ouvre la possibilité
de le faire.

L’article 5.4 de l’accord-cadre énonce certaines dispositions, soit
qu’une Première nation établira, dans son code foncier, un comité
communautaire pour l’élaboration de règles et de procédures
applicables au moment de l’échec d’un mariage, en matière
d’usage, d’occupation et de possession des terres de Premières
nations et en matière de partage des intérêts ou des droits fonciers
sur ces terres. Pour des raisons d’ordre constitutionnel, les règles et
procédures en question portent seulement sur les droits relatifs aux
biens matrimoniaux sur les terres des Premières nations. Les autres
biens— pardonnez-moi d’employer ce terme— dans les réserves et
tous les biens en dehors des réserves relèvent du droit provincial de
la famille et de la propriété.

Selon l’accord-cadre dont les Premières nations sont signataires,
les règles et procédures en matière de biens immobiliers
matrimoniaux ne peuvent faire aucune distinction fondée sur le
sexe. La Première nation signataire de l’accord dispose de 12 mois à
compter de la date d’entrée en vigueur de son code foncier pour
adopter les règles et procédures voulues touchant les biens
immobiliers matrimoniaux.

L’accord-cadre a toujours accordé la priorité au régime de biens
matrimoniaux. De fait, les Premières nations signataires de
l’accord-cadre, qui ont ratifié et mis en œuvre leur code foncier,
sont les seules Premières nations du Canada à avoir la compétence
législative nécessaire pour traiter de ce champ juridique complexe.
Cette compétence existe depuis presque 10 ans dans ma Première
nation à Muskaday et dans la Première nation du conseiller McCue
à Georgina Island. Toutes les Premières nations signataires de
l’accord-cadre sont fières d’avoir montré la voie à cet égard.

Les lois familiales de la province traitent de nombreuses
questions en dehors de l’accord-cadre, par exemple l’obligation de
soutien, les contrats familiaux, les demandes en dommages-
intérêts des personnes à charge, et cetera. La question de la garde
des enfants et celle des pensions alimentaires pour les enfants
relèvent habituellement d’autres lois provinciales qui portent
particulièrement sur les enfants. La loi fédérale sur le divorce régit
la question du divorce.

Il existe quatre droits fondamentaux en droit de la famille : le
droit à la possession du foyer conjugal; le droit au partage des
biens familiaux; troisièmement, l’égalité de traitement entre
conjoints; et, quatrièmement, le droit d’indemnisation pour les
intérêts d’un conjoint. Ces normes minimales sont protégées dans
l’accord-cadre. Après avoir ratifié l’accord-cadre en approuvant
leur code foncier, chacune des Premières nations signataires de
l’accord-cadre a l’obligation de rétablir les règles et procédures
touchant les trois premiers des droits décrits plus haut.
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Currently, 15 signatory First Nations have enacted matrimonial
laws pursuant to their own land codes. Thirteen other signatory
First Nations are in the process of establishing their matrimonial
laws pursuant to their land codes.

Nisga’as, under their treaty, and the Westbank, under their
self-government agreement, have addressed their matrimonial real
property laws outside of the framework agreement.

The framework agreement signatory First Nations operating
under their land codes have addressed the need for matrimonial
real property laws. The First Nations Land Advisory Board,
which is an elected body representing these First Nations at this
time, is satisfied that the framework agreement is protected in
Bill S-4, which is being considered here today.

We will continue to follow these proceedings. The land
advisory board does not speak for other First Nations who
have a more immediate interest in this proposed legislation. The
board respects their right to propose changes or alternative routes
to the recognition and protection of these human rights in their
own First Nations.

I thank this committee for its time to hear our words. I read
these statements into the record. Mr. McCue and I would be
pleased to answer any questions.

Jody Wilson-Raybould, Regional Chief, British Columbia,
Assembly of First Nations: To introduce myself, my name is Jody
Wilson-Raybould, and I come from the Musgamagw Tsawataineuk
and Laich-Kwil-Tach people of Northern Vancouver Island. I am a
member of the WeWai Kai Nation of Cape Mudge and I live in my
home community with my husband, where I am also a member
of council.

I am here today representing the National Assembly of First
Nations in my capacity as the regional chief for British Columbia
and as the national portfolio holder for First Nation governance.
I am joined here today by Karen Campbell of our office.

I would like to thank you for the opportunity to speak to
Bill S-4. There are of course serious issues with respect to
matrimonial property rights on reserve. We need to find legal
mechanisms to address them. For example, we need to protect the
property rights of spouses and to address issues of domestic violence,
so a woman has a right to live in the family home without fear.

The fundamental question is: What is the best way to deal with
these issues? The government, for its part, has introduced Bill S-4,
which is at best described as an interim step. It is not the complete
answer. A lot has been said and discussed around this issue. We
have had a ministerial appointed person. The AFN has facilitated
several dialogues, several reports have been produced by the
assembly and recommendations have been made. This legislation,
as you know, was first introduced in March of 2008 and this is its
third introduction.

En ce moment, 15 Premières nations signataires ont adopté des
dispositions matrimoniales conformément à leur code foncier.
Treize autres Premières nations signataires sont à se donner des
dispositions en la matière conformément à leur code foncier.

Les Nisga’as et la bande de Westbank ont réglé la question des
dispositions en matière de biens immobiliers matrimoniaux en
dehors de l’accord-cadre. Les premiers en ont fait un article de
leur traité, et la deuxième a prévu la question dans son accord en
matière d’autonomie gouvernementale.

Les Premières nations signataires de l’accord-cadre qui se sont
donné un code foncier ont répondu au besoin d’établir des
dispositions touchant les biens immobiliers matrimoniaux. Le
Conseil consultatif des terres des Premières nations, dont les
membres élus représentent maintenant les Premières nations en
question, convient du fait que l’accord-cadre est protégé sous le
régime du projet de loi S-4, que vous envisagez ici aujourd’hui.

Nous allons continuer à suivre vos travaux. Le conseil
consultatif ne parle pas au nom des autres Premières nations,
dont l’intérêt pour le projet de loi est plus immédiat. Le conseil
respecte le droit de proposer des modifications ou d’autres pistes
de solutions pour la reconnaissance et la protection de droits
fondamentaux pour les Premières nations en question.

Je tiens à remercier le comité d’avoir pris le temps de nous
écouter. J’ai lu les déclarations pour le compte rendu. M. McCue
et moi serons heureux de répondre à toute question de votre part.

Jody Wilson-Raybould, chef régionale, Colombie-Britannique,
Assemblée des Premières Nations : Je me présente. Je m’appelle
Jody Wilson-Raybould et je suis issue des Musgamagw
Tsawataineuk et Laich-Kwil-Tach du nord de l’île de Vancouver.
Je suis membre de la nation We Wai Kai de Cap Mudge et je vis
avec mon mari dans ma collectivité, où je suis aussi membre
du conseil.

Je suis là aujourd’hui pour représenter l’Assemblée nationale
des Premières Nations à titre de chef régionale pour la Colombie-
Britannique et de responsable nationale de la gouvernance pour
les Premières nations. Je suis accompagnée aujourd’hui de Karen
Campbell, de notre bureau.

Je tiens à vous remercier de l’occasion que vous me donnez de
parler du projet de loi S-4. Bien entendu, les droits relatifs aux biens
matrimoniaux dans les réserves de soulèvent des questions graves.
Nous devons trouver des mécanismes juridiques pour régler la
question. Par exemple, nous devons protéger les droits de propriété
des conjoints et nous attaquer à la violence conjugale, pour qu’une
femme puisse avoir le droit de vivre sans crainte dans le foyer familial.

La question fondamentale est la suivante : quelle est la meilleure
façon de régler ces questions-là? De son côté, le gouvernement
propose le projet de loi S-4 qui est décrit comme étant une mesure
provisoire au mieux. Le projet de loi ne règle pas toute la question.
Beaucoup de choses ont été dites, beaucoup de discussions ont eu
lieu à ce sujet. Le ministre a désigné quelqu’un pour s’occuper du
dossier. L’APN a animé plusieurs dialogues, produit plusieurs
rapports et formulé des recommandations. Comme vous le savez, le
projet de loi a d’abord été présenté en mars 2008; c’est la troisième
fois qu’il est déposé.
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In some cases, federal legislation addressing rebuilding First
Nations governance has been drafted in partnership with First
Nations, while in other cases it has not. Bill S-4 is an example of
the latter.

As a result of the AFN facilitated dialogue sessions, key
principles were identified to guide the AFN’s approach to
matrimonial property rights: The recognition of First Nations
jurisdiction; access to justice; dispute resolution and remedies; and
addressing underlying issues. These have since been confirmed
and reiterated in resolutions of our chiefs in assembly.

With respect to the recognition of the jurisdiction of First Nations,
the promise of rights recognition and reconciliation of section 35(1)
of the Constitution should require the explicit recognition of the
inherent right of First Nations to self-government as part of any
legislative solution; in this case, recognition of jurisdiction over
matrimonial property rights on reserve.

Bill S-4 unfortunately does not do this. However, the preamble
does contemplate that there will be self-government recognition at
some point, albeit negotiated.

The bill does, however, establish delegated law-making authority
for First Nations to make laws in relation to matrimonial property
rights and, until such time as a First Nation makes such a law,
establishes provisional rules that will apply to all reserve lands.
There are, in fact, few limitations on this delegated law-making
power and on the content of such laws. The only significant
condition in this bill is the requirement of a strict community
ratification process overseen by a verifier appointed by the minister.

Nevertheless, this delegated authority in Bill S-4 falls short of
recognizing the jurisdiction of First Nations. The AFN strongly
recommends that Bill S-4 be amended to recognize the inherent
right of First Nations to self-government, including jurisdiction,
to address property issues.

From a practical perspective, the bill has also isolated the issue of
matrimonial property rights and related questions of jurisdiction
that need to be resolved to actually inform law making in the area
of matrimonial property rights, whether delegated or not.

Issues of matrimonial property rights cut across a number of
jurisdictions including lands, wills and estates, family relations,
divorce, among others. If issues of matrimonial rights are to be
fully resolved, it will require more of a comprehensive approach
to addressing governance issues than is presented in Bill S-4.

Dans certains cas, les dispositions fédérales concernant le
réaménagement des modalités de gouvernance des Premières
nations ont été conçues de concert avec les Premières nations
elles-mêmes, mais ce n’est pas toujours le cas. Le projet de loi S-4
est un exemple de la deuxième façon de procéder.

Grâce au dialogue animé par l’APN, nous en sommes arrivés à
des principes clés visant à guider la façon dont l’APN aborde les
droits relatifs aux biens matrimoniaux : la reconnaissance de la
compétence des Premières nations en la matière; l’accès à la justice; le
règlement des différends et les recours; et le règlement des questions
sous-jacentes. En assemblée, nos chefs ont depuis confirmé et réitéré
les principes en question sous forme de résolutions.

Quant à la reconnaissance de la compétence des Premières
nations en la matière, la promesse de réconciliation et de
reconnaissance des droits au paragraphe 35(1) de la Constitution
devrait entraîner une reconnaissance expresse des droits inhérents
des Premières nations à l’autonomie gouvernementale en tant
qu’élément de toute solution législative adoptée; dans le cas qui
nous occupe, il s’agirait de la reconnaissance de la compétence des
Premières nations en ce qui concerne les droits relatifs aux biens
matrimoniaux dans les réserves.

Le projet de loi S-4 ne prévoit malheureusement pas la chose.
Tout de même, dans le préambule, le législateur envisage la
reconnaissance future de l’autonomie gouvernementale des
Premières nations, même à la suite de négociations.

Le projet de loi délègue tout de même aux Premières nations la
compétence nécessaire pour adopter des textes législatifs touchant
les droits relatifs aux biens matrimoniaux et, dans l’attente qu’une
Première nation adopte de telles dispositions, établit des règles
provisoires s’appliquant à toutes les terres de réserve. De fait,
cette compétence législative et la teneur des dispositions en
question font l’objet de peu de limites. La seule condition
importante énoncée dans le projet de loi tient au fait que les
dispositions doivent faire l’objet d’un rigoureux processus de
ratification par la collectivité dont les résultats sont soumis au
regard d’un vérificateur nommé par le ministre.

Néanmoins, la délégation prévue dans le projet de loi S-4
n’équivaut pas tout à fait à une reconnaissance de la compétence des
Premières nations en la matière. L’APN recommande vivement que
le projet de loi S-4 soit modifié de manière à reconnaître le droit
inhérent des Premières nations à l’autonomie gouvernementale, y
compris la compétence relative aux droits de propriété.

Concrètement, le projet de loi a aussi isolé la question des
droits relatifs aux biens matrimoniaux et les questions de
compétence annexes qu’il faut régler pour guider l’adoption de
textes législatifs dans le domaine des droits relatifs aux biens
matrimoniaux, qu’il s’agisse de compétence déléguée ou non.

Les questions inhérentes aux droits relatifs aux biens
matrimoniaux touchent à plusieurs champs d’action juridiques,
dont les terres, les testaments et successions, les relations
familiales et le divorce. Pour régler pleinement et entièrement
les questions touchant les droits matrimoniaux, il faudra adopter
à l’égard des questions de gouvernance une approche plus vaste
que celle qui est énoncée dans le projet de loi S-4.
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For example, today there is great confusion over what interests in
land actually exist on the reserve, both under the Indian Act and
under our customary practices. How can we start to divide up
interests in property on-reserve in the case of matrimonial
breakdown before first determining what those interests in land are?

Bill S-4 actually compounds this confusion in its definitions of
rights and interest in land and family home. If those relying on the
law cannot figure it out, then the bill suggests a judge must decide.
Some First Nations, as Chief Bear has indicated, have actually
taken steps to address these issues and created codes, rules and
laws to address matrimonial property rights as part of broader
sectoral or comprehensive self-government initiatives. My own
community, in fact, is engaged in developing its own matrimonial
property law under our land code.

The provisional rules are, therefore, going to be problematic as
they assume matrimonial property rights can be determined in
isolation of answering broader issues of jurisdictional uncertainty
on reserves.

I say this based on the experience from our communities where
we have developed or are developing matrimonial property laws
as part of broader self-government initiatives. Our communities
have had to consider the various policy issues around this matter
before drafting our own laws.

The second area the AFN dialogue sessions identified had to do
with justice, dispute resolution and remedies under the bill. The
remedies proposed in Bill S-4 rely heavily on access to provincial
courts. Legal aid systems across Canada are chronically
underfunded and are not meeting current needs, let alone future
demand created by the potential adoption of this legislation.

Due to significantly lower levels of income on-reserves, it will
be difficult if for many couples to access existing or new remedies.
Also, it will be difficult for legal practitioners to work through the
complicated interplay of the provisional rules, the jurisdictional
uncertainty under the Indian Act and the relationship to
provincial laws dealing with other family relations matters that
will be addressed at the same time as matrimonial property rights.

As a result, seeking a remedy in court under Bill S-4, I believe,
will be more expensive than for persons living off-reserve. Also,
requiring compensation to a spouse for a portion of the value of
the matrimonial interests, as required under the bill, could create
further economic stress for some of our First Nations individuals.
Where the financial situation of one or both spouses is in issue, it
will be important for some form of financial assistance to be made
available to separating or divorcing couples on-reserve so that
they can access existing or new remedies.

Par exemple, aujourd’hui, une grande confusion entoure les
intérêts fonciers dans les réserves, sous le régime de la Loi sur les
Indiens et selon nos coutumes à nous. Comment commencer à
partager les intérêts sur des biens situés dans une réserve dans le
cas de l’échec d’un mariage si on n’a pas d’abord déterminé quels
peuvent être les intérêts fonciers en question?

De fait, le projet de loi S-4 ajoute à la confusion à cet égard par
sa manière de définir les droits et intérêts sur les biens-fonds et le
foyer familial. Si les personnes qui comptent sur la loi en question
n’arrivent pas à s’y retrouver, le législateur y propose de faire
appel à un juge. Comme le chef Bear l’a indiqué, certaines
Premières nations ont pris des mesures pour régler les problèmes
et créer des codes, des règles et des textes législatifs touchant les
droits relatifs aux biens matrimoniaux dans le cadre de projets
d’autonomie gouvernementale sectoriels ou globaux d’une nature
plus vaste. De fait, dans ma propre collectivité, nous avons adopté
des textes législatifs sur les biens matrimoniaux dans le cadre de
notre code foncier.

Les règles provisoires vont donc poser des difficultés, car elles
reposent sur l’idée qu’il est possible de déterminer les droits
relatifs aux biens matrimoniaux sans régler le flou qui entoure les
questions de compétence plus larges dans les réserves.

Je dis cela en me fondant sur l’expérience que nous avons vécue
dans nos collectivités, là où nous avons conçu ou sommes en train
de concevoir des textes législatifs sur les biens matrimoniaux dans
le cadre de projets d’autonomie gouvernementale plus vastes. Nos
collectivités ont dû envisager les diverses questions de politique
entourant l’affaire avant que nous puissions rédiger nos propres
textes législatifs.

La deuxième question abordée à l’occasion des dialogues de
l’APN est celle de la justice, du règlement des différends et des
recours en vertu du projet de loi. Le recours proposé dans le projet
de loi S-4 repose énormément sur l’accès aux tribunaux provinciaux.
Partout au Canada, les régimes d’aide juridique souffrent d’un sous-
financement chronique et se révèlent insuffisants par rapport aux
besoins qui existent actuellement; qu’en serait-il alors de la demande
future créée par l’adoption de ce projet de loi?

Comme les revenus sont nettement plus faibles dans les
réserves, il sera difficile pour un grand nombre de couples
d’accéder aux recours, qu’ils soient nouveaux ou établis. De
même, il sera difficile pour les juristes de se retrouver dans
l’écheveau des règles provisoires, des problèmes de compétence
applicables suivant la Loi sur les Indiens et du lien avec les lois
provinciales traitant des autres questions familiales aux côtés des
droits relatifs aux biens matrimoniaux.

De ce fait, il sera plus coûteux pour les personnes vivant hors
réserve de présenter un recours au tribunal sous le régime du
projet de loi S-4. De même, le dédommagement exigé dans le
projet de loi pour une partie de la valeur des intérêts
matrimoniaux pourrait causer d’autres difficultés économiques à
certains membres des Premières nations. Là où la situation
financière de l’un des deux conjoints, sinon des deux, entre en
ligne de compte, il sera important d’offrir une aide financière aux
couples des réserves qui se séparent ou qui divorcent, pour qu’ils
puissent avoir accès aux recours, nouveaux ou établis.

3:10 Human Rights 31-5-2010



The AFN recommends the creation of a specific mechanism to
support such access. Supporting the establishment of remedies
within First Nations that are grounded in our legal traditions and
balancing collective and individual interests at the community
level, can increase access to justice and remedies and reduce costs.
These could include support for the establishment of First Nation
courts and enhancements to current investments in community
based dispute resolution mechanisms.

I note that Bill S-4 is explicit on the authority of the courts to
hear disputes in relation to the provisional rules, but it is not
explicit with respect to the dispute resolution powers for First
Nations, both with respect to the extent of the First Nations
jurisdiction and how a First Nation could rely on the provincial
or Federal Courts to enforce its laws if it so desired.

The third area identified in the dialogue sessions was that a
legislative solution such as Bill S-4 will not address many of the
underlying issues that led to matrimonial property right disputes
in the first place. Unfortunately, family violence remains a critical
factor in family breakup in First Nations communities. Providing
better prevention support, as well as adequate emergency and
second-stage housing has been identified as a requirement.
Chronic housing shortages on most reserves must also be
addressed. When First Nations couples separate, the lack of
alternative or affordable housing for the spouse who is not
granted exclusive occupation of the family home will be an issue.

In moving forward, it is clearly important that we find solutions
to the on- reserve matrimonial property rights issues. It is even more
important that we get it right, as failure to do so will only result in
the imposition of further hardship on First Nation families and
communities. Without attention to the implementation and
supporting safe and strong communities, legislative reform in
itself cannot significantly improve the lives of our communities and
our people. What is required is support for First Nations to develop
their own laws as part of a broader process of rebuilding our
nations from the ground up, from the community up, in a manner
that clearly respects First Nations jurisdiction.

Whether or not the federal government and First Nations have
the political appetite to support a comprehensive self-governance
initiative is the question we all have to ask. In fact, it has been a
question for some time, which is why I presume the minister
continues to focus on specific governance issues such as
matrimonial property rights and clean water in the absence of
an agreed-upon or more comprehensive approach or process
leading to true self-government for all First Nations.

L’APN recommande la création d’un mécanisme d’accès
particulier. Le fait de soutenir la création au sein des Premières
nations de recours fidèles à nos traditions juridiques et qui
concilient nos intérêts collectifs et individuels peut accroître
l’accès à la justice et aux recours tout en réduisant les coûts. Il
peut s’agir notamment de soutenir la mise sur pied de tribunaux
des Premières nations et d’accroître les investissements dans les
mécanismes communautaires de règlement des différends.

Je note que le projet de loi S-4 affirme expressément que les
tribunaux sont appelés à se pencher sur les différends liés aux
règles provisoires, mais qu’il demeure plus flou quant aux
pouvoirs de règlement des différends des Premières nations tant
pour la portée de la compétence ainsi accordée à la Première
nation que pour la manière dont une Première nation pourrait se
tourner vers un tribunal provincial ou un tribunal fédéral pour
faire respecter ses textes législatifs si elle le souhaite.

Le troisième élément abordé au cours des dialogues concernait le
fait qu’une mesure législative comme le projet de loi S-4 ne traite pas
de nombreux problèmes sous-jacents qui sont à l’origine des disputes
en matière de biens matrimoniaux au départ. Malheureusement, la
violence familiale demeure un facteur capital dans la rupture des
familles au sein des collectivités des Premières nations. Parmi les
besoins relevés, citons l’amélioration du soutien de la prévention de
même que l’offre d’un hébergement d’urgence ou transitoire
adéquat. Les pénuries chroniques de logements dans la plupart
des réserves représentent un autre problème qu’il faudrait régler.
Lorsque les couples des Premières nations se séparent, le manque de
logements abordables pour le conjoint qui ne bénéficie pas du droit
exclusif d’occuper le foyer familial posera des difficultés.

À l’avenir, il est clair que nous allons devoir trouver des
solutions aux problèmes touchant les droits relatifs aux biens
matrimoniaux dans les réserves. Nous devons absolument faire un
choix judicieux, étant donné que l’échec ne fera qu’ajouter aux
difficultés vécues par les familles et les collectivités des Premières
nations. Si nous ne nous attachons pas à la création et au soutien
de collectivités fortes et en sécurité, la réforme législative elle-même
ne pourra avoir pour effet d’améliorer sensiblement la vie de nos
collectivités et de nos gens. Ce qu’il faut, c’est aider les Premières
nations à se donner leurs propres textes législatifs dans le cadre
d’un processus global de rétablissement de nos nations depuis la
base même, à partir des gens eux-mêmes, et d’une manière qui
respecte clairement la compétence pour agir des Premières nations.

Le gouvernement fédéral et les Premières nations auront-ils le
courage politique de soutenir un projet global d’autonomie
gouvernementale? Voilà la question que nous devons tous nous
poser. De fait, c’est une question qui se pose depuis un certain
temps déjà, et c’est pourquoi je présume que le ministre continue
de s’attacher à des questions de gouvernance particulières, comme
les droits relatifs aux biens matrimoniaux et à l’eau potable, en
l’absence d’une approche plus globale sur laquelle les parties
s’entendraient ou d’un mécanisme qui conduirait à une véritable
autonomie gouvernementale dans toutes les Premières nations.
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In conclusion, Bill S-4 is flawed, but if passed, let us hope it
will have limited application in our communities because we have
found that long-term solutions to these and other issues as part of
a comprehensive First Nations governance reform is needed.

Jeannette Corbiere Lavell, President, Native Women’s Association
of Canada: Meegwetch. It is nice to see all of you here. I recognize
the people around the table. Honourable senators, before I begin my
presentation, I would like to acknowledge the Algonquin people,
whose land we are on, and recognize that tomorrow we will be using
their land for a rally on Parliament Hill to look at our Indian Act
and our rights as Aboriginal women. I invite all honourable senators
to our rally.

My name is Jeannette Corbiere Lavell. I am Anishinabe from
Manitoulin Island. I am the president of the Native Women’s
Association of Canada. I would like to get into what we would
like to stress today. I know we have some time issues here.

The Native Women’s Association of Canada supports legislation
in the area of on-reserve matrimonial real property and, in fact, we
have been the leaders in this area for many years. I just found out we
have been working on this since 1998, so it is of great concern to us.

We have learned from past lessons, however, that change must
be reasoned and represent a holistic solution as opposed to a
partial solution that will lead to further difficulties down the line.
It should be based on the human rights of Aboriginal women in
Canada. We only need to look at the solutions that resulted from
Bill C-31. We all know the difficulties we are going through with
that. We need to find a solution that will result in a true remedy to
the current legislative gap and equalities in relation to
matrimonial property rights on reserve.

Based on the extensive meetings held with Aboriginal women
across Canada prior to the introduction of Bill S-4, which is
Bill C-47 and Bill C-8’s predecessor, Native Women’s Association
of Canada identifies solutions to this complex issue through our
report entitledMatrimonial Real Property: A People’s Report, which
is available.

It is clear that in the 21st century we deserve legislative
solutions that do not pit individual and collective rights against
one another but, rather, work to complement the unique set of
rights that Aboriginal women and their families hold, both as
individuals and as members of collectives, referring back to our
customs and traditions. That is very important to recognize here
as well.

En guise de conclusion, je dirai que le projet de loi S-4
comporte des lacunes, mais, s’il est adopté, nous espérons qu’il
s’appliquera de manière limitée dans nos collectivités, étant donné
que, à notre avis, les solutions à long terme à ce problème comme
à d’autres doivent s’inscrire dans une réforme globale de la
gouvernance au sein des Premières nations.

Jeannette Corbiere Lavell, présidente, Association des femmes
autochtones du Canada : Meegwetch. Il est bien de vous voir tous
ici. Je reconnais certaines des personnes qui se trouvent autour de
la table. Honorables sénateurs, avant d’entamer mon exposé, je
voudrais remercier les Algonquins, sur les terres desquels nous
nous trouvons, et reconnaître que, demain, nous allons utiliser
leurs terres pour nous rassembler sur la colline du Parlement, en
vue d’examiner notre Loi sur les Indiens et nos droits en tant que
femmes autochtones. J’invite tous les sénateurs à participer à
notre rassemblement.

Je m’appelle Jeannette Corbiere Lavell. Je suis anishinabe,
originaire de l’île Manitoulin. Je suis présidente de l’Association
des femmes autochtones du Canada. J’aimerais aborder tout de
suite la question sur laquelle nous voulons insister aujourd’hui. Je
sais que le temps presse.

L’Association des femmes autochtones du Canada appuie l’idée
de mesures législatives dans le domaine des biens immobiliers
matrimoniaux dans les réserves. De fait, nous sommes des chefs de
file dans ce domaine depuis de nombreuses années. Je viens de
découvrir que nous travaillons à ce dossier depuis 1998; c’est donc
une question qui nous préoccupe beaucoup.

Tout de même, nous avons tiré des leçons utiles du passé. Le
changement doit passer par une solution raisonnée et globale, à
l’opposé d’une solution partielle qui engendrera d’autres difficultés
avec le temps. La solution doit se fonder sur les droits fondamentaux
des femmes autochtones au Canada. Il suffit de jeter un œil aux
solutions découlant du projet de loi C-31 pour comprendre. Nous
savons tous quelles sont les difficultés que nous vivons de ce fait. Il
nous faut trouver une solution qui débouchera sur un véritable
remède au problème législatif actuel et instaurera l’égalité à l’égard
des droits relatifs aux biens matrimoniaux dans les réserves.

Si je me fie aux très nombreuses rencontres que j’ai eues avec
les femmes autochtones du Canada avant le dépôt du projet de
loi S-4, dont l’incarnation précédente était le projet de loi C-8 et
celle d’avant même cela, le projet de loi C-47, l’Association des
femmes autochtones du Canada recense les solutions qu’elle
propose à ce problème complexe dans son rapport intitulé
Matrimonial Real Property : A People’s Report, que l’on peut se
procurer au besoin.

Indubitablement, au XXIe siècle, nous méritons des solutions
législatives qui n’opposent pas les droits individuels et les droits
collectifs. Il faut plutôt des mesures qui complètent l’ensemble
unique de droits que détiennent les femmes autochtones et leur
famille, tant individuellement qu’à titre de membres de groupes et
de collectivités, d’après nos us et coutumes. C’est un fait qu’il est
très important de reconnaître ici aussi.
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In this latter regard, we welcome Canada’s recent recognition
of this principle in its intent to endorse the United Nations
Declaration on the Rights of Indigenous People.

The need to balance all the human rights held by Aboriginal
women is why we do not support this particular bill. We would
like to see some changes, at which time it would be acceptable.

We were asked by the federal government during the lead-up to
Bill C-47 what our perspectives were on the critical elements of this
legislation. Unfortunately, our solutions were not reflected in this
piece of legislation. We had what we thought were several good
solutions. We find ourselves in a position of needing to advocate for
stronger enforceable human rights in this area. We called for a
solution that would address the ongoing discrimination in the Indian
Act and broader citizenship issues. We supported the comprehensive
recommendations in the report of the ministerial representative,
Ms. Wendy Grant-John, and asked that these be incorporated into
the proposed legislation. We were clear in setting out that under
legislative measures, these needed to recognize the inherent
jurisdiction of First Nation governments based on principles of
international law as well as section 35 of the Constitution.

The proposed legislation is based on a delegated law-making
authority model, which may be okay as an interim measure if it
were supported by protections for Aboriginal women and also
provided for recognition of inherent jurisdiction, Aboriginal
rights under section 35 of the Constitution and international legal
standards and rights. However, this legislation does not recognize
these critical human rights issues.

Further, the exercise of the delegated law-making authority is
fettered by the verification officer, who is given powers without
adequately defined restraints, and based on the subjective
qualification that he or she be unbiased and have the necessary
knowledge or experience to act as a verification officer. That is a
big presumption.

In terms of addressing violence against Aboriginal women, we
wanted adequate protections in place for Aboriginal women living
on reserve who are at risk of violence. The current legislation does
not ensure the enforcement of court orders related to exclusive
possession of the home under section 7(2). This leaves First
Nations women vulnerable as ongoing discrimination in the
Indian Act and the treatment of Bill C-31 women and their
families continues to this day. Furthermore, compensation orders
may require women on marriage breakdown to have the financial
resources to buy out the share of their partner’s interest in the
family home, which may cause undue hardship. Furthermore,
access to legal counsel or legal services is limited and in many
cases non-existent.

À ce dernier égard, nous sommes heureuses du fait que le
Canada ait reconnu ce principe récemment en exprimant sa
volonté d’adopter le projet de déclaration des Nations Unies sur
les droits des peuples autochtones.

La nécessité de trouver le juste équilibre entre tous les droits
fondamentaux dont jouissent les femmes autochtones est la raison
pour laquelle nous n’appuyons pas ce projet de loi particulier.
Nous voudrions qu’il fasse l’objet de certaines modifications,
moyennant quoi il serait acceptable.

Durant la période qui a mené à la rédaction du projet de loi C-47,
le gouvernement fédéral nous a demandé notre perspective sur les
éléments capitaux du texte. Malheureusement, nos solutions ne se
retrouvent pas dans le projet de loi qui nous occupe ici. Nous avions
cru imaginer plusieurs bonnes solutions. Nous nous retrouvons dans
une situation où il devient nécessaire de préconiser des droits
fondamentaux plus forts, qui soient exécutoires, dans le domaine.
Nous avions prôné une solution qui aurait fait échec à la
discrimination liée à la Loi sur les Indiens et touché à diverses
questions générales liées à la citoyenneté. Nous avons appuyé les
recommandations générales énoncées dans le rapport de la
représentante du ministre, Mme Wendy Grant-John, et demandé
que les recommandations en question soient intégrées au projet de
loi. Nous l’avons dit clairement : les mesures législatives doivent
reconnaître la compétence pour agir inhérente des administrations
des Premières nations d’après les principes du droit international de
même que l’article 35 de la Constitution.

Le projet de loi repose sur un modèle de pouvoirs délégués en
matière de processus législatif, ce qui peut valoir comme mesure
provisoire en présence de mesures de protection des femmes
autochtones et d’une reconnaissance de la compétence pour agir
inhérente aux Autochtones, des droits des Autochtones sous le
régime de l’article 35 de la Constitution et des droits et normes
juridiques internationaux. Cependant, c’est un projet de loi qui ne
reconnaît pas ces questions capitales du point de vue des droits de
la personne.

Par ailleurs, l’exercice du pouvoir législatif délégué est limité
par le travail du vérificateur, dont les pouvoirs ne sont pas
assujettis à des limites adéquates et définies, et dont on présume
subjectivement qu’il est libre de tout préjugé et possède les
connaissances ou l’expérience nécessaires pour jouer le rôle de
vérificateur. C’est une forte présomption.

À propos de la violence faite aux femmes autochtones, nous
souhaitions des mesures adéquates pour protéger les femmes
exposées à un risque de violence dans les réserves. La loi actuelle
ne garantit pas l’application des ordonnances de tribunaux
concernant la possession exclusive du foyer sous le régime du
paragraphe 7(2). De ce fait, les femmes des Premières nations
demeurent vulnérables, tandis que la discrimination liée à la Loi
sur les Indiens et au projet de loi C-31, pour les femmes et leur
famille, perdure. En outre, les ordonnances d’indemnisation sont
telles que les femmes dont le mariage éclate devront peut-être
posséder les ressources financières nécessaires pour racheter la
part de leur conjoint dans le foyer familial, d’où des difficultés
financières excessives. Par ailleurs, l’accès à un avocat ou à des
services juridiques est limité et, dans bien des cas, inexistant.
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I will now discuss the non-legislative measures. From the onset,
we were adamant that there needed to be a plan and a commitment
to non-legislative measures to ensure that our women did not end
up with empty rights. That was the situation following Bill C-31
in 1985, where still today First Nations women are fighting for
legal remedies that will result in actual equality through the
elimination of continued residual discrimination in the Indian Act.
Women are still fighting against discrimination at the community
level in realizing any of their legal rights. These non-legislative
measures include solutions to ending violence and ensuring
adequate policing, addressing poverty and the chronic shortage
of housing, the lack of shelters and second stage housing.

We continue to be prepared to find solutions to the inequalities
facing First Nations women and their families on reserve and
welcome the opportunity to find an effective legislative solution in
partnership with the Canadian government and First Nation
governments.

We know from our history that we cannot compromise by
accepting solutions that will not result in full equality for the
women that we are mandated to serve and who we propose to
continue serving. Meegwetch. Thank you.

The Chair: Thank you. Your presentations were excellent. I
know you are all committed to finding a solution to on-reserve
matrimonial real property. However, under the bill, the federal rules
will only be in effect until a First Nation enacts its own matrimonial
property laws and enters into a self-government agreement or
develops a code under the First Nations Land Management Act.

You told us in your testimony that you find the bill flawed and
unacceptable, although this could possibly cause more problems
and grief for primary caregivers on reserve, in particular, women.

Could you enlighten us on this, please?

Ms. Wilson-Raybould: Certainly, and I thank you for the
question. In terms of the submissions that the assembly is making
with respect to the flaws in Bill S-4 and your question, there are not
established property laws for most reserve lands in this country and
for most communities. Consequently, there is not clarity with
respect to a land tenure system on reserve. The exception to this is,
as you point out, self-governing First Nations and First Nations
that have adopted and are operational in a land code system.

My submissions point to the reality not to say that there is not
a necessity to have property rights and matrimonial issues
addressed on reserve, but it is problematic to graft them on to
the uncertainty that exists in the Indian Act in terms of land
tenure or how property is held.

Je vais maintenant traiter des mesures non législatives. Depuis
le début, nous affirmons avec conviction qu’il faut adopter un
plan et s’engager à prendre des mesures non législatives pour nous
assurer que les femmes ne se retrouvent pas avec des droits sans
substance. C’est ce qui est arrivé à la suite de l’adoption du projet
de loi C-31 en 1985; aujourd’hui encore, les femmes des Premières
nations se battent pour des recours qui leur procureront l’égalité
par l’élimination de la discrimination qui demeure en raison de la
Loi sur les Indiens. Les femmes se battent encore contre la
discrimination locale qui les empêche d’exercer l’un quelconque
de leurs droits. Parmi les mesures non législatives dont je parle,
citons les solutions à adopter pour mettre fin à la violence et
garantir des services de police adéquats, lutter contre la pauvreté
et la pénurie chronique de logements, et régler le problème des
refuges et de l’hébergement transitoire.

Nous demeurons prêtes à trouver des solutions au problème
des inégalités auxquelles font face les femmes autochtones et leur
famille dans les réserves et accueillons avec plaisir la possibilité
de trouver une solution législative efficace au problème de concert
avec le gouvernement canadien et les administrations des
Premières nations.

L’histoire nous le dit, nous ne pouvons accepter de compromis
en nous résignant à des solutions qui ne débouchent pas sur une
pleine et entière égalité des femmes avec les hommes, ce qui
constitue notre mandat et représente un but que nous allons
continuer à viser. Meegwetch. Merci.

La présidente : Merci. Vous avez présenté d’excellents exposés.
Je sais que vous vous engagez toutes à trouver une solution au
problème des biens immobiliers et matrimoniaux dans les
réserves. Cependant, d’après le projet de loi, les règles fédérales
ne s’appliqueront que jusqu’à ce qu’une Première nation adopte
ses propres lois en la matière et conclue une entente sur
l’autonomie gouvernementale, sinon conçoive un code sous le
régime de la Loi sur la gestion des terres des premières nations.

Vous nous avez dit pendant votre exposé que le projet de loi
comporte des lacunes et qu’il est inacceptable, qu’il pourrait être à
l’origine de problèmes et d’ennuis supplémentaires pour les
principaux soignants dans les réserves, en particulier les femmes.

Pourriez-vous nous éclairer là-dessus?

Mme Wilson-Raybould : Certainement, et je vous remercie de
poser la question. Ce que l’assemblée fait valoir pour dire que le
projet de loi S-4 comporte des lacunes et pour répondre à votre
question, il n’existe pas de lois établies en matière de propriété pour
la plupart des terres de réserve au pays et la plupart des collectivités.
Par conséquent, le régime foncier dans les réserves n’est pas clair.
L’exception à la règle est, comme vous l’avez fait remarquer, le cas
des Premières nations qui pratiquent l’autonomie gouvernementale
ou qui ont adopté un code foncier devenu opérationnel.

À mon avis, en réalité, il ne s’agit pas de dire qu’il n’est pas
nécessaire de se pencher sur la question des droits de propriété et
des biens matrimoniaux dans les réserves, mais la difficulté réside
dans le fait de greffer les mesures à cet égard sur les dispositions
de la Loi sur les Indiens, qui sont une source d’incertitude quant
au régime foncier ou au mode de propriété.

3:14 Human Rights 31-5-2010



I will give you an example from my own community prior to the
ratification of our land code. My husband and I purchased a house
on our reserve from the previous owner, filled out an offer to
purchase, and completed the transaction. As a result of that
transaction, the transfer was put into a filing cabinet in our band
office. That is not to say that it is not a good filing cabinet, but the
transaction was not registered anywhere, which created uncertainty
with respect to our property. As I said before, to develop a law based
upon uncertainty for most First Nations that have not established
clear property laws or land tenure systems is problematic.

Senator Baker: First, I will congratulate the witnesses for their
excellent and interesting presentations. We are dealing with a
complicated subject. To continue on the last response, I do not
know how else the legislation could be crafted. The legislation
really depends upon the legal remedies that are available through
provincial jurisdictions, which are different in every province.
In other words, the rules of court are different, the access to
lawyers is different, and Legal Aid is different. There is not a
national standard.

You mentioned, chief, the idea of having First Nation courts.
Is that the way you put it, namely, to have a court system
specifically to deal with these areas that we are talking about right
across the country? You mentioned courts. Did you say First
Nations courts?

Ms. Wilson-Raybould: I said potentially First Nations courts to
deal with these issues. Thank you for your question, Senator Baker.

In our review of the legislation, I looked to find what
provincial legislation was followed in the drafting. Clearly, this
legislation does not follow a specific provincial law, nor does it
follow a specific or a First Nations law. It is somewhat of a hybrid
in terms of its development. It has provisions that could prove
problematic. In my submissions with respect to alternative dispute
measures or First Nations looking towards adjudicating these
matters themselves, I submitted that as a potential option and
something to work toward.

The fundamental and complex issue with which we are dealing is
the First Nations right to determine their way forward. They must
determine what is appropriate for their communities. Matrimonial
property rights are a hugely important issue, but cannot be isolated
from the overall, or the broader, or the more important question of
providing First Nations with their inherent right to self-government.
That is a comprehensive right to self-government and that would be
the best approach in each First Nation community, directed by each
First Nation community and working with the Government of
Canada to provide those options.

Senator Baker: The last witness made specific reference to the
area of legal remedies. When you look at the legislation, the thing
that jumps out at you is the legal remedies. Someone can get court
orders or orders from judges, which means that you must go to
see a judge. If you seek out a lawyer, as you point out, there are

Je vais vous donner un exemple qui vient de ma propre
collectivité, d’avant le moment où nous avons ratifié notre propre
code foncier. Mon mari et moi avons acheté une maison dans la
réserve; nous avons rempli une offre d’achat et conclu la
transaction. Après la transaction, le document de transfert a
abouti dans un classeur au bureau de notre bande. Je ne dis pas
que ce n’est pas un bon classeur, mais la transaction n’a été
inscrite nulle part, ce qui créait de l’incertitude autour de notre
propriété. Comme je l’ai dit avant, créer une loi dans un contexte
incertain, où la plupart des Premières nations n’ont pas de régime
foncier ou de lois en matière de propriété qui soient clairs est une
source de difficulté.

Le sénateur Baker : Premièrement, je souhaite féliciter les
témoins d’avoir présenté d’excellents et intéressants exposés.
Nous traitons d’un sujet compliqué. Pour faire suite à la dernière
réponse donnée, je ne sais pas comment on pourrait autrement
concevoir une loi. Les lois dépendent vraiment des recours en
justice qui existent dans les provinces, qui diffèrent d’une province
à l’autre. Autrement dit, les règles de cour sont différentes, l’accès
aux avocats est différent, l’aide juridique est différente. Il n’y a pas
de norme nationale.

Vous avez évoqué l’idée de tribunaux des Premières nations,
chef. Est-ce comme cela que vous l’entendez, un système de
tribunaux conçus particulièrement pour traiter de ces questions
partout au pays? Vous avez parlé des tribunaux. Avez-vous dit
tribunaux des Premières nations?

Mme Wilson-Raybould : J’ai dit qu’il pourrait y avoir des
tribunaux des Premières nations qui traiteraient de ces questions.
Merci de poser la question, sénateur Baker.

Dans le cadre de notre examen du projet de loi, j’ai cherché à voir
à quelle loi provinciale les rédacteurs se sont reportés. Clairement,
ce projet de loi n’a pour modèle aucune loi provinciale en
particulier, ni une loi d’une Première nation. C’est une sorte
d’hybride sur le plan de sa conception. Le projet de loi comporte des
dispositions qui pourraient entraîner des problèmes. À propos du
mode substitutif de règlement des conflits ou de la prise en charge de
ces questions par les Premières nations elles-mêmes, j’ai fait valoir
que c’était là une option possible vers laquelle il faudrait tendre.

La question complexe et fondamentale à laquelle nous avons
affaire ici, c’est le droit pour les Premières nations de tracer leur
chemin. Les Premières nations doivent déterminer ce qui convient à
leurs collectivités. Les biens immobiliers matrimoniaux représentent
une question extraordinairement importante, mais qui ne peut être
isolée de la question plus vaste et plus importante que constitue le
droit inhérent à l’autonomie gouvernementale des Premières
nations. Il y a un droit global à l’autonomie gouvernementale, et
ce serait là la meilleure approche dans chacune des collectivités des
Premières nations, sous la direction de chacune des collectivités en
question, de concert avec le gouvernement du Canada, pour que les
options en question soient offertes.

Le sénateur Baker : Le dernier témoin a parlé particulièrement
de recours en justice. Si on regarde le projet de loi, l’élément qui
ressort vraiment, c’est la question des recours en justice.
Quelqu’un peut obtenir l’ordonnance d’un tribunal ou d’un
juge, ce qui veut dire qu’il faut s’adresser à un juge. Si on veut
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difficulties to obtain a lawyer in these circumstances, particularly
a lawyer who knows something about the subject as it relates to
this particular legislation, which, on the face of it, would be
different, perhaps, than what is being dealt with in that province.

Do you have any solution for that? What do you think should
happen here? Normally, the province dishes out the money for
Legal Aid. The federal government cost shares at the end of the
year, but the rules are different in each province. Would you
suggest that the federal government be directly involved? There is
such a thing as the federal government paying for lawyers. There
is no doubt about that. It is what they call attorney general’s
rates. What is your suggestion as to a solution to this problem of
lawyers? You mentioned it specifically in your representation.

Ms. Corbiere-Lavell: You are correct. That is one area that has
been giving us much difficulty. If we can develop, in partnership
with the government, a system of justice, courts, that would be
acceptable to both sides — when I say ‘‘both sides,’’ they would
have to enforce the laws of Canada and take into consideration
our cultural views in terms of our traditions and the way we treat
each other in our communities— and then take these people who
have been trained and are acceptable to both, it would be a
simpler process. I think that would be far easier to deal with than
doing all these other things such as training all kinds of lawyers
right across Canada. In the long run, we are looking at creating
our own nations and our own jurisdictions as nations. A nation
has the ultimate authority to have its own justice system and its
own language. It has the authority to recognize its own laws, and
everything that corresponds with that, including the right to
citizenship. It is also important to have equity, fairness, and the
recognition of equal rights for everyone.

This is not just for Aboriginal people. Non-native people will
be married into our communities and we need to respect their
rights as well. It is not up to us, and that is important to
recognize. As mothers and grandmothers, we all know how
important it is to keep our families together, but if there is a
breakup, then the mother, or whoever is taking care of those
children, should have the protection of the law as well.

Mr. Bear: As a provision of the framework agreement and
pursuant to the Muskoday Nation Land Code, our matrimonial
property law references that any court of competent jurisdiction
can hear the issues involved in marriage breakdown, separation or
divorce. Also, we have a provision under our land code that those
law cases could be heard in our community in terms of
establishing a justice of the peace to listen to the cases, if the
members wish. We have that opportunity.

Of course, there are some prior procedures. The courts are the
last recourse. There are opportunities for mediation disputes
before the last recourse of the courts.

consulter un avocat, comme vous l’avez fait remarquer, il est
difficile de le faire dans ces circonstances, particulièrement dans le
cas d’un avocat qui connaît le sujet en tant qu’il s’applique à ce
projet de loi en particulier, qui, à première vue, diffère peut-être
de ce qui se fait dans la province dont il est question.

Avez-vous une solution à ce problème? Qu’est-ce qui devrait se
faire selon vous? Habituellement, la province finance l’aide
juridique. Le gouvernement fédéral en partage les frais à la fin de
l’année, mais les règles diffèrent d’une province à l’autre. Proposez-
vous que le gouvernement fédéral intervienne directement dans
l’affaire? Il arrive bel et bien que le gouvernement fédéral prenne en
charge les frais d’avocat. Cela ne fait aucun doute. Ce sont les
services juridiques assumés par le procureur général. Que proposez-
vous comme solution à ce problème d’avocat? Vous l’avez
mentionné en particulier pendant votre exposé.

Mme Corbiere-Lavell : Vous avez raison. C’est un problème
qui nous donne beaucoup de fil à retordre. Si, de concert avec le
gouvernement, nous concevons un système de justice, de
tribunaux, qui serait acceptable de part et d’autre — quand je
dis « de part et d’autre », c’est que les responsables auraient à
appliquer les lois du Canada et à prendre en considération nos
idées culturelles, c’est-à-dire nos traditions et la façon dont nous
nous traitons les uns les autres au sein de nos collectivités — puis
prendre ces gens qui ont été dûment formés et qui sont
acceptables pour les deux parties, et ce serait là un processus
plus simple. Je crois que ce serait nettement plus facile que de
s’attaquer à toutes ces autres questions, par exemple la formation
d’une armée d’avocats au Canada. À long terme, nous avons pour
but de créer nos propres nations et nos propres compétences pour
agir en tant que nation. Une nation a l’autorité ultime sur son
propre système de justice et sa propre langue. Elle a l’autorité de
reconnaître ses propres lois et tout ce qui s’y rapporte, y compris
le droit à la citoyenneté. Il importe aussi qu’il y ait équité, justice,
la reconnaissance des droits égaux de tous.

Je ne parle pas que des Autochtones. Des personnes autres
qu’Autochtones se joindront à nos collectivités par les liens du
mariage; il nous faut respecter leurs droits aussi. La décision ne
nous appartient pas, et je crois qu’il est important de le
reconnaître. En tant que mères et grand-mères, nous savons
toutes à quel point il importe de garder nos familles ensemble,
mais en cas de rupture, la loi devrait protéger aussi la mère ou,
enfin, la personne qui s’occupe des enfants.

M. Bear : C’est un élément de l’accord-cadre et c’est conforme
au Code foncier de la nation de Muskoday : notre régime de biens
matrimoniaux prévoit que n’importe quel tribunal compétent
peut entendre des affaires liées à la rupture d’un mariage, à une
séparation ou à un divorce. Notre code foncier comporte aussi
une disposition qui permet que de telles affaires soient entendues
au sein de notre collectivité, c’est-à-dire qu’un juge de paix peut
être chargé de l’affaire, si c’est le souhait des gens. Nous avons
cette possibilité-là.

Bien entendu, il y a des procédures préalables à respecter. Le
recours aux tribunaux se fait en dernier lieu. Des possibilités de
médiation existent avant le recours, final, aux tribunaux.
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Senator Jaffer: Thank you very much for your presentations.
You have given us much to think about.

Chief Bear, you said that this legislation fits within your
framework.

Mr. Bear: That is correct. It is a provision of the Framework
Agreement on First Nations Land Management. It is enacted in a
provision of the Muskoday First Nation Land Code, and of
course, the Muskoday First Nation Matrimonial Real Property
Law is a provision of our land code.

Senator Jaffer: Chief Wilson, you said you are consulted before
legislation is drafted. In this case you said you were not consulted.
I would like to know if there was a reason why you were
not consulted.

Our committee, the Human Rights Committee, urged the
government to do something about matrimonial women’s rights
on reserves, so I feel anxiety about having to do something.
However, when I hear you all speak, I also understand that we
have to be respectful and take into account comprehensive rights.

What steps would you set out that we need to follow to provide
protection for women?

Ms. Wilson-Raybould: I will address your first question. With
respect to consultation, as I indicated in my remarks, this matter
has been discussed by many people and by ministerial
representatives. The AFN was involved in regional dialogue
sessions. We conducted about eight regional dialogue sessions in
partnership with the Native Women’s Association.

From the perspective of those who participated, the chiefs and
our community members, those dialogue sessions were viewed
more as information sessions. Many of the participants of those
sessions viewed the time frame — in this case it was nine
months — as too short to deal with these substantive, complex
matters that we are dealing with in our communities.

With respect to my submission, this matter did not delve deeply
enough into the wishes and desires our communities and of our
First Nations leaders. There was not enough time spent on
working in partnership to find solutions to these community
driven matters and reflective of the reality and the jurisdictional
gap that exists in our communities.

Ms. Corbiere-Lavell: It is urgent that we put protections in place
in terms of women’s rights to stop the violence and displacement
from our communities. That is of extreme importance. I would like
to ask my colleague to explain how that can be done.

Celeste McKay, Director of Human Rights and International
Affairs, Native Women’s Association of Canada: I work with the
Native Women’s Association of Canada as Director of Human
Rights and International Affairs.

The point that President Corbiere-Lavell underlined in her
presentation about the need for a plan for the non-legislative
measures would be of great assistance, and then recognition in the

Le sénateur Jaffer : Merci beaucoup des exposés que vous avez
présentés. Vous nous avez beaucoup donné à réfléchir.

Chef Bear, vous dites que ce projet de loi s’inscrit dans votre
cadre.

M. Bear : Oui. C’est une disposition de l’accord-cadre relatif à
la gestion des terres des Premières nations. Ça prend la forme
d’une disposition du code foncier de la Première nation de
Muskoday et, bien sûr, la Loi sur les biens immobiliers
matrimoniaux de la Première nation de Muskoday figure dans
une disposition de notre code foncier.

Le sénateur Jaffer : Chef Wilson, vous avez dit qu’on vous
consulte avant de concevoir un projet de loi. Dans ce cas-ci, vous
dites que vous n’avez pas été consulté. J’aimerais savoir s’il y a
une raison à cela.

Notre comité, le Comité des droits de la personne, a exhorté le
gouvernement à agir dans le dossier des droits matrimoniaux des
femmes dans la réserve; l’idée qu’il faille agir me cause donc une
certaine anxiété. Par contre, à vous entendre parler tous, je
comprends aussi qu’il faut être respectueux et prendre en
considération les droits globaux.

Quelles sont les mesures que nous devons prendre pour
protéger les femmes, selon vous?

Mme Wilson-Raybould : Je vais m’attacher d’abord à votre
première question. Pour ce qui est de la consultation, comme je l’ai
dit pendant mon exposé, les représentants du ministre et de
nombreuses personnes en ont discuté. L’APN a animé des dialogues
régionaux sur la question. Nous avons organisé huit dialogues
régionaux de concert avec l’Association des femmes autochtones.

Du point de vue de ceux qui y ont participé, les chefs et les
membres de nos collectivités, les dialogues ressemblaient davantage
à des séances d’information. Bon nombre des participants aux
séances ont conclu que le délai prévu — dans le cas qui nous
occupe, neuf mois — était trop court pour régler les questions de
fond complexes qu’il faut régler au sein de nos collectivités.

À propos des arguments que j’ai présentés, je dirai que nous
n’avons pas creusé suffisamment les souhaits et la volonté de nos
collectivités et de nos dirigeants des Premières nations. On n’a pas
passé suffisamment de temps à essayer de trouver ensemble des
solutions à ces problèmes d’origine communautaire qui montrent
bien la réalité et l’écart qui sépare nos collectivités en ce qui
concerne la compétence pour agir.

Mme Corbiere-Lavell : Il est urgent pour nous de mettre en place
les mesures de protection des droits des femmes, pour faire cesser la
violence et les cas de déplacement au sein de nos collectivités. Cela
revêt une importance extraordinaire. Je demanderai à mon collègue
d’expliquer comment cela peut se faire.

Celeste McKay, directrice des droits de la personne et des affaires
internationales, Association des femmes autochtones du Canada : Je
suis directrice des droits de la personne et des affaires
internationales à l’Association des femmes autochtones du Canada.

Adopter un plan de mesures non législatives comme
Mme Corbiere-Lavell en a souligné la nécessité pendant son
exposé serait d’une grande utilité, puis il y a la reconnaissance
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legislation of inherent jurisdiction and the fact that this is an interim
measure but provision for real First Nations law-making authority.
The report that was issued by the ministerial representative, Wendy
Grant-John, sets out many recommendations that we can turn to
for solutions in the way forward.

The Chair: I would like to remind everyone that this committee
is very mindful of the perspective of the First Nations with regard
to your inherent jurisdiction over matrimonial real property,
MRP. However, we all know it can take several years to negotiate
self-government agreements and for the First Nations to enter
into First Nations land management framework agreements. This
could mean that for many individuals on reserve, they would lack
protections and remedies available to other Canadians.

How do we respond, to this legislative gap while self-
government agreements are being negotiated? I think this is the
key issue we have today and I would like you all to answer.

Mr. Bear: That is a difficult question. You mentioned that self-
government arrangements are time-consuming, involving perhaps
years of negotiation before First Nations realize an agreement.

If I may suggest, there is one solution that would address some
time frames. If First Nations, for those who wish, had more
availability to become signatories to the Framework Agreement
on First Nations Land Management, there is already a process set
to address this issue, while it addresses other issues with respect to
the jurisdiction and governance over First Nations lands,
resources and the environment. I would suggest that may be
one option for government to consider in moving forward, to
make that available to other First Nations who wish to use that as
ways and means of securing and building governance, while
addressing other issues at the same time.

Ms. Wilson-Raybould: Thank you for the question. I appreciate
the response of my friend, Chief Bear.

In terms of your question, this legislation needs to recognize
First Nations’ inherent jurisdiction to self-government. I
recognize that developing appropriate systems of governance in
our communities will take time, as you suggest. In the interim,
there needs to be a transition plan or support for our First
Nations in terms of being able to tackle these huge issues, and
make the informed decisions in terms of moving out from under
the Indian Act towards self-government.

This is social development work and there needs to be a plan in
place within all communities that supports the building of their
capacity in order to make these fundamentally difficult decisions.

dans la loi de la compétence inhérente des Premières nations et le
fait qu’il s’agit ici d’une mesure provisoire, mais dans la
perspective d’un véritable pouvoir de créer des lois pour les
Premières nations. Le rapport de la représentante du ministre,
Wendy Grant-John, énonce bon nombre de recommandations
que nous pouvons envisager comme solutions pour l’avenir.

La présidente : Je tiens à rappeler à tout le monde que notre
comité garde toujours à l’esprit la perspective des Premières
nations sur la compétence inhérente qu’ils ont à propos des biens
immobiliers matrimoniaux, les BIM. Tout de même, nous savons
qu’il faut parfois plusieurs années pour négocier un accord
d’autonomie gouvernementale et pour que les Premières nations
puissent conclure un accord-cadre relatif à la gestion des terres
des Premières nations. Pour bon nombre de personnes dans la
réserve, cela peut vouloir dire qu’elles n’auront pas les protections
et recours offerts aux autres Canadiens.

Comment pouvons-nous régler cette lacune législative tant que
les accords d’autonomie gouvernementale ne sont pas négociés? Je
crois que c’est la question principale devant laquelle nous nous
retrouvons aujourd’hui et à laquelle j’aimerais que chacun d’entre
vous propose une solution.

M. Bear : C’est une question difficile. Vous avez dit que les
accords d’autonomie gouvernementale prennent beaucoup de
temps, peut-être des années de négociations avant que la Première
nation en arrive à un accord.

Si vous le permettez, j’évoquerai une solution qui réglerait la
question des délais dans certains cas. Si les Premières nations qui
le souhaitent avaient davantage la possibilité de signer l’Accord-
cadre relatif à la gestion des terres des Premières nations, il y a
déjà à cet égard un mécanisme qu’il est possible d’enclencher
pendant qu’on s’attache à d’autres questions liées à la compétence
et à la gouvernance en ce qui concerne les terres, les ressources et
l’environnement des Premières nations. Je dirais que cela fait
partie des options que le gouvernement devrait envisager pour
l’avenir, proposer ce mécanisme aux autres Premières nations qui
souhaitent s’en prévaloir pour asseoir et consolider leur
gouvernance tout en s’occupant d’autres questions.

Mme Wilson-Raybould : Merci de la question. J’apprécie la
réponse de mon ami, le chef Bear.

Pour répondre à votre question, le projet de loi doit reconnaître
la capacité inhérente d’autonomie gouvernementale des Premières
nations. Je reconnais qu’il faudra du temps pour concevoir des
systèmes de gouvernance appropriés au sein de nos collectivités,
comme vous le dites. Dans l’intervalle, il faut un plan de transition
ou une aide aux Premières nations qui leur permettra de s’attaquer à
ces questions extraordinairement importantes et de prendre des
décisions éclairées les éloignant de la Loi sur les Indiens et les
rapprochant de l’autonomie gouvernementale.

C’est là un travail de développement social, et il faut appliquer
dans toutes les collectivités un plan pour soutenir l’édification de
la capacité d’agir en ce sens, pour que l’on puisse prendre les
décisions fondamentalement difficiles dont il est question.
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If I may be so bold as to go back to Senator Baker’s question
with respect to lawyers and how this legislation will be enforced,
in terms of access to these remedies it will take financial resources
to be able to provide to First Nations to seek refuge in the court
or seek answers there. The suggestion of the Assembly of First
Nations is to develop a legal fund or a legal aid fund to support
First Nations in doing so. Likewise, First Nations have issues and
challenges in terms of geography. Many of our communities are
remote and access to court systems is extremely difficult. That
must be recognized, as well as providing mechanisms potentially
for those communities to access these remedies.

Ms. Corbiere-Lavell: I agree with Chief Bear and Chief Wilson-
Raybould. At the same time, I recognize that it will take a long
time to do all this. Our members need that protection right away
and we would accept the legislation as it is if we could get interim
measures that would removed those flaws, somehow or another.
Make it so that there is provision to make some of those changes
and continue to work to remove the difficulties and flaws. It can
be done. It must be done.

In terms of our history, we know that even some First Nations
have matrimonial property codes, but not very many do. Also,
even in this day and age, after 30 years, many of our First Nations
across Canada do not have their own membership codes. We are
not looking at anything happening very soon.

Having said that, we need protection right away and need
assurance that we could have this and work together to remove
those flaws and have access to justice at the same time. That is key
as well.

Senator Dyck: Thank you very much for your presentations
this morning.

I could not help but think you have all essentially said that you
are not satisfied with Bill S-4. You all emphasized the need for the
recognition of the inherent rights of First Nations.

With respect to the First Nations Land Management Act, it
sounds as though it would cover many of the issues that Bill S-4 is
trying to address, and it is a remedy available now. Is that correct
or is Bill S-4 much more comprehensive? I know Chief Bear
indicated that he thought the First Nations Land Management
Act would do the job, but do the other two organizations think
that the First Nations Land Management Act would be preferable
over Bill S-4?

If you had a choice between the two, the First Nations Land
Management Act versus Bill S-4, what would be your choice? I
think Chief Bear indicated he thought the First Nations Land
Management Act would do the job.

J’aurai l’audace de revenir à la question du sénateur Baker à
propos des avocats et de la façon d’appliquer cette loi en ce qui
concerne l’accès aux recours en justice : il faudra prévoir pour les
Premières nations des ressources financières pour qu’elles puissent
se tourner vers les tribunaux ou chercher des réponses de ce côté-
là. La proposition de l’Assemblée des Premières Nations consiste
à établir un fonds d’aide juridique visant à soutenir les Premières
nations à cet égard. De même, les Premières nations ont des
problèmes et des questions à régler du point de vue de la
géographie. Bon nombre de nos collectivités se situent loin des
grands centres, là où l’accès aux systèmes de tribunaux devient
extrêmement difficile. C’est un fait qu’il faut reconnaître tout en
prévoyant les mécanismes potentiels pour les collectivités qui
voudraient accéder à ces recours en justice.

Mme Corbiere-Lavell : Je suis d’accord avec les chefs Bear et
Wilson-Raybould. En même temps, je reconnais qu’il faudra
beaucoup de temps pour faire tout cela. Nos membres ont besoin
d’être protégés tout de suite, et nous accepterions le texte de loi tel
qu’il est si on y intégrait des mesures provisoires qui auraient pour
effet d’éliminer les lacunes relevées, d’une façon ou d’une autre.
Prévoyez une disposition pour effectuer certains des changements
en question et continuez à travailler à l’élimination des difficultés
et des lacunes. Cela peut se faire. Cela doit se faire.

Notre histoire nous dit que même certaines Premières nations
ont un code pour les biens matrimoniaux, mais elles ne sont pas
très nombreuses. De même, à notre époque, après 30 ans, un
grand nombre de Premières nations au Canada ne disposent pas
de leur propre code d’appartenance. Nous ne prévoyons pas
d’évolution à court terme.

Cela dit, nous avons besoin de protection tout de suite et de
l’assurance que nous pourrons profiter de cette possibilité et
travailler ensemble à éliminer les lacunes relevées et à accéder à la
justice en même temps. Voilà ce qui est aussi un élément clé.

Le sénateur Dyck : Merci beaucoup des exposés que vous avez
présentés ce matin.

Je ne pouvais m’empêcher de penser que vous avez tous dit,
essentiellement, que vous jugez le projet de loi S-4 insatisfaisant.
Vous avez tous insisté sur la nécessité de reconnaître les droits
inhérents des Premières nations.

Pour ce qui touche la Loi sur la gestion des terres des premières
nations, il semblerait que cela couvre un grand nombre des
questions que le projet de loi S-4 cherche à régler, et c’est un
recours qui existe d’ores et déjà. Est-ce une analyse juste ou le
projet de loi S-4 est-il beaucoup plus global que cela? Je sais que le
chef Bear a indiqué que, selon lui, la Loi sur la gestion des terres
des premières nations ferait l’affaire, mais les deux autres
organismes sont-ils d’avis que la Loi sur la gestion des terres
des premières nations serait préférable au projet de loi S-4?

Si vous aviez le choix entre les deux, la Loi sur la gestion des
terres des premières nations et le projet de loi S-4, lequel choisiriez-
vous? Je crois que le chef Bear a indiqué qu’il pensait que la Loi sur
la gestion des terres des premières nations ferait l’affaire.
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Mr. Bear: It does the job now, if I can use that phrase lightly.
However, it is more complicated than simply doing the job.

We would prefer — at least the signatories to the framework
agreement— what is in place and the provisions of the framework
agreement with respect to matrimonial real property rather than
another piece of legislation.

In fact, our land code and our matrimonial real property laws,
as they now stand, would be exempt from this bill. If Parliament
ratifies this bill, those under the framework agreement and have
operational land codes at this time would actually be exempt.

I cannot say what might be the preference of other First
Nations. I suppose what makes more sense and is more practical
would be their choice.

Prior to the framework agreement and our land code, the
problems existed with respect to the division of matrimonial
property at the time of a marriage breakdown. In our community,
decency and common sense prevailed. We always kept in mind the
protection of children first and the protection of women if they
were determined to be — if I can use this term — unreasonable,
unruly men. Decency and common sense prevailed.

Ms. Wilson-Raybould: Thank you for the question. I am an
elected member of the lands advisory board also, and I come from a
community that is operational within the land management. I, as
Chief Bear indicated, do not speak for any First Nation in terms of
their preference. However, as I stated in my submissions, Bill S-4
does not address the underlying property issues. If First Nations
were to develop their own laws or be subject to the provisional laws,
they would not have that underlying foundation of title or land title
that needs to exist in order to rectify the other issues.

In terms of land management, there is an established land
tenure system, upon which our nations that are operational are
building matrimonial real property laws.

Ms. McKay: I do not know if we can answer that question,
having not posed the question, but I think one issue with the First
Nations Land Management Act is the backlog in implementation,
even if that was chosen. That is one reason why we were so
adamant from the beginning about the need for non-legislative
measures. Without that they are empty rights anyway. If you do
not have those supports in place, you do not have access to
justice, no matter what the legislative solution is. Maybe the First
Nations Land Management Act would be acceptable, but if it
does not have the necessary backing and support we will just see a
repeat in history.

Senator Dyck: The chair posed the question about a legislative
gap. We are assuming, therefore, that legislation alone will solve
the problem. However, I think it has been clear from every
presenter than a non-legislative solution is preferable. In terms of

M. Bear : Ça fait l’affaire en ce moment, si vous me permettez
d’employer l’expression légèrement. Par contre, ce n’est pas
simplement une question de faire l’affaire, c’est plus compliqué
que cela.

Notre préférence— du moins, celle des signataires de l’accord-
cadre — va à ce qui est en place et aux dispositions de l’accord-
cadre en ce qui concerne les biens immobiliers matrimoniaux,
plutôt qu’à une autre loi.

En fait, le projet de loi ne s’appliquerait pas à notre code foncier
et à nos lois en matière de biens immobiliers matrimoniaux sous leur
forme actuelle. Si le Parlement ratifie le projet de loi, les Premières
nations ayant signé l’accord-cadre et appliquant un code foncier
seraient dispensées, en réalité.

Je ne peux dire quelle serait la préférence des autres Premières
nations. Je suppose qu’elles préféreraient l’option la plus
raisonnée et la plus pragmatique.

Avant d’adhérer à l’accord-cadre et d’adopter notre code foncier,
nous avions des problèmes de partage des biens matrimoniaux après
la rupture d’un mariage. Dans notre collectivité, la décence ou le
bon sens l’ont emporté. Nous nous sommes toujours souciés
d’abord de protéger les enfants et de protéger les femmes dans la
mesure où nous avions affaire— si vous permettez que j’emploie le
terme— à des hommes déraisonnables, incontrôlés. La décence et le
bon sens l’ont emporté.

Mme Wilson-Raybould : Merci de poser la question. Je suis
aussi membre élue du conseil consultatif des terres et je viens
d’une collectivité qui applique le régime de gestion des terres.
Comme le chef Bear, je ne peux dire quelle serait la préférence
d’une Première nation particulière. Toutefois, comme je l’ai dit
dans mes arguments, le projet de loi S-4 ne s’attaque pas au
problème sous-jacent du droit de propriété. Si les Premières
nations devaient concevoir leurs propres lois ou être assujetties
aux lois provinciales, elles ne disposeraient pas de ce titre ou ce
titre foncier sous-jacent qui doit exister pour qu’on puisse régler
les autres problèmes.

Quant à la gestion des terres, il y a un régime foncier établi, sur
lequel nos nations édifient leurs lois en matière de biens
immobiliers matrimoniaux.

Mme McKay : Je ne sais pas si nous pouvons répondre à la
question, ne l’ayant pas posée, mais je crois que la Loi sur la
gestion des terres des premières nations pose une difficulté, soit
l’arriéré constaté du côté de la mise en œuvre, même s’il fallait
choisir cette option-là. C’est une des raisons pour lesquelles nous
avons autant insisté au départ sur la nécessité d’adopter des
mesures non législatives. Sinon ce sont des droits qui sont vides de
substance de toute façon. Si ces mesures de soutien ne sont pas en
place, il n’y a pas d’accès à la justice, quelle que soit la solution
législative adoptée. La Loi sur la gestion des terres des premières
nations serait peut-être acceptable, mais si elle ne repose pas sur
l’assise nécessaire, l’histoire ne fera que se répéter.

Le sénateur Dyck : La présidente a évoqué l’écart législatif à
combler. Nous présumons donc que la loi en elle-même réglera le
problème. Cependant, je crois que l’auteur de chacun des exposés
l’a dit clairement : la solution non législative est ce qu’il faut
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indigenous law we have had mention of sort of the custom codes
and common sense. How do we then pump up the non-legislative
measures? Do we then recognize indigenous laws and customary
traditions as opposed to a new federal law based on the
Westminster model rather than an indigenous model?

Mr. Bear: What is most favourable to First Nations, rather
than legislation — whether there is consultation or not — passed
by Parliament and imposed on First Nations — which is an issue
in itself — is to look to agreements.

Senator Mitchell: Thank you to each of you. When I first got
wind of this piece of legislation, I was hopeful that perhaps it
would solve some difficult problems which are recognized by
everyone. Then, having spoken with people like Senator Dyck
and met with a variety of people and now listening to you and the
debate more generally, I am uneasy about what might be yet
another solution of non-Aboriginal peoples imposing a cultural
value of some kind, whether intentionally or unintentionally or
explicitly or implicitly, on Aboriginal peoples and making matters
worse, not better.

I am a Canadian who values and respects my Aboriginal
neighbours, and I would like to know that there is a chance to fix
these problems, particularly for women who are so often
disadvantaged in your communities and elsewhere in the country.

I was interested in what Chief Wilson-Raybould said about how
you are beginning to develop something in your own community
that is solving this problem or meeting this problem in some way.
Could you describe that to us? Could you indicate what prospect
that might be for other communities? What percentage of First
Nations communities is actually developing solutions right now in
spite of or in the absence of this kind of legislation?

Ms. Wilson-Raybould: Thank you for the question. Where I
find my certainty or where I can speak with most confidence is
talking about my own community. Certainly Chief Bear has
referenced those First Nations among the First Nations in
Canada that have operational land codes. A number of
communities are in the developmental stages of land codes.

My own community became operational in early December.
One of the provisions within our land code is the necessity to
develop a matrimonial real property law within a year. I am not
by any stretch of the imagination saying or thinking that the
development of such a law in my community will be easy. We
have put together a land code committee. We try to be as
representative as possible. It consists right now of about
16 people, which is high, but we are grappling with these issues.
We are asking the policy questions around the development of
these laws and how and if it will work and ensuring those policy
questions are addressed in terms of actual practical application in
our community.

Do I think we will be done in one year? I hope that we will but I
am not certain that will be the case. That is my experience in my
own community.

privilégier. Quant aux droits des Autochtones, il a été question
des codes coutumiers et du bon sens. Comment donner alors de
l’ampleur aux mesures non législatives? Nous faut-il reconnaître
alors les lois et traditions coutumières autochtones, plutôt que
d’adopter une nouvelle loi fédérale sur le modèle de Westminster,
par opposition au modèle autochtone?

M. Bear : Ce qui a le plus la faveur des Premières nations, ce
n’est pas une loi — qu’il y ait consultation ou non — que le
Parlement adopte et impose aux Premières nations — ce qui est
un problème en soi —, c’est plutôt un accord négocié.

Le sénateur Mitchell : Merci à chacun d’entre vous. La
première fois où j’ai entendu parler de ce projet de loi, j’espérais
qu’il allait régler certains problèmes difficiles dont tout le monde
admet l’existence. Puis, après avoir parlé avec des gens comme le
sénateur Dyck et rencontré différentes personnes, et vous avoir
maintenant écoutés et suivi le débat de façon plus générale,
j’éprouve un malaise face à ce qui est peut être une autre solution
encore qui vient de personnes non autochtones et qui imposent
une valeur culturelle quelconque aux Autochtones, que ce soit de
façon intentionnelle ou non, de façon expresse ou non, si bien que
la situation s’aggraverait.

Je suis un Canadien qui valorise et respecte ses voisins
autochtones, et j’aimerais savoir qu’il est possible pour nous de
régler ces problèmes, particulièrement pour les femmes qui sont si
souvent défavorisées au sein de vos collectivités et ailleurs au pays.

Les propos du chef Wilson-Raybould m’ont intéressé : elle
affirme que vous commencez à concevoir au sein de votre
collectivité quelque chose qui sert à résoudre ce problème d’une
certaine façon. Pouvez-vous nous décrire la chose? Pouvez-vous
nous dire quelles pourraient être les perspectives pour d’autres
collectivités? Quel est le pourcentage des collectivités des Premières
nations qui sont en train de concevoir aujourd’hui des solutions au
problème, malgré ce genre de loi ou en l’absence de ce genre de loi?

Mme Wilson-Raybould : Merci de poser la question. C’est en
parlant de ma propre collectivité que j’aurai le plus de certitude ou
de confiance. Certes, le chef Bear a parlé des Premières nations du
Canada qui se sont donné un code foncier opérationnel. Plusieurs
collectivités en sont à l’étape de l’élaboration du code foncier.

Ma propre collectivité a mis en place un code opérationnel au
début de décembre. Une des dispositions de notre code foncier
nous oblige à adopter une loi sur les biens immobiliers
matrimoniaux dans un délai d’un an. Je ne cherche aucunement
à dire ou à croire que l’élaboration d’une telle loi chez nous sera
facile. Nous avons mis sur pied un comité du code foncier. Nous
allons essayer d’être le plus représentatifs possible. En ce moment,
il compte environ 16 personnes, ce qui est un grand nombre, mais
nous nous débattons avec ces questions. Nous nous posons les
questions de politique nécessaires à propos de l’élaboration de ces
lois, de la façon dont ça peut fonctionner et si ça va fonctionner,
et nous cherchons à voir si les questions de politique trouveront
une application concrète au sein de notre collectivité.

Est-ce que je crois que nous allons avoir terminé d’ici un an?
J’espère que oui, mais je n’en suis pas certaine. Voilà l’expérience
vécue chez nous.
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I recognize that the majority of First Nations communities
across this country have not even started to grapple with these
issues. That is not to say they are not mindful of them, but the
reality in our communities, as my friends quite rightly point out,
is grappling with these fundamental issues of violence against
women and the need to resolve those issues, of poverty issues in
our community, the day-to-day realities.

At the same time, a broader or more comprehensive solution or
way forward is to look at all of these issues in terms of nation
building and finding that comprehensive governance solution that
our communities are looking towards, at different levels of the
continuum of governance but looking towards nonetheless. That
is where the ultimate solution to Bill S-4, matrimonial real
property and other issues will come from.

Senator Mitchell: One of the inherent problems verging on
something that may make this legislation disingenuous is that
once it is passed, Aboriginal nations, First Nations, will go back
and develop their own laws, but so many of them do not have the
resources to do that. In your case, there are people who can do it.
You come from a First Nation with resources. Most do not. If
there were resources provided, could they do it without this piece
of legislation? I think we are arguing they could.

Ms. Wilson-Raybould: I hear your comments and agree with
them. My opinion is that First Nations engaged in the
development of matrimonial real property laws are already
engaged in the development of matrimonial real property laws.
Passage of Bill S-4 will not necessarily be placed in every
community and every community will thereupon develop their
own laws. That is just not the reality.

In terms of providing resources, resources can assist, but
resources are not the ultimate answer. The ultimate answer, in my
humble opinion, is the empowerment of our communities to move
forward, to build capacity and do this fundamental development
work that is so important for our communities in moving forward.
Resources from the government will help in this endeavour, of
course, and need to be provided to our communities to start the
process that is driven by our communities in the most appropriate
way. I thank you for your comments and questions.

Senator Brazeau: Good morning and thank you for your
presentations. It is important that we are finally initiating and
continuing this dialogue on the gap that currently exists.

This process started in 2005, and the Assembly of First Nations
and the Native Women’s Association of Canada participated
around the 2005-06 years. Both your organizations received
funding from the federal government to hold your own dialogues,
consultations or information sessions, I believe in the area of
$2.7 million each. I think the Native Women’s Association of
Canada in 2005 also made a presentation to the United Nations

Je reconnais que la plupart des collectivités des Premières nations
n’ont même pas commencé à se débattre avec ces questions-là. Ce
n’est pas dire qu’elles ne s’en soucient pas, mais, en fait, comme mes
amis ont raison de le souligner, nos collectivités sont aux prises avec
les problèmes fondamentaux qui découlent de la violence faite aux
femmes et la nécessité de régler ces problèmes, les problèmes de
pauvreté, les réalités quotidiennes.

En même temps, pour en arriver à une solution plus globale ou
trouver une façon d’avancer, il faut examiner toutes ces questions
dans l’optique d’édifier une nation et de trouver une solution de
gouvernance globale à laquelle aspirent nos collectivités, à
différents niveaux du continuum de gouvernance, mais à laquelle
elles aspirent néanmoins. Voilà la solution ultime au projet de
loi S-4, au problème des biens immobiliers matrimoniaux et à
d’autres questions.

Le sénateur Mitchell : Un des problèmes inhérents à la
situation qui rend le projet de loi quasi fallacieux, c’est que, une
fois le projet de loi adopté, les nations autochtones, les Premières
nations vont retourner chez elles et élaborer leurs propres lois,
mais bon nombre d’entre elles n’auront pas les ressources
nécessaires pour le faire. Dans votre cas, il y a des gens qui sont
en mesure de le faire. Vous venez d’une Première nation qui
dispose de ressources. Or, la plupart n’en ont pas. Si on pouvait
fournir les ressources, est-ce qu’elles pourraient y arriver en
l’absence de ce projet de loi? Je crois que nous sommes en train de
faire valoir que ce serait possible.

Mme Wilson-Raybould : J’entends ce que vous dites et je suis
d’accord. Mon avis, c’est que les Premières nations engagées dans
l’élaboration de lois en matière de biens immobiliers matrimoniaux
sont déjà engagées dans cette voie. L’adoption du projet de loi S-4
ne va pas s’appliquer nécessairement dans chaque collectivité, et
chaque collectivité ne va pas se mettre à élaborer ses propres lois.
Ce n’est tout simplement pas la réalité.

Quant à l’idée de fournir les ressources, les ressources peuvent
être utiles, mais elles ne constituent pas la solution ultime. La
solution ultime à mon humble avis, c’est l’habilitation de nos
collectivités pour qu’elles puissent avancer, renforcer leurs
capacités et faire ce travail de développement fondamental qui a
tant d’importance pour l’avenir. Les ressources du gouvernement
seront utiles à cet égard, bien sûr; il faut les fournir à nos
collectivités pour qu’elles puissent lancer le processus de la façon
la plus appropriée possible. Je vous remercie des observations et
questions que vous formulez.

Le sénateur Brazeau : Bonjour et merci des exposés que vous
avez présentés. Il est important pour nous de lancer et de
reprendre enfin ce dialogue sur l’écart qui existe en ce moment.

Le processus a commencé en 2005, l’Assemblée des Premières
Nations et l’Association des femmes autochtones du Canada ont
participé à l’exercice en 2005 et en 2006. Les deux organismes ont
reçu du financement du gouvernement fédéral en vue de tenir leurs
propres dialogues, consultations ou séances d’information; c’était de
l’ordre de 2,7 millions de dollars chacun, je crois. Je pense que
l’Association des femmes autochtones du Canada a aussi présenté
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Permanent Forum on Indigenous Issues requesting that interim
legislation be put in place on matrimonial real property to fill the
gaps that currently exist.

When one talks about introducing legislation that will affect
the lives of Aboriginal people, we often hear discussions
surrounding the inherent right to self-government. We hear a
lot of the discussions surrounding the problems that exist in the
Indian Act. We talked about this nation-to-nation relationship,
et cetera. However, this current piece of legislation is about
matrimonial real property. It is about protecting the rights of
women and, in particular, women and their children in the case of
marriage breakdown.

If I step back quickly, we had a piece of legislation a couple of
years ago in Bill C-21 with respect to repealing section 67 of the
Canadian Human Rights Act. Again, we heard a lot of the same
dialogue with respect to nation-to-nation, the inherent right to self-
governance, governance models, et cetera. That piece of legislation
was also about, primarily, protecting the rights of Aboriginal
women and their children in terms of the discrimination that exists
in band councils towards women and also from legislation by the
federal government against Aboriginal women in particular, and
that piece of legislation passed.

If I heard your testimony correctly, are you saying that you do
not support this piece of legislation as it is currently drafted? If so,
does that not send the message to grassroots Aboriginal women
across the country in saying, well, we do not support this piece of
legislation; let us wait until we negotiate a self-government
agreement and, in the meantime, your rights will not be protected
in the case of marriage breakdown?

Even without this piece of legislation, there is nothing
preventing any First Nations community across Canada to
enact their own legislation regarding this topic. If this piece of
legislation were to pass, it is an interim measure because nothing
will preclude any First Nations community to adopt their own
codes while this is in effect.

I am a little surprised that this has been a five-year process, and
let us face it; many changes took place following consultations in
2007 where many of the recommendations by Wendy Grant-John
were adopted into this current piece of legislation. Why the
hesitancy and opposition to its current form?

Ms. Wilson-Raybould: Thank you, Senator Brazeau, for your
question. With respect to the first question about whether or not
we support this legislation, in my submission, I pointed out the
reality that this legislation is flawed in its current form. I pointed
in particular, and you referenced it, to the need for the recognition
of the inherent jurisdiction of First Nations.

There are innumerable technical problems in this piece of
legislation. That is not to say that not supporting the bill in its
current form takes away from the desire of our communities to
support these women and children. Of course, we support our

en 2005 un exposé à l’Instance permanente sur les questions
autochtones de l’ONU pour demander la mise en place de
dispositions législatives intérimaires sur les biens immobiliers
matrimoniaux afin de combler les lacunes qui existent en ce moment.

Là où il est question de présenter un projet de loi qui aurait une
incidence sur la vie des Autochtones, il y a souvent des discussions
sur le droit inhérent à l’autonomie gouvernementale. Nous
entendons beaucoup de ce qui se dit à propos des problèmes de
la Loi sur les Indiens. Nous avons parlé de cette relation entre
nations, entre autres. Tout de même, le projet de loi dont il est
question ici porte sur les biens immobiliers matrimoniaux. Il s’agit
de protéger les droits des femmes et, en particulier, des femmes et
de leurs enfants en cas de rupture d’un mariage.

Rapidement, si je prends un peu de recul, je vois que nous
avions il y a quelques années de cela le projet de loi C-21 qui
éliminait l’article 67 de la Loi canadienne sur les droits de la
personne. Encore une fois, nous avons beaucoup entendu le même
dialogue concernant les relations entre nations, le droit inhérent à
l’autonomie gouvernementale, les modèles de gouvernance. Ce
projet de loi là visait d’abord et avant tout à protéger les droits
des femmes autochtones et de leurs enfants en cas de
discrimination au sein des conseils de bande envers les femmes
et aussi de lois fédérales contre les femmes autochtones en
particulier, et ce projet de loi a été adopté.

Vous ai-je bien entendu dire que vous n’appuyez pas ce projet
de loi sous sa forme actuelle? Le cas échéant, n’est-ce pas une
façon de dire aux femmes autochtones partout au pays : eh bien,
nous n’appuyons pas ce projet de loi; attendons de négocier un
accord d’autonomie gouvernementale et, dans l’intervalle, vos
droits ne seront pas protégés en cas de rupture?

Même en l’absence de ce projet de loi, rien n’empêche une
collectivité des Premières nations, où que ce soit au Canada,
d’adopter sa propre loi en la matière. Si le projet de loi devait être
adopté, cela demeure une mesure provisoire, car rien n’empêche
une collectivité des Premières nations d’adopter son propre code
pendant que la loi est en vigueur.

Je suis un peu étonné de constater que le processus a pris
cinq ans; soyons honnêtes : bon nombre des changements ont été
apportés à la suite des consultations en 2007, au moment où bon
nombre des recommandations de Wendy Grant-John ont été
adoptées, et c’est ce qui est devenu ce projet de loi. Pourquoi hésiter
devant le projet de loi sous sa forme actuelle, pourquoi s’y opposer?

Mme Wilson-Raybould : Merci de poser votre question,
sénateur Brazeau. Quant à la première question, pour savoir si
nous appuyons ou n’appuyons pas ce projet de loi, dans mon
mémoire, j’ai souligné une réalité, soit que le projet de loi sous sa
forme actuelle comporte des lacunes. En particulier, et vous en
avez parlé vous-même, j’ai souligné la nécessité de reconnaître la
compétence pour agir inhérente des Premières nations.

Ce texte de loi soulève d’innombrables difficultés techniques.
Dire que nous n’appuyons pas le projet de loi sous sa forme
actuelle n’enlève rien à notre volonté de soutenir les femmes et les
enfants en question. Bien sûr, nous sommes d’accord pour que
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women and children to have access to remedies to rectify the
situations they are in. However, this bill in its current form will
not do that.

We had the discussion earlier in terms of access to legal
remedies. Our First Nations women or First Nations generally
will not have the ability to access these remedies in resources are
not necessarily being provided in order to access these remedies.

As we said earlier, in terms of a community, if this bill were to
pass, would a community adopt this legislation? No, they would
default, more than likely, to the provisional rules, and again, if the
provisional rules are imposed upon a First Nation, they would
not be able to be enforced in a community.

Senator Brazeau: In real terms, are you saying that Aboriginal
women and their children who have a marriage breakdown today,
for the most part, lose the family home. They are displaced and
the children are displaced. Are you saying that there should be
more of a highlight and importance on the technicalities of this
bill rather than the real protection and effects that go on today?

Ms. Wilson-Raybould: No, that is not what I am saying,
Senator Brazeau. This obviously cannot be addressed at this table
right now, but we will be looking at those technical aspects and
putting them forward for your review.

In terms of the reality of our First Nations women and our
children, the vulnerable within our communities, the point I was
making is that this bill will not address that reality, as my friend
from the Native Women’s Association indicated in her
submission. Certainly I defer to the words of my friends at the
Native Women’s Association in terms of this reality and the need
for legislative and non-legislative mechanisms to address these
hugely important ancillary issues in terms of this legislation.

The Chair: Thank you, chief. The Indian Act is silent, in that
you are not allowed to sign on to these without self-government
agreements and various other things that my colleague asked
about. That is another discussion.

Thank you very much, Chief Bear, Chief Wilson-Raybould
and Ms. Corbiere Lavell.

Ms. Corbiere Lavell: You are absolutely correct in that we have
the responsibility to put in some measures to protect our women
and our children. We can see that happening with non-legislative
measures, if they could be incorporated into this bill. We are
willing to do that to ensure that it happens and does take place.

The Chair: Thank you so much. You can see our committee is
interested and committed to hearing everyone on this matter.

nos femmes et enfants aient accès aux recours en justice qui
permettent de remédier à la situation dans laquelle ils se trouvent.
Cependant, le projet de loi sous sa forme actuelle ne permet pas
d’en arriver là.

Nous avons déjà discuté de l’accès aux recours en justice. Nos
femmes des Premières nations et nos Premières nations en général
ne pourront accéder à ces recours dans la mesure où les ressources
nécessaires pour le faire ne seront pas forcément fournies.

Comme nous l’avons déjà dit, en pensant à une collectivité, si le
projet de loi était adopté, est-ce qu’une collectivité adopterait
cette loi? Non, ce sont les règles provisoires qui s’appliqueraient
vraisemblablement par défaut et, encore une fois, si les règles
provisoires étaient imposées à une Première nation, elles ne
pourraient être mises à exécution au sein d’une collectivité.

Le sénateur Brazeau : Concrètement, êtes-vous en train de dire
que les femmes autochtones et leurs enfants perdent le foyer
familial en cas de rupture du mariage aujourd’hui, dans la plupart
des cas? Elles sont déplacées, et les enfants sont déplacés. Êtes-
vous en train de dire qu’il faudrait insister davantage sur les
aspects juridiques ou techniques du projet de loi, plutôt que de la
véritable protection et des effets qui ont cours aujourd’hui?

Mme Wilson-Raybould : Non, ce n’est pas ce que je dis, sénateur
Brazeau. C’est une question que nous ne pouvons évidemment pas
régler à la table aujourd’hui, mais nous allons nous pencher sur ces
aspects techniques et les soumettre à votre examen un jour.

Quant à la réalité vécue par nos femmes et nos enfants des
Premières nations, les personnes vulnérables au sein de nos
collectivités, je voulais faire valoir que le projet de loi ne règle pas
ce problème-là, comme mon amie de l’Association des femmes
autochtones l’a indiqué dans son exposé. Certes, je m’en remets à
mes amies de l’Association des femmes autochtones pour décrire la
réalité en question et la nécessité d’adopter des mécanismes
législatifs et autres pour régler les questions accessoires
extraordinairement importantes du point de vue de ce projet de loi.

La présidente : Merci, chef. La Loi sur les Indiens passe la
question sous silence, dans le sens où on ne peut adhérer à cela en
l’absence d’un accord d’autonomie gouvernementale et diverses
autres mesures dont mon collègue a parlé. Voilà une autre discussion.

Merci beaucoup chef Bear, chef Wilson-Raybould et
Mme Corbiere Lavell.

Mme Corbiere Lavell : Vous avez absolument raison de dire
que nous avons une responsabilité d’adopter certaines mesures
pour protéger nos femmes et nos enfants. C’est la perspective que
nous associons aux mesures non législatives, si elles pouvaient être
intégrées à ce projet de loi. Nous sommes prêtes à faire diligence
pour nous assurer que ça se fait.

La présidente : Merci beaucoup. Vous pouvez voir que notre
comité tient à entendre le point de vue de tout le monde sur
cette question.
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Betty Ann Lavallée, National Chief, Congress of Aboriginal
Peoples: Good morning, Senator Johnson and members of the
Standing Senate Committee on Human Rights. It is an honour to
present to the committee today on the traditional ancestral
homelands of the Algonquin people.

I am a Mi’kmaq woman who has lived all my life on my
traditional ancestral homelands of Mi’kma ki, in part of present
day New Brunswick. I am also an Indian Act registered Indian
with status to an Indian Act band managed by an Indian
Act-created band council that does not have the legal competency
to represent my interests as an off-reserve woman. Although I live
off reserve and am a member of a native council, I am recognized
as a Mi’kmaq woman and have a traditional Mi’kmaq grand
council with treaty and Aboriginal rights, my traditional laws
have yet to be accepted. On the other hand, I am one of the very
fortunate Aboriginal people who can at least turn to the existing
law off reserve if my marriage were to break up. On reserve, my
brothers and sisters facing spousal breakup have nothing, save the
Indian Act, which we know does not protect and does less to
promote the fundamental rights of human beings.

Since 1971, the Congress of Aboriginal Peoples has represented
the rights and interests of non-status and status Indians and Metis
Aboriginal peoples living in urban, rural, remote and isolated
areas throughout Canada.

The Congress of Aboriginal Peoples, CAP, has always
cherished Aboriginal women because women create life and are
the continuum of our communities. Mi’kmaq women have always
been the decision makers on social, cultural and other matters of
well-being of the family. This continues to this day, even though
Indian Affairs has continued to promote and support patrilineal
approaches to decision making

Emma LaRocque, a noted Aboriginal scholar, has said the
colonization has taken a toll on all Aboriginal peoples, but
perhaps it has taken its greatest toll on Aboriginal women. We are
slowly seeing the dismantling of the Indian Act and the associated
problems created by this outdated act that consistently finds itself
charged with human rights violations. Women, men and children
continue to endure discrimination and violation of their
fundamental human rights through the Indian Act. Its sole
intent was and continues to be to define who an Indian is and
where an Indian belongs.

We as indigenous peoples continue on our homelands with our
histories that, in many cases, span over 10,000 years of human
experience on these lands. CAP is very happy that this
government is acting to protect the rights of the Aboriginal
peoples of Canada and is moving forward with a suite of
strategies, plans, initiatives and acts that promote, respect and
evaluate the dignity and worth of all the Aboriginal peoples of

Betty Ann Lavallée, chef nationale, Congrès des Peuples
Autochtones : Bonjour, sénateur Johnson, mesdames et messieurs
les membres du Comité sénatorial permanent des droits de la
personne. C’est un honneur pour moi de venir présenter un exposé
au comité aujourd’hui sur les terres ancestrales du peuple algonquin.

Je suis une femme micmaque qui a vécu toute sa vie sur les
terres ancestrales des Micmacs, dans ce qui s’appelle aujourd’hui
le Nouveau-Brunswick. Je suis aussi une Indienne inscrite selon la
Loi sur les Indiens, rattachée à une bande gérée selon la Loi sur les
Indiens par un conseil de bande créé sous le régime de la Loi sur
les Indiens, mais qui n’a pas la compétence juridique voulue pour
défendre mes intérêts en tant que femme vivant hors réserve.
Même si je vis hors réserve et que je suis membre d’un conseil
autochtone, que je suis reconnue comme femme micmaque et que
j’ai un grand conseil micmac traditionnel avec les droits
ancestraux issus de traités, mes lois traditionnelles n’ont pas
encore été acceptées. Par ailleurs, je fais partie des Autochtones
vraiment chanceux dans la mesure où, tout au moins, je peux
compter sur la loi qui existe en dehors de la réserve si mon
mariage éclate. Dans la réserve, en pareil cas, mes frères et sœurs
se retrouvent devant rien, sinon la Loi sur les Indiens, dont nous
savons qu’elle ne protège pas les droits fondamentaux des êtres
humains, alors les défendre, encore moins.

Depuis 1971, le Congrès des Peuples Autochtones défend les
droits et intérêts des Indiens, inscrits ou non, et des Métis en
milieu urbain, rural, éloigné et isolé, partout au Canada.

Le Congrès des Peuples Autochtones, le CPA, a toujours chéri
les femmes autochtones parce que ce sont les femmes qui donnent
la vie et qui assurent le relais d’une génération à l’autre dans nos
collectivités. Les femmes micmaques ont toujours pris les
décisions touchant les questions sociales, culturelles et autres
touchant le bien-être de la famille. Cela demeure à ce jour, même
si les Affaires indiennes continuent à défendre et à soutenir des
approches décisionnelles patrilinéaires.

Selon la réputée spécialiste des études autochtones Emma
LaRocque, la colonisation s’est répercutée sur tous les
Autochtones, mais peut-être le plus chez les femmes
autochtones. Nous assistons au lent démantèlement de la Loi
sur les Indiens et des problèmes connexes créés par cette loi
caduque dont on dit régulièrement qu’elle viole les droits de la
personne. Les femmes, les hommes et les enfants continuent à
supporter de la discrimination et une atteinte à leurs droits
fondamentaux de la personne par le truchement de la Loi sur les
Indiens. Or, le seul but de la loi était et demeure aujourd’hui de
définir ce qu’est un Indien et de délimiter sa place.

Nous, les peuples autochtones, continuons de vivre sur nos
terres ancestrales avec notre histoire qui, dans bien des cas,
s’échelonne sur plus de 10 000 ans d’expérience humaine. Le CPA
est très heureux de savoir que le gouvernement agit pour protéger
les droits des Autochtones du Canada et qu’il va de l’avant avec
une série de stratégies, de plans, d’initiatives et de lois qui servent
à promouvoir, à respecter et à évaluer la dignité et la valeur de
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Canada. We are happy that in the case of the MRP, the
government is concerned with dignity and worth of on-reserve
spouses and their children who face marriage breakups.

Let us look at the suite of changes moving the relationships
forward and that aim to evaluate the human dignity and worth of
the Aboriginal peoples in Canada, looking at the person as a
human being. We have political and financial support with an
extensive compensation package issued for a majority of the
survivors of residential schools. The government has announced
the continuing support and celebration of an event with the
Governor General on the establishment and launch of the Truth
and Reconciliation Commission this past fall. In June, there was
an announcement and rollout of the forward-looking Framework
for Economic Development with its four key pillars. The
framework is accompanied by the new Aboriginal Skills and
Employment Training Strategy.

In May of 2009, we had the repeal of the Section 67 from the
Human Rights Act that barred recourse for actions taken under
or through the law and intent of the Indian Act. This repeal of
Section 67 from the Canadian Human Rights Act through the
introduction of Bill C-21, and the accompanying work ongoing to
prepare on and off-reserve Aboriginal Peoples to first understand
and then meet the challenges of ending a legal bar against
launching human rights violations, is a big cause for celebration.

We have Bill C-3, an initial response to a court decision
denouncing the Indian Act registration process and, with that, the
promise to convene serious working tables to explore the whole
issue of registration, membership and citizenship — human
people issues.

On March 31, the government held a commemorative event to
recognize that from 1960, it has been 50 years since an act was
passed by the Conservative government to grant to Indians of the
Indian Act the right to vote in federal elections without having to
enfranchise themselves as Indians.

Canada has advanced several cautious steps to providing a
political solution to the McIvor decisions. A clear signal is to
resolve matters politically, rather than through courts. The issue
is complex. It took a long time to create a paper Indian; it will
take some time to replace the Indian Act manifestation with the
real Aboriginal person within the Canadian fabric as part of the
federation of the peoples of Canada.

CAP this past fall had an engagement process on the Indian
Act where CAP delegates shared at an AGA the horrors of
human indignity that the Indian Act registration process
unleashed on human beings. The government is setting up a
separate exploratory process to learn about membership,
registration and citizenship. This falls in line with our third
recommendation, which we produced in our information booklet
about the McIvor case.

tous les Autochtones du Canada. Nous sommes heureux de savoir
que, dans le cas des BIM, le gouvernement se soucie de la dignité
et de la valeur des conjoints dans les réserves et de leurs enfants en
cas de rupture des mariages.

Regardons la série de changements qui font progresser les
relations et visent à évaluer la valeur et la dignité humaine des
Autochtones au Canada, qui font que la personne est envisagée
comme un être humain. Nous jouissons d’appuis politiques et
financiers avec une importante indemnité versée à la plupart des
survivants des internats. Le gouvernement a annoncé le soutien et la
célébration d’une activité avec la gouverneure générale à propos de
l’établissement et du lancement de la Commission de vérité et de
réconciliation l’automne dernier. En juin, on a annoncé et mis en
branle le cadre de développement économique tourné vers l’avenir
avec ses quatre piliers. Le cadre s’accompagne de la nouvelle
Stratégie pour les compétences et l’emploi des Autochtones.

En mai 2009, nous avons assisté à la suppression de l’article 67
de la Loi sur les droits de la personne, qui interdisait les recours en
cas de mesures prises sous le régime de la Loi sur les Indiens dans
son esprit ou sa lettre. L’abrogation de l’article 67 de la Loi
canadienne sur les droits de la personne par l’entremise du projet de
loi C-21 et le travail de préparation des Autochtones des réserves et
d’ailleurs pour qu’ils saisissent la question, puis relèvent les défis liés
à la fin de l’interdiction des contestations en matière de droits de la
personne représentent une excellente raison de célébrer.

Il y a le projet de loi C-3, mesure initiale conçue en réaction à
une décision d’un tribunal dénonçant le processus d’inscription de
la Loi sur les Indiens et, dans le contexte, la promesse d’établir des
tables de concertation sérieuses pour explorer toute la question de
l’inscription, de l’appartenance et de la citoyenneté — des
questions humaines.

Le 31 mars, le gouvernement a tenu une activité commémorative
pour reconnaître que, depuis 1960, il s’est écoulé 50 ans depuis que
le gouvernement conservateur de l’époque a accordé aux Indiens
visés par la Loi sur les Indiens le droit de vote dans les élections
fédérales sans avoir à les émanciper.

Le Canada a fait quelques pas prudents en vue de trouver une
solution politique au problème causé par les décisions McIvor.
Signal clair : il faut résoudre les questions par voie politique,
plutôt que de passer par les tribunaux. La question est complexe.
Il a fallu beaucoup de temps pour créer un Indien sur papier; il
faudra un certain temps encore pour remplacer la manifestation
imputable à la Loi sur les Indiens par une véritable personne
autochtone qui s’inscrit dans le tissu canadien, dans le cadre de la
fédération des peuples du Canada.

À l’automne, le CPA a tenu une séance d’engagement à propos
de la Loi sur les Indiens. À l’assemblée générale annuelle, les
délégués du CPA ont fait part des horreurs subies par des êtres
humains du fait du processus d’inscription prévu dans la Loi sur
les Indiens. Le gouvernement a prévu un mécanisme exploratoire
distinct pour qu’on en apprenne davantage sur l’appartenance,
l’inscription et la citoyenneté. Cela concorde avec notre troisième
recommandation, que nous avons produite dans notre cahier
d’information sur l’affaire McIvor.
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I feel confident that this government will soon announce the
adoption of the United Nations Declaration on the Rights of
Indigenous Peoples. This international human rights document
brings Canada once again to the forefront as a defender of
fundamental human rights, most significantly, the rights of
the indigenous peoples of Canada as well as those throughout
the country.

We have the Prime Minister’s invitation to the national
Aboriginal organization, to meet with him and share with him
our goals, aspirations and priorities. This is not a one-time
meeting or request; rather, it is an honest overture for continuum
of ongoing meetings with the Prime Minister and NAO leaders.
CAP strongly supports the matrimonial real property act.

This suite of actions over a short time is significant to the
Aboriginal peoples of Canada and Canada itself. The government
clearly recognizes the humanity of Aboriginal men and women.
The MRP act has more significance than meets the eye because it
goes right to the heart of the issue, namely, the dignity of the
person. The bill addresses the real human issue of an Aboriginal
person, something taken for granted by all other Canadians
and provincial governments. A spouse within an Aboriginal
relationship should not be denied or put out on the street without
any recourse because of a family breakdown. That has been
happening for far too long in Canada.

For many years, we have been calling for an effective
matrimonial real property regime to protect spouses who are
forced to leave a reserve. We have gone through the Royal
Commission on Aboriginal Peoples process, RCAP, three
parliamentary committees, the Senate committee on Human
Rights and our own CAP specific process on matrimonial real
property. In addition, various UN bodies have focused on the
need to address the issue of matrimonial real property on reserves.
They have told Canada that these violations are not compatible
with international obligations.

Aboriginal men and women living on reserve face unfair and
unconstitutional discrimination when they are barred from
exercising their right to a fair share of matrimonial real
property after the breakup of a marriage or common law
relationship. It often means that a spouse and child have to
leave the reserve and are forced to start over in a non-Aboriginal
environment without any outside help or help from any Indian
Act agency. These men and women frequently approach CAP
provincial affiliates seeking services and supports, which we do
not have the resources or capacity to provide. This places CAP in
a very difficult position, and these men and women are forced to
turn to shelters. Faced with this hostile environment without
support, many return to a familiar but sad relationship and the
cycle re-enacts itself. Sadly, the victims of abuse are the ones
forced to leave the family home because there is no recourse for
enforcement, counselling or determination of accessing proceeds
for the matrimonial real property.

Je crois bien que le gouvernement en place annoncera bientôt
l’adoption de la déclaration des Nations Unies sur les droits des
peuples autochtones. Ce document international sur les droits de
la personne ramène le Canada à l’avant-plan, comme défenseur
des droits fondamentaux de la personne et, fait important, des
droits des peuples autochtones du Canada et des habitants de tout
le pays.

Le premier ministre a lancé une invitation à l’organisme national
des Autochtones, invitant ses représentants à le rencontrer et à lui
faire part de leurs buts, aspirations et priorités. Ce n’est pas une
rencontre ni une demande unique; plutôt, c’est une ouverture
honnête en faveur d’une série de rencontres entre le premier ministre
et les dirigeants de l’organisme national. Le CPA appuie vivement la
Loi sur les biens immobiliers matrimoniaux.

La série de mesures adoptées sur une courte période est
importante aux yeux des Autochtones du Canada et du Canada
lui-même. Le gouvernement reconnaît clairement l’humanité des
hommes et des femmes autochtones. La Loi sur les BIM a plus
d’importance qu’elle en a l’air, étant donné qu’elle touche au cœur
même de la question, la dignité de la personne. Le projet de loi
touche à la question vraiment humaine de ce qu’est une personne
autochtone, chose tenue pour acquise par les autres Canadiens et
les gouvernements des provinces. Le conjoint dans une relation
autochtone ne devrait pas être privé de ses droits ou mis à la rue
sans autre recours du fait de la rupture. Cela se produit depuis
trop longtemps déjà au Canada.

Depuis de nombreuses années, nous préconisons l’adoption
d’un régime efficace de biens immobiliers matrimoniaux pour
protéger les conjoints contraints de quitter une réserve. Nous
avons connu la démarche de la Commission royale sur les peuples
autochtones, les trois comités parlementaires, le Comité sénatorial
des droits de la personne et notre propre démarche au CPA
concernant les biens immobiliers matrimoniaux. En outre, divers
organismes rattachés à l’ONU se sont penchés sur le besoin de
traiter de la question des biens immobiliers matrimoniaux dans les
réserves. Ils ont affirmé au Canada que ces transgressions ne sont
pas compatibles avec ses obligations internationales.

Les hommes et femmes autochtones habitant dans une réserve
font face à une discrimination injuste et inconstitutionnelle dans la
mesure où ils sont privés de la possibilité d’exercer leurs droits à une
juste part des biens immobiliers matrimoniaux à la suite de la
rupture d’un mariage ou d’une union de fait. Souvent, cela veut dire
que le conjoint et l’enfant doivent quitter la réserve et sont forcés de
repartir à neuf dans un contexte non autochtone sans aide
extérieure ni d’aide d’un organisme lié à la Loi sur les Indiens.
Souvent, ces hommes et femmes abordent les responsables
provinciaux du CPA à la recherche de services et d’un soutien,
mais nous n’avons pas les ressources ni la capacité nécessaires pour
répondre à leurs besoins. Cela met le CPA dans une situation très
difficile, et les hommes et femmes en question sont obligés de se
tourner vers les refuges. Dans un milieu hostile, privés de soutien,
bon nombre d’entre eux réintègrent une relation familière mais
triste, et le cycle reprend. Tristement, les victimes sont les personnes
contraintes de quitter le foyer familial parce qu’elles n’ont pas de
recours en ce qui concerne le respect des règles, un counselling ou le
partage des biens immobiliers matrimoniaux.
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CAP’s view is that Bill S-4 is a positive and significant step
toward recognizing the dignity and worth of the Aboriginal
person. That important aspect of Bill S-4 is often lost.

Finally, the government is taking a bold step to ensure that the
Aboriginal spouse and his or her children on a reserve have legal
recourse and can expect equitable distribution of matrimonial
property assets and enforcement in the event of divorce,
separation, family violence and death. Any measure that
improves the lives of Aboriginal women, men and children and
protects their rights, dignity and worth as human beings is worthy
of our support and the support of both chambers of the
Parliament of Canada. Promoting the dignity of the person
does not erode treaty or Aboriginal rights.

A spouse and child without a home have nothing. A home is
the foundation for the beginning of a healthy and nurturing
lifestyle. Sometimes spouses fear retribution if they come forward
with their stories. Coming forward requires a great deal of
courage, particularly in a small reserve where everyone is part of
the extended family. Currently, when a marriage breaks down, the
husband can force his wife and child to leave the home, or vice
versa. There is no legal recourse for these people; they become
homeless and are often forced to move off the reserve. They
receive even less support off reserve and if they are lucky, they can
move into a shelter, if and where a shelter exists.

This blatant practice of discrimination and human indignity
must end. For years Aboriginal women and men have been
struggling for recognition of their worth, their dignity and their
rights. Let us have the courage to provide the legal tools for
Aboriginal spouses and their children to use the rule of law on
reserve as their brothers and sisters can now use it off reserve.

Finally, a government has heard their call, which CAP has made
for many years. This government has taken action with the
matrimonial real property act. By taking this national approach,
immediate protection will be provided and will be consistent right
across the great federation of Canada. The Indian Act band
councils will have the right to develop matrimonial real property
laws to apply on their reserves, which reflect their culture and social
traditions with respect to the provisions of the equity of the law.

Bill S-4 recognizes that communities are best placed to make
decisions related to the matrimonial property rights. From a
practical perspective, we are pleased to learn that the government
plans to set up centres to deliver training and information sessions
for law enforcement and court officials. CAP wants to ensure that
women and men who live on a reserve have the capacity to acquire
their share of the matrimonial real property and can begin a new
life. CAP wants to ensure that the women or men leaving the
reserve do not leave hopeless, without money and without recourse.

Le CPA est d’avis que le projet de loi S-4 représente une mesure
positive et importante qui nous approche d’une reconnaissance de la
dignité et de la valeur de la personne autochtone. Cet aspect
important du projet de loi S-4 est souvent oublié.

Enfin, le gouvernement pose un acte audacieux pour s’assurer
que le conjoint autochtone et ses enfants dans une réserve ont un
recours en justice et peuvent s’attendre à une répartition équitable
des biens immobiliers matrimoniaux de même qu’à l’application
des règles en cas de divorce, de séparation, de violence familiale et
de décès. Toute mesure permettant d’améliorer la vie des femmes,
des hommes et des enfants autochtones, de même qu’à protéger
leurs droits, leur dignité et leur valeur en tant qu’êtres humains
mérite notre appui et l’appui des deux Chambres du Parlement du
Canada. Préconiser la dignité de la personne ne porte pas atteinte
aux droits ancestraux ou issus de traités.

Sans foyer, le conjoint et l’enfant n’ont rien. Le foyer est le point
de départ d’un mode de vie sain ou marqué par la bienveillance.
Parfois, le conjoint hésite à faire part de ce qu’il a vécu par crainte
de représailles. Se manifester à cet égard exige beaucoup de courage,
particulièrement dans une petite réserve où tout le monde fait partie
de la famille étendue. À l’heure actuelle, en cas de rupture, le mari
peut forcer sa femme et ses enfants à quitter le foyer, ou
inversement. Il n’y a pas de recours en justice pour les gens
expulsés; ils deviennent sans-abri et, souvent, sont obligés de quitter
la réserve. Le soutien auquel ils ont droit en dehors de la réserve est
encore moins important. S’ils sont chanceux, ils peuvent s’installer
dans un refuge, si tant est qu’il y en a un.

La discrimination et les affronts flagrants à la dignité humaine
dont nous parlons doivent cesser. Pendant des années, les femmes
et hommes autochtones se sont battus pour faire reconnaître leurs
valeurs, leur dignité et leurs droits. Ayons le courage de donner
aux conjoints autochtones et à leurs enfants les outils juridiques
nécessaires pour faire jouer la règle de droit dans les réserves, à la
manière dont leurs frères et sœurs le font en dehors des réserves.

Enfin, un gouvernement a entendu leur appel, appel que le
CPA exprime depuis bien des années. Le gouvernement en place a
agi en proposant la Loi sur les biens immobiliers matrimoniaux.
En adoptant cette approche nationale, il accordera une protection
immédiate et uniforme dans l’ensemble de la grande fédération
canadienne. Les conseils de bande constitués sous le régime de la
Loi sur les Indiens auront le droit de concevoir des lois sur les
biens immobiliers matrimoniaux pour leurs réserves, compte tenu
de leur culture et de leurs traditions sociales, et qui tiennent
compte des dispositions de la loi en matière d’équité.

Le projet de loi S-4 reconnaît que les collectivités sont les
mieux placées pour prendre des décisions au sujet des droits
relatifs aux biens matrimoniaux. D’un point de vue concret, nous
sommes heureux d’apprendre que le gouvernement entend mettre
sur pied des centres chargés de dispenser la formation et des
séances d’information aux responsables de l’application de la loi
et des tribunaux. Le CPA veut s’assurer que les femmes et les
hommes des réserves ont la capacité d’acquérir leur part des biens
immobiliers matrimoniaux et de repartir à neuf. Le CPA souhaite
s’assurer que les femmes et les hommes quittant la réserve ne le
font pas sans espoir, sans argent et sans autres recours.
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The issues we are dealing with are not simple. They never are
when we are dealing with the human essence of a person and a
family, particularly when there is pain and betrayal of trust. The
issues are challenging and will require the development and the
implementation of effective initiatives and action plans. To this
challenge, CAP is prepared to come forward and work with the
government. CAP is prepared to ensure that information and a
helping hand can and will be available to Aboriginal spouses and
children who are in the midst of a marriage breakdown. These
spouses and children will need help as they may have to leave a
reserve, a familiar community, a home, and will need to rebuild
and begin again off reserve.

The Chair: Thank you so much Chief Lavallée. We will now
hear from Grand Chief Randall Phillips from Ontario.

Randall Phillips, Grand Chief, Association of Iroquois and Allied
Indians:

[Mr. Phillips spoke in his native language.]

Good morning honourable members of the Senate committee.
My name is Randall Phillips. I am elected Grand Chief of the
Association of Iroquois and Allied Indians, a political organization
that was founded 41 years ago with the express intent of supporting
and protecting the treaty and Aboriginal rights of First Nations. It
is from that perspective that I make my presentation today.

I am here as a representative of our member nations to present
their collective concerns regarding this bill. My presentation will
focus on three sections. I will discuss the letters that I have
received from our two community women chiefs, I will go
through a list with respect to some of the concerns that we have
with the bill, and third I will identify some recommendations.

We are here to oppose the bill as it is written. We agree
100 per cent with the principle that the issue of matrimonial real
property division needs to be reconciled, but that it needs to be
reconciled within our home communities. We do not believe that
such provisions are contained in this bill. As a matter of fact,
there have been many statements with respect to this bill focusing
on women and children. Yet, the bill is entirely absent of any
language that talks about protection of women and children. In
fact, a couple of references in the reconciliation features maintain
that the bill is about non-native people. We have some problems
with the basic intent of the bill as it may produce greater conflicts.

I would like to read a letter from our Chief Laurie Carr, who is
elected chief Hiawatha First Nation.

Good morning senators; on behalf of my community of
Hiawatha First Nations, I would like to say thank you for
allowing Grand Chief Randall Phillips to read my statement
on my behalf.

I have prepared just a brief message as I was unable to attend;
however, I know Grand Chief Phillips will represent all of the
association, both male and female, equally and respectfully.

Les questions sur lesquelles nous nous penchons ne sont pas
simples. Ce n’est jamais le cas là où il est question de l’essence
humaine de la personne et d’une famille, particulièrement en
présence de douleur et d’une confiance trahie. Les questions en jeu
posent des difficultés; pour cela, il faudra élaborer et mettre en
œuvre des initiatives et des plans d’action efficaces. Pour relever le
défi, le CPA est prêt à se manifester et à travailler de concert avec
le gouvernement. Le CPA est prêt à s’assurer d’offrir aide et
information aux conjoints autochtones et à leurs enfants au milieu
d’une rupture. Les conjoints et enfants en question auront besoin
d’aide, car ils devront peut-être quitter une réserve, une
collectivité qu’ils connaissent, un foyer, et puis se refaire une vie
et repartir à neuf à l’intérieur de la réserve.

La présidente : Merci beaucoup, chef Lavallée. Nous allons
maintenant écouter le grand chef Randall Phillips, de l’Ontario.

Randall Phillips, grand chef, Association of Iroquois and Allied
Indians :

[M. Phillips s’exprime dans une langue autochtone.]

Bonjour mesdames et messieurs les membres du comité
sénatorial. Je suis Randall Phillips, grand chef élu de l’Association
of Iroquois and Allied Indians, organisation politique qui a été
fondée il y a 41 ans dans le but précis d’appuyer et de protéger les
droits issus de traités et les droits ancestraux des Premières nations.
C’est dans cette optique que je ferai mon exposé aujourd’hui.

Je suis ici en tant que représentant des nations membres de
l’association pour présenter nos préoccupations communes
relatives au projet de loi en question. Mon exposé portera sur
trois dispositions particulières. Je parlerai des lettres des deux
femmes de l’association élues chefs de leur collectivité, je passerai
en revue une liste de préoccupations concernant le projet de loi et
je formulerai certaines recommandations.

Nous sommes ici pour nous opposer au projet de loi, tel qu’il est
rédigé. Nous approuvons entièrement le principe selon lequel les
questions concernant le partage des biens immobiliers
matrimoniaux doivent être réglées, mais il faut qu’elles soient
réglées dans nos propres collectivités. Nous ne croyons pas que les
dispositions du projet de loi permettent cela. En fait, un grand
nombre de déclarations sur ce projet de loi concernaient les femmes
et les enfants. Pourtant, le projet de loi n’aborde aucunement la
protection des femmes et des enfants. Les caractéristiques relatives à
la réconciliation donnent à penser que le projet de loi concerne
plutôt les non-Autochtones. Nous avons certains problèmes liés à
l’intention fondamentale du projet de loi, car nous croyons qu’il
pourrait causer encore plus de conflits.

J’aimerais lire une lettre de Laurie Carr, qui a été élue chef de la
Première nation Hiawatha.

Bonjour mesdames et messieurs; au nom de ma collectivité,
la Première nation Hiawatha, j’aimerais vous remercier
d’avoir permis au grand chef Randall Phillips de lire ma
déclaration en mon nom.

Je ne pouvais pas assister aux débats et j’ai donc préparé un
court message; toutefois, je sais que le grand chef Phillips
représentera tous les membres de l’association, aussi bien les
hommes que les femmes, de manière équitable et respectueuse.
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My name is Laurie Carr and I am chief of the community.
Hiawatha is located on the north shore of Rice Lake, here in
Ontario. We have a membership of 438 people, with just over
three quarters of the membership consisting of men and women.

Our community is opposed to Bill S-4 as it will create
continued hardship to our members and our community as a
whole. This bill will only cause further poverty and oppression,
as our people will not be able to afford provincial courts
decisions and/or settlements.

First Nations property assets are valued at less than half of
what properties are valued off First Nations. Banking
institutions will not extend loans and mortgages to First
Nations, as they are unable to use our property as collateral,
therefore, leaving our people to pay a provincial court
decision settlement without any financial support except
that of their employment, which many of our people
struggle now living month to month.

First Nations already rank sixty-eighth in a country that
ranks fourth richest in the world. Our people are already
living in Third World conditions and this Bill S-4 will only
deepen these conditions.

Further to just this one example of many in regards to the
financial hardship, this bill is in opposition to our Aboriginal
treaty rights. This bill will allow the province to make
decisions on First Nations where they have no jurisdiction.

Our people need the opportunity to create our own law
where matrimonial property is concerned, not a government
where most of its representatives have never learned of or set
foot on a First Nation.

Governments need to stop telling us what is best for us. We
know what is best for us and creating our own law is what is
best. Our law would be created with our own values and
principles by the grassroots people, the elders; a law for
which we know is fair, respectful and equitable to all
women, children and men.

I would like now to read a letter from Chief Louise Hillier.

Greetings; my name is Louise Hillier. I am chief of the
Caldwell First Nation. The traditional territory of the
Caldwell First Nation extends from Amherstburg to Long
Point. Caldwell is situated on the southern most part of
Ontario in Canada. We are a custom band and our members
are originally from the Turtle Island and Bear Dodems. Our
band population is 295 and of that total, 53 per cent are
female members.

Je suis Laurie Carr et je suis chef de la collectivité. Hiawatha
est située sur la rive nord du lac Rice, ici, en Ontario. Nous
comptons 438 membres, et un peu plus des trois quarts de
ces membres sont des adultes.

Notre collectivité s’oppose au projet de loi S-4 puisque ce
dernier portera préjudice à nos membres et à notre
collectivité dans son ensemble. Ce projet de loi ne fera que
causer plus de pauvreté et d’oppression puisque notre peuple
n’a pas les moyens de se payer des procédures judiciaires
dans les tribunaux provinciaux en vue d’obtenir une décision
et/ou un règlement.

La valeur estimée des propriétés des Premières nations
est inférieure de plus de 50 p. 100 à la valeur estimée
des propriétés à l’extérieur des Premières nations. Les
établissements bancaires n’accordent pas de prêts ni
d’hypothèques aux Premières nations puisque nos propriétés
ne peuvent pas servir de garantie. Par conséquent, nos
membres sont obligés de payer des procédures judiciaires
dans les tribunaux provinciaux sans autres moyens financiers
que ceux découlant de leur emploi, lesquels permettent à peine
à un grand nombre de nos membres d’arriver à la fin du mois.

Sur le plan de la richesse, les Premières nations arrivent déjà
au 68e rang dans un pays qui arrive au quatrième rang parmi
les pays les plus riches du monde. Les conditions de vie de
notre peuple sont déjà celles du tiers monde, et le projet de
loi S-4 ne fera que les aggraver.

En plus de cet exemple parmi tant d’autres des difficultés
financières auxquelles les Premières nations font face, ce
projet de loi viole nos droits ancestraux et nos droits issus de
traités. Il permettra à la province de prendre des décisions
sur les Premières nations qui ne relèvent pas de son autorité.

Notre peuple doit avoir l’occasion de créer ses propres lois
concernant les biens matrimoniaux. Ce n’est pas à un
gouvernement dont la plupart des représentants ne
connaissent pas les Premières nations et n’ont jamais mis
le pied sur le territoire d’une Première nation de le faire.

Les gouvernements doivent arrêter de nous dire ce qu’il y a
de mieux pour nous. Nous savons ce qu’il y a de mieux pour
nous, et le pouvoir de légiférer sur nos territoires en fait
partie. Nos lois seraient fondées sur nos propres valeurs et
sur nos propres principes, et seraient créées par les membres
du peuple eux-mêmes et les aînés; nos lois seraient justes,
respectueuses et équitables envers toutes les femmes, tous les
enfants et tous les hommes.

J’aimerais maintenant lire une lettre du chef Louise Hillier.

Bonjour; je suis Louise Hillier. Je suis chef de la Première
nation de Caldwell. Le territoire traditionnel de la Première
nation de Caldwell s’étend d’Amherstburg à Long Point.
Caldwell est située à l’extrémité sud de l’Ontario, au Canada.
Nous formons une bande indienne agissant selon ses
coutumes, et nos membres sont originaires de Turtle Island
et du clan de l’Ours. Notre bande compte 295 membres, dont
53 p. 100 sont de sexe féminin.
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Caldwell First Nation members opposed Bill C-47, Bill C-8
and continue to oppose its replacement, Bill S-4, for many
reasons. First Nations have treaties and those treaties
guarantee us the right to govern ourselves independently
of the Canadian government. The provincial government
has no right to create, to legislate laws that will override and
dissipate our treaty rights; laws that will adversely impact
First Nations people, without their prior consultation,
without due diligence and without proper impact studies.

When the visitors first arrived at our shores our nations
were abundant, vibrant, healthy and strong. If not for
the intervention of our people, the first visitors would
have perished during the first seasons. Our lives are rich
in knowledge, wisdom and life skills. Our traditions,
ceremonies, cultures, laws, ethics, morals were solidly
ingrained in every man, woman and child.

We shared our wisdom, knowledge and life skills with the
new visitors, and when they learned what they needed to feel
comfortable and secure and the ability to survive in this
land, then they began to take from us.

At the heart of First Nations is kindness and sharing. We
understand that we have always embraced the concept of
collective rights. We have always shared together and
together we care for all that the creator has placed here.

Matrimonial real property is not a bill created to save
women and children from oppression and exploitation. This
bill will destroy the framework that holds poverty at arm’s
length. This bill will promote divisions that will erode the
carefully woven fabric that binds together the collective
unity of our First Nations communities. This bill will
introduce more foreign concepts into our realm that were
not asked for and for which we have no desire or need.

Well-meaning government, church and other non-native
people thought First Nations people needed to be educated
in their culture, but they did not ask us if that is what we
wanted and today we suffer from all the ‘‘goodness’’ of the
residential school system. Matrimonial real property is
another government experiment that will, in my mind, equal
the horrors of the residential schools. Once the government
has broken down our culture and our right to self-
government, how many generations will it take to reinstate
what we value over individual ownerships? Why should non-
native people believe they have the right to make
assumptions about what they think is in our best interest?

Les membres de la Première nation de Caldwell se sont
opposés aux projets de loi C-47 et C-8, et s’opposent à celui
qui les a remplacés, le projet de loi S-4, pour de nombreuses
raisons. Les Premières nations ont conclu des traités qui leur
garantissent le droit de s’autogouverner indépendamment du
gouvernement canadien. Le gouvernement provincial n’a pas
le droit de créer ni de faire adopter des lois qui l’emporteraient
sur nos droits issus de traités ou qui auraient comme effet de
les annuler; des lois qui auraient des effets négatifs sur les
peuples des Premières nations. Il n’y a pas eu de consultations
avec ces peuples, ni d’études des répercussions appropriées, ce
qui constitue un manque de diligence raisonnable.

Quand les visiteurs sont arrivés sur nos côtes, nos nations
étaient abondantes, vibrantes, fortes et en santé. Si notre
peuple n’était pas intervenu, les premiers visiteurs auraient
péri dès les premières saisons. Nous sommes riches en
connaissances, en sagesse et en aptitudes. Nos traditions,
nos cérémonies, nos cultures, nos lois, notre éthique et nos
valeurs morales étaient profondément enracinées dans tous
les hommes, toutes les femmes et tous les enfants.

Nous avons transmis notre sagesse, nos connaissances et nos
aptitudes aux nouveaux visiteurs, et quand ils ont eu appris
tout ce dont ils avaient besoin pour se sentir à l’aise, sûrs et
capables de survivre sur ces terres, ils ont commencé à
s’accaparer des choses qui nous appartenaient.

La bienveillance et le partage sont au cœur des Premières
nations. Nous comprenons que nous avons toujours
embrassé la notion des droits collectifs. Nous avons
toujours tout mis en commun, et, ensemble, nous veillons
sur tout ce que le Créateur a mis sur la terre.

Le projet de loi sur les biens immobiliers matrimoniaux n’a
pas été créé pour sauver les femmes et les enfants de
l’oppression et de l’exploitation. Ce projet de loi détruira le
cadre qui permet à notre peuple d’échapper à la pauvreté. Ce
projet de loi favorisera des divisions, détruira la structure
qui a été mise en place par de nombreux efforts pour assurer
l’unité de nos collectivités des Premières nations. Ce projet
de loi introduira d’autres notions étrangères dans notre
réalité, notions que nous n’avons pas demandées, dont nous
ne voulons pas et dont nous n’avons aucunement besoin.

Des gouvernements bien intentionnés, l’Église et d’autres
peuples non autochtones ont cru que les peuples des Premières
nations devaient être instruits dans leur culture, mais ils ne
nous ont jamais demandé si c’était ce que nous voulions.
Aujourd’hui, nous souffrons de toute la « bonté » sur laquelle
était fondé le système des pensionnats. Le régime relatif aux
biens immobiliers matrimoniaux n’est qu’une autre expérience
gouvernementale qui, selon moi, donnera lieu aux mêmes
horreurs que les pensionnats. Quand le gouvernement aura
provoqué l’effondrement de notre culture et de notre droit à
l’autonomie gouvernementale, combien de générations
faudra-t-il pour restaurer ce que nous valorisons davantage
que la propriété individuelle? Pourquoi les non-Autochtones
croient-ils qu’ils ont le droit de décider de ce qui est le mieux
pour nous?
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I ask for my nations and for other First Nations and for our
women, who we value because they are the core of our
family, and for our children, because they are our future;
please do not adopt Bill S-4. Do not rush Bill S-4 through
Parliament. Practice due diligence. Do the research. Do the
consultation with each First Nation and hear what we have
to say and do not push this bill forward. Please allow our
culture to survive an attack. We are capable of carrying our
own. Step aside and let us do what we know is in the best
interests of our people.

Meegwetch,

Chief Louise Hillier.

I have had an opportunity to speak with several senators on
this issue and have outlined some of our initial concerns to them.
We have submitted a report to the clerk, which I understand has
been received and is undergoing translation right now.

Madam Chair, I will go through a list of the more pertinent
points I believe underlie our rejection of this bill.

Bill S-4 has been attempted on two previous occasions in the
House of Commons and each time it was opposed. There have
been no significant changes to the bill. No past recommendations
were inputted. The bill is said to protect First Nations women and
children, but it only makes provision to protect non-band
members on reserve and does not make specific references to
any First Nations women. Bill S-4 is a violation of inherent treaty
and Aboriginal rights to be self-determined and self-governing,
based our nation-to-nation relationship established through
treaties. Bill S-4 allows provincial courts to rule over First
Nations rules and INAC to regulate how First Nations rules
are applied, if at all. Bill S-4 is a continuation of oppressive
policies and legislation which undermine First Nations right to be
self-determined and self-governing. The bill is inconsistent with
the inherent right to self-government recognized in section 35 of
the Constitution Act. First Nations have the right to exercise their
jurisdiction that governs them without the influence of legislation.
The bill dictates provincial family law rules on reserve and gives
full discretion to provincial court judges to order band members
to vacate a home to a non-native non-member if the non-member
claims violence or damage to property.

The Supreme Court of Canada in Haida recognized that the
federal government is required to consult, accommodate and
obtain First Nations consent when there is action that could affect
Aboriginal treaties rights. This was not done in this case.

Pour mes nations et pour les autres Premières nations, pour
nos femmes que nous valorisons parce qu’elles sont au cœur
de nos familles et pour nos enfants parce qu’ils sont notre
avenir, je vous demande de ne pas adopter le projet de loi S-4.
Ne vous empressez pas de faire cheminer le projet de loi C-4
au Parlement. Faites preuve de diligence raisonnable. Faites
vos recherches. Consultez chaque Première nation, écoutez ce
que nous avons à dire et ne faites pas adopter rapidement ce
projet de loi. Aidez notre culture à survivre à cet affront. Nous
sommes capables de veiller sur les nôtres. Cédez-nous la place
et laissez-nous faire ce que nous savons faire dans le meilleur
intérêt de notre peuple.

Meegwetch,

Chef Louise Hillier.

J’ai eu l’occasion de parler de cette question à plusieurs
sénateurs et je leur ai fait part de certaines de nos préoccupations
initiales. Nous avons présenté un rapport au greffier, qui, si j’ai
bien compris, a été reçu et est actuellement en voie de traduction.

Madame la présidente, je vais passer en revue une liste des
points les plus pertinents qui, selon moi, expliquent pourquoi
nous rejetons ce projet de loi.

À deux reprises déjà, on a tenté de faire adopter le projet de
loi S-4 à la Chambre des communes, et, les deux fois, il a été rejeté.
Aucun changement important n’a été apporté au projet de loi.
Aucune recommandation antérieure n’y a été introduite. On
affirme que le projet de loi protège les femmes et les enfants des
Premières nations, mais il ne prévoit que la protection des
personnes qui vivent dans une réserve et qui ne font pas partie
de la bande, et les femmes des Premières nations ne sont
mentionnées nulle part. Le projet de loi S-4 est une violation des
droits issus des traités et des droits ancestraux inhérents à
l’autodétermination et à l’autonomie gouvernementale, qui sont
fondés sur notre relation de nation à nation, établie dans le cadre
de traités. Le projet de loi S-4 permet aux tribunaux provinciaux de
statuer sur les règlements des Premières nations et à AINC de
déterminer comment les règlements des Premières nations doivent
être appliqués ou même d’en annuler l’application. Le projet de
loi S-4 est un prolongement des politiques et des lois oppressives
qui contreviennent aux droits des Premières nations à
l’autodétermination et à l’autonomie gouvernementale. Le projet
de loi est incompatible avec le droit inhérent à l’autonomie
gouvernementale reconnu à l’article 35 de la Loi constitutionnelle.
Les Premières nations ont le droit de se gouverner sans l’influence
de la loi. Aux termes du projet de loi, les lois provinciales sur la
famille s’appliquent dans les réserves, et les juges des tribunaux
provinciaux ont le pouvoir discrétionnaire d’ordonner aux
membres d’une bande de laisser le foyer familial à une personne
non autochtone ne faisant pas partie de la bande si cette personne
allègue être victime de violence ou de dommage matériel.

Dans l’arrêt Haida, la Cour suprême du Canada a reconnu que
le gouvernement fédéral doit consulter et accommoder les
Premières nations et obtenir leur consentement avant de
prendre une décision qui pourrait avoir des répercussions sur
leurs droits ancestraux et leurs droits issus de traités. Cela n’a pas
été fait dans ce cas-ci.
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Bill S-4 will have a negative impact on First Nations’ rights to
govern themselves. The honour of the Crown is always at stake in
such decisions. The duty to consult cannot be delegated to third
parties such as AFN, the Native Women’s Association or Indian
Affairs. Canada has a fiduciary responsibility to protect the rights
and interests of First Nations. Bill S-4 demeans First Nations
processes and governments and gives authority to provinces to
rule over First Nations governance and give property and land
rights to non-band members.

A First Nation can make its own MRP laws, only if they are
approved by the minister’s appointed verification officer and do not
contradict Bill S-4. The bill imposes the use of a verification officer
to approve and oversee a First Nation law-making process. The
verification officer has full discretion to approve or disapprove a
proposed First Nations law. The use and authority of a verification
officer is similar to that of the old Indian agent.

The bill also requires that a community ratification process occur
on laws that are developed for MRP with no resources committed
to such a process. Our elections alone cost us $30,000 for
communities, so if we talk about a ratification process, again, it
will have a hardship on our communities.

The ratification of laws exists at no other level of government
in Canada. This is a violation of the Canadian Human Rights
Act. Non-natives and others may gain the right to compensation
on the value of homes, land and other properties located on First
Nations territories. Compensation of the value of a home to a
non-native is determined by provincial rules of family law. This
will allow non-native members to gain rights to First Nations
lands. The government may argue that First Nations are seeking
money, but a First Nation cannot make its own law under this bill
without a law being developed that is consistent with Bill S-4,
which requires resources, and a law cannot be authorized without
a ratification vote. Under Bill S-4, First Nations under delegated
authority can develop their own laws for matrimonial real
property to replace the federal code if it is approved. No
resources have been identified by the federal government to help
with the ratification process or the law-making process. It is not
realistic for most First Nations to undertake law-making
processes without the proper resources or capacity. When we
talk about that, it is not just a matter of a piece of paper that says
it is a bill, but actually the components that are necessary to enact
that bill, like the justice system or anything else like that.

Contrary to the Royal Commission on Aboriginal Peoples,
RCAP recognized that First Nations do have jurisdiction in the
area of family law and do not require the consent of the federal or
provincial government in order to enact First Nations laws in this

Le projet de loi S-4 aura un effet négatif sur le droit à
l’autonomie gouvernementale des Premières nations. L’honneur
de la Couronne est toujours en jeu dans de telles décisions.
L’obligation de consultation ne peut pas être déléguée à des tiers,
comme l’APN, l’Association des femmes autochtones ou Affaires
indiennes. Le Canada a une responsabilité de fiduciaire de protéger
les droits et les intérêts des Premières nations. Le projet de loi S-4
dévalorise les processus et les gouvernements des Premières nations
et donne aux provinces le pouvoir de décider de la gouvernance des
Premières nations et d’accorder des biens et des droits fonciers à des
gens qui n’appartiennent pas à une bande.

Une Première nation peut créer ses propres textes législatifs en
matière de biens immobiliers matrimoniaux, mais ces derniers
doivent être approuvés par un vérificateur nommé par le ministre
et ils ne doivent pas aller à l’encontre du projet de loi S-4. Le
projet de loi impose le recours à un vérificateur pour
l’approbation et la surveillance d’un processus législatif
entrepris par les Premières nations. Le vérificateur a le pouvoir
discrétionnaire d’approuver ou de rejeter un texte législatif
proposé par les Premières nations. L’intervention et le pouvoir
d’un tel vérificateur rappellent l’ancien agent des sauvages.

Le projet de loi exige également l’exécution d’un processus de
ratification communautaire pour les lois qui sont créées relativement
aux BIM. Pourtant, il n’y a pas de ressources affectées à un tel
processus. Nos élections à elles seules coûtent 30 000 $ aux
collectivités. Un processus de ratification serait donc un tout
nouveau fardeau financier pour nos collectivités.

La ratification des lois est une exigence qui n’existe dans aucun
autre ordre de gouvernement au Canada. Il s’agit d’une violation de
la Loi canadienne sur les droits de la personne. Les non-Autochtones
et d’autres pourront obtenir le droit à réparation sur la valeur de
maisons, de terres et d’autres biens situés sur les territoires des
Premières nations. Les règlements provinciaux en matière de droit
familial détermineront le montant lié à la valeur d’une maison
devant être versé à un non-Autochtone. Cela permettra à des non-
Autochtones d’acquérir les droits fonciers liés à des terres des
Premières nations. Le gouvernement alléguera peut-être que les
Premières nations ne pensent qu’à l’argent, mais, aux termes de ce
projet de loi, une Première nation ne pourra pas créer sa propre loi si
elle n’est pas compatible avec le projet de loi S-4. Cela exige des
ressources, et un texte législatif ne peut être autorisé sans scrutin de
ratification. En vertu du projet de loi S-4, les Premières nations sous
pouvoir délégué peuvent créer leurs propres textes législatifs en
matière de biens immobiliers matrimoniaux pour remplacer le code
fédéral, mais ces textes législatifs doivent être approuvés. Le
gouvernement fédéral n’a affecté aucune ressource au processus de
ratification ou au processus législatif. Il n’est pas réaliste de croire
que la plupart des Premières nations peuvent entreprendre des
processus législatifs sans ressources ni capacités appropriées. À cet
égard, un projet de loi ne se limite pas à un morceau de papier, et des
composantes sont nécessaires à sa promulgation, comme, entre
autres, le système judiciaire.

Le projet de loi va à l’encontre des conclusions de la
Commission royale sur les peuples autochtones, qui a reconnu
que les Premières nations ont compétence en matière de droit
familial et n’ont pas besoin du consentement du gouvernement
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area. Bill S-4 proposes that a provincial court system may be the
best place to make decisions regarding family breakups on
reserve. Colonial practices overrode First Nations practices and
historically made them illegal to practise. Bill S-4 is a
continuation of colonial practices that have led First Nations to
poverty and homelessness.

Traditional forms of mediation and alternative dispute
resolutions such as elders’ councils and circles must be recognized
and utilized. Proper resources must be allocated in order for First
Nations to progress beyond paternalism and colonialism.
Numerous studies show that First Nations that have limited
government interference and that utilize their own culture and
traditions have a dramatically improved socio-economic condition.
Numerous studies show that First Nations that have limited
government interference have dramatically improved situations.

The proposed legislation does not address poverty, housing or
equality. Bill S-4 proposes to govern and rule over First Nations
chiefs and council where there is a marriage breakdown or death
of a spouse. The bill proposes that women and children will be left
homeless and distraught without the power of the government’s
provincial courts to oversee First Nations. However, government
policies, regulations and legislation continue to restrict First
Nations from adequate housing, adequate land base and adequate
resources to fully develop their own systems.

With the impact of McIvor and what Bill S-4 proposes, more
people will have rights to First Nations housing and land base,
which has deteriorated from 100 per cent ownership at time of
contact to less than 1 per cent today. Despite the lack of housing
capacity and resources to address matrimonial real property and
domestic situations, First Nations will be left with a burden of
housing more people with limited resources.

Bill C-8 was not First Nations, and I think that is important
given the fact that this piece of legislation will only impact on
First Nations and not on off-reserve or non-native people. The
bill was publicly condemned by the Native Women’s Association
of Canada, the Assembly of First Nations Women’s Council, the
Quebec Native Women’s Association and other First Nations
groups across Canada.

With respect to the recommendations, Madam Chair, AIAI
recommends that studies or reviews be ordered to fully understand
the impacts of the proposed matrimonial real property laws on
reserve. In fact, what are we talking about? What is the number of
women we have heard here? We have heard many general
expressions that native women on a constant basis are getting

fédéral ou provincial pour adopter des lois en cette matière. Le
projet de loi S-4 propose que les systèmes de tribunaux
provinciaux est peut-être le meilleur endroit pour rendre des
décisions sur la fragmentation des familles dans les réserves. Les
pratiques coloniales l’ont emporté sur les pratiques des Premières
nations et les ont rendues illégales. Le projet de loi S-4 entre dans
la lignée de ces pratiques coloniales qui ont mené les Premières
nations à la pauvreté et qui ont fait d’un grand nombre de leurs
membres des sans-abri.

Les formes traditionnelles de médiation et de règlement
extrajudiciaire, comme les conseils des anciens et les cercles
doivent être reconnues et utilisées. Des ressources appropriées
doivent être affectées pour permettre aux Premières nations d’aller
au-delà du paternalisme et du colonialisme. De nombreuses études
montrent que les conditions socio-économiques des Premières
nations s’améliorent de manière considérable quand le
gouvernement s’ingère peu dans leurs affaires et quand elles
peuvent utiliser leur propre culture et leurs propres traditions. De
nombreuses études montrent également que la situation des
Premières nations est bien meilleure lorsque le gouvernement
s’ingère peu dans leurs affaires.

Le projet de loi n’aborde aucunement la pauvreté, le logement ou
l’égalité. Le projet de loi S-4 prévoit la gouvernance des Premières
nations et supplante les chefs et le conseil advenant l’échec d’un
mariage ou le décès d’un époux. Le projet de loi laisse entendre que
les femmes et les enfants seront laissés sans abri et en détresse sans le
pouvoir des tribunaux provinciaux du gouvernement de régir les
Premières nations. Cependant, les politiques, les règlements et les
lois du gouvernement continuent de priver les Premières nations
d’assises territoriales, de ressources et de logements adéquats pour
la mise sur pied de leurs propres systèmes.

Avec les répercussions de McIvor et avec ce que le projet de
loi S-4 propose, plus de gens pourront obtenir les droits liés aux
foyers et aux assises territoriales des Premières nations, droits qui,
au moment de l’arrivée des colonisateurs, nous appartenaient à
100 p. 100 et dont nous ne conservons aujourd’hui que 1 p. 100.
Malgré le manque de logements et de ressources nécessaires pour
régler les questions liées aux biens immobiliers matrimoniaux et
aux situations conjugales, les Premières nations auront le fardeau
d’héberger plus de personnes avec des ressources limitées.

Le projet de loi C-8 ne visait pas les Premières nations, et je
crois que cela est important compte tenu du fait que ce texte
législatif n’aura des répercussions que sur les Premières nations et
non sur les non-Autochtones et les personnes hors réserve. Le
projet de loi a été désapprouvé publiquement par l’Association
des femmes autochtones du Canada, le Conseil des femmes de
l’Assemblée des Premières nations, Femmes autochtones du
Québec et d’autres groupes des Premières nations de diverses
régions du Canada.

Passons maintenant à nos recommandations, madame la
présidente. L’AIAI recommande que des études ou des examens
soient commandés pour permettre une meilleure compréhension
des répercussions des lois proposées en matière de biens
immobiliers matrimoniaux dans les réserves. En fait, de quoi
parlons-nous? De combien de femmes parlons-nous? Nous avons
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thrown out of communities. I would like to see some facts and
figures that outline those figures. AIAI recommends that references
to First Nation women and children being displaced or abused as a
result of the absence of legislation like MRP be accompanied by
factual evidence. AIAI recommends that more hearings take place
to allow First Nations leadership and native women’s groups the
opportunity to present. AIAI also recommends that Bill S-4 fully
consider past recommendations on Bill C-47 and Bill C-8 by these
other associations.

In absence of any recommendations above, AIAI recommends
that Bill S-4 be voted against. AIAI further recommends that with
any further proposed legislation or policy intended to address
First Nations issues on matrimonial real property, First Nations
communities must be fully consulted in meaningful consultations,
accommodated in order to ensure that First Nations issues and
concerns are being met, and that First Nations provide reasonable
consent for such legislation or policy. This recommendation is to
ensure that the Government of Canada’s processes are consistent
with the Supreme Court of Canada’s decision such as Haida.

Danalyn MacKinnon, Barrister and Solicitor, as an individual:
Honourable senators, I am a partner at the firm of Beamish
MacKinnon. I have been practising law for 21 years. Our practice
is located in Northwestern Ontario and we serve almost
exclusively First Nations communities, bands and individuals.

Our area of Northwestern Ontario runs from Thunder Bay in
the east to the Manitoba border, approximately 900 kilometres;
and from the border with the United States to Hudson Bay, a
distance of at least 1,000 kilometres. Our practice is located in
Sioux Lookout, in Dryden, with the majority of our clients located
in fly-in First Nations communities north of Sioux Lookout.

I became involved in this issue of matrimonial property on
reserve in the late 1990s, because of my practice in family law
involving mainly the laws of Ontario and the Divorce Act. I
participated in the focus group that resulted in the discussion
paper by Wendy Cornet. I have appeared before the House of
Commons Committee on Indian Affairs on this issue. I do not
represent any group or organization.

Thank you for your invitation to appear before you regarding
Bill S-4. I am honoured to be here and I hope that my comments
will assist this committee in its deliberations related to this bill.

I approach the examination of this bill from the perspective of a
family law practitioner in my area. For each individual, there can be
times of severe and serious crisis. This is never truer than when a
marriage or relationship breaks down or a partner dies. Our

beaucoup entendu parler, en termes généraux, des femmes
autochtones qui sont régulièrement chassées des collectivités.
J’aimerais voir des faits et des chiffres à l’appui de cette allégation.
L’AIAI recommande que les allusions aux femmes et aux enfants
des Premières nations qui sont déplacés ou qui sont victimes de
violence en raison de l’absence d’une loi en matière de BIM soient
accompagnées de faits à l’appui. L’AIAI recommande que
d’autres audiences soient tenues pour permettre aux dirigeants
des Premières nations et aux groupes de femmes autochtones de
présenter leur avis. L’AIAI recommande également que le projet
de loi S-4 tienne compte des recommandations antérieures
formulées par ces autres associations au moment où les projets
de loi C-47 et C-8 ont été présentés.

Si ces recommandations ne sont pas suivies, l’AIAI recommande
que le projet de loi S-4 soit rejeté. L’AIAI recommande aussi que
toute autre loi ou politique proposée au sujet des questions de biens
immobiliers matrimoniaux chez les Premières nations fasse l’objet de
consultations poussées avec les collectivités des Premières nations et
de mesures d’accommodement afin de garantir que l’on répond aux
besoins et aux préoccupations des Premières nations. De plus, les
Premières nations devront consentir de manière raisonnable à toute
loi ou politique de cette nature. Cette recommandation vise à garantir
que les processus du gouvernement du Canada sont conformes aux
décisions de la Cour suprême du Canada, comme Haida.

Danalyn MacKinnon, avocate et procureure, à titre personnel :
Mesdames et messieurs les sénateurs, je suis associée dans la firme
Beamish MacKinnon. Je pratique le droit depuis 21 ans. Notre
cabinet est situé dans le nord-ouest de l’Ontario, et presque tous
nos clients sont des collectivités, des bandes et des membres des
Premières nations.

Notre région du nord-ouest de l’Ontario part de Thunder Bay,
à l’est, et va jusqu’à la frontière du Manitoba, à l’ouest, ce qui fait
environ 900 kilomètres; et de la frontière avec les États-Unis
jusqu’à la baie d’Hudson, pour une distance d’au moins
1 000 kilomètres. Nos bureaux sont situés à Sioux Lookout et à
Dryden, et la majorité de nos clients viennent des collectivités des
Premières nations au nord de Sioux Lookout accessibles en avion.

J’ai commencé à m’intéresser à la question des biens
matrimoniaux dans les réserves à la fin des années 1990 en raison
de ma pratique en droit familial, lequel droit est principalement régi
par les lois de l’Ontario et la Loi sur le divorce. J’ai participé au
groupe de discussion qui a donné lieu au document de travail de
Wendy Cornet. J’ai comparu devant le Comité permanent des
affaires autochtones au sujet de cette question. Je ne représente
aucun groupe ni aucune organisation.

Je vous remercie de votre invitation à comparaître devant vous
et à vous parler du projet de loi S-4. Je suis honorée d’être ici et
j’espère que mes commentaires aideront le comité dans ses
délibérations relatives à ce projet de loi.

J’aborde l’examen de ce projet de loi du point de vue d’une
avocate du droit familial dans ma région. Tout le monde vit des
périodes de crise grave. C’est ce qui arrive quand il y a divorce ou
séparation, ou quand un conjoint meurt. Dans ces relations
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identities are so interwoven into these primary relationships as
spouses, partners, and parents, that the loss of our relationships and
of our role in a family unit can trigger a loss of our sense of self.

The difficulty is compounded by the reality that in many
isolated communities, the extended family and the community are
the same unit. It is one of the most heartbreaking and tragic
circumstances. At that time, each family lawyer is, in my opinion,
charged with the responsibility of demonstrating to a client that
there is hope for the future and that there are avenues for the
resolution of the issues that the person confronts without resort to
desperate and sometimes violent means.

I have reviewed Bill S-4 from that perspective and from the
perspective of looking at what options I can give clients and what
problems can be resolved by this legislation. The client that sits
across from me will ask, ‘‘What can you do?’’ At that time, they
want real and concrete processes and procedures; they are not
interested in positions or politics. Looking at Bill S-4, on the whole,
I believe that this bill needs to be enacted and that it is essential.
Without it, there is no process or procedure for any clients who
attend before me. It is also comparable to similar legislation in the
provinces and it is a furtherance of the 10 years of work on this
issue. Some of its positive components are that, at least in principle,
it recognizes the right of self-government of communities; it
provides a mechanism for emergency orders for possession of the
home in urgent circumstances; it provides a review of those
emergency orders; it recognizes the rights of children and others
who reside in the home; it provides a formula for the sharing of the
value in the home on separation; it includes married and common
law relationships; and it is gender neutral in its terms.

This bill will provide a resolution for those MRP issues that we
find in a modern world. I leave it to the organizations representing
First Nations as a whole to speak to the broader political issues.
They are the guardians of the rights of First Nations people as
a whole.

Turning to the legislation itself, I have some issues with some
aspects of the bill. First, looking at clause 7 of the bill, which is
the power of First Nations, subclause (1) states:

7.(1) A First Nation has the power to enact First Nation
laws that apply during a conjugal relationship, when that
relationship breaks down or on the death of a spouse or
common-law partner, respecting the use, occupation and
possession of family homes on its reserves and the division of
the value of any interests or rights held by spouses or common-
law partners in or to structures and lands on its reserves.

The inherent right to self-government should be recognized and
First Nation laws should apply on First Nation territory. However,
one must question what type of laws related to the use, occupation
and possession of First Nation homes and the division of assets
should be passed during a conjugal relationship. I have no difficulty
with these laws dealing with the issues at the point of separation

primaires, nos identités sont interreliées avec celles de nos époux,
de nos conjoints et de nos parents, à un tel point que la fin de nos
relations et de notre rôle au sein d’une unité familiale peut mener
à la perte de notre sentiment d’identité personnelle.

Cette situation est d’autant plus difficile que, dans un grand
nombre de collectivités isolées, la famille étendue et la collectivité
forment une même unité. Il s’agit de circonstances des plus
déchirantes et des plus tragiques. Dans de telles situations, tous les
avocats de droit familial ont, à mon avis, la responsabilité de
démontrer à leur client qu’il y a de l’espoir pour l’avenir et qu’ils
peuvent surmonter leurs problèmes sans avoir recours à des
moyens extrêmes et parfois violents.

J’ai examiné le projet de loi S-4 de ce point de vue et en tenant
compte des options que je peux présenter à mes clients et des
problèmes qui pourraient être réglés par cette loi. Le client assis
dans mon bureau me demande : « Que pouvez-vous faire? » À ce
moment précis, il veut des procédures et des processus réels et
concrets; les positions et les politiques ne l’intéressent pas. J’ai étudié
le projet de loi S-4 dans son ensemble et je crois qu’il est essentiel et
qu’il doit être promulgué. Sans ce projet de loi, mes clients n’ont
recours à aucun processus ni à aucune procédure. Il est comparable
à des lois provinciales semblables et est le point culminant de 10 ans
de travail sur cette question. Parmi ses composantes positives, il y a,
du moins en principe, la reconnaissance du droit à l’autonomie
gouvernementale des collectivités; la création d’un mécanisme
concernant les ordonnances d’urgence pour la possession du foyer
dans des circonstances pressantes; l’examen de ces ordonnances
d’urgence; la reconnaissance des droits des enfants et des autres
personnes qui résident dans le foyer; une formule pour le partage de
la valeur des droits ou intérêts dans le foyer au moment de la
séparation; l’inclusion des mariages et des relations de fait, et son
application est équitable, sans distinction de sexe.

Ce projet de loi permettra de régler certains des problèmes relatifs
aux BIM qui font surface dans notre monde moderne. Je laisse aux
organisations représentant les Premières nations dans leur ensemble
le soin de parler des enjeux politiques plus larges. Ils sont les gardiens
des droits de l’ensemble du peuple des Premières nations.

En ce qui concerne le texte législatif lui-même, j’ai des
préoccupations relatives à certains aspects du projet de loi. Tout
d’abord, en ce qui concerne l’article 7, qui porte sur le pouvoir des
Premières nations, le paragraphe 7(1) est ainsi libellé :

7.(1) Toute première nation peut adopter des textes
législatifs applicables, pendant la relation conjugale ou en
cas d’échec de celle-ci ou de décès de l’un des époux ou
conjoints de fait, en matière d’utilisation, d’occupation et de
possession des foyers familiaux situés dans ses réserves et de
partage de la valeur des droits ou intérêts que les époux ou
conjoints de fait détiennent sur les constructions et terres
situées dans ses réserves.

Le droit inhérent à l’autonomie gouvernementale doit être
reconnu, et les lois des Premières nations devraient être appliquées
sur les territoires des Premières nations. Cependant, on doit se
demander quel type de lois en matière d’utilisation, d’occupation
et de possession des foyers familiaux au sein des Premières nations
et de partage de biens devrait être applicable pendant une relation
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from or on the death of a spouse or partner, but the wording seems
to suggest that laws could be passed which would apply during the
relationship. Would these laws indicate who could live in the house,
whether the house could be visited by certain individuals, whether
any children who are members of another band could live there?
This seems intrusive and unnecessary. I cannot think of anything
comparable. I note that the Family Law Act of Ontario provides
that its purpose is to ‘‘provide in law for the orderly and equitable
settlement of the affairs of the spouses upon the breakdown of the
partnership. . . ‘‘

Do we really need to go further?

Clause 7(2) states:

7.(2) The laws shall include procedures for amending and
repealing them and may include

(a) provisions for administering them; . . .

Paragraph (b) includes provisions for enforcing it by a
court order.

The First Nation laws must have procedures for amending and
repealing them. This deals with the legislative element of the laws
and is mandatory by the use of the word ‘‘shall.’’ This is a
requirement, therefore, of the First Nation laws.

I am concerned in this paragraph about the permissive word
‘‘may’’ in relation to provisions for administering the laws of the
First Nation. Every law should have some process or procedure
for accessing the rights that are encompassed in the law. The First
Nation can pass a law but no process for accessing the rights. This
would create a nullity. I believe that the word ‘‘may’’ should be
changed to ‘‘shall.’’

I also make two further recommendations about mandatory
considerations. Perhaps there should be a requirement for
inclusion of principles related to natural justice such as the right
to be heard and the right to be heard by a fair and impartial body.
Second, First Nation laws should include a mandatory appeal
mechanism, even if that mechanism deals with an appeal to a
body within the First Nation itself.

Number two is verification. Unlike clause 7, which sets out a
few central features of the First Nation laws, there are nine
proposed sections, namely section 8 to section 16, dealing with
verification that the First Nation laws have been passed in
accordance with the expectation of the Minister of Indian Affairs
and Northern Development. A verification officer has to confirm
that the proposed community approval process is in accordance
with the act. There is, of course, something contrary to the
concept of self-government in this. This section is troubling
because it speaks against independent and culturally based
passing of laws.

Number 3 is next. The definition of a common-law partner taken
from the Indian Act is ‘‘a person who is cohabiting with the
individual in a conjugal relationship having so cohabited for a period

conjugale. J’admets que ces lois s’appliquent au moment de la
séparation, ou du décès de l’un des époux ou de l’un des conjoints,
mais le libellé donne à penser que des lois applicables pendant la
relation pourraient être adoptées. Ces lois indiqueraient-elles qui
peut résider dans le foyer, qui peut le visiter et si des enfants qui
sont membres d’une autre bande peuvent y vivre? Cela semble
intrusif et inutile. Je ne peux penser à rien d’autre de comparable.
Je souligne que la Loi sur le droit de la famille de l’Ontario prévoit
« le règlement ordonné et équitable des affaires des conjoints en
cas d’échec de cette société [...] ».

Devons-nous vraiment aller plus loin?

Aux termes du paragraphe 7(2) :

7.(2) Les textes législatifs doivent prévoir la procédure
permettant de les modifier et de les abroger, et peuvent contenir
des dispositions en ce qui touche les questions suivantes :

a) l’application des textes législatifs;

L’alinéa 7(2)b) prévoit des dispositions pour l’exécution du
texte législatif par une ordonnance.

Les textes législatifs des Premières nations doivent prévoir des
procédures permettant de les modifier et de les abroger. Cela
concerne l’élément législatif des lois et est une obligation en raison
de l’utilisation du verbe « devoir ». Il s’agit donc d’une exigence
applicable aux lois des Premières nations.

Dans cette disposition, ce qui me préoccupe, c’est l’utilisation
de l’expression « peuvent contenir » en ce qui concerne les
dispositions pour l’administration des lois de la Première nation.
Chaque loi devrait prévoir une procédure pour l’accès aux droits
qui sont inclus. La Première nation peut adopter une loi, mais il
n’existe aucun processus pour l’accès aux droits prévus dans cette
loi. Le libellé tel qu’il est crée une nullité. Je crois que le mot
« peuvent » doit être remplacé par « doivent ».

J’ai deux autres recommandations à faire sur les obligations.
Le projet de loi devrait peut-être comprendre une exigence pour
l’inclusion des principes reliés à la justice naturelle, comme le droit
d’être entendu et le droit d’être entendu par un organisme
impartial. De plus, les lois des Premières nations devraient
comprendre un mécanisme d’appel obligatoire, même si ce
mécanisme prévoit la possibilité de faire appel à un organisme
au sein de la Première nation elle-même.

Ma deuxième recommandation concerne la vérification.
Contrairement à l’article 7, qui prévoit certaines caractéristiques
centrales des lois des Premières nations, il y a neuf articles proposés,
à savoir les articles 8 à 16, qui traitent de la vérification dont les lois
des Premières nations doivent faire l’objet relativement à leur
conformité avec les attentes du ministre des Affaires indiennes et du
Nord Canada. Un vérificateur doit confirmer la conformité du
mécanisme de consultation populaire proposé avec la loi. Bien sûr,
cela va à l’encontre de la notion d’autonomie gouvernementale.
Cette disposition est inquiétante parce qu’elle invalide un processus
législatif autonome et fondé sur la culture.

Passons maintenant au numéro trois. Selon la Loi sur les Indiens,
le conjoint de fait est « la personne qui vit avec la personne en cause
dans une relation conjugale depuis au moins un an ». À mon avis,
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of at least one year.’’ It is my opinion that the period of one year is
too short to endow any individual with the rights set out in the act.
While it is a consideration for a judge in determining whether an
order for equal sharing of the asset would be unconscionable under
clause 34(f), it does not appear as a consideration related to clause 25
in regard to orders of exclusive possession.

Number four is emergency protection orders under clause 21. It
must be inferred that they are premised on open and transparent
disclosure of all material facts as such motions are brought without
notice to the other party, although this is not specified. The
considerations of a judge under proposed section 21(4) should also
include whether alternate accommodation is available to either party.

In regard to the emergency protection orders, the consideration
related to children is found in proposed section 21(4)(c), where it
states that there will be a consideration of the best interests of any
child ‘‘in the charge’’ of either spouse.

I have dealt with circumstances where the primary caregiver
was forced to leave the home and the children were left in the
charge of the abusive partner. Would this spouse have the
stronger case because the children were in that spouse’s care?

Throughout the statute, there is no reference to the status of
child welfare proceedings or orders or prior custody orders
concerning the jurisdiction of this legislation. These orders
should be a consideration. It would be confusing to have an
order that parent A stays in the home with the children while a
custody or child welfare supervision order provides that the
children should be with parent B. There is the potential for the
orders under this act to conflict with those under custody and child
protection legislation. This consideration could be included into
section 25(f).

I am also concerned that on the death of a parent, there is no
right provided for a child to bring an application for exclusive
possession of the home. I say that again because I have had a case
where the single parent of two children died suddenly and the
boyfriend kicked the two children out of the home. They were 14
and 18 years of age. It would be nice to know that in this
legislation they, or someone on their behalf, would be able to
apply to have exclusive possession of the home.

The act refers to the jurisdiction of the Superior Court of
Justice to hear property-related matters. In our jurisdiction, the
Superior Court judges are located in Thunder Bay and they travel
out to Kenora only every second week. There are no video
facilities established for this court in the northern communities, or
even in Dryden or Sioux Lookout, although sometimes we are
allowed to use those of the Ontario Court of Justice. We no longer
have a sitting judge in Kenora.

It is difficult to see how an individual from a northern
community who could be as much as 600 miles away from me,
would be able to access this court system. It is costly; it is
physically far away; there is no provision for the application to be

un an ne suffit pas pour doter une personne des droits établis dans
la loi. Même si un juge peut déterminer qu’une ordonnance de
partage équitable des biens serait abusive en raison de l’alinéa 34f),
la période de cohabitation n’entre pas en considération dans
l’article 25 sur les ordonnances d’occupation exclusive.

Le numéro quatre traite des ordonnances de protection d’urgence
aux termes de l’article 21. Il doit être entendu que ces ordonnances
doivent être fondées sur la communication ouverte et transparente
de tous les faits importants puisque de telles requêtes sont introduites
sans que l’autre partie en soit avisée, même si cela n’est pas spécifié.
Les facteurs dont le juge tient compte en vertu du paragraphe 21(4)
proposé devraient également comprendre l’existence d’un autre
logement disponible pour l’une ou l’autre des parties.

À l’égard des ordonnances de protection d’urgence, c’est
l’alinéa 21(4)c) proposé qui traite des enfants. En vertu de cette
disposition, le juge tiendra compte de l’intérêt de tout enfant « à
la charge » de l’un ou l’autre des époux ou conjoints de fait.

J’ai connu des situations où le principal responsable des
enfants a été forcé de quitter le foyer et où les enfants ont été
laissés à la charge du conjoint violent. Le fait que les enfants ont
été laissés à la charge de ce conjoint jouerait-il en sa faveur?

Dans tout le projet de loi, il n’y a aucune mention des
procédures ou des ordonnances concernant le bien-être des
enfants ou des ordonnances attributives de garde relativement à
l’application de cette loi. Ces ordonnances doivent être prises en
considération. Une ordonnance selon laquelle le parent A
demeure dans le foyer avec les enfants pourrait porter à
confusion si une ordonnance attributive de garde ou une
ordonnance relative à la surveillance selon laquelle les enfants
devraient demeurer avec le parent B existe déjà. Les ordonnances
établies en vertu de cette loi pourraient entrer en conflit avec celles
établies en vertu des lois sur la protection de l’enfance et sur la
garde des enfants. Ce facteur devrait être inclus à l’alinéa 25f).

Je suis également préoccupée par le fait que, en cas de décès
d’un parent, aucun droit n’est octroyé à un enfant pour qu’il
demande la possession exclusive du foyer. Je vous dis cela parce
que, encore une fois, j’ai dû traiter d’une affaire dans laquelle le
seul parent de deux enfants est mort subitement, et le petit ami de
la mère a mis les deux enfants à la porte. Ils avaient 14 et 18 ans.
Je serais rassurée si, aux termes de cette loi, ces enfants, ou une
personne agissant en leur nom, pouvaient demander la possession
exclusive du foyer.

Dans la loi, on mentionne le pouvoir de la Cour supérieure de
justice d’être saisie des affaires reliées à la propriété. Dans notre
région, les juges de la Cour supérieure siègent à Thunder Bay et ils
se rendent à Kenora une fois toutes les deux semaines. Ce tribunal
n’a pas d’installations pour les vidéoconférences dans les
collectivités du Nord, ni même à Dryden ou à Sioux Lookout,
même si nous pouvons parfois utiliser celles de la Cour de justice
de l’Ontario. Nous n’avons plus de juge à Kenora.

Il serait donc difficile pour une personne d’une collectivité du
Nord, qui habite jusqu’à 600 milles de chez moi, d’avoir accès à ce
système de tribunaux. Cet accès est coûteux; les tribunaux sont
éloignés; il n’y a aucune disposition en place pour des audiences
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heard electronically; and clients would not likely be able to attend
in person, regardless of the requirements of court under the Rules
of Civil Procedure. In other words, there is a real problem with
access to the justice system in our area. Part of that is, of course,
compounded by the distances involved and also the lack of
lawyers in our area.

We deal with as many as 20,000 people. Perhaps six lawyers
practice family law, and I would say one-half of that number does
legal aid. Access to justice is a real problem with regard to any
kind of relief from the courts. We would also have to be assured
that legal aid would cover the cost of this type of litigation, or
again it would be inaccessible.

There does not seem to be much reference in the bill to
alternative dispute resolution mechanisms, even though many of
the First Nations that we deal with favour this approach.

In the future, in all areas of laws related to First Nations, there
needs to be the opportunity for a complete and independent
justice system across the North that can act as the mechanism for
ensuring that the rights of individuals are carefully balanced with
the rights of communities in a traditional and respectful way.
There is a need for First Nation courts to deal with family
matters, alcohol and drug bylaws and the rights of citizenship.
This is where the real elements of self-government can merge with
culture and tradition. This is essential in the long run.

Again, I do not want my comments to be taken as suggesting
this bill should be abandoned. I believe it needs to be enacted and
I have made suggestions about some amendments that I think
should be made. I am relieved that some legislation is coming to
fill this void as clients suffer because there has not been any
mechanism to deal with their issues to date. It is a void that
represents a denial of rights for individual First Nation spouses,
their families and for First Nation communities.

Thank you for the opportunity to make these comments.

Mary Eberts, Barrister and Solicitor, as an individual: Thank
you for the opportunity to address you on this important issue,
and I thank the Senate for its long-standing and continuing
interest in the issue of matrimonial real property. The Senate
report, A Hard Bed to Lie In: Matrimonial Real Property on
Reserve, and subsequent engagement with the Minister of Indian
and Affairs and Northern Development on several occasions since
the issuance of that report, has made a big contribution to the
push for solutions in this area.

I have been invited to participate today as an individual, but I
would like to advise the committee that much, if not all, of what I
have learned about the MRP issue on reserve derives from some
institutional affiliations of mine, some of which continue.

électroniques, et il est peu probable que les clients puissent y
assister en personne, malgré les exigences applicables aux
tribunaux en vertu des Règles de procédure civile. Autrement
dit, l’accès au système judiciaire est un véritable problème dans
notre région. Ce problème est, bien sûr, aggravé par la distance et
le manque d’avocats dans notre région.

Nous avons affaire à environ 20 000 personnes. Il y a environ
six avocats qui pratiquent le droit familial, et je dirais que la
moitié d’entre eux offrent une aide juridique. L’accès à la justice
est un véritable problème pour les personnes qui tentent d’obtenir
réparation sous quelque forme que ce soit dans les tribunaux. Il
faudrait également s’assurer que l’aide juridique couvrirait le coût
de ce type de litige. Sinon, il s’agirait d’un autre obstacle à l’accès
à la justice.

Le projet de loi ne contient aucune allusion aux modes de
règlement extrajudiciaire, même si un grand nombre des
Premières nations auxquelles nous avons affaire semblent
favoriser cette approche.

À l’avenir, dans tous les domaines de droit liés aux Premières
nations, il faudrait qu’il existe un système judiciaire complet et
autonome dans tout le Nord qui agirait en tant que mécanisme pour
garantir un équilibre entre les droits des personnes et les droits des
collectivités d’une manière traditionnelle et respectueuse. Des
tribunaux des Premières nations sont nécessaires pour traiter des
affaires familiales, des règlements internes concernant l’alcool et la
drogue, et des droits à la citoyenneté. Cela permettrait une véritable
fusion des éléments d’autonomie gouvernementale, d’une part, et
de la culture et des traditions, d’autre part. Cela est essentiel à
long terme.

Je ne voudrais toutefois pas que mes commentaires donnent à
penser que le projet de loi devrait être abandonné. Au contraire, je
crois qu’il devrait être adopté, et mes suggestions concernent les
modifications que je crois nécessaires. Je suis soulagée de voir
qu’un texte législatif a été rédigé pour combler ce vide dont mes
clients souffrent parce qu’il n’existe, jusqu’à maintenant, aucun
mécanisme pour régler leurs problèmes. Ce vide reflète un déni
des droits des époux des Premières nations, de leur famille et de
leur collectivité.

Je vous remercie de m’avoir donné l’occasion de faire
ces commentaires.

Mary Eberts, avocate, à titre personnel : Je vous remercie de
m’avoir donné l’occasion de vous parler de cette question
importante et je remercie le Sénat pour son intérêt continu et de
longue date relatif à la question des biens immobiliers
matrimoniaux. Le rapport du Sénat, Un toit précaire : Les biens
fonciers et matrimoniaux situés dans les réserves, et les
engagements ultérieurs avec le ministre des Affaires indiennes et
du Nord canadien depuis la communication de ce rapport ont
beaucoup contribué à la recherche de solutions dans ce domaine.

J’ai été invitée à participer aujourd’hui à titre personnel, mais
j’aimerais aviser le comité du fait qu’une grande part de ce que j’ai
appris sur les questions liées aux BIM dans les réserves voire tout
ce que je sais à ce sujet, me vient de mes affiliations avec diverses
institutions, dont certaines se poursuivent.
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I have been counsel for the Native Women’s Association in
litigation against Canada, begun in 1998, to seek a remedy for
government failure to act after findings by the Supreme Court of
Canada that provincial family law does not apply. That case is
still in case management. I was a participant for the Native
Women’s Association of Canada, along with the AFN, in
proceedings before the ministerial representative.

You have heard from the official representatives of the Native
Women’s Association of Canada and my views today are my own.
I do not represent the native women.

Perhaps I can best say that I am here as a doctoral candidate at
the Faculty of Law at the University of Toronto. I began my
studies in the fall, and my area of focus is the relationship between
the Canadian legal system and indigenous laws, with a particular
view to making the self-determination promise of the UN
declaration a reality.

I have a few points I would like to make. The first is that this
legislation does not respect the inherent law-making power of
First Nations, no matter what is said in the preamble. I think it is
not correct to say, as Senator Brazeau does, that First Nations
can just go ahead and legislate regardless of this law, although
RCAP did make that proposal, saying that First Nations should
initiate law making. Unfortunately, the alternative First Nation
laws cannot come into effect under this legislation unless the
process of verification has been followed. There is a barrier in the
legislation itself to First Nations making their own laws, and that
is a problem.

Second, there are barriers in the Indian Act to the development
outside of this legislation of a First Nation-originated proposal.
One barrier is that even where everyone agrees, section 22 of the
Indian Act that will not allow an interest in reserve land to be
shifted from one person to another. A separation agreement that
everyone in the family agrees with cannot be implemented under
the Indian Act if it involves transferring an interest in land from a
former husband to a former wife, or vice versa.

Clause 7 of this legislation is, plain and simple, delegated power.
It might be interesting for you to know that the principles of the
verification process included there are a distortion of the verification
process we find in the First Nations Land Management Act.

I would like to draw a few important distinctions to your
attention. The first is that the verification process in the First
Nations Land Management Act originated with the nations that
came forward and asked Canada to participate in this alternative
scheme. The result was a framework agreement that provides for
the verification process. This was not an imposition; it was a
mutual decision.

Second, the framework agreement itself provides the principles
that the verifiers are to inspect for. They inspect what the nations are
doing in order to determine if the nations are complying with the
framework agreement that they voluntarily entered or opted into.

J’ai été l’avocate de l’Association des femmes autochtones dans
un litige contre le Canada, qui a vu le jour en 1998. L’objectif était
d’obtenir réparation du gouvernement en raison de son inaction à
la suite de conclusions par la Cour suprême du Canada selon
lesquelles le droit familial provincial ne s’applique pas. Cette
affaire est toujours à l’étape de la gestion des instances. Au nom
de l’Association des femmes autochtones du Canada, avec l’APN,
j’ai participé à une procédure devant le représentant ministériel.

Vous avez entendu les représentantes officielles de l’Association
des femmes autochtones du Canada, et les points de vue que
j’exprimerai aujourd’hui sont les miens. Je ne représente pas les
femmes autochtones.

Peut-être devrais-je commencer par vous dire que je suis ici en
tant que candidate au doctorat à la faculté de droit de l’Université de
Toronto. J’ai commencé mes études à l’automne et je me spécialise
dans la relation entre le système juridique canadien et les lois
autochtones, avec un accent particulier sur la concrétisation de la
promesse d’autodétermination de la Déclaration des Nations Unies.

Il y a quelques points que j’aimerais souligner. Le premier est que
cette loi ne respecte pas le pouvoir inhérent de légiférer des
Premières nations, malgré ce qui est affirmé dans le préambule. Je
ne crois pas que l’on puisse dire, comme le sénateur Brazeau l’a fait,
que les Premières nations peuvent légiférer malgré cette loi, même si
la CRPA a fait cette proposition en affirmant que les Premières
nations devraient engager le processus législatif. Malheureusement,
les lois des Premières nations ne peuvent pas entrer en vigueur aux
termes de cette loi si le processus de vérification n’est pas suivi. La
loi elle-même contient un obstacle à la création de lois par les
Premières nations, ce qui est un problème.

Deuxièmement, la Loi sur les Indiens contient elle aussi des
barrières à l’élaboration, à l’extérieur de cette loi, d’une proposition
par les Premières nations. L’une de ces barrières est l’article 22, en
vertu duquel, même dans les cas où toutes les parties sont d’accord,
les droits sur des terres de réserve ne peuvent pas être transférés
d’une personne à une autre. Une entente de séparation reconnue
par toute la famille ne peut pas être appliquée si elle comprend le
transfert du droit sur une terre d’un ex-époux à l’autre.

L’article 7 du projet de loi est simple; il traite du pouvoir
délégué. Il est intéressant de souligner que les principes du
processus de vérification compris dans cet article sont une
déformation du processus de vérification prévu dans la Loi sur
la gestion des terres des premières nations.

J’aimerais attirer votre attention sur quelques distinctions
importantes. La première, c’est que le processus de vérification
dans la Loi sur la gestion des terres des premières nations a vu le
jour parce que les nations ont demandé au Canada de participer à
cette mesure de remplacement. Une entente-cadre pour la mise sur
pied du processus de vérification en a découlé. Il s’agissait non pas
d’une imposition, mais d’une décision mutuelle.

Deuxièmement, l’entente-cadre elle-même comprend les
principes sur lesquels les vérificateurs doivent porter leur
attention. Ils inspectent ce que font les nations afin de
déterminer si elles respectent l’entente-cadre qu’elles ont
volontairement conclue ou signée.

3:40 Human Rights 31-5-2010



Again, there is an element of free will and agency on the part of
the First Nations, whereas in this legislation, although the same
terminology is used, the verification process is an imposition. It
would be a mistake to regard the verification process as anything
but an imposition. It cannot claim legitimacy because it uses the
same language as the First Nations Land Management Act
because that act is based on consensus.

There is, in this legislation, no provision for the development of
local dispute resolution for the provisional federal government
law. This is a huge problem. The act is constructed so that First
Nation law is all or nothing. Even if you want to put in an ADR
process to administer the provisional terms, you have to go
through the process that is set out in the act. This means that
many communities will be deprived of useful knowledge and a
locally made approach to the implementation of these provisions.

With respect to the First Nations Land Management Act, I
agree with Chief Bear that that is about as close as we get outside
of the self-government or comprehensive claims agreements to
self-determining arrangements.

There are several problems with the meshing between this bill
and the First Nations Land Management Act. One of them is that
the provisional federal enactments in this bill can be much
broader than what the First Nation has enacted in the First
Nations land management process. In this legislation, the
government is dealing with emergency procedures, which may
not appear in the First Nations land management statutes.

In addition, this legislation deals with issues of succession. A
straightforward land code to determine relations upon the
breakup of a marriage — which is what the First Nations Land
Management Act does — will be less extensive than the
provisional requirements in this bill. Therefore, what you have
in this legislation is a potential problem of harmonization with the
First Nations land management system.

There will be elements of that system that do not track with
what is in the federal system. An issue may arise of someone who
wants to continue to have access to the federal provisional
legislation and contest the opting out of First Nations land
management on the basis that a First Nations land management
First Nation has not substituted its laws for the statute. It would
much better if that problem could be fixed going in rather than
result in extremely costly litigation that will surely go to the
Supreme Court of Canada.

My second point is that this legislation presents major
capacity-building issues that the government is not doing
anything about. There are two areas of concern. One is the
capacity building of the First Nations to enact laws. Is the First
Nation enactment of laws under this legislation meant to be part
of, or associated in any way with the First Nations Land
Management Act process?

Encore une fois, les Premières nations ont conclu cette entente
de plein gré tandis que dans la loi proposée, même si les mêmes
termes sont utilisés, le processus de vérification est imposé. Il
serait erroné de le voir autrement. On ne peut alléguer sa
légitimité tout simplement parce que les termes utilisés sont les
mêmes que dans la Loi sur la gestion des terres des premières
nations puisque cette dernière est fondée sur le consensus.

Dans le projet de loi, il n’y a aucune disposition pour la création
d’un mécanisme de règlement de conflits local en application de la
loi provisoire du gouvernement fédéral. C’est un problème
considérable. La loi a été élaborée de manière à obliger les
Premières nations à choisir tout ou rien en ce qui concerne leur
propre droit. Si l’on veut créer un processus de règlement
extrajudiciaire pour administrer les conditions provisoires, il faut
suivre le processus établi dans la loi. Cela veut dire qu’un grand
nombre de collectivités seront privées de connaissances utiles et
d’une approche locale à la mise en œuvre de ces dispositions.

En ce qui concerne la Loi sur la gestion des terres des premières
nations, je suis d’accord avec le chef Bear pour dire qu’il s’agit de ce
qui ressemble le plus à une entente d’autodétermination, à
l’extérieur des ententes d’autonomie gouvernementale ou de
revendications territoriales globales.

Il y a plusieurs problèmes reliés à l’harmonisation entre ce projet
de loi et la Loi sur la gestion des terres des premières nations. L’un
de ces problèmes est que les lois fédérales adoptées provisoirement
en vertu de ce projet de loi peuvent être beaucoup larges que celles
adoptées par une Première nation dans le cadre du processus de
gestion des terres des Premières nations. Dans ce projet de loi, le
gouvernement aborde les procédures d’urgence, ce qui n’est pas le
cas pour les lois sur la gestion des terres des Premières nations.

De plus, cette loi traite des questions de succession. Un code
foncier explicite pour déterminer les relations en cas d’échec d’un
mariage, ce que la Loi sur la gestion des terres des premières
nations prévoit — serait moins englobant que les exigences
provisoires prévues dans ce projet de loi. Par conséquent, cette loi
pourrait causer un problème d’harmonisation avec le système de
gestion des terres des Premières nations.

Il y a des éléments de ce système qui entrent en conflit avec le
système fédéral. Un problème pourrait faire surface si une
personne souhaite continuer d’avoir accès aux règles fédérales
provisoires et conteste le refus de la gestion des terres des
Premières nations parce qu’une Première nation visée par la Loi
sur la gestion des terres n’a pas substitué ses propres lois à la loi
proposée. Il serait préférable de régler ce problème dès le départ
plutôt que de faire face à des litiges extrêmement coûteux qui se
rendront sûrement à la Cour suprême du Canada.

Mon second point concerne le fait que cette loi pose des
problèmes importants de renforcement des capacités au sujet
desquels le gouvernement ne fait rien. J’ai deux préoccupations à
cet égard. La première est le renforcement de la capacité des
Premières nations d’adopter des lois. L’adoption de lois par les
Premières nations en vertu de cette loi fait-elle partie du processus
prévu dans la Loi sur la gestion des terres des premières nations
ou y est-elle associée d’une manière quelconque?
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There are suggestions in what the government has said and in
the legislation itself that some relationship between the two
systems is intended. However, as some speakers have said,
probably more politely than I will, the First Nations land
management process already seems to be grossly under-resourced.
There are over 600 First Nations in Canada, with only a few fully
up and running with their own land code; these are operational
First Nations. There are more developmental First Nations, but
even there we see resource problems. The last report that I could
find of the resource centre and the First Nations land
management board, 2008-09, suggested that there is no money
to do to environmental management agreements between
operational First Nations and Canada. Even though these are
required by the act, they are not being done because there is no
money to do them. Even the operational nations are not fully up
and running.

With the developmental nations, we heard in the work of the
ministerial representative that there is a very long list of First
Nations that are anxious to get into this process and cannot do so
because there is not enough money flowing to the land
management board.

There was a study by KPMG on the cost and benefits of the
First Nations land management process, which may shed some
light on how much money is needed to make this service or facility
more widely available. It is a big problem.

The second huge capacity-building problem is with respect to
those who want to use this legislation. There is virtually no family
law legal aid in most provinces. Family law legal aid has been
falling like ninepins across the country. Those little hide-aways
for family law legal aid that used to exist are worn down to a nub.
As my colleague from the Ontario Bar Association remarked, in
many remote locations there are few or no lawyers, or not enough
lawyers. Remember, if one member of a couple lawyers up, the
other one cannot use the same lawyer. You have to have a critical
mass of lawyers that understand family law.

Even if lawyers are available, they may not understand how the
First Nations land system works. Even if they do, who is to say
that the judges will be at all useful in this process? We have many
cases already decided, like the Supreme Court of Canada in Laval,
the Supreme Court of Canada in Mitchell, the Chief Justice of
B.C. in Delgamuukw and the Supreme Court of Ontario in the
Temagami case. I could go on. This shows that in many courts,
there is very little understanding.

Even Chief Justice Lamer tried to understand First Nations
law. The product of any court trained in the Canadian or Anglo-
Canadian legal system will not be First Nations law and is

Les affirmations du gouvernement et le contenu du projet de loi
lui-même donnent à penser qu’une relation quelconque entre les
deux systèmes est voulue. Cependant, comme certains témoins l’ont
dit, probablement plus poliment que je le ferai, le processus de
gestion des terres des Premières nations semble déjà être atrocement
sous-financé. Il y a plus de 600 Premières nations au Canada, et
seulement quelques-unes ont un code foncier fonctionnel; il s’agit de
Premières nations opérationnelles. Il y a beaucoup plus de
Premières nations en voie de développement, mais même celles
qui sont opérationnelles manquent de ressources. Le dernier rapport
du Centre de ressources et du Conseil consultatif des terres des
Premières nations date de 2008-2009. On y indique qu’il n’y a pas
d’argent pour la négociation d’ententes de gestion de
l’environnement entre les Premières nations opérationnelles et le
Canada. Même si ces ententes sont exigées par la loi, les
négociations ne se font pas parce qu’il n’y a pas suffisamment
d’argent. Même les Premières nations dites opérationnelles ne le
sont pas entièrement.

Au sujet des nations en développement, selon le représentant
ministériel, il y aurait une très longue liste de Premières nations
qui souhaitent participer à ce processus et qui ne peuvent pas le
faire en raison du manque d’argent au Conseil consultatif des
terres.

KPMG a réalisé une étude sur le coût et les avantages du
processus de gestion des terres des Premières nations, qui pourrait
jeter la lumière sur le montant d’argent qui est nécessaire pour
rendre ce service disponible à plus de Premières nations. Il s’agit
d’un problème important.

Le deuxième problème important relié au renforcement des
capacités concerne les personnes qui veulent utiliser cette loi. Il
n’y a pratiquement pas d’aide juridique pour le droit familial dans
la plupart des provinces. L’aide juridique pour le droit familial se
fait de plus en plus rare dans tout le pays. Les petits refuges qui
offraient une aide juridique pour les affaires familiales se sont
presque entièrement érodés. Comme un collègue de l’Association
du Barreau de l’Ontario me l’a fait remarquer, dans de
nombreuses régions éloignées, il y a peu ou pas d’avocats. Dans
tous les cas, il n’y en a pas assez. N’oubliez pas que si un époux ou
un conjoint de fait prend un avocat, l’autre époux ou conjoint de
fait ne peut pas utiliser ce même avocat. Il faut donc un nombre
important d’avocats qui s’y connaissent en droit familial.

Même si les avocats sont disponibles, ils ne comprennent peut-
être pas le fonctionnement du système de gestion des terres des
Premières nations. S’ils le comprennent, il n’est pas certain que les
juges seront en mesure de se rendre utiles dans ce processus. De
nombreuses causes le montrent bien, comme la décision de la
Cour suprême du Canada dans Laval, sa décision dans Mitchell,
la décision du juge en chef de la Colombie-Britannique dans
Delgamuukw et celle de la Cour suprême de l’Ontario dans
l’affaire Temagami. Je pourrais continuer. Cela montre bien que,
dans de nombreux tribunaux, la compréhension des juges à cet
égard est très limitée.

Même le juge en chef Lamer a essayé de comprendre le droit
des Premières nations. L’issue de toute affaire devant un tribunal
formé dans le système juridique canadien ou anglo-canadien ne
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unlikely to be First Nations friendly, as we can see with the huge
problems that have been generated with the case law under
section 35 of the Charter.

The other thing is the need for shelter may be just one of the
legal crises facing a mother in a violent situation. I echo the
comments again of Ms. MacKinnon. There will be children’s aid
proceedings where there is a violent home. In many areas, there is
no support for a parent who wants to keep custody of her children
as against the state. There is no legal aid funding for that woman.
Sometimes the First Nations try to provide funding but, in the
vast majority of cases, I would say there is no such funding.
Therefore, these people are under attack from all fronts.

This legislation may work to the extent that people on reserve
approximate themselves to the situation of well-to-do, non-
Indian, urban families. That is what can be said of the system that
is put in here because it is a copy with a bit of tweaking of
provincial family law, provincial emergency orders legislation and
succession law reform. It does not account for the fact that on-
reserve housing in many places is in desperately short supply, in
poor condition and already subject to overcrowding and that land
on many reserves is an inadequate supply.

Women needing resolution of marital disputes will have other
issues as well as violence and poverty because of the lingering
effects of Bill C-31. In the Thomas Goodson inquiry into the
shooting death of Connie and Ty Jacobs in Alberta, Judge
Goodson found as a fact that one of the problems in that case was
that Connie had been forced to assume membership in the Tsuu
T’ina band upon her marriage to Hardy Jacobs. The Jacobs
family itself was an import to Tsuu T’ina from Ontario. Jacobs is
a Mohawk name from Ontario. When her family life started going
sideways, she had no community to help her out.

The same thing happened in the Gratia Bunnie case in
Saskatchewan where a woman, married to a chief, was actually
denied band membership for many years by the band. When the
chief died, the band tried to expel her and her grandchild from the
home they had shared with the chief. They did so by not allowing
the little girl to go to school, not picking up the garbage and so on.
The long tale of the Indian Act registration provisions drags itself
across the plight of women and children in these circumstances.

I find myself wanting to recommend to you some non-
legislative measures. I find myself also all too aware of the fact
that you are the Senate and I ask myself: Should I try to initiate or
recommend any legislative amendments that smack of being a
money bill? I will try to side step that by averting to some other
features of legislation such as Bill C-31 and Bill C-21, providing
for the amendment of the Human Rights Act.

sera pas conforme au droit des Premières nations, comme nous
avons pu le voir avec les gros problèmes touchant la jurisprudence
concernant l’article 35 de la Charte.

L’autre chose dont il faut tenir compte, c’est que le besoin d’un
foyer est, dans certains cas, seulement l’un des obstacles juridiques
que doit surmonter une mère dans une situation de violence
conjugale. Je me fais encore une fois l’écho des commentaires de
Mme MacKinnon. Dans certaines affaires traitées par l’aide à
l’enfance, il y a de la violence dans le foyer familial. Dans de
nombreuses régions, un parent qui veut conserver la garde de ses
enfants et se battre contre la Couronne ne reçoit aucune aide.
Cette femme ne pourra pas recevoir de financement pour une aide
juridique. Parfois, les Premières nations essaient de lui fournir un
financement, mais, dans la grande majorité des cas, je dirais qu’un
tel financement n’existe pas. En conséquence, ces personnes
doivent mener de nombreux combats en même temps.

Cette loi pourrait fonctionner dans la mesure où la situation
des personnes dans les réserves ressemble à celle des familles
aisées, non indiennes et urbaines. Le système prévu dans cette loi
est, de fait, une copie quelque peu remaniée du droit familial
provincial, des lois sur les ordonnances d’urgence provinciales et
de la réforme du droit des successions. La loi ne tient pas compte
du fait qu’il y a souvent une pénurie de logements dans les
réserves, que ces logements sont en mauvais état et surpeuplés, et
qu’il n’y a souvent pas assez de terres dans les réserves.

Les femmes qui souhaitent obtenir le règlement de leurs conflits
conjugaux devront faire face à d’autres problèmes, en plus de la
violence et de la pauvreté, en raison des effets persistants du projet
de loi C-31. Dans l’enquête de Thomas Goodson sur les morts par
balle de Connie et Ty Jacobs, en Alberta, le juge Goodson a tenu
pour avéré que l’un des problèmes dans cette affaire était que
Connie avait été forcée à devenir membre de la bande Tsuu T’ina au
moment de son mariage à Hardy Jacobs. La famille Jacobs elle-
même avait été intégrée à la nation Tsuu T’ina, en Ontario. Jacobs
est un nom mohawk de l’Ontario. Quand sa vie familiale a pris un
mauvais tournant, elle n’avait aucune collectivité vers qui se tourner.

La même chose est arrivée dans l’affaire Gratia Bunnie, en
Saskatchewan. Dans cette affaire, une femme, qui était l’épouse
d’un chef, s’est vu refuser l’appartenance à la bande pendant de
nombreuses années. Quand le chef est décédé, la bande a tenté de
les expulser, elle et sa petite-fille, de la maison où elles avaient
résidé avec le chef. La bande s’y est pris en empêchant la petite
fille d’aller à l’école, en ne ramassant pas les déchets de la famille
et en prenant d’autres mesures du genre. La longue histoire des
dispositions liées à l’inscription des Indiens dans la Loi sur les
Indiens se poursuit avec les souffrances des femmes et des enfants
qui se retrouvent dans de telles situations.

J’ai maintenant envie de vous recommander certaines mesures
non législatives. Je reconnais que vous êtes le Sénat et je me
demande : devrais-je essayer de provoquer ou de recommander
des modifications législatives qui ne portent que sur les finances?
Je vais essayer d’éviter cela en abordant certains autres textes
législatifs, comme les projets de loi C-31 et C-21, qui prévoient
l’amendement de la Loi sur les droits de la personne.
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The best I could come up with here as a way of dealing with
this legislation is to have a relatively short reporting period. I take
the point of the Native Women’s Association of Canada that
emergencies are happening all over the place, and women, by and
large, as has been found by two or three parliamentary inquiries,
are, generally speaking, the ones who leave with their children.
We do not need a very long period but nonetheless a reporting
period in which there is to be some concerted capacity building on
the part of the government working with two groups.

One element of capacity building is with the First Nations and
the First Nations Land Management Act people to develop a
capacity to have these First Nations land management systems
into which the family law codes will be placed. You really cannot
have a family law code unless you know what it will fit into. If you
try to make it fit into the Indian Act system, that will not work
because, as I said, there are barriers in the Indian Act to what you
might want to do.

The capacity building, what is needed? What is necessary?
What money is necessary? What steps are necessary in order to
bring capacity building on the part of First Nations to the point
where people will be comfortable doing it?

The second element of this is capacity building for women. I
am picking women not just because I am a lawyer for the Native
Women’s Association of Canada in some of my other lives but
because it is very well documented in the Aboriginal health and
healing movement that women in the community are the ones
who fix things. It is an extension of their traditional role, and they
are the ones who have put together the knowledge about violence,
who have put together some of the most innovative healing
programs. Capacity building for women in the area of violence, in
the area of measures to be directed towards violence and in the
area of dispute resolution and the use of traditional methods of
dispute resolution in this area.

This recommendation is to have it part of the bill that there must
be capacity building and there must be a report back to Parliament,
both houses, within say a year on what has happened in capacity
building. Then if there is insufficient capacity building, I will leave it
up to you as to what happens. Maybe I will sue someone if there is
an inadequate response to the capacity building.

That seems to be one of the ways we could get a hold of this
problem. Right now, the only capacity building that the
government has identified is for police and judges, and that is
just a continuation of colonialism, with all due respect.

Senator Nancy Ruth: Thank you all. I want to ask questions
about the verification process, particularly to Chief Lavallée. As
you have heard, Grand Chief Phillips and Ms. Eberts have made
many comments about this process, but I am curious about what

La meilleure solution que j’ai pu trouver en ce qui concerne ce
projet de loi est une période de référence courte. Je reprends le
point soulevé par l’Association des femmes autochtones du
Canada selon lequel les urgences ont lieu partout, et les femmes,
de façon générale, sont celles qui partent avec leurs enfants,
comme l’ont démontré deux ou trois enquêtes parlementaires.
Cette période de référence n’a pas besoin d’être très longue, mais,
malgré tout, une période de référence durant laquelle il y aurait un
renforcement des capacités concerté de la part du gouvernement
en collaboration avec deux groupes est essentielle.

Dans le cadre de ces efforts, les Premières nations et les
personnes visées par la Loi sur la gestion des terres des premières
nations devront acquérir la capacité de mettre en place ces
systèmes de gestion des terres des Premières nations dans lesquels
seront enchâssés les codes de droit familial éventuels. Il est
impossible d’avoir un code de droit familial si aucune structure
n’est en place pour l’accueillir. Le système prévu par la Loi sur les
Indiens ne suffira pas parce que, comme je l’ai dit, cette loi
contient des obstacles à ce que l’on pourrait vouloir faire.

Qu’est-ce qui est nécessaire au renforcement des capacités?
Combien d’argent faut-il? Quelles étapes sont nécessaires pour
renforcer les capacités des Premières nations afin que les gens se
sentent à l’aise de le faire?

Le deuxième élément est le renforcement des capacités des
femmes. Je parle des femmes non seulement parce que je suis
avocate pour l’Association des femmes autochtones du Canada
dans d’autres aspects de ma vie, mais également parce qu’il est très
documenté au sein du mouvement de santé et de guérison
autochtones que les femmes sont celles qui règlent les problèmes
dans la collectivité. Il s’agit d’un prolongement de leur rôle
traditionnel, et ce sont elles qui ont rassemblé des connaissances
sur la violence et qui ont mis sur pied certains des programmes de
guérison les plus novateurs. Il faut renforcer la capacité des femmes
dans le domaine de la lutte contre la violence pour leur permettre de
prendre des mesures contre la violence, dans le domaine du
règlement de différends et dans l’utilisation de méthodes
traditionnelles de règlement de conflits dans ce domaine.

Je recommande donc que le projet de loi comprenne des
dispositions sur le renforcement des capacités et l’obligation de
soumettre un rapport au Parlement, aux deux Chambres, après,
disons, un an, sur ce qui a été fait en matière de renforcement des
capacités. Après un an, si le renforcement des capacités est
insuffisant, je vous laisse le soin de décider de ce qui adviendra.
Peut-être que je vais poursuivre quelqu’un en justice si l’on n’en
fait pas assez sur le plan du renforcement des capacités.

Je crois qu’il s’agit de l’un des moyens que nous pouvons
prendre pour maîtriser ce problème. À l’heure actuelle, les seules
mesures de renforcement des capacités prises par le gouvernement
ont visé la police et des juges, et, sauf votre respect, cela n’est
qu’un prolongement du colonialisme.

Le sénateur Nancy Ruth : Merci à vous tous. J’aimerais poser
des questions sur le processus de vérification, en particulier au
chef Lavallée. Comme vous l’avez entendu, le grand chef Phillips
et Mme Eberts ont fait de nombreux commentaires sur ce
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your view of the community ratification process, particularly the
role of the verification officer in light of everything that has been
said and the fact that people off reserve get to vote.

Ms. Lavallée: The reality of the situation is there must be a
verification process to ensure that the issue is working to the
benefit of the community. This issue can no longer be ignored. In
this day and age, as an Aboriginal person who has consistently
lobbied Canada to sign on to the UN Declaration on the Rights
of Indigenous Peoples, it would be hypocritical to say you are not
doing your job to protect our human rights while being
perpetuators of human rights abuses against your own people.

Senator Nancy Ruth: In terms of ratifying the process?

Ms. Lavallée: That would have to be a community decision
based on the voting laws of that particular community.

Senator Jaffer: I have been very concerned since reading this bill.
As I can ask only one question, I will ask it of the two lawyers.

My concern is that we are creating different rights for Aboriginal
women, inferior rights compared to the rest of Canadian women.
For example, clause 21 only applies for 90 days. The survivor can
only stay in the house for 180 days. What happens after that? This
bill raises expectations, so you think you have rights, but you only
have rights for 90 or 180 days. Are those really rights? That does not
happen if I go to provincial court and get a right of occupation. It is
not for 90 days; it is for as long as the court orders. This is creating
different rights. I would like your comments please.

Ms. Eberts: It is true that those initial orders are for a relatively
short period of time, but the intention of the bill, as I understand
it, is to provide the opportunity for the person to catch her or his
breath and then bring an application for a more extended right to
occupy. You can only have the emergency order for 90 days, but
then you can apply for a more permanent order. The same thing
applies with the survivorship.

I take your point that there is a concern about Aboriginal
women having inferior rights to those of non-Aboriginal women,
but I think we are now in a situation in this country where non-
Aboriginal women do not have very good rights either. I am not
saying that I endorse a race to the bottom. I am saying that all
women are in very bad shape. Trying to give Aboriginal women
the same rights as non-Aboriginal women is, frankly, not a good
standard because the rights of non-Aboriginal women are
deteriorating. The better standard is to give Aboriginal women
a plenary set of rights that will answer the problems that they
have and not just say, ‘‘Well, you get the same as your sister down
the road, who does not get much.’’

processus, mais je suis curieuse d’entendre votre point de vue sur
le processus de ratification communautaire, particulièrement sur
le rôle du vérificateur, à la lumière de tout ce qui a été dit et du fait
que les gens hors réserve ont le droit de vote.

Mme Lavallée : La situation est telle qu’un processus de
vérification pour garantir que les lois fonctionnent en faveur de
ma collectivité est nécessaire. On ne peut plus faire abstraction de
ce problème. En ces temps modernes et en tant que personne
autochtone qui a constamment exercé des pressions sur le Canada
pour qu’il signe la Déclaration des Nations Unies sur les droits
des peuples autochtones, je ferais preuve d’hypocrisie si je disais
que vous ne faites pas votre boulot pour protéger nos droits de la
personne alors que nous perpétuons des violations des droits de la
personne commises contre notre propre peuple.

Le sénateur Nancy Ruth : Relativement à la ratification
du processus?

Mme Lavallée : Cette décision revient à chaque collectivité,
selon ses lois sur le vote.

Le sénateur Jaffer : Je suis très préoccupée depuis que j’ai lu ce
projet de loi. Comme je peux poser seulement une question, je vais
l’adresser aux deux avocates.

Je suis préoccupée, car je crains que nous soyons en train de créer
des droits différents pour les femmes autochtones, des droits
inférieurs à ceux des autres femmes canadiennes. Par exemple,
l’article 21 ne s’applique que pendant 90 jours. Un survivant ne peut
occuper le foyer que pendant 180 jours. Que se passe-t-il après cela?
Ce projet de loi soulève des attentes et vous fait croire que vous avez
des droits, mais vous n’en avez que pendant 90 ou 180 jours. Peut-
on vraiment appeler cela des droits? Ce n’est pas ce qui se passe si je
vais devant un tribunal provincial et que j’obtiens un droit
d’occupation. Ce droit ne dure pas 90 jours; il dure aussi
longtemps que l’ordonne le tribunal. Le projet de loi crée donc
des droits différents. J’aimerais vos commentaires, s’il vous plaît.

Mme Eberts : Il est vrai que ces ordonnances initiales ne
s’appliquent que pendant une période relativement courte, mais
l’intention du projet de loi, si j’ai bien compris, est de permettre à la
personne de reprendre son souffle pour ensuite demander un droit
d’occupation plus long. L’ordonnance d’urgence ne peut durer que
90 jours, mais on peut ensuite demander une ordonnance
permanente. La même chose s’applique aux survivants.

Je comprends votre préoccupation relativement aux droits
inférieurs accordés aux femmes autochtones par rapport aux
femmes non autochtones, mais je crois que nous sommes
actuellement dans une situation dans ce pays où les femmes non
autochtones ne jouissent pas, elles non plus, de très bons droits. Je
ne voudrais surtout pas que vous pensiez que je souhaite un
nivellement par le bas, mais je veux seulement dire que toutes les
femmes sont dans une situation très mauvaise. Je ne crois
sincèrement pas qu’il faut essayer d’obtenir pour les femmes
autochtones les mêmes droits que ceux des femmes non autochtones
parce que ces droits se détériorent. Il serait préférable de donner aux
femmes autochtones un ensemble complet de droits, qui répondront
à leurs problèmes plutôt que de dire : « Eh bien, vous avez la même
chose que votre sœur de l’autre côté de la rue, qui, elle non plus, n’a
pas grand-chose. »
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The Chair: We can do another round next week, if you would
like to return.

Senator Baker: We need all day. As the witnesses have pointed
out, this will be a bit of a confusing mess. The expectation is that
one who is subjected to any of these orders or who is involved in a
situation under this bill would have legal representation. As has
been pointed out, there is no legal representation in family law to
speak about.

You are absolutely right that we cannot amend the bill to involve
an expenditure of money, so that is not an option. I suppose if the
matter were being adjudicated by a Superior Court judge, he or she
has inherent jurisdiction to approve legal expenses if he or she so
wishes, but that is not the case because they are appearing before a
provincial court judge. There is obviously no answer to this. I do
not what to ask. What would I ask?

Ms. Eberts has about 170 reported cases in case law. She is
before the Supreme Court of Canada every second day, but she has
not made a substantive suggestion to us as to how to get over this
problem that these people will be faced with. Ms. MacKinnon, I do
not know how we do it.

Ms. MacKinnon: I can compare it to the child welfare situation
that we have in our area. There is a First Nation child and family
services organization. We no longer have cases in court except for
terminating Crown wardship. Otherwise, everything is dealt with
within the community, the extended family, the parents and the
agency. For example, they use alternative dispute resolution when
real issues have to be dealt with. The entire community comes and
deals with the issue. There needs to be the flexibility in the bill for
the development of these alternative ways of dealing with these
issues rather than courts, lawyers and judges.

Ms. Eberts: I agree. A section giving the First Nation the
ability to establish alternative dispute resolution mechanisms,
calling upon indigenous traditions and indigenous knowledge,
without having to go through the verification process, would be
valuable.

Senator Lang: I find it hard to believe that we are having to
deal with this issue in 2010 in Canada. I deem it a failure of our
system and of everyone who has been participating in it that we
are not in a situation where matrimonial property rights are not in
law for the Aboriginal people of this country.

To follow up on your earlier statement, Ms. MacKinnon, in
respect to the question of eventual decisions being made within
the community and within their own customs and most things
getting resolved, I ask the converse. I would think that this
legislation should be very positive. If it were put into place, given
that in some quarters or areas of Canada it is not seen to be
acceptable, would it not then be an encouragement for the
enactment of local laws to be put into place that would deal with
this situation in a fair and equitable way?

La présidente : Nous pouvons faire une autre série de questions
la semaine prochaine, si vous souhaitez revenir.

Le sénateur Baker : Nous aurions besoin de toute la journée.
Comme les témoins l’ont souligné, nous aurons un bel imbroglio à
démêler. On s’attendrait à ce que toute personne faisant l’objet de
l’une de ces ordonnances ou vivant une situation visée par ce projet
de loi soit représentée par un avocat. Comme on l’a souligné, il n’y a
pas d’aide juridique en droit familial à proprement parler.

Vous avez tout à fait raison quand vous dites que nous ne
pouvons pas modifier le projet de loi pour qu’il comprenne des
composantes financières. Ce n’est donc pas une option. Je suppose
que, si un juge d’une Cour supérieure avait à se prononcer sur l’une
de ces affaires, il aurait le pouvoir inhérent d’approuver des frais
juridiques s’il le souhaitait, mais ce n’est pas le cas puisque les
personnes concernées comparaissent devant un juge d’une cour
provinciale. Il n’y a évidemment pas de solution à ce problème. Je
ne sais pas quoi vous demander. Que devrais-je vous demander?

Mme Eberts a environ 170 décisions publiées dans la
jurisprudence. Tous les deux jours, elle est devant la Cour
suprême du Canada, mais elle n’a pas fait de suggestion concrète
sur la manière dont on doit régler le problème auquel ces gens
seront confrontés. Madame MacKinnon, je ne sais pas comment
nous faisons.

Mme MacKinnon : Je peux établir une comparaison avec la
situation relative au bien-être des enfants que nous vivons dans notre
région. Il y a une organisation de services aux familles des Premières
nations. Outre la cessation des tutelles de l’État, nous n’avons plus
de cause devant les tribunaux. Tout le reste est réglé au sein de la
collectivité, avec la famille étendue, les parents et l’organisme. Par
exemple, on utilise des modes de règlement extrajudiciaire quand de
réels problèmes doivent être réglés. Toute la collectivité se mobilise
pour régler le problème. Le projet de loi doit permettre une telle
souplesse pour la création de ces modes de règlement extrajudiciaire
au lieu des tribunaux, des avocats et des juges.

Mme Eberts : Je suis d’accord. Il serait utile d’avoir un article
qui donnerait aux Premières nations la capacité d’établir d’autres
mécanismes de règlement de différends, qui feraient appel aux
traditions et aux connaissances autochtones, sans avoir à passer
par le processus de vérification.

Le sénateur Lang : Je trouve incroyable d’avoir à régler cet
enjeu en 2010 au Canada. Selon moi, le fait que nous ne soyons
pas dans une situation où les droits en matière de biens
matrimoniaux pour les peuples autochtones de notre pays sont
enchâssés dans la loi constitue un échec de notre système et de
tous ceux qui y participent.

Madame MacKinnon, pour donner suite à la déclaration que
vous avez faite un peu plus tôt, en ce qui a trait à la question des
éventuelles décisions prises au sein de la collectivité, selon ses
propres coutumes, ce qui permet de résoudre la plupart des
situations, je demande l’inverse. Je pense que cette loi devrait
avoir des résultats très positifs. Si elle était mise en place, compte
tenu du fait que dans certaines régions ou dans certaines zones du
Canada, elle n’est pas jugée comme étant acceptable, alors, ne
favoriserait-elle pas la promulgation de lois locales qui régleraient
cette situation d’une manière juste et équitable?
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Currently, we have nothing. It seems to me that is totally
unacceptable. If anyone around this table thinks we will design
the perfect vehicle, well, that will not happen. The reality is that
we need a framework. I would like your comments.

Ms. MacKinnon: It may be that the bill can be a catalyst for the
development of First Nations laws. The verification parts need to
be removed, but laws can be developed, and First Nations in my
area are eager to develop laws that deal with things related to
their living in their community. They want that ability to have the
authority to do that under legislation.

It could be a catalyst for that to happen, but then the
implementation of those laws through a system is where there is
the difficulty. You need resources in order to even develop that in
your own community where you are going to actually have a
process. The First Nations I deal with are eager to have their own
laws and to move towards being independent that way.

The Chair: Thank you very much. Senators, we have very little
time left on this round. I suggest we have no further questions. If
you have further questions, you can discuss it with the witnesses or
ask for it in writing. We have several witnesses waiting now, and we
have to complete by 1:30. If you do not like that suggestion,
perhaps we can work through lunch and hope the witnesses will
continue to wait. My decision is to have no further questioning
today. We will be resuming some hearings next week if people want
to come back and speak to us again on any of these matters.

Thank you all very much. You have added tremendously to
our discussions. We look forward to reading your testimony again
when we write our report.

William K. Montour, Chief, Six Nations of the Grand River:
Good afternoon, senators. My notes say ‘‘good morning,’’ but I
think we have gone past the morninig.

The Chair: Chief Montour, there is so much interest in the bill,
we are over time. Thank you for your patience.

Mr. Montour: I am William Montour, elected chief of Six
Nations of the Grand River. We are the largest-populated First
Nation in Canada. We have 24,000 citizens registered,
approximately 16,000 residing on reserve. We are a small
municipality, if you want to look at it that way.

The confederacy was formed over 1,000 years ago to ensure
peace and cooperation between our nations. These nations are the
Mohawk, Cayuga, Seneca, Onondaga, Oneida and Tuscarora
Nations. Currently, there are seven Iroquois communities in
Canada, Kahnawà:ke, Kahnesatá:ke, Akwesáhsne, Tyendinaga,
Wahta, Six Nations of the Grand River and Oneida of the

Présentement, nous n’avons rien. Voilà ce qui me paraît
totalement inacceptable. Si qui que ce soit autour de la table pense
que nous allons concevoir l’instrument parfait, eh bien, cela ne se
produira pas. Dans les faits, il nous faut un cadre. J’aimerais
savoir ce que vous en pensez.

Mme MacKinnon : Peut-être que le projet de loi peut servir de
catalyseur pour l’élaboration de lois propres aux Premières
nations. Il faut supprimer les articles portant sur la vérification,
mais il est possible d’élaborer des lois, et les Premières nations de
ma région sont impatientes d’élaborer des lois pour régler les
questions en lien avec la vie quotidienne dans leur collectivité.
Elles veulent avoir le pouvoir de le faire en vertu de la loi.

Le projet de loi pourrait servir de catalyseur, mais la difficulté
se trouve dans la mise en œuvre de ces lois par le truchement d’un
système. Il faut des ressources, ne serait-ce que pour élaborer cela
dans la collectivité où vous allez effectivement mettre en place un
processus. Les Premières nations avec qui je fais affaire sont
impatientes d’avoir leurs propres lois, ce qui leur permettra de
devenir indépendantes.

La présidente : Merci beaucoup. Sénateurs, le temps de parole
de cette série de questions est presque écoulé. Je propose d’arrêter
les questions maintenant. Si vous avez d’autres questions, vous
pourrez en parler avec les témoins, ou les poser par écrit. Plusieurs
témoins attendent présentement, et nous devons avoir terminé
d’ici 13 h 30. Si cette suggestion ne vous convient pas, nous
pourrions peut-être travailler pendant le dîner et espérer que les
témoins continueront à attendre. Ma décision, c’est de mettre fin à
la série de questions pour aujourd’hui. Nous poursuivrons
certaines audiences la semaine prochaine au cas où des gens
voudraient revenir et s’adresser à nous de nouveau sur l’une ou
l’autre de ces questions.

À vous tous, grand merci. Vous avez beaucoup contribué à nos
discussions. Nous sommes impatients de passer en revue la
transcription de votre témoignage quand nous rédigerons notre
rapport.

William K. Montour, chef, Six Nations of the Grand River : Bon
après-midi, sénateurs. Selon mes notes, j’aurais dû vous saluer en
vous souhaitant une bonne matinée, mais je pense que nous avons
dépassé ce moment.

La présidente : Chef Montour, le projet de loi suscite tant
d’intérêt que nous sommes en retard. Nous vous remercions de
votre patience.

M. Montour : Je m’appelle William Montour, et je suis le chef
élu des Six Nations of the Grand River. La population de notre
Première nation est la plus importante au Canada : nous
comptons 24 000 citoyens inscrits, dont environ 16 000 habitent
dans la réserve. Nous représentons l’équivalent d’une petite
municipalité, si vous voulez voir les choses ainsi.

La confédération a été formée il y a plus de 1 000 ans afin de
garantir la paix et la coopération entre nos nations. Il s’agit des
nations Mohawk, Cayuga, Sénéca, Onondaga, Oneida et
Tuscarora. À l’heure actuelle, on compte sept collectivités
iroquoises au Canada : Kahnawake, Kahnesatake, Akwesasne,
Tyendinaga, Wahta, Six Nations of the Grand River et Oneida de
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Thames. Although we are separated by distance, we recognize we
are one people who share a common identity, common
responsibilities and our own system of law and government.
More detailed background on information on our communities is
contained in our brief, which was tabled with the clerk.

Bill S-4 essentially is the same as its predecessors, House of
Commons Bill C-8 and Bill C-47, which both died in the other
place. I will go straight to the point on the problems we see with
the bill.

In 2006, when the federal government announced its intention to
pass a law on matrimonial property on First Nations, it set in
motion an obligation to consult with First Nations. This was
confirmed by the Supreme Court of Canada. Any action that affects
the Aboriginal treaty rights of Aboriginal people requires
consultation, accommodation and/or consent. Since that time, the
Assembly of First Nations has expanded the definition of
consultation to include free prior and fully informed consent of
First Nations. In 2006 Wendy Grant-John was hired to advise the
government on how to proceed with MRP law. She held
discussions, and we categorize that as discussions, with national
Aboriginal organizations, provincial and municipal organizations,
and she made her recommendations in March 2007.

Most First Nations in Ontario did not participate in the
discussions because they did not include the direct participation
with all First Nations directly affected by the proposed MRP law.
The so-called consultations conducted by the minister’s
representative did not fulfil the duty to consult recognized by
the Supreme Court or the AFN definition of consultation.
Consultation with national Aboriginal organizations does not
count. The federal government must consult with the right-
holders, the First Nations. These governments signed the
constitutionally protected treaties that form part of the law of
Canada. Therefore, proper and legitimate consultation must take
place with First Nations across Canada.

Canada does not have the right to impose this law on First
Nations. This bill is inconsistent with the inherent right of
self-government recognized in section 35(1) of the Constitution
Act, 1982, and is therefore unconstitutional.

First Nations have the right to exercise their jurisdiction and to
govern themselves without federal legislation. First Nations did not
give up their right to self-government when they negotiated and
signed treaties with the Crown. The report of the Royal
Commission on Aboriginal Peoples recognized family law as a
core jurisdiction of First Nations. Matrimonial property law is a
right and a jurisdiction of First Nations. Federal intrusion into this
jurisdiction is also a violation of our treaty of non-interference with
the Crown.

It is important to note that the Six Nations of the Grand River
will be enacting its own matrimonial law within the next few
months, based on our inherent authority and traditions. This

la Thames. Malgré la distance qui nous sépare, nous nous
reconnaissons comme un peuple unique qui partage une identité
commune, des responsabilités communes ainsi que notre propre
système de droit et de gouvernement. Vous trouverez des
informations contextuelles plus détaillées sur nos collectivités
dans le mémoire que nous avons déposé auprès du greffier.

Pour l’essentiel, le projet de loi S-4 est le même que ses
prédécesseurs, les projets de loi C-8 et C-47, qui sont morts au
feuilleton à l’autre endroit. Je vais vous expliquer sans détour ce
qui nous paraît poser problème dans ce projet de loi.

En 2006, quand le gouvernement fédéral a annoncé son intention
d’adopter une loi sur les biens matrimoniaux dans les Premières
nations, il a mis en mouvement une obligation de consulter les
Premières nations, ce qui a été confirmé par la Cour suprême du
Canada. Toute mesure qui touche les droits issus de traités des
peuples autochtones nécessite consultation, accommodement ou
consentement. Depuis, l’Assemblée des Premières Nations a élargi la
définition de consultations afin d’inclure le consentement préalable
libre et pleinement éclairé des Premières nations. En 2006, Wendy
Grant-John a été embauchée afin de prodiguer des conseils au
gouvernement sur la manière de légiférer en matière de BIM. Elle a
tenu des discussions, car c’était ainsi que nous les considérons, avec
des organismes autochtones nationaux, provinciaux et municipaux;
elle a formulé ses recommandations en mars 2007.

La plupart des Premières nations de l’Ontario n’ont pas participé
aux discussions, parce que ces dernières n’incluaient pas la
participation directe de toutes les Premières nations directement
touchées par la loi sur les BIM proposée. Les prétendues
consultations menées par la représentante du ministre ne
respectaient pas le devoir de consultation reconnu par la Cour
suprême du Canada ni la définition de consultation mise de l’avant
par l’APN. La consultation d’organismes nationaux autochtones ne
compte pas. Le gouvernement fédéral doit consulter les ayants droit,
c’est-à-dire les Premières nations. Ces gouvernements ont signé les
traités protégés par la Constitution qui font partie intégrante du
droit canadien. Par conséquent, des consultations appropriées et
légitimes doivent se dérouler avec les Premières nations.

Le Canada n’a pas le droit d’imposer cette loi aux Premières
nations. Ce projet de loi contredit le droit inhérent des Premières
nations de s’autogouverner, reconnu au paragraphe 35(1) de la Loi
constitutionnelle de 1982; par conséquent, il est inconstitutionnel.

Les Premières nations ont le droit d’exercer leur compétence et
de se gouverner elles-mêmes sans être chapeautées par des lois
fédérales. Les Premières nations n’ont pas cédé leur droit à
l’autogouvernement quand elles ont négocié et signé des traités
avec la Couronne. Le rapport de la Commission royale sur les
peuples autochtones a reconnu le droit familial comme l’une des
compétences fondamentales des Premières nations. Le droit visant
les biens matrimoniaux est un droit et une compétence des
Premières nations. L’intrusion du gouvernement fédéral dans ce
domaine de compétence constitue également une violation du
traité de non-ingérence que nous avons conclu avec la Couronne.

Il est important de souligner que les Six Nations of the Grand
River promulgueront leur propre loi matrimoniale au cours des
prochains mois, fondée sur notre compétence inhérente et nos
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proposed federal law will directly conflict with our law and create
confusion in our community. We will not recognize its application
within our territory.

First Nations who have their own law based on their inherent
rights should be exempted from this law. Government officials
have stated that women are treated more negatively in the current
application of matrimonial real property disputes. However, we
have not seen any statistical evidence that this is true. It may be a
popular conception; however, without the facts to prove it, the
basis for concocting this law may well be false.

At present, our government does not have the resources to
track this and, to my knowledge, the federal government has not
done this research at Six Nations. It may well be true that we have
no way of knowing. Research on the potential impacts of such a
law have not been conducted and should be completed before any
law is introduced.

The very people the government say it is enacting this law for, the
Aboriginal people — and, in particular, Aboriginal women in
Canada— are against this bill. The Assembly of First Nations and
the Native Women’s Association have both rejected this bill in its
former form. Recommendations of the minister’s representative
Wendy Grant-John were largely ignored. We have tabled a chart
that demonstrates this. For example, Wendy Grant-John
recommended First Nations concurrent jurisdiction through
enabling legislation that respected Aboriginal and treaty rights.
First Nations law should be paramount over conflicting federal and
provincial laws. This law ignores those recommendations and
purports to create jurisdiction for us to enact laws. This is totally
false. Ms. Grant-John recommended a comparable scope of First
Nation laws to provincial laws of recognized resources, capacity
and institutional development. Instead, there are no resources
attached to this bill. It appears the only capacity will be for the
department itself, through its announced centre of excellence.

Six Nations has had to dip into its own resources to engage the
services of an adviser to help develop our own matrimonial property
law, but most First Nations, who do not have the resources, will be
stuck with the interim laws that simply impose expensive provincial
courts and lawyers on First Nation communities.

The bill delegates or purports to create First Nation authority
to pass their own laws rather than recognize their inherent
jurisdiction to do so. However, the scope of the authority is
restricted to laws addressing the family home, structures and
division of property and not the full range of family law issues
that arise when there is a marriage breakdown.

Our Six Nation law is a comprehensive law that addresses the
property as well as the best interests of the children and the nature
of the family tenure in our community. Ms. Grant-John

traditions. Ce projet de loi fédéral entrera en conflit direct avec
notre loi et sèmera la confusion dans notre collectivité. Nous ne
reconnaîtrons pas son application sur notre territoire.

Les Premières nations qui ont leurs propres lois fondées sur
leurs droits inhérents devraient être exemptées de cette loi. Des
fonctionnaires ont déclaré que le règlement actuel des différends
sur les biens immobiliers matrimoniaux fait en sorte que les
femmes sont traitées de manière moins juste. Cependant, nous
n’avons vu aucune donnée probante statistique qui soutenait cette
déclaration. C’est peut-être une perception répandue dans la
population; cependant, sans faits pour l’appuyer, le fondement
qui a mené à l’élaboration de cette loi pourrait très bien être faux.

Présentement, notre gouvernement n’a pas les ressources pour
faire le suivi de la situation et, à ma connaissance, le gouvernement
fédéral n’a pas mené de recherche à ce sujet aux Six Nations. Il est
peut-être vrai que rien ne nous permet de le savoir. Aucune
recherche n’a été menée sur les éventuelles répercussions d’une telle
loi; c’est ce qui devrait être fait avant d’adopter toute loi.

Le peuple même pour lequel le gouvernement affirme promulguer
cette loi, le peuple autochtone — et, tout particulièrement, les
femmes autochtones du Canada — s’oppose à ce projet de loi.
L’Assemblée des Premières Nations et l’Association des femmes
autochtones ont toutes deux rejeté ce projet de loi dans son
incarnation précédente. Les recommandations de la représentante
du ministre, Wendy Grant-John, ont été en grande partie laissées de
côté. Nous avons déposé un tableau qui en fait la démonstration.
Par exemple, Wendy Grant-John a recommandé la compétence
concomitante des Premières nations au moyen d’une loi qui
respectait les droits des Autochtones et les droits issus des traités.
Les lois des Premières nations devraient avoir préséance sur les lois
provinciales et fédérales qui les contredisent. Ce projet de loi fait fi
de ces recommandations et prétend créer une compétence qui nous
permet de promulguer des lois. C’est complètement faux. Selon une
recommandation de Mme Grant-John, les lois des Premières
nations devaient avoir une portée comparable à celles des
provinces en matière d’élaboration d’institutions, de capacités et
de ressources reconnues. À la place, aucune ressource n’est liée à ce
projet de loi. Il appert que la seule capacité reviendra au ministère
lui-même, par le truchement du centre d’excellence qu’il a annoncé.

Les Six Nations ont dû piger dans leurs propres ressources pour
retenir les services d’un conseiller qui nous a aidés à élaborer notre
propre loi sur les biens immobiliers matrimoniaux, mais la plupart
des Premières nations, qui ne disposent pas de telles ressources,
seront coincées avec les lois provisoires qui leur imposent tout
simplement de dispendieux procès et avocats provinciaux.

Le projet de loi délègue— ou prétend créer— le pouvoir, pour
les Premières nations, d’adopter leurs propres lois plutôt que de
reconnaître leur compétence inhérente de le faire. Cependant, la
portée de ce pouvoir est limitée aux lois portant sur les foyers
familiaux, les structures et la répartition des biens et non pas sur
la gamme complète des enjeux en matière de droit familial qui
surgissent au moment de l’échec d’un mariage.

La loi que nous avons promulguée aux Six Nations est une loi
globale qui aborde la question des biens de même que les intérêts
supérieurs des enfants et la nature de l’établissement de la famille
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recommended a law that would accommodate the diverse laws,
cultures and traditions of First Nations. Instead, we have a cookie
cutter approach that imposes a one-size-fits-all template.

Bill S-4 simply imposes provincial courts and processes on
First Nation communities, violating promises made during the
discussion sessions. This means that First Nation citizens will
require lawyers to exercise or protect their rights under this bill.
However, no funding has been committed in this bill leaving
many impoverished First Nation citizens with no access to
lawyers. In northern communities, courts are located in urban
centres and not close to reserves, making it difficult for First
Nations citizens to participate in proceedings. There are native
translation issues also.

At this time, I would like Councillor Ava Hill to continue with
the presentation. She has worked intimately with the development
of law over the past two years.

Ava Hill, Councillor, Six Nations of the Grand River: As the
chief said, we are developing our own law. We have had our own
MRP committee in our community. I am the chair of that
committee. We have also worked with our Iroquois communities
mentioned earlier and we have our own MRP committee of which
I am also the chair. I will now continue with our presentation for
Six Nations.

The most offensive parts the bill are the requirements for First
Nations to hold a referendum to be able to pass their laws and for
the requirement of a verification officer to oversee our law
development process. The requirement to hold a referendum to
pass the law is racist. No other level of government, including the
Government of Canada, has to do that. We find this very
offensive. The verification officer continues the colonial mentality
straight out of the 18th century and smacks of the days of the old
Indian agent, when First Nation citizens needed permission to
leave reserves. This is 2010. This mentality must change. We do
not need any government to oversee any of the processes within
our communities. We can do it ourselves.

The bill imposes a 25 per cent voting threshold, meaning at
least 25 per cent of our electors must participate in the
community ratification process. For many First Nations still
practising traditional forms of government, which use consensus
decision making rather than voting, this will prove difficult if not
impossible to achieve. This imposition of a minimum standard is
also unprecedented. No other type or level of government in
Canada is required to have a minimum percentage of electors.
Imposing voting is unnecessarily intrusive and contrary to many
First Nations traditional systems of consensus decision making.
Six Nations may challenge this law, if it passes, for racial
discrimination under the recently amended Canadian Human
Rights Act. The bill does not recognize First Nations institutions,
processes and approaches to deal with marriage breakdown such
as mediation, alternative dispute resolution, use of elder councils

de notre collectivité. Mme Grant-John a recommandé que la loi
accommode les diverses lois, cultures et traditions des Premières
nations. À la place, nous nous retrouvons devant une approche à
l’emporte-pièce qui impose un modèle unique.

Le projet de loi S-4 impose tout simplement aux collectivités des
Premières nations des procès et des procédures provinciales, violant
ainsi des promesses faites pendant les séances de discussion. Cela
signifie que les citoyens des Premières nations devront retenir les
services d’avocats afin d’exercer ou de protéger leurs droits en vertu
de cette loi. Toutefois, ce projet de loi ne prévoit aucun financement,
ce qui fait que de nombreux citoyens pauvres des Premières nations
n’auront pas droit aux services d’avocats. Dans les collectivités du
Nord, les tribunaux sont situés dans les centres urbains, loin des
réserves, ce qui fait qu’il est difficile pour les citoyens des Premières
nations de participer aux procédures. La traduction des langues
autochtones constitue également un problème.

Maintenant, j’aimerais que la conseillère Ava Hill poursuive la
présentation. Elle a travaillé de manière très détaillée à l’élaboration
de la loi au cours des deux dernières années.

Ava Hill, conseillère, Six Nations of the Grand River : Comme l’a
expliqué le chef, nous élaborons notre propre loi. Notre collectivité
a mis en place son propre comité des BIM, dont je suis la présidente.
Nous avons également collaboré avec nos collectivités iroquoises
mentionnées plus tôt, et nous avons notre propre comité des BIM,
dont je suis également la présidente. Je vais maintenant poursuivre
notre présentation au nom des Six Nations.

Les parties les plus insultantes du projet de loi sont celles qui
exigent des Premières nations qu’elles organisent un référendum
pour être en mesure d’adopter leurs lois et d’avoir un vérificateur
qui superviserait notre processus d’élaboration de lois. Le fait
d’exiger la tenue d’un référendum pour adopter la loi est raciste.
Aucun autre ordre de gouvernement, y compris le gouvernement
du Canada, n’a à faire cela. Nous trouvons cela très insultant. La
notion du vérificateur entretient une mentalité coloniale sortie
directement du XVIIIe siècle; voilà qui appelle les jours de l’ancien
agent des sauvages, quand les citoyens des Premières nations
devaient demander la permission de quitter la réserve. Nous
sommes en 2010. Cette mentalité doit changer. Nous n’avons pas
besoin d’un gouvernement pour superviser aucun des processus de
nos collectivités. Nous pouvons le faire nous-mêmes.

Le projet de loi impose un seuil d’approbation minimal de
25 p. 100, ce qui signifie qu’au moins 25 p. 100 de nos électeurs
doivent participer au processus de ratification de la collectivité.
Pour de nombreuses Premières nations qui pratiquent toujours
des formes traditionnelles de gouvernement, qui s’appuient sur la
prise de décisions consensuelle plutôt que sur le vote, cela se
révélera difficile, voire impossible, à réaliser. En outre, cette
imposition d’un seuil minimal est sans précédent. Aucun autre
type ni ordre de gouvernement au Canada n’est tenu d’obtenir un
pourcentage minimal d’électeurs. L’imposition du vote est une
pratique intrusive inutile et s’oppose aux systèmes traditionnels de
prise de décisions consensuelle et mis en pratique par de
nombreuses Premières nations. Si cette loi est adoptée, les Six
Nations pourraient la contester pour cause de discrimination
raciale en vertu de la Loi canadienne sur les droits de la personne
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and First Nation courts and tribunals. Six Nations envisions
using an Iroquoian tribunal involving members from the seven
Iroquoian communities operating much like a circuit court. It
would use traditional and contemporary customs and processes to
administer fairness in decision making. The principle negative
result of marriage breakdowns is that one of the spouses must
leave the matrimonial home, sometimes including children. If
adequate housing were available, this would not be an issue. This
issue will still exist, regardless of who stays in the family home.
This issue can be dealt with quickly by having the federal
government fund the full housing backlog needed among First
Nations. This could be done tomorrow and would immediately
address the main irritant connected to this issue.

Bill S-4 is also a violation of the United Nations declaration on
the Rights of Indigenous People that was signed by all but two
nation states, Canada and the United States.

Bill S-4 contravenes the following sections of the UN declaration:
Article 3, the right of indigenous peoples to self-determination;
Article 5, the right of indigenous peoples to maintain and strengthen
their distinct political, legal, economic, social and cultural
institutions; Article 8, the right of indigenous peoples and
individuals not to be subjected to forced assimilation or the
destruction of their culture; Article 21, the right of indigenous
peoples without discrimination to the improvement of their
economic and social conditions, including the areas of education,
employment and housing; Article 22, which provides that particular
attention shall be paid to the rights and special needs of indigenous
women, youth and children; Article 27, which obliges states to
establish a fair, independent, impartial, open and transparent
process, giving due recognition to indigenous peoples’ laws,
traditions, customs and land tenure systems, to recognize and
adjudicate the rights of indigenous peoples pertaining to their lands;
Article 33, the right of indigenous peoples to determine their own
identity or membership in accordance with their customs and
traditions; and Article 34, the right of indigenous peoples to
promote, develop and maintain their institutional structures, and
their distinctive customs, spirituality, traditions, procedures,
practices and judicial systems or customs.

In summary, we have some recommendations to put forth. We
are asking that this bill be withdrawn and that a legitimate
consultation process be conducted with the rights’ holders, who are
the First Nations across Canada. We are asking that any proposed
bill be consistent with the recommendations of the ministerial
representative Wendy Grant-John. We have a chart, which we
tabled with the clerk, which shows the difference between this law
and the recommendations made by Ms. Grant-John.

récemment amendée. Le projet de loi ne reconnaît pas les
institutions, les procédures et les approches qu’utilisent les
Premières nations pour régler l’échec d’un mariage, comme la
médiation, les autres modes de règlement de différends, des
conseils d’aînés et les tribunaux des Premières nations. Les
Six Nations envisagent d’utiliser un tribunal iroquoien qui
regrouperait des membres des sept collectivités iroquoiennes,
lequel fonctionnerait de manière semblable à une cour de circuit.
Le tribunal s’appuierait sur des coutumes et des procédures
traditionnelles et modernes afin de prendre des décisions de
manière équitable. L’un des principaux résultats négatifs de
l’échec d’un mariage, c’est que l’un des époux doit quitter le foyer
matrimonial, ce qui inclut parfois les enfants. S’il y avait
suffisamment de logements adéquats, cela ne serait pas un
problème. Ce problème continuera d’exister, peu importe qui
reste dans le foyer familial. Le gouvernement fédéral peut régler
très rapidement cette question en finançant complètement les
besoins pour combler le retard en matière de logements chez les
Premières nations. Cela pourrait se faire dès demain et réglerait
immédiatement le principal irritant en lien avec cette question.

Le projet de loi S-4 constitue également une violation de la
Déclaration des Nations Unies sur les droits des Autochtones qui
a été signée par tous les États-nations à l’exception de deux, le
Canada et les États-Unis.

Le projet de loi S-4 contrevient aux articles suivants de la
Déclaration des Nations Unies : article 3, les peuples autochtones
ont le droit à l’autodétermination; article 5, les peuples
autochtones ont le droit de maintenir et de renforcer leurs
institutions politique, juridique, économique, sociale et culturelle
distinctes; article 8, les Autochtones, peuples et individus, ont le
droit de ne pas subir d’assimilation forcée ou de destruction de
leur culture; article 21, les peuples autochtones ont le droit, sans
discrimination d’aucune sorte, à l’amélioration de leur situation
économique et sociale, notamment dans les domaines de
l’éducation, de l’emploi et du logement; article 22, qui prévoit
qu’une attention particulière est accordée aux droits et aux
besoins spéciaux des femmes, des jeunes et des enfants
autochtones; article 27, qui oblige les États à mettre en place un
processus équitable, indépendant, impartial, ouvert et transparent
prenant dûment en compte les lois, traditions, coutumes et
régimes fonciers des peuples autochtones, afin de reconnaître les
droits des peuples autochtones en ce qui concerne leurs terres;
article 33, les peuples autochtones ont le droit de décider de leur
propre identité ou appartenance conformément à leurs coutumes
et traditions; et article 34, les peuples autochtones ont le droit de
promouvoir, de développer et de conserver leurs structures
institutionnelles et leurs coutumes, spiritualité et traditions,
procédures ou pratiques particulières.

En résumé, nous voulons mettre de l’avant des recommandations.
Nous demandons que ce projet de loi soit retiré et qu’un processus
de consultation légitime soit mené auprès des ayants droit, qui sont
les Premières nations de partout au Canada. Nous demandons que
tout projet de loi proposé soit conforme aux recommandations de la
représentante ministérielle Wendy Grant-John. Nous avons déposé
un tableau auprès du greffier, qui illustre la différence entre cette loi
et les recommandations formulées par Mme Grant-John.

31-5-2010 Droits de la personne 3:51



We ask that any matrimonial property bill have an exemption
for any First Nation who enacts their own matrimonial property
law based on their inherent authority, and that any bill recognize
the full jurisdiction of First Nations to enact MRP laws based on
their inherent authority and not requiring federal delegated
authority. Furthermore, any bill should not contain provisions
requiring a referendum, verification officer or voting threshold.
Nor should any bill impose provincial court systems on First
Nations but allow for the full expression of options based on First
Nations customs and traditions. Adequate resources and capacity
building should be provided to First Nations that develop and
enact their own matrimonial property law, including resources for
implementation. Finally, any bill on matrimonial property should
be consistent with the United Nations Declaration on the Rights
of Indigenous Peoples.

Angus Toulouse, Ontario Regional Chief, Chiefs of Ontario:

[Mr. Toulouse spoke in his native language.]

Honourable senators, I just introduced myself in my
Anishnabe name, my spirit name. I was speaking Crow. I am
from Sagamok Anishinabek and of the Crane clan.

I am here today on behalf of Chiefs of Ontario and I, too, am
urging you to wholly reject this legislation, Bill S-4. As you may
know, in 2006, First Nations in Ontario chose not to participate
in the government’s consultation process on this issue. This
should send a strong message that this process was flawed when
the First Nations in Ontario, the province with the highest First
Nations population, refused to participate.

The issues associated with MRP, such as indigenous social
structures, political status and lands, require that the free, prior
and informed consent of First Nations be obtained prior to any
federal action, and we assert that this did not occur. Even the duty
to consult and accommodate, described in Canada’s domestic
case law, was not met by the government’s so-called consultation
process.

Instead of dealing directly with First Nations, the government
attempted to delegate their consultation duty to a special
representative and organizational-based discussions. The duty to
consult, however, cannot be delegated. The obligation rests with
the federal government to consult the rights holders, which are the
First Nations communities, represented by their governments.

As well, First Nations across Canada were given an
extraordinarily short time period in which to process all of the
information and issues related to MRP, to communicate this to
their citizens, reach consensus and provide feedback to the
national Aboriginal organization. This was simply an unrealistic
expectation, especially considering the stresses that First Nations
are already under to fulfill their basic needs.

Nous demandons que tout projet de loi sur les biens immobiliers
matrimoniaux prévoie une exemption pour toute Première nation
qui promulguerait sa propre loi sur les biens immobiliers
matrimoniaux en se fondant sur son autorité inhérente, et que
tout projet de loi reconnaisse l’entière compétence des Premières
nations de promulguer des lois sur les BIM fondées sur leur autorité
inhérente, sans être assujetties à une autorité déléguée fédérale. Qui
plus est, aucun projet de loi ne devrait contenir des dispositions
exigeant la tenue d’un référendum, la nomination d’un vérificateur
ou un seuil d’approbation minimal. Un projet de loi ne devrait pas
non plus imposer aux Premières nations des systèmes de tribunaux
provinciaux; il devrait plutôt leur permettre l’entière expression des
possibilités fondées sur leurs coutumes et traditions. Les Premières
nations qui élaborent et promulguent leurs propres lois sur les biens
matrimoniaux devraient recevoir des ressources adéquates pour
renforcer leurs capacités, notamment des ressources de mise en
œuvre. Enfin, tout projet de loi sur les biens immobiliers et
matrimoniaux devrait être conforme à la Déclaration des Nations
Unies sur les droits des peuples autochtones.

Angus Toulouse, chef régional de l’Ontario, Chiefs of Ontario :

[M. Toulouse s’exprime dans une langue autochtone.]

Honorables sénateurs, je viens de me présenter sous mon nom
Anishnaabe, mon nom spirituel. Je parlais le crow. J’appartiens à
la Première nation Sagamok Anishinabek, du clan Crane.

Je me présente devant vous aujourd’hui au nom des Chiefs of
Ontario; moi aussi, je vous exhorte à rejeter le projet de loi S-4 en
entier. Comme vous le savez peut-être, en 2006, les Premières
nations de l’Ontario ont choisi de ne pas participer au processus
de consultation gouvernemental sur cette question. Le fait que les
Premières nations de l’Ontario, la province qui compte la
population la plus importante de Premières nations, refusent de
participer, voilà qui devrait envoyer un message bien senti selon
lequel ce processus était déficient.

Les enjeux liés aux BIM, comme les structures sociales
autochtones, le statut politique et les terres, exigent l’obtention
préalable du consentement libre et éclairé des Premières nations
avant toute mesure fédérale, et nous soutenons que cela n’a pas eu
lieu. Même le devoir de consulter et d’accommoder, décrit dans la
jurisprudence nationale canadienne, n’a pas été respecté par le
prétendu processus de consultation du gouvernement.

Plutôt que de traiter directement avec les Premières nations, le
gouvernement a tenté de déléguer son obligation de consultation à
une représentante spéciale, dans le cadre de discussions auprès
d’organismes. Cependant, on ne peut déléguer l’obligation de
consulter. C’est au gouvernement fédéral de s’acquitter de
l’obligation de consulter les ayants droit, c’est-à-dire les collectivités
des Premières nations, représentées par leurs gouvernements.

De même, les Premières nations de partout au Canada n’ont eu
qu’une période incroyablement courte au cours de laquelle traiter de
toutes les questions et tous les renseignements connexes aux BIM,
les communiquer à leurs citoyens, obtenir le consensus et donner de
la rétroaction aux organismes autochtones nationaux. Cette attente
n’était tout simplement pas réaliste, tout particulièrement compte
tenu des difficultés auxquelles les Premières nations doivent déjà
faire face pour répondre à leurs besoins primaires.
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The process used by INAC to push the bill is inconsistent with
the letter, spirit and intent of key Supreme Court decisions such as
Haida and Sparrow. Land and family issues are so fundamental to
First Nations societies and cultures that First Nations consent is
required before this bill can proceed.

I submit that the free, prior and informed consent of First
Nations must be obtained on this matter, particularly considering
the implications to reserve lands and collective community
harmony. This is the minimum standard that must be achieved. It
goes above and beyond consultation and accommodation. This is
the minimum human rights standard that First Nations are owed.

The process set out in Bill S-4 to pass local First Nation laws is
colonial and racist. It imposes a verification officer, who is a
current-day Indian agent, with the responsibility to oversee First
Nation law making. It imposes a community ratification process
for law making on First Nation governments that exists on no
other level or type of government in Canada.

The imposition of a minimum standard renders the decision
making process into a numbers game rather than encouraging
informed debate and discussion about very important issues such
as land, relationships and the well-being of women and children.

For many First Nations still practising traditional forms of
government that use consensus decision making rather than voting,
the threshold percentages established in this bill simply do not
measure up to community-based decision making standards. The
standards established in the bill are drawn from Indian Act and
Department of Indian Affairs standards, which really have no
rationale other than the fact that that is what they are in other
circumstances, such as in the case of land surrenders and referenda.

Imposing voting is unnecessarily intrusive and contrary to many
First Nations traditional systems of consensus decision making.
Canada does not have the right to impose this law on First Nations.
First Nations did not give up their right to govern themselves when
they negotiated and signed treaties with the Crown. Bill S-4
delegates or purports to create First Nation authority to pass
laws rather than recognizing our inherent jurisdictions, which we
believe is contrary to the Constitution Act, 1982 and the federal
government’s so-called inherent right policy.

The bill instead imposes provincial courts and processes on
First Nations communities. This means that First Nations citizens
will require lawyers to exercise or protect their rights under this

Pour faire adopter le projet de loi, AINC a employé un processus
qui contrevient à la lettre, à l’esprit et à l’intention de décisions clés
rendues par la Cour suprême, comme Haida et Sparrow. Les
questions territoriales et familiales sont si primordiales pour les
sociétés et les cultures des Premières nations qu’il faut obtenir leur
consentement avant de pouvoir faire adopter ce projet de loi.

Je fais valoir qu’il faut obtenir au préalable le consentement libre
et éclairé des Premières nations sur cette question, tout
particulièrement compte tenu de son incidence sur les terres des
réserves et l’harmonie dans les collectivités. C’est ce qu’il faut
réaliser au minimum et qui va bien au-delà de l’obligation de
consultation et d’accommodement. C’est la norme minimale en
matière de droits de la personne que les Premières nations sont en
droit de réclamer.

Le processus mis de l’avant dans le projet de loi S-4 pour faire
adopter les lois locales des Premières nations est colonialiste et
raciste. Il impose un vérificateur, une sorte d’agent des sauvages
moderne, qui est chargé de la responsabilité de superviser
l’élaboration de lois par les Premières nations. Il impose aux
gouvernements des Premières nations un processus de ratification
dans les collectivités pour l’élaboration des lois qui n’existe pour
aucun autre ordre ou type de gouvernement au Canada.

L’imposition d’un seuil d’approbation minimal transforme le
processus de prise de décisions en un jeu de chiffres plutôt que
d’encourager une discussion et un débat éclairés sur des enjeux
très importants comme les terres, les relations et le bien-être des
femmes et des enfants.

Pour bon nombre de Premières nations qui pratiquent toujours
des formes traditionnelles de gouvernement, lesquelles s’appuient
sur la prise de décisions consensuelle plutôt que sur le vote, les seuils
en pourcentage établis dans ce projet de loi ne sont tout simplement
pas à la hauteur des normes de prise de décisions communautaire.
Les normes établies dans le projet de loi sont tirées de la Loi sur les
Indiens et des normes du ministère des Affaires indiennes, et, en
réalité, ne s’appuient sur rien d’autre que le fait que c’est ce à quoi
elles correspondent dans d’autres circonstances, comme dans le cas
de cessions de terres et de référendums.

L’imposition du vote est une mesure inutilement intrusive et
elle contredit de nombreux systèmes de prise de décisions
consensuelle des Premières nations. Le Canada n’a pas le droit
d’imposer cette loi aux Premières nations. Les Premières nations
n’ont pas cédé leur droit de s’autogouverner au moment où elles
ont négocié et signé des traités avec la Couronne. Le projet de
loi S-4 délègue — ou prétend créer — le pouvoir, pour les
Premières nations, d’adopter des lois plutôt que de reconnaître
notre compétence inhérente; nous sommes convaincus que cela
contredit la Loi constitutionnelle de 1982 et la prétendue politique
des droits inhérents du gouvernement fédéral.

À la place, le projet de loi impose aux collectivités des
Premières nations les procédures et les tribunaux provinciaux.
Cela signifie que les citoyens des Premières nations devront retenir
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bill. However, no funding has been committed to assist with legal
costs, which will leave many impoverished First Nations citizens
with no access to lawyers.

In northern communities, courts are located in cities far from
reserves. This will make it difficult for First Nations citizens to get
to court proceedings. Also, in certain cases, there will be First
Nation language translation issues.

First Nations have limited capacity and resources to create
matrimonial laws to replace the federal code. It is therefore
unrealistic to expect most First Nations to develop, implement
and enforce either a federal code or a code developed under
delegated authority. In effect, this means that most First Nations
will be left with the provisional rules that impose upon them
another foreign adjudicator, the provincial court system,
inconsistent with their traditions, values and cultures.

The bill does not recognize First Nations institutions, processes
and approaches to deal with marriage breakdown, such as
mediation, alternative dispute resolution, use of elders’ councils
and First Nations courts and tribunals.

The key problematic issue arising when couples separate is the
lack of housing on reserve. This situation often forces one of the
partners to leave their home reserve community. The federal
government could address this situation through the provision of
adequate funding to eliminate the massive backlog of housing
needs on First Nation communities.

Bill S-4 creates the appearance of action while leaving
unaddressed the underlying socio-economic problems. These
numerous and substantial problems include inadequate housing,
poor health, low education levels, undrinkable water, lack of
employment, inadequate First Nations government tools and
resources, and the list goes on.

The complaints of non-Indians living on reserve have no doubt
contributed to the issue being labelled ‘‘urgent.’’ The framing of
this issue as a woman’s issue, when it is really a collective issue
that will affect all members of First Nations communities, as well
as future generations, is misleading.

Despite our weakened state, we as First Nations peoples, as a
collective, are still in the rightful position to determine what is
best for our children and families as a whole. Centuries of
colonization have damaged us in profound ways. The healing
process cannot occur as long as the colonization continues.
Alternative approaches to fixing this problem can be found in
addressing the underlying socio-economic issues on reserve and
through honouring treaty and Aboriginal rights. In other words,
if First Nations are provided the resources that are rightfully

des services d’avocats afin d’exercer ou de protéger leurs droits en
vertu de ce projet de loi. Cependant, aucune forme de financement
n’a été engagée afin de contribuer à couvrir les frais juridiques, ce
qui fera en sorte qu’un bon nombre de citoyens pauvres des
Premières nations ne pourront avoir accès aux services d’avocats.

Dans les collectivités du Nord, les tribunaux sont situés dans
les villes, loin des réserves. Cela fera en sorte qu’il sera difficile
pour les citoyens des Premières nations de participer à des
procédures judiciaires. De plus, dans certains cas, la traduction de
langues des Premières nations constituera un problème.

Les capacités et les ressources des Premières nations pour
élaborer des lois matrimoniales visant à remplacer le code fédéral
sont limitées. Par conséquent, il n’est pas réaliste de s’attendre à ce
que la plupart des Premières nations élaborent, mettent en œuvre
et appliquent soit un code fédéral, soit un code élaboré en vertu
d’un pouvoir délégué. Dans les faits, cela signifie que la plupart
des Premières nations devront se débrouiller avec les règles
provisoires qui leur imposent un autre arbitre étranger, le système
juridique provincial, qui ne respecte pas leurs traditions, leurs
valeurs et leurs cultures.

Le projet de loi ne reconnaît pas les institutions, les procédures
et les approches des Premières nations pour régler les problèmes
qui surgissent lors de l’échec d’un mariage, comme la médiation,
les autres mécanismes de règlement de différends, les conseils
d’aînés et les tribunaux des Premières nations.

L’enjeu problématique clé qui surgit au moment de la séparation
d’un couple, c’est le manque de logements dans les réserves. Cette
situation oblige souvent l’un des partenaires à quitter la collectivité
de la réserve dont il est issu. Le gouvernement fédéral pourrait
régler cette situation en fournissant un financement adéquat pour
éliminer l’énorme retard en matière de logements des collectivités
des Premières nations.

Le projet de loi S-4 donne l’illusion que des mesures sont prises,
tout en laissant sans solution des problèmes socioéconomiques sous-
jacents. Parmi ces problèmes nombreux et substantiels,
mentionnons le logement inadéquat, la mauvaise santé, les piètres
niveaux d’instruction, le manque d’eau potable, la rareté des
emplois, les outils et ressources inadéquats des gouvernements des
Premières nations, et la liste se poursuit.

Les plaintes des non-Indiens qui habitent dans les réserves ont
sans aucun doute contribué à faire étiqueter cet enjeu comme
étant « urgent ». Il est trompeur de présenter cet enjeu comme
étant un enjeu pour les femmes, alors que, en réalité, il s’agit d’un
enjeu collectif qui touchera tous les membres des collectivités des
Premières nations, ainsi que les générations qui suivront.

Malgré notre situation affaiblie, en tant que peuples des
Premières nations, en tant que collectivité, nous occupons
toujours la position légitime pour déterminer ce qui est préférable
pour nos enfants et nos familles. Des siècles de colonisation nous
ont blessés profondément, de bien des manières. Le processus de
guérison ne peut avoir lieu tant et aussi longtemps que la
colonisation se poursuivra. Parmi les autres approches qui
permettront de trouver une solution à ce problème, mentionnons
le fait de régler les problèmes socioéconomiques sous-jacents dans
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theirs, they will have the ability to address problems such as the
division of property and protection of women and children from
domestic violence.

The aforementioned points provide examples of how Bill S-4
violates the human rights Declaration on the Rights of Indigenous
Peoples and, in particular, those same sections that Councillor Hill
just read to you: Articles 3, 5, 8, 21, 22, 27, 33 and 34. The extent of
inconsistency with the declaration is fundamental and pervasive.

This is separate and apart from a consideration of the likely
violation of other norms of international law as reflected in
the Universal Declaration of Human Rights, the International
Covenant on Civil and Political Rights, the International
Covenant on Economic, Social and Cultural Rights, and other
foundation documents.

To conclude, the Chiefs of Ontario again strongly urge you to
recommend to Parliament that this legislation be struck down.

The Chair: Thank you very much, Mr. Toulouse.

Mike Mitchell, Grand Chief, Mohawk Council of Akwesasne:

[Mr. Mitchell spoke in his native language.]

My Mohawk name is Kanentakeron. My English name is Mike
Mitchell. I am Grand Chief for the Mohawk Council of Akwesasne.
You have our document that we sent ahead of time. I want to
introduce two people who are accompanying me, Chief Julie
Phillips-Jacobs, district chief of Kanatakon; and Martha Lafrance
who is in our Mohawk Justice Court Administrator.

I, too, want to talk about matrimonial real property, but from
the perspective of the Mohawk Nation. When the Europeans first
came upon our people, I want to tell you what they saw, what
type of people were there. They encountered a people whose
society, law making and governance comprised of women who
would put up the leaders. If they were not good leaders, the
women of the various clans would take the men out of office.

In a family situation, a man and a woman got together to raise
a family, to become a family, and if at any time the marriage did
not work out, the man left. He left the house, he left the property
in good condition and it went to the wife and the family. In this
society, it was incumbent upon him to look after his family, and
he left, went back to his home community.

In 1899, we had representatives from Canada come down and
say, that is not democracy. We want to bring you the Indian Act;
that is democracy. We have suffered from that since then because
it turned our world upside down.

les réserves et le fait d’honorer les droits ancestraux et issus de
traités des Autochtones. Autrement dit, si les Premières nations
reçoivent les ressources qui leur reviennent de plein droit, elles
auront la capacité de régler des problèmes comme la répartition des
biens et la protection des femmes et des enfants, afin de les mettre à
l’abri de la violence conjugale.

Les points susmentionnés illustrent la manière dont le projet de
loi S-4 viole les droits de la personne énoncés dans la Déclaration
sur les droits des peuples autochtones et, plus particulièrement,
ces mêmes articles que la conseillère Hill vient de vous citer : les
articles 3, 5, 8, 21, 22, 27, 33 et 34. Le projet de loi contrevient à la
déclaration d’une manière fondamentale, qui touche toutes
les sphères.

Et cela, sans compter la violation probable d’autres normes de
droit international, telles qu’illustrées dans la Déclaration universelle
des droits de l’homme, le Pacte international relatif aux droits civils
et politiques, le Pacte international relatif aux droits économiques,
sociaux et culturels, et dans d’autres documents importants.

En guise de conclusion, les Chiefs of Ontario vous exhortent de
nouveau à recommander au Parlement de rejeter cette loi.

La présidente : Merci beaucoup, monsieur Toulouse.

Mike Mitchell, grand chef, Conseil des Mohawks d’Akwesasne :

[M. Mitchell s’est exprimé dans une langue autochtone.]

Mon nom mohawk est Kanentakeron. Mon nom anglais est
Mike Mitchell. Je suis le grand chef du Conseil des Mohawks
d’Akwesasne. Vous avez entre les mains le document que nous
avons envoyé au préalable. J’aimerais vous présenter les deux
personnes qui m’accompagnent : chef Julie Phillips-Jacobs, chef du
district de Kanatakon; et Martha Lafrance, notre administratrice
judiciaire mohawk.

Moi aussi, je veux parler des biens immobiliers matrimoniaux,
mais je voudrais vous présenter le point de vue de la nation
mohawk. Je veux vous dire ce qu’ont vu les Européens qui ont
rencontré notre peuple pour la première fois, vous décrire le genre
de peuple qui était là. Les Européens ont rencontré un peuple
dont les femmes participaient à la société, à l’édiction des lois et à
la gouvernance, dont les femmes choisissaient les dirigeants. Si les
dirigeants n’étaient pas à la hauteur, les femmes des divers clans
chassaient les hommes de leur poste.

Dans une situation familiale, un homme et une femme formaient
un couple pour élever une famille, pour devenir une famille, et, si, à
tout moment, le mariage ne fonctionnait pas, l’homme partait. Il
quittait la maison, il laissait les biens en bon état et les remettait à
l’épouse et à la famille. Dans cette société, c’était à lui que revenait
la responsabilité de prendre soin de sa famille; s’il partait, il
retournait dans la collectivité dont il était issu.

En 1899, des représentants du Canada sont venus chez nous et
ont affirmé : ce n’est pas démocratique. Nous voulons vous
apporter la Loi sur les Indiens; ça, c’est démocratique. Depuis,
nous avons souffert parce que cette loi a chamboulé notre monde.
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I want to talk about three events that affected us: The Treaty of
Utrecht, John Jay’s treaty and the War of 1812. If this is
Akwesasne, it split our community in half. Today, one-half of the
territory is in Canada, the other half is in the United States. Two
thirds of what is in Canada is in Quebec and one third is in
Ontario. It is very difficult because we are affected by the laws of
Canada, the laws of Ontario, the laws of Quebec, the laws of New
York State and the laws of the United States. We have become
very famous for the wrong reasons.

I want to talk about a society that is able to govern its people.
That society of people that I talked to you about before European
contact still exists today. We have learned to work with our
traditional leaders, the same people that I told you about earlier,
except we have learned to modify the Indian Act system so that it
became a community government. We have learned to take those
principles of Iroquois governance, incorporated into our own
modern-day institutions.

The story that I shared with you reflects what you and I
understand. We know that the laws of Ontario, the laws of
Quebec and their policies are never the same. State laws are
different. In order to serve the community, it is very difficult for
us to take outside laws, incorporate them, and apply them. The
laws of Canada and the United States are different, yet we are one
people trying to live as one people in a community.

Our comments on matrimonial real property break down like
this: We are opposed to it. We want to have real consultation. I
am not talking about us as a people consulting with ourselves, but
coming up with something that reflects our culture, traditions,
language, and putting those Iroquois principles back in there. If
one shifted to the right and one to the left, we have to find that
common place. That means that Canada and we will have to
educate one another. We will have to share the basic principles of
fairness and equality the way we know it and the way you know it.
It is not a one-way street.

We have 12,000 of our population on the Canadian side
and 8,000 on the American side of Akwesasne. We are not far
behind these guys over here. Many of their women are moving
over to Akwesasne, so I think we have a fair chance to catch up to
them. We all want fairness. You, as a government institution,
want fairness for your people. Our governments, in Iroquois
communities, want fairness too. We do it with the institutions that
we have been able to build from our communities.

I will turn it over to my chief who will talk about the judicial
makeup that we have been able to incorporate within the short
time that we have become involved in our governance.

Julie Phillips-Jacobs, Chief, Mohawk Council of Akwesasne: As
Chief Mitchell said, we do have solutions to our problems. One of
the basic things that we did was to begin to develop our own

Je veux parler de trois événements qui nous ont touchés : le traité
d’Utrecht, le traité de John Jay et la guerre de 1812. Quand on parle
d’Akwesasne, cela a divisé notre collectivité en deux. Aujourd’hui, la
moitié du territoire est au Canada, et l’autre est aux États-Unis. Les
deux tiers de ce qui se trouve au Canada sont au Québec, et l’autre
tiers est en Ontario. C’est très difficile, parce que nous sommes
touchés par les lois du Canada, les lois de l’Ontario, les lois du
Québec, les lois de l’État de New York et les lois des États-Unis.
Nous sommes devenus très célèbres pour les mauvaises raisons.

Je veux parler d’une société qui est capable de gouverner ses
citoyens. Cette société de peuples dont je vous ai parlé
aujourd’hui, celle qui existait avant l’arrivée des Européens,
existe toujours aujourd’hui. Nous avons appris à collaborer avec
nos leaders traditionnels, ces mêmes personnes dont je vous ai
parlé un peu plus tôt, sauf que nous avons appris à modifier le
système imposé par la Loi sur les Indiens afin de le transformer en
gouvernement communautaire. Nous avons appris à prendre ces
principes de gouvernance iroquoise et à les incorporer dans nos
institutions modernes.

L’histoire que je vous ai racontée reflète ce que vous et moi
comprenons. Nous savons que les lois de l’Ontario, les lois du
Québec et leurs politiques ne sont jamais les mêmes. Les lois des
États sont différentes. C’est très difficile pour nous, pour être au
service de la collectivité, de prendre les lois de l’extérieur, de les
intégrer et de les appliquer. Les lois du Canada et celles des États-
Unis sont différentes, et pourtant nous sommes un peuple unique
qui cherche à vivre en collectivité.

Nos commentaires sur les biens immobiliers matrimoniaux se
résument à ce qui suit : nous nous y opposons. Nous voulons avoir
une véritable consultation. Je ne parle pas du fait de consulter nos
propres membres en tant que peuple, mais plutôt d’en arriver à
quelque chose qui reflète notre culture, nos traditions, notre langue,
et qui replace ces principes iroquois dans ce processus de
consultation. Si l’un tire la couverture à gauche et l’autre la tire à
droite, nous devons trouver cet endroit où nous rejoindre. Cela
signifie qu’il nous faudra, le Canada et nous-mêmes, nous informer
l’un et l’autre. Il nous faudra nous communiquer les principes
élémentaires de l’équité et de l’égalité tels que nous les connaissons
et que vous les connaissez. Ce n’est pas un sens unique.

Notre population compte 12 000 membres du côté canadien
et 8 000 du côté américain d’Akwesasne. Nous ne sommes pas très
loin derrière ces gens là-bas. Bon nombre de leurs femmes
déménagent à Akwesasne, alors je pense que nous avons une
bonne chance de les rattraper. Nous voulons tous l’équité. Vous, en
tant qu’institution gouvernementale, voulez l’équité pour votre
peuple. Nos gouvernements, dans les collectivités iroquoises, veulent
également l’équité. Nous y arrivons dans les institutions que nous
avons été en mesure de mettre en place dans nos collectivités.

Je vais maintenant donner la parole à mon chef, qui parlera du
montage judiciaire que nous avons été en mesure d’intégrer
pendant la brève période au cours de laquelle nous avons
participé à notre gouvernance.

Julie Phillips-Jacobs, chef, Conseil des Mohawks d’Akwesasne :
Comme l’a dit le chef Mitchell, nous avons effectivement des
solutions à nos problèmes. Une des choses élémentaires que nous
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matrimonial property law. Our laws are built on the principle that
it is our responsibility to provide for the seven generations to
come, and it remains our duty to protect our ability to call forth
our future. Based on our inherent authority and assertion of
fundamental principles, the Mohawk Council of Akwesasne,
through a working group, has begun drafting our Akwesasne
matrimonial property law.

The composition of the Working Group includes community
members, representatives from Housing, Social Services, Justice,
Nation Building, Office of Vital Statistics, Mohawk Council Chiefs,
Mohawk Court Administration, the Legislative Commission and in
consultation with our traditional government. The intent of this
structure is to talk through the issue and create provisions for the
law that will capture all of our unique diversity and need.

Our law addresses the developing situation concerning men,
women, children, the role of grandparents, aunts, uncles and
extended families as Akwesasne looks at this issue as a family
issue, not just a women’s issue. Akwesasne recognizes the bond
between our children and our community. We recognize that the
best interests of the child will be of paramount importance and
their interests will be taken into great consideration when parties
separate. Children are a gift from the Creator, and we recognize
the importance of the unity of family and the unity of our
community, as it is our view that it takes a community to raise a
child. This is the fundamental principle behind the development
of our legislation. It is our intention to draft our own children’s
law in the near future.

The fundamental principle of family law in Canada rests on the
premise of looking out for the best interests of the child. It also
reflects that every parent has the responsibility and obligation of
providing the basic necessities of life for their children. This is the
same principle we are using to develop our law.

When Akwesasne’s law is complete, it will be enacted by our
community. It will go through our own law enactment process,
which requires three readings over a specified time with one
community meeting. Each meeting serves as an education
component geared towards discussion on subject matter
delivered in both English and Mohawk, using forums such as
district meetings, special meetings, focus meetings, portfolio
meetings and emergency general meetings. These will involve
the use of the Mohawk council’s communications officer and our
radio talk show. These are all ways in which we will communicate
with our community.

Once the discussion is complete and the law is passed, this
completes Akwesasne’s duty to consult and our verification
process to our membership. A record of all of our enacted laws is

avons faites a été de commencer à élaborer notre propre loi sur les
biens matrimoniaux. Nos lois s’appuient sur le principe selon
lequel il relève de notre responsabilité d’assurer la subsistance des
sept prochaines générations, et c’est notre obligation de protéger
notre capacité de décider de notre avenir. En se fondant sur notre
autorité inhérente et par l’affirmation de principes fondamentaux,
le Conseil des Mohawks d’Akwesasne, par le truchement d’un
groupe de travail, a commencé à faire l’ébauche de notre loi sur
les biens matrimoniaux d’Akwesasne.

Le groupe de travail est composé de membres de la collectivité,
de représentants du logement, des services sociaux, de la justice, de
l’édification de la nation, du bureau du registraire de l’état civil, des
chefs du Conseil des Mohawks, de l’administration judiciaire
mohawk et de la commission législative, et les travaux s’effectuent
en consultation avec notre gouvernement traditionnel. Cette
structure a pour but de faire le tour de la question et d’élaborer
des dispositions législatives qui saisiront l’ensemble de notre
diversité et de nos besoins uniques.

Notre loi aborde la situation en évolution des hommes, des
femmes, des enfants, du rôle des grands-parents, des tantes, des
oncles et des familles élargies, car Akwesasne envisage cet enjeu
comme un enjeu familial, pas comme un enjeu qui touche seulement
les femmes. Akwesasne reconnaît le lien entre nos enfants et notre
collectivité. Nous reconnaissons que l’intérêt supérieur de l’enfant
est d’une importance primordiale, et il fera l’objet d’une grande
attention au moment de la séparation de deux parties. Les enfants
sont un don du Créateur, et nous reconnaissons l’importance de
l’unité familiale et de l’unité de notre collectivité, puisque nous
sommes d’avis qu’il faut toute une collectivité pour élever un enfant.
C’est le principe fondamental qui sous-tend l’élaboration de notre
loi. Nous avons d’ailleurs l’intention d’élaborer notre propre loi sur
les enfants dans un avenir rapproché.

Au Canada, le principe fondamental du droit familial consiste
à veiller à l’intérêt supérieur de l’enfant. Toujours selon le droit
familial, chaque parent a la responsabilité et l’obligation de
répondre aux besoins fondamentaux de son enfant. Nous nous
appuyons sur ce même principe pour élaborer notre loi.

Quand la loi d’Akwesasne sera terminée, notre collectivité la
promulguera. Elle passera par notre propre processus de
promulgation des lois, lequel exige trois lectures étalées au cours
d’une période précise, assorties d’une réunion dans la collectivité.
Chaque réunion sert de composante d’information orientée vers
une discussion sur un sujet donné présenté en anglais et en
mohawk, par le truchement de tribunes comme des réunions de
district, des réunions spéciales, des groupes de discussion, des
réunions de portefeuille et des réunions générales d’urgence. Pour
ces réunions, nous ferons appel aux services de l’agent des
communications du Conseil des Mohawks et à notre émission-
débat radiophonique. Ce sont toutes des manières par lesquelles
nous communiquerons avec notre collectivité.

Une fois la discussion terminée et la loi adoptée, l’obligation de
consulter et de vérifier auprès des membres d’Akwesasne sera
complétée. Le ministère de la Justice d’Akwesasne conserve les
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maintained by the Akwesasne Justice Department and is available
to the public. There is no need for a verification officer, as Chief
Mitchell said, in Akwesasne.

Mr. Mitchell: I had a meeting last week with Minister Strahl.
We talked about the fact that Indian Affairs has some
120 unresolved land and estate cases. Through our Mohawk
court and our tribunals, we are talking about passing that
authority to us and letting us resolve our own lands and estates
issues, property and situations. This has gone on for the last
50 some years, and it has built up. We have learned to deal with a
lot of it under our own institutions. We feel the same way about
this issue that we can take on that responsibility as well, but it will
be done through dialogue. This concludes our presentation.

Senator Nancy Ruth: Chief Phillips-Jacobs, I was interested in
your description of it. I also want Councillor Hill to comment on
the process used in her area. I also want to know what
relationship, if any, have provincial family law judgments and
precedents been considered as a guideline?

Tell me a bit about how you got together to draft it. We heard
about the various groups involved.

Ms. Hill: It is tied together. You asked about provincial
precedents. One First Nation in Ontario has drafted its own MRP
law. They are Ondacomdaconing. We pulled in their draft and
some other First Nations with land management and MRP law.
We did all the research. For our presentation, we engaged an
adviser to do all this research for us. We pulled those in and had
many community meetings over the last two or three years. We
started those meetings before the first draft of this proposed
legislation was introduced in the house. In anticipation of it, we
said we would do our own.

We had community meetings, focus groups and meetings with
all of our staff. We went on the radio, put out newsletters and did
a great deal of community consultation. We got their input,
answered their questions and we changed the draft frequently. I
think we did as many as nine drafts. It will still be open. Once
council passes the draft, it will go through the proper reading
processes. Once we pass it through, there will still be an
opportunity for it to be amended if need be.

Senator Nancy Ruth: You said your band took the initiative
knowing that this bill, in its previous forms, was coming. How
many other bands have taken that initiative?

dossiers de toutes les lois que nous avons promulguées et les met à
la disposition du public. Comme le chef Mitchell l’a dit, il n’y a
nul besoin d’un vérificateur à Akwesasne

M. Mitchell : La semaine dernière, j’ai eu une réunion avec le
ministre Strahl. Nous avons parlé du fait qu’il y a quelque 120 cas
non résolus de successions et de conflits territoriaux. Par le
truchement de nos tribunaux mohawks, nous envisageons la
possibilité de nous faire transmettre cette autorité et de nous
laisser résoudre nos propres problèmes en matière de terres et de
successions, ou en ce qui a trait aux biens et à d’autres situations.
Cela se passe ainsi depuis les quelque 50 dernières années, et il y a eu
de l’accumulation. Nous avons appris à en régler une bonne partie
dans le cadre de nos propres institutions. Nous sommes d’avis que
nous pouvons faire de même avec cette question, nous sommes
capables d’assumer également cette responsabilité, mais cela se fera
au moyen d’un dialogue. Voilà qui conclut notre exposé.

Le sénateur Nancy Ruth : Chef Phillips-Jacobs, la description
que vous avez faite m’a beaucoup intéressée. J’aimerais également
que la conseillère Hill nous décrive le processus qui a servi dans sa
région. Je voudrais aussi savoir s’il y a eu un lien avec les
jugements et les précédents en matière de droit familial provincial.
Ont-ils servi de lignes directrices?

Racontez-moi un peu comment vous vous êtes réunis pour
faire l’ébauche. Nous avons entendu parler des divers groupes qui
ont participé à cet effort.

Mme Hill : Tout est lié ensemble. Vous avez posé une question
sur les précédents provinciaux. Une Première nation de l’Ontario a
fait l’ébauche de sa propre loi sur les BIM. Ce sont les
Ondacomdaconing. Nous avons pris leur ébauche et celles
d’autres Premières nations qui avaient des lois en matière de
gestion du territoire et de BIM. Nous avons fait toute la recherche.
Pour notre exposé, nous avons embauché un conseiller, que nous
avons chargé de faire toute cette recherche pour nous. Nous avons
compilé les résultats et avons organisé de nombreuses réunions dans
la collectivité au cours des deux ou trois dernières années. Nous
avons commencé ces réunions bien avant le dépôt de la première
ébauche de ce projet de loi à la Chambre. En prévision de ce projet
de loi, nous avons dit que nous allions faire la nôtre.

Nous avons organisé des réunions dans la collectivité, des
groupes de discussion et des réunions avec tous les membres de
notre personnel. Nous sommes allés à la radio, avons publié des
bulletins et fait beaucoup de consultations dans la collectivité.
Nous avons recueilli les suggestions de nos membres, nous avons
répondu à leurs questions et nous avons fréquemment modifié
l’ébauche. Je pense que nous avons fait au moins neuf ébauches,
et le document reste ouvert. Quand le conseil aura adopté
l’ébauche, la loi passera au travers des processus de lecture
appropriés. Lorsque la loi sera adoptée, il sera encore possible de
la modifier au besoin.

Le sénateur Nancy Ruth : Vous avez dit que votre bande a pris
cette initiative en prévision de l’arrivée de ce projet de loi, sous ses
incarnations précédentes. Combien d’autres bandes ont pris une
initiative similaire?
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Ms. Hill: I believe that the Akwesasne is one of them. As I said
earlier, we are working with the other Iroquois communities.

Senator Nancy Ruth: Does anyone know the answer to
that question?

Mr. Toulouse:Ms. Hill used the example of the Ondacomaconing,
part of an organization called the Union of Ontario Indians, which
has 42 communities associated with it. They have done this
preliminary work. The other organizations in Treaty 3 are in the
process whereby they are providing some assistance but not in a
collective nature like these others.

Senator Brazeau: Thank you for your presentations this
afternoon. I have a couple of comments. Some presenters said
that if this bill is passed, it would go against Aboriginal and treaty
rights. As a First Nations person, I would argue that it would add
to Aboriginal and treaty rights because it would add the right to
be treated fairly, the right to be heard and to have a fair process,
the right to be protected from any forms of discrimination in the
case of marriage breakdown and the right to equality, just to
name a few. Those are important rights to all Canadians,
including our Aboriginal citizens.

Having said that, Mr. Toulouse, correct me if I am wrong: You
mentioned that in 2006, the Chiefs of Ontario decided to reject the
consultation process, yet you mentioned that the government
failed in its duty to consult. How do you reconcile saying that the
federal government failed to consult citizens when Wendy Grant-
John, a First Nations woman, was appointed to assist the
government in having consultation sessions to inform First
Nations citizens, to educate them on the potential impacts of
the bill so they could have a better understanding of what is
happening. Do you not think that rejecting the consultation
process before there is a draft bill in place is a disservice to First
Nations citizens who might want to make an informed opinion on
the contents of future proposed legislation or have input in the
drafting of proposed legislation?

Mr. Toulouse: I guess this is where we have a difference of
opinion in terms of what consultation and accommodation mean.
When you have an idea that might negatively impact us, such as a
piece of proposed legislation, the duty to consult and
accommodate should be initiated then, not after the bill has
been developed, leaving us to comment on its appearance. No. It
was clear to us in the Supreme Court decisions that the duty to
consult takes place at the outset.

We have obvious treaty and Aboriginal rights that have yet to be
understood or recognized by the federal and provincial
governments. The inherent right that we have to govern ourselves

Mme Hill : Je pense que la bande d’Akwesasne est l’une d’entre
elles. Comme je l’ai dit plus tôt, nous travaillons avec les autres
collectivités iroquoises.

Le sénateur Nancy Ruth : Quelqu’un connaît-il la réponse à
cette question?

M. Toulouse : Mme Hill a mentionné l’exemple des
Ondacomaconing, qui font partie d’un organisme appelé l’Union
des Indiens de l’Ontario, laquelle compte 42 collectivités associées.
L’organisme a fait ce travail préliminaire. Les autres organismes du
traité no 3 participent au processus en fournissant de l’assistance,
mais pas selon une approche collective comme les autres qui ont
été mentionnés.

Le sénateur Brazeau : Je vous remercie des exposés que vous avez
faits cet après-midi. J’ai quelques commentaires. Certains
participants ont affirmé que, si ce projet de loi est adopté, il
contreviendrait aux droits ancestraux et issus des traités des
Autochtones. En tant que membre des Premières nations, je ferais
valoir que le projet de loi bonifierait les droits ancestraux et les
droits issus des traités parce qu’il ajouterait le droit d’être traité de
manière équitable, le droit d’être entendu et le droit de participer à
un processus équitable, le droit d’être protégé de toute forme de
discrimination en cas d’échec d’un mariage et le droit à l’égalité,
pour n’en nommer que quelques-uns. Ce sont des droits importants
pour tous les Canadiens, y compris nos citoyens autochtones.

Cela dit, monsieur Toulouse, corrigez-moi si je fais erreur : vous
avez mentionné que, en 2006, les Chiefs of Ontario ont décidé de
rejeter le processus de consultation; pourtant, vous mentionnez que
le gouvernement ne s’est pas acquitté de son obligation de
consultation. Comment conciliez-vous votre affirmation selon
laquelle le gouvernement fédéral ne s’est pas acquitté de son
obligation de consulter les citoyens, avec le fait que Wendy Grant-
John, une femme membre des Premières nations, a été nommée
pour aider le gouvernement à mener des séances de consultation
afin d’informer les citoyens des Premières nations, de les renseigner
sur les éventuelles répercussions du projet de loi, afin de leur
permettre de mieux comprendre ce qui se passe. Ne pensez-vous pas
que le fait de rejeter le processus de consultation avant même qu’une
ébauche de projet de loi ne soit mise de l’avant ne rend pas service
aux citoyens des Premières nations qui pourraient vouloir se former
un avis éclairé sur le contenu d’un futur projet de loi ou encore
contribuer à son ébauche?

M. Toulouse : Je suppose que c’est là que notre divergence
d’opinions en matière de consultation et d’accommodement prend
tout son sens. Quand vous avez une idée qui pourrait avoir une
incidence négative sur les peuples autochtones, comme un projet
de loi, c’est au début du processus qu’il faut s’acquitter de
l’obligation de consultation et d’accommodement, pas après
l’élaboration du projet de loi, en nous laissant seulement la
possibilité de faire des commentaires sur la forme qu’il prend à ce
moment-là. Non. Pour nous, il était clair que les décisions de la
Cour suprême précisaient que l’obligation de consultation doit
avoir lieu dès le départ.

Nous avons des droits ancestraux et des droits issus de traités
manifestes qui n’ont pas encore été compris ou reconnus par les
gouvernements fédéral et provinciaux. Ce n’est pas la Constitution
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does not come from the Constitution; it comes from what these
chiefs have talked about, which was prior to the colonizers who
settled here. We had our own laws and self-governance, if you will.
That is what we are talking about when we say we have the inherent
ability. We are not talking about having our rights through some
federal policy called ‘‘inherent rights.’’ No. We have always had
them, and we continue to exercise them, as the chiefs have relayed
to this committee today.

There is much to be said for the government to live up to its
responsibility, which is to consult and accommodate the title
holders, who are the First Nations leaders and the people in the
First Nation communities. The AFN or the Chiefs of Ontario will
not discharge government’s responsibility to consult. The
government has the duty to consult. From time to time, we
assist in coordinating and facilitating some discussions, but it is
still incumbent upon the government to consult First Nations
leaders and their people.

Senator Brazeau: The government of the day notified its
intention to move forward on proposed matrimonial real
property legislation in 2005-06 and the consultation process
started in 2006-07 to reach out to community members and
organizations to get feedback, recommendations and suggestions
as to how this legislation should look. Yet, you are saying that
in 2006 the Government of Canada provided that opportunity for
a consultation but you decided to reject it. How then did the
government fail in its duty to consult?

Mr. Toulouse: When people are asked to engage and consult,
they at least expect to get to the table. When many First Nations
chiefs are not advised that there is a meeting for them to attend,
that is not considered consultation. To say to the AFN that there
will be one meeting, that is not consultation to First Nation
citizens or to the leadership. Consultation includes coming to the
community and talking about the processes that you heard
described today. That is meaningful consultation. Simply sending
a note that there will be a meeting is not consultation. Expecting
First Nations to attend when they do not have the financial
capacity to go to meetings every day of the week is unrealistic.

Senator Lang: I would like to direct a question to Chief
Mitchell and perhaps Chief Montour. In the opening remarks,
Chief Mitchell, you mentioned that it was the customs and
tradition of your First Nations that, if there were a marriage
breakdown, then the man left the house. Basically, it was a case of
honour, from the way I took it. Is this the case today in all
situations of marriage breakups in your area? Perhaps Chief
Montour could comment on that as well.

qui nous confère le droit inhérent de nous gouverner nous-mêmes;
ce droit nous provient de ce dont ces chefs ont parlé, qui précédait
l’arrivée des colons qui se sont installés ici. Nous avons nos propres
lois et notre propre autogouvernance, si vous voulez. Voilà ce dont
nous parlons quand nous affirmons avoir la capacité inhérente.
Nous ne parlons pas du fait d’avoir des droits conférés par une
politique fédérale appelée « droits inhérents ». Non. Nous les avons
toujours eus, et nous continuons de les exercer, comme les chefs
l’ont fait savoir au comité aujourd’hui.

Il faut pousser le gouvernement à assumer sa responsabilité,
c’est-à-dire de consulter et d’accommoder les ayants droit, qui
sont les dirigeants des Premières nations et les gens de leurs
collectivités. Ni l’APN ni les Chiefs of Ontario ne dégageront le
gouvernement de sa responsabilité de consulter. Le gouvernement
a l’obligation de consulter. De temps à autre, nous l’assistons
dans la coordination et l’animation de certaines discussions, mais
c’est au gouvernement que revient la responsabilité de consulter
les dirigeants des Premières nations et leur peuple.

Le sénateur Brazeau : À l’époque, le gouvernement au pouvoir a
indiqué son intention d’aller de l’avant avec le projet de loi en
matière de biens immobiliers matrimoniaux en 2005-2006; le
processus de consultation a commencé en 2006-2007 afin de
rejoindre les membres des collectivités et les organismes pour
obtenir leur rétroaction, leurs recommandations et leurs suggestions
quant à la forme que ce projet de loi devrait prendre. Et pourtant,
vous affirmez que, en 2006, le gouvernement du Canada vous a
donné cette possibilité de consultation, mais que vous avez décidé
de la rejeter. Alors, en quoi le gouvernement a-t-il failli à son
obligation de consultation?

M. Toulouse : Quand on demande aux gens de participer à une
consultation, ils s’attendent à tout le moins à se rendre à la table.
Quand bon nombre des chefs des Premières nations ne sont même
pas informés qu’il y a une réunion à laquelle participer, on ne
considère pas cela comme étant une consultation. Le fait
d’affirmer à l’APN qu’il y aura une seule réunion, ce n’est pas
une consultation des citoyens des Premières nations ni de leurs
dirigeants. Dans le cadre d’une consultation, on vient de la
collectivité et on parle des processus que l’on vous a décrits
aujourd’hui. Voilà ce qui est une véritable consultation. Le fait de
se contenter d’envoyer une note indiquant qu’il y aura une
réunion n’est pas une consultation. Il n’est pas réaliste de
s’attendre à ce que les Premières nations participent à des
réunions quand elles n’ont pas la capacité financière de se rendre à
des réunions tous les jours de la semaine.

Le sénateur Lang : J’aimerais adresser une question au chef
Mitchell, et peut-être au chef Montour. Pendant les déclarations
préliminaires, chef Mitchell, vous avez mentionné que les
coutumes et traditions de vos Premières nations prévoyaient
que, en cas d’échec d’un mariage, l’homme devait quitter le foyer.
Fondamentalement, d’après ce que j’en ai compris, il s’agissait de
sauver l’honneur. Est-ce ainsi que ça se passe aujourd’hui dans
toutes les situations d’échec d’un mariage dans votre région?
Peut-être que le chef Montour pourrait également répondre à
cette question.
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Mr. Mitchell: No, it is not, sir. We got too acculturated to the
Indian Act. The traditions and values of the Mohawk nation are
something we are trying to resurrect in our communities. The
chiefs and clan mothers are still with us. The faith keepers, of
which I am one, remind us of those Mohawk values, so we are
trying to resurrect them. We are trying to apply those principles
and values we hold dear, not as Canadians, Ontarians or
Québécois, but as Mohawk nation people. If you put that
against the objectives that you are trying to bring to us, then we
can make it work.

Mr. Montour: In my personal case, when my first wife and I
parted, I took two suitcases and left. I still believe that women
own the land, own the house and own the children. That is my
belief. Several friends of mine have gone through the same thing.
In fact, I drove one individual home one night, and his wife said,
‘‘Your stuff is in the garage; please leave.’’ He left. It does still
happen today.

Senator Lang: Madam Chair, I just want to get it clear for the
record. Does that happen today in all cases?

Mr. Montour: Yes, it does.

Senator Lang: Where the man leaves the house?

Mr. Montour: Yes.

Senator Lang: I believe, Chief Montour, you mentioned that
you had draft legislation for matrimonial property rights.

Mr. Montour: Yes.

Senator Lang: Could you provide us with a copy of that for our
review?

Mr. Montour: Yes.

Senator Baker: As an observation, Grand Chief Mitchell noted
that a part of the community is in Quebec and part is in Ontario, so
which part applies with this legislation? In Quebec, a common law
relationship—Ms. Lafrance is nodding with a smile on her face—
is not recognized in matters of division of property as it is in Ontario.
You are absolutely right, Grand Chief; this is a real conundrum.

Angus Toulouse, you are also absolutely right, sir. In law today,
if the federal government does not consult in a meaningful way, the
law is struck down by the court as being an unconstitutional
decision by the federal government. The case law is there, case after
case. Even in setting fish quotas on a coastline, they do not consult
with the persons up north when they are setting quotas.

This appears to me, to a rational person listening to the debate
that you put forward, to be clearly an unconstitutional act that we
are passing because of the lack of meaningful negotiation prior to
the formation of the act of Parliament. If this bill is passed, are we

M. Mitchell : Non, ce n’est pas le cas, monsieur. La Loi sur les
Indiens a trop modifié nos valeurs. Les traditions et les valeurs de
la nation mohawk sont une chose à laquelle nous tentons de
redonner vie dans nos collectivités. Les chefs et les mères des clans
nous accompagnent toujours. Les gardiens de la foi, dont je fais
partie, nous rappellent ces valeurs mohawks, alors nous tentons
de leur redonner vie. Nous cherchons à appliquer ces principes et
valeurs que nous chérissons, pas en tant que Canadiens, Ontariens
ou Québécois, mais en tant que peuple de la nation mohawk. Si
vous les associez aux objectifs que vous tentez de nous faire
adopter, alors nous pouvons réussir.

M. Montour : Dans mon cas à moi, quand je me suis séparé de
ma première épouse, j’ai pris deux valises et je suis parti. Je crois
toujours que ce sont les femmes qui possèdent la terre, possèdent la
maison et possèdent les enfants. C’est ce que je crois. Plusieurs de
mes amis ont agi de la même manière. De fait, un soir, j’ai reconduit
un homme chez lui, et son épouse lui a dit : « Tes choses sont dans
le garage; s’il te plaît, va-t-en. » Il est parti. Cela arrive encore de
nos jours.

Le sénateur Lang : Madame la présidente, je veux simplement
obtenir une précision aux fins du compte rendu. Est-ce que cela
arrive de nos jours dans tous les cas?

M. Montour : Oui, c’est le cas.

Le sénateur Lang : C’est l’homme qui quitte la maison?

M. Montour : Oui.

Le sénateur Lang : Chef Montour, je crois que vous avez
mentionné que vous aviez une ébauche de loi sur les droits en
matière de biens matrimoniaux.

M. Montour : Oui.

Le sénateur Lang : Pourriez-vous nous en remettre une copie
aux fins de notre examen?

M. Montour : Oui.

Le sénateur Baker : Le grand chef Mitchell a fait observer
qu’une partie de la collectivité se trouve au Québec et que l’autre
partie se trouve en Ontario. Alors, quelle est la partie visée par
cette loi? Au Québec, on ne reconnaît pas les unions de fait —
Mme Lafrance hoche de la tête en souriant — en matière de
répartition des biens, comme c’est le cas en Ontario. Grand chef,
vous avez absolument raison; c’est un véritable casse-tête.

Angus Toulouse, vous avez aussi absolument raison, monsieur.
En matière de droit aujourd’hui, si le gouvernement fédéral ne mène
pas une consultation sérieuse, la loi est abrogée par le tribunal, qui
déclare que le gouvernement fédéral a rendu une décision
inconstitutionnelle. C’est illustré dans la jurisprudence, affaire
après affaire. Même lorsqu’il s’agit de fixer des quotas de pêche le
long d’un littoral, le gouvernement ne consulte pas les gens du Nord.

Pour toute personne rationnelle qui écouterait le débat que
vous mettez de l’avant, pour moi, c’est clairement une loi
inconstitutionnelle que nous tentons d’adopter, en raison du
manque de négociations sérieuses préalables à l’élaboration de la
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to expect, then, an immediate challenge in the courts by someone
as to its constitutionality? Is that what we are looking at now for
the future?

Mr. Toulouse: I would say that would absolutely be the first
course of action that would come from a First Nation community.

The Chair: Thank you. Are there any further replies to that?

Senator Mitchell: I am very intrigued by the idea that it is a
cultural phenomenon in the Mohawk culture that women choose
the leaders. I do not need an answer, as this is not a question, but
I noticed how closely Julie Phillips-Jacobs has been watching your
performance today. I think you did very well.

What portion of Aboriginal communities are actually supporting
this bill. We heard CAP this morning, and they appeared to support
it. Beyond that, everyone I spoke to does not seem to be, and the
witnesses largely represent groups that are not supporting it. Have
you an estimation? Have you done an assessment?

Mr. Mitchell: Approximately 60 per cent or 70 per cent of our
community members still reside in our territory. In 1996, the
Department of Justice came to Akwesasne and asked if they could
do a house-to-house survey on these matters. We gave them the
go ahead to ask what kind of law we would like to live under, how
it affects us, would our laws work better than outside law. When
they got done, 60 per cent to 70 per cent of the people said it
should come from the community, from the nation.

We should put together the best things in yours and ours and
have one system that is workable and that people would support.
That is the problem that we are having. You force laws on us, as
good as my Canadian friends over here can speak on it, but there
is a negative component to it, and that is grassroots. They have to
accept it and participate. That is what we are striving for.

Mr. Toulouse: Not one of the 133 First Nation communities in
Ontario would support this bill. The Congress of Aboriginal
People does not have any First Nation communities. It is not a
community per se.

Senator Mitchell: You then have to ask, if this were a bill
affecting non-Aboriginal people and 60 per cent or 70 per cent of
them did not accept it, would any government proceed with
forcing it on them? It is an interesting question.

Mr. Toulouse: The Assembly of First Nations, which makes
up 600 and some First Nation communities, also rejected this bill
a number of times.

Senator Dyck: Thank you for your clear presentations this
morning. My question is with regard to the duty to consult and
accommodate. Some of you indicated that the discussions
undertaken by Wendy Grant-John were really discussions and
not actually a real consultation and accommodation. In her

loi par le Parlement. Alors, si ce projet de loi est adopté, devons-
nous nous attendre à une contestation immédiate devant un
tribunal en lien avec son caractère constitutionnel? Est-ce à quoi
nous devrons faire face?

M. Toulouse : J’affirmerais que ce serait certainement la première
mesure que prendrait une collectivité des Premières nations.

La présidente :Merci. Y a-t-il d’autres réponses à cette question?

Le sénateur Mitchell : Je suis très intrigué par l’idée selon laquelle
le fait que les femmes choisissent les dirigeants dans la culture
mohawk constitue un phénomène culturel. Je n’ai pas besoin de
réponse puisque ce n’est pas une question, mais j’ai remarqué à quel
point Julie Phillips-Jacobs a surveillé votre présentation
aujourd’hui. Je pense que vous vous êtes très bien débrouillé.

Quelle proportion des collectivités autochtones soutient
effectivement ce projet de loi? Ce matin, nous avons entendu le
CPA, et il semble l’appuyer. En dehors d’eux, tous ceux à qui j’ai
parlé ne semblent pas l’appuyer, et les témoins représentent en
grande partie des groupes qui ne l’appuient pas. Avez-vous une
estimation de ce nombre? Avez-vous fait une évaluation?

M. Mitchell : Environ 60 ou 70 p. 100 des membres de notre
collectivité habitent toujours notre territoire. En 1996, des
représentants du ministère de la Justice sont venus à Akwesasne
et ont demandé s’ils pouvaient mener un sondage porte-à-porte
sur ces questions. Nous leur avons donné la permission d’aller
demander par quel type de lois nous souhaiterions être régis,
comment cela nous touche, et si nos lois fonctionnent mieux que
les lois de l’extérieur. Quand le sondage a été terminé, 60 à
70 p. 100 des membres de notre peuple ont affirmé que les lois
devraient provenir de la collectivité, de la nation.

Nous devrions prendre les meilleurs éléments de votre système et
de notre système pour n’en former qu’un seul qui fonctionne et que
les gens appuieraient. Voilà le problème que nous entrevoyons.
Vous nous imposez des lois, aussi bonnes que l’affirment mes amis
canadiens là-bas, mais cela a une composante négative : c’est le fait
qu’elle ne vient pas de la base, du peuple. Le gouvernement doit
l’accepter et participer. Voilà ce que nous cherchons à obtenir.

M. Toulouse : Pas une seule des 133 collectivités des Premières
nations de l’Ontario n’appuierait ce projet de loi. Le Congrès des
Peuples Autochtones ne compte aucune collectivité des Premières
nations. Ce n’est pas une collectivité comme telle.

Le sénateur Mitchell : Il faut donc se poser la question suivante :
s’il s’agissait d’un projet de loi qui touchait les peuples non
autochtones, et que 60 ou 70 p. 100 d’entre eux n’en voulaient pas,
est-ce qu’un gouvernement irait de l’avant pour l’imposer? C’est une
question intéressante.

M. Toulouse : L’Assemblée des Premières Nations, qui est
composée de plus de 600 collectivités des Premières nations, a
également rejeté ce projet de loi à plusieurs reprises.

Le sénateur Dyck : Je vous remercie des présentations claires
que vous avez faites ce matin. Ma question porte sur l’obligation
de consultation et d’accommodement. Certains d’entre vous ont
indiqué que les discussions entreprises par Wendy Grant-John
étaient en réalité des discussions, et pas vraiment de véritables
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report, did she herself say anything about whether she considered
she had undertaken the proper process to consult and
accommodate? I believe she may have indicated in her report
that it did not discharge the government’s duty to consult and
accommodate in a proper fashion.

Mr. Toulouse: Coming from Wendy Grant-John’s report, she
did say that consultations with First Nations, as required by our
treaty relationship and recent Supreme Court decisions, have not
occurred. Consultations with AFN are illegitimate because they
are not a rights holder. The duty to consult has not been met until
First Nations have been directly consulted.

Senator Dyck: She was the ministerial representative?

Mr. Toulouse: Yes.

Senator Dyck: Thank you.

The Chair: I believe the comments of Wendy Grant-John are
also available in our material, if you want to refer to it.

Thank you all for coming and being patient and waiting for us
to finish our other witnesses. This committee is adjourned.

(The committee adjourned.)

OTTAWA, Monday, May 31, 2010

The Standing Senate Committee on Human Rights, to which
was referred Bill S-4, An Act respecting family homes situated on
First Nation reserves and matrimonial interests or rights in or to
structures and lands situated on those reserves, met this day
at 2:30 p.m. to give consideration to the bill.

Senator Janis G. Johnson (Chair) in the chair.

[English]

The Chair: Good afternoon. We will now resume our hearings
on Bill S-4, An Act respecting family homes situated on First
Nation reserves and matrimonial interests or rights in or to
structures and lands situated on those reserves.

Appearing before us this afternoon are witnesses from the
Canadian Human Rights Commission, with the Deputy Chief
Commissioner, David Langtry.

David Langtry, Deputy Chief Commissioner, Canadian Human
Rights Commission: Thank you, senators. On behalf of the
Canadian Human Rights Commission, I want to thank you for
the invitation to speak today on the traditional territory of the
Algonquin people.

Bill S-4 deals with fundamental human rights issues.
International and domestic human rights standards call for the
equal treatment of women under the law and the protection of
women and their children against violence. The need to have fair,

consultations et accommodements. Dans son rapport, a-t-elle elle-
même indiqué qu’elle estimait avoir entrepris un processus
approprié de consultations et d’accommodements? Je crois
qu’elle pourrait avoir mentionné dans son rapport que cela ne
dégageait pas le gouvernement de son obligation de consulter et
d’accommoder d’une manière appropriée.

M. Toulouse : Dans son rapport, Wendy Grant-John’s a
effectivement dit qu’il n’y avait pas eu de consultations auprès des
Premières nations, tel qu’exigé par les liens de nos traités et les
récentes décisions rendues par la Cour suprême. Les consultations
avec l’APN ne sont pas légitimes parce qu’elles ne représentent pas les
ayants droit. L’obligation de consulter n’aura pas été respectée tant
que les Premières nations n’auront pas été consultées directement.

Le sénateur Dyck : C’était la représentante ministérielle?

M. Toulouse : Oui.

Le sénateur Dyck : Merci.

La présidente : Je crois que les commentaires de Wendy Grant-
John se trouvent également dans notre documentation, si vous
souhaitez vous y reporter.

Je vous remercie tous de vous être présentés aujourd’hui, ainsi
que de vous être montrés patients et de nous avoir attendus tandis
que nous écoutions nos autres témoins. La séance est levée.

(La séance est levée.)

OTTAWA, le lundi 31 mai 2010

Le Comité sénatorial permanent des droits de la personne,
auquel a été renvoyé le projet de loi S-4, Loi concernant les foyers
familiaux situés dans les réserves des premières nations et les
droits ou intérêts matrimoniaux sur les constructions et terres
situées dans ces réserves, se réunit aujourd’hui, à 14 h 30, pour
examiner le projet de loi.

Le sénateur Janis G. Johnson (présidente) occupe le fauteuil.

[Traduction]

La présidente : Bonjour. Nous reprenons nos audiences sur le
projet de loi S-4, Loi concernant les foyers familiaux situés dans les
réserves des premières nations et les droits ou intérêts matrimoniaux
sur les constructions et terres situées dans ces réserves.

Nous recevons cet après-midi des témoins de la Commission
canadienne des droits de la personne, nommément David
Langtry, qui en est le vice-président.

David Langtry, vice-président, Commission canadienne des
droits de la personne : Merci, sénateurs. Au nom de la
Commission canadienne des droits de la personne, je vous
remercie de votre invitation à vous parler aujourd’hui, en ce
territoire traditionnel du peuple algonquin.

Le projet de loi S-4 porte sur des droits fondamentaux de la
personne. Les normes internationales et nationales en matière de
droits de la personne exigent le traitement égal des femmes en
vertu de la loi, et la protection des femmes et de leurs enfants
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available and accessible systems to deal with matrimonial real
property on reserves is an urgent matter. For too long, this gap
has left women and their children particularly vulnerable.

[Translation]

The commission has jurisdiction over federally regulated
employers and service providers. This includes First Nations
governments. The Canadian Human Rights Act defines our
mandate in specific terms regarding discrimination.

There are 11 grounds of discrimination under the act. Four of
them are particularly relevant to this discussion: sex, marital
status, family status, and national or ethnic origin.

[English]

Our reading of Bill S-4 suggests that the division of
matrimonial assets will be handled by provincial and territorial
superior courts, or through a regime developed by First Nations.

The commission might be able to accept complaints against the
federal government if someone alleges that the bill has a
discriminatory effect. The commission might also accept
complaints against First Nations governments if someone alleges
that the adopted matrimonial real property regime is discriminatory.

The commission screens complaints that can then be mediated,
dismissed or referred to the Canadian Human Rights Tribunal for
further inquiry. The role of the tribunal is to determine whether
discrimination has taken place.

Although the commission’s mandate is clear — to accept
complaints arising out of employment or the provision of goods
and services by the federal government and by federally regulated
employers and service providers — our jurisdiction is being
challenged. Under section 5 of the Canadian Human Rights Act,
CHRA, most government activities have been considered to be a
service; however, recent court decisions have narrowed this
definition.

Since the repeal of section 67 of the CHRA, all complaints the
commission has received have been challenged by the attorney
general on several issues, including what constitutes a ‘‘service.’’
Therefore, we cannot say with certainty that a First Nation’s
matrimonial real property regime will be considered a ‘‘service’’
under our act.

Under section 6 of the act, the commission can accept complaints
regarding residential accommodation. Section 6 may be particularly
relevant to First Nations and reserve lands. However, section 6 is
rarely used and there is little judicial interpretation of its scope.

contre la violence. Le Canada doit se doter de toute urgence de
régimes équitables, accessibles et simples pour traiter les questions
relatives aux biens immobiliers matrimoniaux dans les réserves.
Depuis trop longtemps, cette lacune rend les femmes et leurs
enfants particulièrement vulnérables.

[Français]

La commission a compétence sur les employeurs, les
fournisseurs de services sous règlementation fédérale, ce qui
comprend les gouvernements des Premières nations. La Loi
canadienne sur les droits de la personne définit son mandat dans
des termes très précis en ce qui à trait à la discrimination.

La loi fait état de 11 motifs de distinction illicite, dont quatre
touchent plus particulièrement le sujet abordé aujourd’hui : le
sexe, l’état matrimonial, la situation familiale et l’origine
nationale ou ethnique.

[Traduction]

À la lecture du projet de loi S-4, nous comprenons que le
partage de la valeur des biens matrimoniaux relèvera des cours
supérieures provinciales et territoriales, ou se fera au moyen d’un
régime mis sur pied par les Premières nations.

La commission pourrait être en mesure d’accueillir des plaintes
portées contre le gouvernement fédéral si une personne fait valoir
que le projet de loi a un effet discriminatoire. La commission
pourrait également accueillir des plaintes contre les gouvernements
des Premières nations si une personne fait valoir que le régime qu’ils
auront mis en place pour le partage des biens matrimoniaux est
discriminatoire.

La commission examine les plaintes, qui peuvent ensuite faire
l’objet d’une médiation, être rejetées ou être renvoyées au
Tribunal canadien des droits de la personne pour un examen
approfondi. Il revient au tribunal de déterminer s’il s’agit
vraiment de discrimination.

Bien que le mandat de la commission soit clair — recevoir des
plaintes découlant de l’emploi ou de la fourniture de biens ou
services par le gouvernement fédéral et par des employeurs et
fournisseurs sous réglementation fédérale — sa compétence est
remise en question. En vertu de l’article 5 de la Loi canadienne sur
les droits de la personne, la plupart des activités gouvernementales
sont considérées comme étant un service, mais des jugements rendus
récemment par le tribunal ont restreint cette définition.

Depuis que l’article 67 a été abrogé, toutes les plaintes que la
commission a reçues ont été contestées par le procureur général sur
plusieurs fronts, notamment sur ce qui constitue un « service ».
Nous ne pouvons donc affirmer avec certitude qu’un régime de
partage des biens matrimoniaux mis en place par les Premières
nations constituerait un « service » en vertu de la loi.

En vertu de l’article 6 de la loi, la commission peut recevoir des
plaintes ayant trait au logement. L’article 6 pourrait s’appliquer
particulièrement aux terres des Premières nations et aux terres
dans les réserves. Cet article est cependant rarement évoqué, et il y
a peu d’interprétation de sa portée.
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In short, the commission’s ability to accept complaints in
relation to matrimonial real property legislation and First
Nations regimes is unclear.

[Translation]

The Standing Senate Committee on Human Rights has heard
from a number of witnesses that will be directly impacted by this
legislation. In your deliberations, we would encourage Senate
committee members to consider the following three questions.

[English]

First, does the proposed legislation provide women with fair
access to justice? After all, it is women who most often suffer
disadvantage following marital breakup. Second, does the
proposed legislation ensure women will be able to access their
rights in a safe way? Third, do First Nations communities have
the capacity they need to develop and implement their own
matrimonial real property regimes? If not, First Nations might be
precluded from developing their own regimes in a way that
respects cultural laws and traditions, and balances collective and
individual rights and interests. Further, this preclusion could
defeat what appears to be the intention of this bill; namely, to
provide a temporary and transitional mechanism for dealing with
matrimonial property on reserves while First Nations develop
their own regimes.

As you consider Bill S-4, you may wish to refer to the report
prepared by Wendy Grant-John, which proposes viable solutions
to address marital real property on reserve.

In conclusion, the commission supports a system that results in
equality before the law and the fair treatment of all parties,
including women and children who may be particularly
vulnerable after a marital break-up or the death of a spouse.

[Translation]

Thank you. I will be happy to take your questions.

[English]

The Chair: Thank you, Mr. Langtry. We will have questions,
but we will hear from the other witness first. Ms. Schellenberg
and Mr. Devlin will speak next.

Gaylene Schellenberg, Lawyer, Legislation and Law Reform,
Canadian Bar Association: Good afternoon. I am a lawyer with
the Legislation and Law Reform Department of the Canadian
Bar Association. The CBA is a national association representing
over 37,000 lawyers, law students, notaries and academics from
across the country. Our mandate includes improvements in the
law and the administration of justice, and it is from that
perspective that we appear before you today.

Bref, on ne sait pas exactement dans quelle mesure la
Commission est habilitée à accueillir les plaintes relatives à la Loi
sur les biens matrimoniaux et les régimes des Premières nations.

[Français]

Le Comité sénatorial permanent sur les droits de la personne a
entendu le témoignage de nombreuses personnes qui seront
directement touchées par cette loi. J’invite les membres du comité
sénatorial à tenir compte des trois questions suivantes au moment
de délibérer.

[Traduction]

D’abord, le projet de loi donne-t-il aux femmes un accès
équitable à la justice? Après tout, ce sont généralement les femmes
qui sont le plus durement touchées par une séparation ou un
divorce. Ensuite, le projet de loi permettra-t-il aux femmes de faire
valoir leurs droits en toute sécurité? Et enfin, les collectivités des
Premières nations ont-elles la capacité voulue pour élaborer et
mettre en œuvre leur propre régime de partage des biens
matrimoniaux? Si ce n’est pas le cas, les Premières nations
pourraient être empêchées d’élaborer leur propre régime dans le
respect de leurs lois et traditions culturelles et de manière à concilier
les droits et intérêts collectifs avec les droits et intérêts individuels.
Par ailleurs, cela pourrait contrer l’intention du projet de loi, c’est-à-
dire de prévoir un mécanisme temporaire et transitoire de gestion
des biens matrimoniaux dans les réserves en attendant que les
Premières nations mettent au point leur propre régime.

Lorsque vous étudierez le projet de loi S-4, je vous invite à
prendre connaissance du rapport préparé par Wendy Grant-John,
qui propose des solutions viables en matière de gestion des biens
matrimoniaux dans les réserves.

Pour terminer, la commission appuie un régime qui assure
l’égalité devant la loi et un traitement équitable de toutes les
parties, y compris les femmes et les enfants, qui peuvent être
particulièrement vulnérables dans les cas de séparation, de divorce
ou de décès de l’un des conjoints.

[Français]

Je vous remercie. Je suis prêt à répondre à vos questions.

[Traduction]

La présidente : Merci, monsieur Langtry. Nous aurons des
questions, mais nous entendrons d’abord les autres témoins.
Mme Schellenberg et M. Devlin prendront la parole successivement.

Gaylene Schellenberg, avocate, Législation et réforme du droit,
Association du Barreau canadien : Bonjour. Je suis avocate au
Service de la législation et de la réforme du droit de l’Association
du Barreau canadien. L’ABC est une association nationale
représentant plus de 37 000 avocats, étudiants en droit, notaires
et universitaires d’un bout à l’autre du pays. Notre mandat
comprend l’amélioration de la législation et de l’administration de
la justice, et c’est dans cette perspective que nous comparaissons
devant vous aujourd’hui.
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With me is Mr. Devlin, an Executive Member of the CBA’s
National Aboriginal Law Section, which represents lawyers
specializing in Aboriginal law from all parts of the country. I
will leave it to Mr. Devlin to address the substance of our brief.

Christopher Devlin, Executive Member, National Aboriginal
Law Section, Canadian Bar Association: Thank you very much. I
am here representing both the Aboriginal Law Section and the
Family Law Section of the Canadian Bar Association. Our brief
was handed out to you before the session started. I will refer to it,
although I will be making concise statements about it.

The main thrust of our submissions to you is that the CBA
supports both policy objectives of the act: the protection of
individual rights of spouses and their children to matrimonial
property located on reserve, and the protection of collective rights
and interests of First Nations to their reserve lands.

Bill S-4 is about balancing these two objectives. The CBA in its
written submissions offers modest tweaking, if you will, to build
significant legal protection for women and their children on
reserve. Nothing I say should take away from the importance of
that policy objective.

Our brief contains numerous recommendations, and I will not
go through all of them. I will leave them for the committee to
review. I want to focus on the balancing of rights, and particularly
the creation of possible life interests on reserve to non-Aboriginal
people. These recommendations are based on concrete laws and
legal principles that we wish to bring to the committee’s attention.

I will dip into our brief at page 11 of the English version and
I believe the section begins on page 12 of the French version.

As I said, the bill is trying to achieve a balance between these
two policy objectives. In doing so, the bill could create long-term
rights to a reserve for non-band members and non-Aboriginal
people. I refer here to the exclusive occupation orders that can be
issued under the bill. I will have significant submissions to make
on that subject in a moment.

Each policy objective the bill tries to achieve is rooted in
Canadian law. Therefore, we look to the federal Divorce Act and
equality provisions of the Canadian Charter of Rights and
Freedoms, section 15, for the first objective, which is the
protection of individual rights of spouses and their children.
The second objective, the collective rights and interests of bands,
we find governed or expressed in the Indian Act and also in
section 35 of the Constitution Act, 1982.

I want to focus now on a little bit of background on the
collective rights of the bands.

It is clear under section 2 and section 18 of the Indian Act that
the purpose of non-inalienability of reserve land is to ensure
reserve lands remain for the benefit and use of Indian people and
the band.

Je suis accompagnée de M. Devlin, qui est membre de
l’exécutif de la Section nationale du droit des Autochtones, qui
représente des avocats spécialisés dans le droit autochtone de tous
les coins du pays. Je vais demander à M. Devlin de traiter de la
teneur de notre mémoire.

Christopher Devlin, membre de l’exécutif, Section nationale du
droit des Autochtones, Association du Barreau canadien : Merci
beaucoup. Je suis ici à titre de représentant de la Section du droit des
Autochtones et de la Section du droit familial de l’Association du
Barreau canadien. Notre mémoire vous a été remis avant le début de
la séance. Je vais m’y reporter à l’occasion durant mon allocution.

L’élément fondamental de notre présentation est que l’ABC
appuie à la fois les objectifs de la loi en matière de politiques, à
savoir la protection des droits individuels des épouses et de leurs
enfants sur les biens matrimoniaux situés dans les réserves, et la
protection des droits et intérêts collectifs des Premières nations
sur leurs terres situées dans les réserves.

Le projet de loi S-4 vise à concilier ces deux objectifs. Dans son
mémoire écrit, l’ABC propose de menues retouches, si l’on peut
dire, pour établir une protection juridique solide pour les femmes
et leurs enfants dans les réserves. Rien de ce que je vais dire ne
devrait amoindrir l’importance de cet objectif.

Notre mémoire renferme de nombreuses recommandations et
je ne les passerai pas toutes en revue. Je m’en remets aux membres
du comité pour ce faire. Je veux mettre l’accent sur l’équilibre des
droits, et en particulier la création de possibles intérêts à vie dans
les réserves pour des non-Autochtones. Ces recommandations
sont fondées sur des textes de loi et des principes juridiques que
nous voulons signaler à l’attention du comité.

Je me reporte à notre mémoire, à la page 11 de la version
anglaise; je crois que ce passage commence à la page 12 de la
version française.

Comme je le disais, le projet de loi vise à établir un équilibre
entre ces deux objectifs. Pour ce faire, le projet de loi créerait des
droits à long terme à l’égard d’une réserve pour des personnes qui
ne sont pas membres de la bande et qui ne sont pas autochtones.
Je veux parler ici des ordonnances d’occupation exclusive
qui peuvent être émises en vertu du projet de loi. J’aurai
d’importantes observations à faire là-dessus dans un instant.

Chacun des objectifs visés par le projet de loi s’enracine dans le
droit canadien. Par conséquent, nous nous reportons à la Loi
fédérale sur le divorce et aux dispositions de la Charte canadienne
des droits et libertés en matière d’égalité, à l’article 15, pour le
premier objectif, qui est la protection des droits individuels des
conjoints et de leurs enfants. Le deuxième objectif, les droits et
intérêts collectifs des bandes, est conféré ou exprimé dans la Loi sur
les Indiens et aussi à l’article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982.

Je voudrais maintenant établir un peu le contexte des droits
collectifs des bandes.

Il ressort clairement de l’article 2 et de l’article 18 de la Loi sur
les Indiens que l’objet de l’inaliénabilité des terres des réserves est
de s’assurer que ces terres demeurent destinées à l’utilisation et à
l’avantage des Indiens et de la bande.
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The Supreme Court has also commented on this purpose in the
Queen v. Devereux case, which we refer to in our brief. The
scheme of the Indian Act is to maintain, intact for bands of
Indians, reserves set apart for them regardless of the wishes of any
individual Indian to alienate to his own benefit any portion of the
reserve of which he may be a locatee.

The Indian Act goes further in section 28. It prevents
individual Indians from alienating their interests on reserve to
non-Indians, and the minister can only issue permits to non-
Indians for the period of one year or, with consent of the band
council, for longer periods.

Similarly, non-Indians cannot inherit under the Indian Act.
They cannot inherit real property on the reserve if they are a non-
Indian beneficiary in an Indian’s will.

The historical significance for setting aside Indian reserves lies
in this public policy of general inalienability of reserve land. We
also refer to the Opetchesaht decision in our brief. Common law
and the Indian Act both guard against erosion of reserve lands.

The balance to be achieved under Bill S-4 is that both domestic
law and international treaties insist inalienability cannot be an
excuse for disregarding the interests of children and common law
or married partners. Nor can domestic rights become the thread
that unravels the fabric of band ownership. That is the crux of the
balance on which we wish to focus.

Our section entitled ‘‘Creating New Rights and Interests’’
begins on page 13 of the English version and on page 15 on the
French version. We review occupation of the family home and
emergency protection orders. In our view, these issues are
balanced measures. Although they provide for occupation of a
part of reserve land by a non-Indian, they do so for limited
periods of time. These periods of time can be judicially ordered.
This is not a complete alienation of reserve land by any means.

Under the Exclusive Occupation Order in section 25 of the
Bill S-4, the court is given ability to grant an exclusive occupation
order respecting the family home. The court is given discretion as
to the duration of the order. The bill does not say how long that
order should be.

By omitting any guidance regarding the length of this order,
the court could create a life interest for a non-Indian on reserve
that could last for a long period of time. It is not unimaginable to
consider a marriage breakdown of a young person— for example,
18 or 20 years old— whose non-Indian spouse lives until they are
80 years old. That situation can result in a 60- or 70-year life
interest in the reserve. That land will not be in use by the band for
that period of time.

La Cour suprême a également commenté ce but dans sa décision
rendue dans l’affaire La Reine c. Devereux, dont nous faisons
mention dans notre mémoire. L’objet de la Loi sur les Indiens est de
maintenir intactes, à l’intention des bandes indiennes, des réserves
qui sont mises de côté pour celles-ci, même si un Indien voulait,
individuellement, aliéner à son intention et profit une partie de la
réserve dont il se trouve à être l’occupant.

La Loi sur les Indiens va plus loin à l’article 28. Cette
disposition empêche une personne indienne de céder ses intérêts
dans la réserve à des non-Indiens, et le ministre peut seulement
émettre des permis à des non-Indiens pour une période d’un an
ou, avec le consentement du conseil de bande, pour des périodes
plus longues.

De même, un non-Indien ne peut pas hériter en vertu de la Loi
sur les Indiens. Il ne peut pas hériter d’un bien foncier situé dans
la réserve s’il est un héritier non-indien désigné dans le testament
d’un Indien.

L’importance historique de la mise de côté de réserves indiennes
réside dans cette politique publique consistant à décréter
l’inaliénabilité générale des terres des réserves. Nous nous
reportons aussi dans notre mémoire à la décision Opetchesaht. La
common law et la Loi sur les Indiens renferment toutes deux des
sauvegardes contre l’érosion des terres des réserves.

L’équilibre qui doit être établi au moyen du projet de loi S-4 est
que le droit canadien et les traités internationaux insistent tous les
deux sur le fait que l’inaliénabilité ne peut pas servir de prétexte
pour ne pas tenir compte des intérêts des enfants et des conjoints
mariés ou de fait. Pas plus que les droits matrimoniaux ne peuvent
servir de prétexte pour affaiblir les droits de propriété de la bande.
Voilà le nœud de l’affaire, l’équilibre que nous souhaitons établir.

Notre chapitre intitulé « Créer de nouveaux droits et intérêts »
commence à la page 13 de la version anglaise et à la page 15 de la
version française. Nous passons en revue l’occupation du foyer
familial et les ordonnances de protection d’urgence. À notre avis,
ces mesures sont bien équilibrées. Bien qu’elles permettent
l’occupation d’une parcelle de la réserve par un non-Indien, cela
ne peut être que pour une période limitée. Cette période peut être
établie par ordonnance judiciaire. Ce n’est pas une aliénation
complète des terres de la réserve, loin de là.

À l’article 25 du projet de loi S-4, portant sur les ordonnances
d’occupation exclusive, la cour a la latitude d’octroyer une
ordonnance d’occupation exclusive relativement au foyer familial.
La cour a le pouvoir discrétionnaire d’établir la durée de
l’ordonnance. Le projet de loi ne précise pas quelle doit être la
durée de cette ordonnance.

En omettant toute indication sur la durée de l’ordonnance, la
cour pourrait créer un intérêt à vie pour un non-Indien à l’égard
d’une réserve, intérêt qui pourrait durer très longtemps. On peut
imaginer le cas de l’échec du mariage d’une jeune personne âgée
par exemple de 18 ou 20 ans et dont le conjoint non indien vit
jusqu’à l’âge de 80 ans. Il pourrait en résulter un intérêt viager
de 60 ou 70 ans à l’égard de la réserve. La terre en question ne
pourrait pas être utilisée par la bande pendant toute cette période.
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Later in the submission, we indicate that current judicial policy
talks about the doctrine of minimal impairment of Indian interest
in a reserve. One factor the court should consider in its list of
factors under section 25 of Bill S-4 is the doctrine of minimal
impairment established by the Supreme Court.

Similarly, when making exclusive occupation orders, the court
should take into consideration current government policy, for
example, with respect to leasing Indian lands to non-Indians.
Currently, Indian and Northern Affairs Canada limits orders to
49 years. The court should be given direction to consider these
additional factors under the bill when considering the length of
time for exclusive occupation orders. The best interests of the
child and issues of family violence are all significant factors that
need to be in the court’s mind.

Bill S-4 allows band councils to make submissions on exclusive
occupation orders. However, band councils tend to be small, local
governments that can often be involved in the family disputes that
arise in marriage breakdowns. To the extent that we want these
matters of broad public policy— the inalienability of land and the
doctrine of minimal impairment established by the Supreme
Court of Canada— those factors should be separate and distinct
factors for the court to consider in the list of factors in section 25
of Bill S-4 in the event that the band council forgets to raise them
or chooses not to raise them. Those factors would be, nonetheless,
before the court and the court would be given direction to
consider them through the legislation.

We will stop there.

The Chair: Thank you, Mr. Devlin. Are there any further
comments before we go to questions?

We heard from many witnesses this morning that accessing
provincial courts can be difficult. Bill S-4 does not address directly
community dispute resolution mechanisms, which the witnesses
indicate would be more appropriate. I ask both of you to comment.

Mr. Devlin: I am sorry, I do not understand the question in
terms of what is more appropriate. We have submissions on
access to justice.

The Chair: Bill S-4 does not address community dispute
resolution mechanisms, and our witnesses say these mechanisms
are a more appropriate way to proceed.

Mr. Devlin: The bill does not enable indigenous legal traditions
to be at the forefront. The bill is somewhat prescriptive in the
provisional federal rules on how family law disputes will be
determined. To the degree that the bill models itself after the First
Nations Land Management Act in developing new laws, it is
procedurally prescriptive.

Plus loin dans le mémoire, nous indiquons que dans la
politique jurisprudentielle actuelle, il est question de la doctrine
de l’atteinte minimale de l’intérêt indien dans une réserve. Un
facteur dont la cour doit tenir compte dans la liste des facteurs
établis à l’article 25 du projet de loi S-4 est la doctrine de l’atteinte
minimale établie par la Cour suprême.

De même, en rendant des ordonnances d’occupation exclusive, la
cour doit prendre en considération la politique actuelle du
gouvernement, par exemple en ce qui a trait à la location de terres
indiennes à des non-Indiens. À l’heure actuelle, Affaires indiennes et
du Nord Canada limite la durée des ordonnances à 49 ans. Il faudrait
donner comme instruction au tribunal de tenir compte de ces facteurs
additionnels en vertu du projet de loi au moment d’établir la durée
des ordonnances d’occupation exclusive. L’intérêt supérieur de
l’enfant et la problématique de la violence familiale sont des
facteurs importants qui doivent être pris en compte par le tribunal.

Le projet de loi S-4 permet aux conseils de bande de faire des
observations au sujet des ordonnances d’occupation exclusive.
Cependant, en général, les conseils de bande sont de petites
administrations locales qui sont souvent amenées à s’occuper des
querelles familiales survenant à la suite de l’échec d’un mariage.
Dans la mesure où nous voulons tenir compte de ces vastes questions
de politique publique — l’inaliénabilité des terres et la doctrine de
l’atteinte minimale établie par la Cour suprême du Canada —, ces
facteurs devraient être établis à titre de facteurs séparés et distincts
dont la cour doit tenir compte dans la liste des facteurs énumérés à
l’article 25 du projet de loi S-4, dans l’éventualité où le conseil de
bande oublie de les évoquer ou choisit de ne pas le faire. Ces facteurs
seraient néanmoins portés à l’attention du tribunal et la loi lui
donnerait instruction d’en tenir compte.

Je vais m’en tenir là.

La présidente : Merci, monsieur Devlin. Avez-vous d’autres
observations avant que nous passions aux questions?

Nous avons entendu ce matin plusieurs témoins dire qu’il peut
être difficile d’avoir accès aux tribunaux provinciaux. Le projet de
loi S-4 ne traite pas directement des mécanismes de règlement des
différends communautaires, et les témoins nous ont dit que ce serait
plus approprié. Je vous demande à tous les deux de commenter.

M. Devlin : Je suis désolé, je ne comprends pas la question, à
savoir qu’est-ce qui serait plus approprié. Nous avons fait des
observations sur l’accès à la justice.

La présidente : Le projet de loi S-4 ne prévoit pas de
mécanismes de règlement des différends au sein des collectivités,
et nos témoins nous ont dit que de tels mécanismes seraient une
manière plus indiquée de procéder.

M. Devlin : Le projet de loi ne permet pas de mettre au premier
plan les traditions juridiques autochtones. Le projet de loi est
quelque peu prescriptif pour ce qui est des règles fédérales
transitoires sur la manière de régler les différends au titre du droit
de la famille. Dans la mesure où le projet de loi s’inspire de la Loi
sur la gestion des terres des Premières nations pour l’élaboration
de nouvelles lois, il est prescriptif sur le plan de la procédure.
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That said, there is no reason why a First Nation that wants to
enact its own matrimonial real property regulations or rules under
the act cannot do so according to its indigenous legal traditions,
and incorporate them into its own laws. However, the provisional
federal rules are boilerplate and do not have room to address
indigenous legal traditions.

The Chair:How can the twain ever meet in the bill? They will not.

Mr. Devlin: The intent of the bill, although this intent is the
risk my colleague identified, is to be provisional.

The Chair: That is correct. First nations will develop their
mechanisms and proceed.

Mr. Devlin: That is correct.

Senator Kochhar: When Indians are married to non-Indians,
are their children non-Indians?

Mr. Devlin: That is a matter of the status provisions of the
Indian Act. Bill C-3 will help address that matter too. Bill C-3
will determine how many non-Indian children are Indians and
non-Indians.

If the spouse is not an Indian or a band member, and only
members are allowed to reside on reserve, currently the spouses
have to leave the reserve. They will be able to stay under Bill S-4.

Senator Kochhar: Do they automatically become Indians under
the bill?

Mr. Devlin: There are no membership provisions in the bill.
Those provisions are a completely different set of provisions of
the Indian Act.

Mr. Langtry: At the beginning, I ought to have introduced my
colleagues from the Canadian Human Rights Commission. Sherri
Helgason is the Director of our National Aboriginal Initiative.
Valerie Phillips is Counsel with Legal Advisory Services.

I will ask Ms. Helgason to respond to the specific question you
asked, but will preface her comments.

Alternative dispute resolution is important to the Canadian
Human Rights Commission. Prior to dealing with any complaint
that comes before us, we consider whether an alternative dispute
mechanism is available outside of the commission where it might
be dealt with more appropriately.

Again, picking up on some of the comments that were made this
morning, with the repeal of section 67, this area is of considerable
importance, significance and interest to the Canadian Human
Rights Commission. As a result, we have embarked, through the
commission’s National Aboriginal Initiative, on initiatives in
alternative dispute resolution development. I will ask Ms. Helgason
to speak to that area.

Sherri Helgason, Director, National Aboriginal Initiative,
Canadian Human Rights Commission: As my colleague Deputy
Chief Commissioner Langtry mentioned, you heard from a
number of witnesses this morning that community-based

Cela dit, si une Première nation veut adopter ses propres règles ou
règlements sur les biens immobiliers matrimoniaux en application de
la loi, rien ne l’empêche de le faire, conformément à ses traditions
juridiques autochtones, et de les intégrer dans ses propres lois.
Cependant, les règles fédérales transitoires sont toutes faites et ne
laissent aucune place aux traditions juridiques autochtones.

La présidente : Comment les deux peuvent-elles coexister dans
le projet de loi? C’est impossible.

M. Devlin : L’intention du projet de loi, quoique cette
intention soit le risque évoqué par mon collègue, est d’être une
mesure provisoire.

La présidente : C’est exact. Les Premières nations vont élaborer
leurs propres mécanismes et les mettre en œuvre.

M. Devlin : C’est exact.

Le sénateur Kochhar : Quand des Indiens épousent des
non-Indiens, leurs enfants sont-ils non-Indiens?

M. Devlin : Cela relève des dispositions de la Loi sur les
Indiens sur le statut des personnes. Le projet de loi C-3 va
également aider à régler cette question en précisant combien
d’enfants non indiens sont Indiens et non-Indiens.

Si l’épouse n’est pas Indienne ou membre de la bande, et si
seuls les membres de la bande sont autorisés à résider dans la
réserve, à l’heure actuelle, les épouses doivent quitter la réserve.
Elles pourront rester en vertu du projet de loi S-4.

Le sénateur Kochhar : Deviennent-elles automatiquement
Indiennes en vertu du projet de loi?

M. Devlin : Le projet de loi ne renferme aucune disposition sur
l’appartenance à la bande. Cela relève d’une série de dispositions
complètement différentes de la Loi sur les Indiens.

M. Langtry : Au début, j’aurais dû présenter mes collègues de
la Commission canadienne des droits de la personne. Sherri
Helgason est directrice de l’Initiative nationale autochtone.
Valerie Phillips est avocate aux Services de consultation juridique.

Je vais demander à Mme Helgason de répondre à la question
précise que vous avez posée, mais je vais d’abord faire un préambule.

Le règlement extrajudiciaire des conflits est important pour la
Commission canadienne des droits de la personne. Avant de se
pencher sur une plainte qui nous est présentée, nous vérifions s’il
existe un mode alternatif de règlement des litiges qui permettrait
de régler de manière plus appropriée le dossier à l’extérieur de
la commission.

Par ailleurs, pour revenir sur certaines observations qui ont été
faites ce matin, avec l’abrogation de l’article 67, tout ce domaine
revêt une importance considérable et suscite énormément d’intérêt
à la Commission canadienne des droits de la personne. En
conséquence, nous avons lancé l’Initiative nationale autochtone
en vue d’élaborer des mécanismes alternatifs de règlement des
différends. Je vais demander à Mme Helgason de vous en parler.

Sherri Helgason, directrice, Initiative nationale autochtone,
Commission canadienne des droits de la personne : Comme mon
collègue le vice-président Langtry vient de le dire, vous avez
entendu ce matin un certain nombre de témoins dire que les

31-5-2010 Droits de la personne 3:69



mechanisms are often most appropriate to resolve the kind of
disputes that could be brought under matrimonial and real
property legislation. Community-based mechanisms may be more
consistent with the inherent right to self-government and are more
likely to respect legal tradition and customary laws.

In fact, part of the legislative amendment that repealed
section 67 included a provision that requires that for decisions
made under the Canadian Human Rights Act, due regard be
given to First Nations legal tradition and customary law,
particularly the balancing of individual rights and interests with
collective rights and interests to the extent that these rights and
interests are consistent with the principles of gender equality.

Over the last year, the commission has committed, within limited
resources, to assisting First Nations to increase their capacity at the
community level to prevent, manage and resolve human rights
disputes within their own communities. For example, we are
working on guiding principles for what First Nations may wish to
consider in the development of community-based alternatives— or,
as we call them, internal conflict resolution processes.

The number of First Nations that have such processes already
in existence is not known. Some communities may have fully
functional mechanisms already capable of handling human rights
disputes and, potentially, matrimonial and real property disputes.
However, others may lack capacity to put into place such dispute
resolution mechanisms.

For our own part, we have initiated a pilot project with the
Southern First Nations Secretariat, which represents seven First
Nations in southwestern Ontario, with the objective of
collaborating on a process to develop community-led processes
for resolving human rights disputes before the end of our
transition period repealing section 67 in June 2011. We have the
intention of documenting the process used to arrive at the end
objective, with a view to disseminating a best-practice guide which
might be of assistance to other First Nations willing to develop
their own internal processes.

In respect of how that process can fit within the context of
matrimonial and real property legislation, I return to the
commission’s learning process over the last two years — that
oftentimes, community-based alternatives are the best, fastest and
most respectful way of resolving such disputes.

Senator Baker: The commissioner, in his presentation, said the
following— I am reading from page 1 at the bottom of the page,
the second-last paragraph:

Since the repeal of section 67 of the CHRA, all complaints
the commission has received have been challenged by the
attorney general on several issues, including what constitutes a
‘‘service.’’

mécanismes communautaires sont souvent les plus appropriés
pour résoudre ce type de conflits qui peuvent relever de la
législation sur les biens immobiliers et matrimoniaux. Les
mécanismes communautaires peuvent être plus compatibles avec
le droit inhérent à l’autonomie gouvernementale et ont plus de
chance de respecter la tradition juridique et le droit coutumier.

En fait, la modification législative qui a abrogé l’article 67
comportait une disposition stipulant que, dans le cas des décisions
rendues en application de la Loi canadienne sur les droits de la
personne, on doit tenir compte de la tradition juridique et du droit
coutumier des Premières nations, en particulier en établissant un
juste équilibre entre les droits et intérêts individuels et les droits et
intérêts collectifs, dans la mesure où ces droits et intérêts sont
conformes aux principes de l’égalité entre les sexes.

Au cours de l’année dernière, la commission s’est engagée,
compte tenu de ses maigres ressources, à aider les Premières
nations à accroître leur capacité au niveau communautaire de
prévenir, de gérer et de résoudre les différends en matière de droits
de la personne au sein de leurs propres collectivités. Par exemple,
nous travaillons à l’élaboration de principes directeurs dont les
Premières nations peuvent vouloir tenir compte dans l’élaboration
de solutions de rechange communautaires, ou, comme nous les
appelons, de processus internes de résolution des différends.

Nous ne savons pas combien de Premières nations ont déjà de
tels processus. Certaines communautés ont peut-être des
mécanismes tout à fait fonctionnels et déjà capables de traiter
les différends en matière de droits de la personne et, peut-être,
ceux relatifs aux biens matrimoniaux et immobiliers. Cependant,
d’autres n’ont peut-être pas la capacité de mettre en place de tels
mécanismes de résolution des différends.

Pour notre part, nous avons lancé un projet pilote avec le
Southern First Nations Secretariat, dans le sud-ouest de
l’Ontario, l’objectif étant de collaborer à un processus en vue
d’élaborer des mécanismes communautaires pour la résolution
des différends portant sur les droits de la personne avant la fin de
notre période de transition débouchant sur l’abrogation de
l’article 67 en juin 2011. Nous avons l’intention de documenter
le processus utilisé pour aboutir à l’objectif final, en vue de
diffuser par la suite un guide des meilleures pratiques qui pourrait
être utile pour les autres Premières nations qui souhaiteraient
élaborer leurs propres processus internes.

Quant à savoir comment ce processus peut cadrer dans le
contexte de la législation sur les biens immobiliers matrimoniaux,
je reviens au processus d’apprentissage qui s’est déroulé et à ce
que la commission a appris au cours des deux dernières années, à
savoir que parfois, les solutions de rechange communautaires sont
la méthode la meilleure, la plus rapide et la plus respectueuse de
résoudre de tels différends.

Le sénateur Baker : Le commissaire, dans son exposé, a dit
ceci — je cite le paragraphe qui se trouve au milieu de la page 3 :

Depuis que l’article 67 a été abrogé, toutes les plaintes que
la commission a reçues ont été contestées par le procureur
général sur plusieurs fronts, notamment sur ce qui constitue
un service.
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Can you elaborate on this statement and what you mean
by ‘‘challenged’’?

Mr. Langtry: Yes; I will preface the answer and then will ask
legal counsel to expand on it more. Ms. Phillips is the one who
tends to work on the complaints that have been brought with the
repeal of section 67.

As you know, prior to 2008, no complaints could be made
under any matter that was taken pursuant to or under the
authority of, or any provision of, the Indian Act itself. When
section 67 was repealed, it opened the door for an immediate
application and jurisdiction to the federal government; and there
is the three-year transition as against First Nations governments.

We have received a number of complaints with the repeal of
section 67, where the federal government has been named,
whether that be in the funding of services on reserve or the lack
of funding for services on reserve, as well as registration of Indian
or what have you.

We have received a number of those complaints; and in each and
every case, the response from the federal government as respondent
has been to say that it does not constitute a service under section 5
of our act. Therefore, the federal government is challenging whether
we even have jurisdiction to receive the complaint. For a more
fulsome answer, Ms. Phillips can expand on that.

Senator Baker: In other words, where will the challenge go?
Will it go to the Federal Court? At what stage are these things?

Valerie Phillips, Counsel, Legal Advisory Services, Canadian
Human Rights Commission: The commission has a mandate to deal
with complaints unless it is plain and obvious that we lack
jurisdiction. On our initial screening of a complaint, we can reject a
complaint only if it is plain and obvious we lack jurisdiction. In the
cases that we have received since the repeal of section 67, there is no
case law preceding this situation, so it is not plain and obvious.
Therefore, we have a mandate to accept those complaints.

In terms of where the decision will go, when the commission
makes its decision to accept a complaint, that decision could be
reviewed judicially by the Federal Court. It could be decided
there. If the commission refers the complaint to the Canadian
Human Rights Tribunal, the tribunal could make a decision as to
whether the complaint is within its jurisdiction as well as the
commission’s jurisdiction. The decision could continue to the
Federal Court of Appeal, to the Supreme Court of Canada, to
determine what constitutes a service under our legislation.

Senator Baker: Now everything is in limbo, is that what you
are saying?

Ms. Phillips: Yes.

Senator Baker: For how long?

Pouvez-vous nous donner des explications là-dessus et
notamment sur ce que vous voulez dire par « contester »?

M. Langtry : Oui. Je vais donner un début de réponse, après
quoi je demanderai à l’avocate de nous en dire plus long.
Mme Phillips est chargée de s’occuper des plaintes qui ont été
suscitées par l’abrogation de l’article 67.

Comme vous le savez, avant 2008, aucune plainte ne pouvait
être déposée sur toute question qui relevait des pouvoirs ou des
dispositions de la Loi sur les Indiens comme telle. Quand
l’article 67 a été abrogé, cela a immédiatement ouvert la porte à
des requêtes faisant appel aux compétences du gouvernement
fédéral; et il y a une période de transition de trois ans pour les
gouvernements des Premières nations.

Nous avons reçu un certain nombre de plaintes dans la foulée de
l’abrogation de l’article 67, visant nommément le gouvernement
fédéral, qu’il s’agisse du financement des services dans les réserves
ou de l’absence de financement de services dans les réserves,
ainsi que l’inscription des Indiens au registre ou d’autres motifs
de plaintes.

Nous avons reçu bon nombre de ces plaintes et, dans chacun de
ces cas, la réponse du gouvernement fédéral à titre d’intimé a
consisté à dire que cela ne constitue pas un service au titre de
l’article 5 de la loi. Par conséquent, le gouvernement fédéral conteste
que nous ayons même compétence pour recevoir la plainte. Pour
une réponse plus complète, je cède la parole à Mme Phillips.

Le sénateur Baker : Autrement dit, où la plainte est-elle
acheminée? À la Cour fédérale? À quelle étape en est-on?

Valerie Phillips, avocate, Services de consultation juridique,
Commission canadienne des droits de la personne : La commission
a le mandat de donner suite aux plaintes, à moins qu’il soit
parfaitement évident que nous n’ayons pas compétence. Dans
notre examen initial d’une plainte, nous pouvons la rejeter
seulement s’il est parfaitement clair que nous n’avons pas
compétence en la matière. Dans les cas dont nous avons été
saisis depuis l’abrogation de l’article 67, il n’existe aucune
jurisprudence et cela n’est donc pas parfaitement évident. En
conséquence, nous avons le mandat d’accepter ces plaintes.

Quant à savoir qui rendra la décision, quand la commission
décide d’accepter une plainte, cette décision peut faire l’objet d’un
contrôle judiciaire par la Cour fédérale. La décision pourrait être
prise à cette instance. Si la commission renvoie la plainte
au Tribunal canadien des droits de la personne, le tribunal
peut rendre une décision à savoir si la plainte relève de ses
compétences, et aussi des compétences de la commission. La
décision peut ensuite cheminer jusqu’à la Cour d’appel fédérale, et
à la Cour suprême du Canada, qui seront chargées de décider ce
qui constitue un service en application de notre loi.

Le sénateur Baker : À l’heure actuelle, tout est dans les limbes;
c’est bien ce que vous dites?

Mme Phillips : Oui.

Le sénateur Baker : Pour combien de temps?
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Ms. Phillips: That depends on the extent of litigation. To back
up, the Supreme Court of Canada has said — as I am sure this
committee knows — that human rights legislation has to be read
in a broad and purposive manner. Therefore, the term ‘‘service’’
has been interpreted to include pretty much everything that the
federal government does, until recently. It has been narrowing.
Now, both in the Aboriginal context and the non-Aboriginal
context, it is unclear what the commission has jurisdiction over.

When will it be resolved? It is unclear. It could be 10 years if it
goes to the Supreme Court.

Senator Baker: It is jurisdiction over what is in this act that you
are talking about.

Ms. Phillips: It is the jurisdiction of the commission and its
corresponding systems to accept complaints of discrimination.

Senator Baker: Your conclusion, on the bottom of page 1 of
the commissioner’s submission is:

Therefore, we cannot say with certainty that a First
Nation’s matrimonial real property regime will be considered
a ‘‘service’’ under our act.

So that is it. You cannot consider it because you do not have a
definition of ‘‘service.’’

Mr. Langtry: If I may, we will continue, and we do continue, to
receive complaints, and we continue to refer those complaints to
the tribunal. Until a court or the tribunal determines that it is not
a service, our view is that it is not plain and obvious that we lack
jurisdiction, so we will receive and consider the complaints.

Senator Baker: Would you say that the Department of Justice
is being overly adversarial in this matter?

The Chair: Question declined; out of order.

Senator Brazeau: Can I ask a supplementary question?

Senator Mitchell: I want to hear the answer.

The Chair: Do we have a supplementary question?

Senator Brazeau: Yes; with respect to a code, if a matrimonial
real property regime is developed by a First Nations community,
the bill specifically sets out that it has to be ratified by community
members by a vote. Having said that, if a community code is
ratified by its members, where do you foresee a complaint going
to the commission and for what reasons?

Mr. Langtry: There could be, both in terms of the verification
officer as well as the necessity for a ratification vote. I raise this
point hypothetically, but to draw the analogy with a complaint we
received, regarding the consent required of the minister to a lease
that is done on reserve. The allegation was brought to us and the
complaint was made that in a non-First Nations context, consent
is not required, so that for non-Aboriginals, those kinds of
arrangements are not required.

Mme Phillips : Cela dépend de la portée du litige. Pour établir
le contexte, la Cour suprême du Canada a dit — je suis certaine
que les membres du comité le savent — que la législation sur les
droits de la personne doit être interprétée de manière générale. En
conséquence, le mot « service » a été interprété de manière à
inclure à peu près tout ce que fait le gouvernement fédéral, jusqu’à
récemment. La définition a tendance à rétrécir. Aujourd’hui,
autant dans le contexte autochtone que non autochtone, on ne
sait plus clairement sur quoi la commission a compétence.

Quand cela sera-t-il réglé? Ce n’est pas clair. Cela pourrait
prendre 10 ans si l’affaire va jusqu’à la Cour suprême.

Le sénateur Baker : Vous parlez des compétences sur ce qu’il y
a dans cette loi.

Mme Phillips : Je parle de la compétence de la commission et
des systèmes correspondants pour accepter des plaintes de
discrimination.

Le sénateur Baker : Votre conclusion, vers le bas de la page 3
du mémoire de la commission, est la suivante :

Nous ne pouvons donc affirmer avec certitude qu’un
régime de partage des biens matrimoniaux mis en place par les
Premières nations constituerait un service en vertu de la loi.

C’est donc cela. Vous ne pouvez pas l’examiner parce que vous
n’avez pas de définition du « service ».

M. Langtry : Si je peux me permettre, nous continuons et nous
continuerons à recevoir des plaintes, et nous continuons de
renvoyer ces plaintes au tribunal. Tant et aussi longtemps que le
tribunal ou une autre cour n’aura pas décidé que ce n’est pas un
service, nous sommes d’avis qu’il n’est pas clair ni évident que
nous n’ayons pas compétence en la matière, et nous allons donc
continuer de recevoir les plaintes et de les examiner.

Le sénateur Baker : Diriez-vous que le ministère de la Justice
est exagérément accusatoire dans cette affaire?

La présidente : La question est irrecevable.

Le sénateur Brazeau : Puis-je poser une question supplémentaire?

Le sénateur Mitchell : Je veux entendre la réponse.

La présidente : Y a-t-il une question supplémentaire?

Le sénateur Brazeau : Oui. Au sujet d’un code, si un régime de
biens immobiliers matrimoniaux est établi par une communauté
des Premières nations, le projet de loi stipule expressément qu’il
doit être ratifié par les membres de la communauté au moyen d’un
vote. Cela dit, si un code communautaire est ratifié par ses
membres, dans quelles circonstances envisagez-vous qu’une
plainte soit adressée à la commission et pour quelle raison?

M. Langtry : Il pourrait y en avoir une, portant à la fois sur le
vérificateur et sur la nécessité d’un vote de ratification. J’évoque
cela hypothétiquement, mais on peut faire l’analogie avec une
plainte que nous avons reçue relativement au consentement exigé
du ministre pour un bail dans la réserve. Le plaignant nous a fait
cette allégation et sa plainte consistait à dire que dans un contexte
autre que celui des Premières nations, le consentement n’est pas
nécessaire, de sorte que pour les non-Autochtones, de tels
arrangements ne sont pas exigés.
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With the verification officer and with the requirement of
ratification, somebody can bring a complaint and say, why is that
required in a First Nations context when it is not required in a
non-Aboriginal context? We would receive that complaint, which
could come from either band leadership or from an individual. As
well, there might be provisions of the regime that is passed
ultimately that a person might say are discriminatory, so the
complaint would come to us.

Senator Nancy Ruth: Mr. Langtry, I understand that the
Native Women’s Association of Canada want some certainty that
bands will not bring in some kind of matrimonial real property,
MRP, that does not give them some best say in it. Therefore, if
there were a vote, it would help the native women of that band
both on reserve and off reserve to obtain something they wanted.
At what point does that kind of emphasis have weight in a
commission hearing if such a claim goes forward? That is why it is
in there.

Mr. Langtry: Yes; we are not here in any way, shape or form to
speak on behalf of the Native Women’s Association of Canada,
the Assembly of First Nations or any other Aboriginal or First
Nations groups. We are here to talk about what might be brought
under the proposed legislation. The question was asked about
what kind of complaint there could be, and it might well be, why
you are holding us to a higher standard.

Having said that, as a screening body only, we will look at the
complaint but we do not determine whether the legislation is
discriminatory but rather whether further inquiry is warranted.
We may or may not send it on. We might say it does not meet the
threshold and dismiss it. That is what we do as a screening body.

Senator Nancy Ruth: My question is for Mr. Devlin on the
business of a non-Indian band member having access to a house
at the point of a marital breakup. My understanding of the
proposed legislation is that it was put in because there are usually
issues, and the children are members of the band.

Mr. Devlin: Sometimes.

Senator Nancy Ruth: But not always.

Mr. Devlin: No.

Senator Nancy Ruth: Can you tell me how you see this
provision? My understanding is that it is not a case of some White
woman having access to a house for 40 or more years. Rather, the
provision is in the bill to protect children’s’ rights to stay in their
own home.

Mr. Devlin: Under the status provisions of the Indian Act,
there is the second generation cut-off rule. Under the act, there
are section 6(1) Indians and section 6(2) Indians; the section 6(1)
Indians can pass their status down to their children.

Relativement au vérificateur et à l’exigence de la ratification,
quelqu’un pourrait porter plainte et dire : pourquoi cela est-il
exigé dans un contexte des Premières nations alors que ça ne l’est
pas dans le contexte d’un non-Autochtone? Nous pourrions
recevoir cette plainte, qui pourrait émaner des dirigeants de la
bande ou d’un particulier. Par ailleurs, le régime adopté pourrait
comporter des dispositions qu’une personne pourrait juger
discriminatoires et une plainte nous serait présentée.

Le sénateur Nancy Ruth : Monsieur Langtry, je crois
comprendre que l’Association des femmes autochtones du
Canada veut une certaine assurance que les bandes ne vont pas
instaurer un régime de biens immobiliers matrimoniaux (BIM)
qui ne leur donnerait pas leur mot à dire. Par conséquent, s’il y
avait un vote, cela aiderait les femmes autochtones de la bande, à
la fois dans la réserve et hors réserve, à obtenir un régime
conforme à ce qu’elles veulent. À quel moment cette considération
entre-t-elle en jeu dans une audience de la commission si une telle
plainte va de l’avant? C’est sa raison d’être.

M. Langtry : Écoutez, nous n’avons nullement pour mandat de
parler au nom de l’Association des femmes autochtones du Canada,
de l’Assemblée des Premières Nations ou de tout autre groupe
autochtone ou des Premières nations. Nous sommes ici pour
discuter de ce qui pourrait être instauré dans la loi proposée. On a
demandé quel type de plainte pourrait être déposé; or il se pourrait
fort bien qu’une plainte soit fondée sur la question suivante :
pourquoi nous obliger à respecter une norme plus élevée.

Cela dit, nous sommes un organisme de triage seulement. Nous
examinons la plainte, mais nous ne déterminons pas si la loi est
discriminatoire, mais seulement s’il est justifié de faire un examen
plus approfondi. Il se peut que nous donnions suite à la plainte.
Nous pourrions dire qu’elle ne respecte pas les critères et nous la
rejetterions alors. C’est ce que nous faisons à titre d’organisme
de triage.

Le sénateur Nancy Ruth :Ma question s’adresse à M. Devlin et
porte sur la situation d’une personne non indienne et non-membre
de la bande qui a accès à une maison au moment de la rupture du
mariage. Si je comprends bien la loi proposée, on a inséré cette
disposition parce qu’il y a habituellement des problèmes et parce
que les enfants sont membres de la bande.

M. Devlin : Parfois.

Le sénateur Nancy Ruth : Mais pas toujours.

M. Devlin : Non.

Le sénateur Nancy Ruth : Pouvez-vous me dire ce que vous
pensez de cette disposition? Si je comprends bien, il n’est pas
question qu’une femme blanche ait accès à une maison pendant
40 ans ou plus. Cette disposition est plutôt dans le projet de loi pour
protéger le droit des enfants de demeurer dans leur propre maison.

M. Devlin : En vertu des dispositions de la Loi sur les Indiens,
il existe ce qu’on appelle la règle de l’exclusion de la deuxième
génération. En vertu de la loi, il existe des Indiens au titre du
paragraphe 6(1) et des Indiens au titre du paragraphe 6(2); les
Indiens du paragraphe 6(1) peuvent transmettre leur statut à
leurs enfants.

31-5-2010 Droits de la personne 3:73



Senator Nancy Ruth: I do not want to go there.

Mr. Devlin: If a section 6(2) Indian parents with a non-Indian,
their children are non-Indian. The section 6(2) Indian is a band
member and can live in housing allocated by the band on reserve,
but those children are non-Indians and non-members of the band,
as is the co-parent, whether it is a woman or a man. Upon marital
breakup, there is no relationship between the children, who are
not band members or Indians. That is one of the mischiefs that
the bill is designed to address: Those non-Indian children can live
in the family home still, notwithstanding they are not Indians or
band members.

Senator Nancy Ruth: My assumption was that the bill was
designed to address the fact that Indian children needed to have a
right to stay in their home. You have raised the issue that a judge
can issue such an order one way or the other and for how many
years. Do you think it probable that judges in these instances will
give high consideration to the fact of whether these children are
Indian or band members?

Mr. Devlin: If the children are Indians and members of the
band, it would be persuasive on a judge to let them stay. If the
children are not Indians or members of band but the house has
been their family home from the beginning, it can also be
persuasive before a judge. We fully support the bill enabling those
children and giving them the legal remedy to stay in their house.
Currently, they do not have that legal remedy. The submission we
are making includes how long the exclusive occupation order is
for non-Indian children or spouse. The bill does not cap it. As a
matter of public policy, that factor should be considered by the
judge so that they do not alienate that piece of property or band
house for decades and to ensure proper balance. That is what we
are saying.

Senator Kochhar: I still do not understand. We are looking
after the children. They are the prime objective of the whole bill,
yet we are talking about who can stay there and who cannot stay
there? For the sake of those poor children, is this proper justice?

Mr. Devlin: The bill gives far greater access to justice for
children living on reserve in their family homes than currently
exists. It gives far greater legal opportunities and remedies for
those children. We fully support that part of the bill. Taking the
bill to the logical extremes, we ask whether it fits within the
existing legal doctrines about reserve lands and whether we can
better balance that situation. There is no question that this bill is
about the children and that it provides enhanced legal rights for
those children, whether they are Indian or non-Indian.

Senator Dyck: Thank you for your presentations. I will follow
up on the community and the Canadian Human Rights
Commission. Let us say that a status woman on reserve
undergoes a divorce. She believes that she has been handed a

Le sénateur Nancy Ruth : Je ne veux pas m’attarder là-dessus.

M. Devlin : Si un Indien du paragraphe 6(2) a des enfants avec
une non-Indienne, leurs enfants sont non-Indiens. L’Indien au
titre du paragraphe 6(2) est membre de la bande et peut vivre
dans un logement qui lui est attribué par la bande dans la réserve,
mais ses enfants ne sont pas Indiens et ne sont pas membres de la
bande, pas plus que l’autre parent, qu’il s’agisse d’un homme ou
d’une femme. Au moment de la rupture du mariage, il n’y a aucun
lien entre les enfants, qui ne sont pas membres de la bande ni
Indiens. C’est l’une des injustices que le projet de loi est conçu
pour corriger : ces enfants non-Indiens peuvent continuer à vivre
dans la maison familiale, même s’ils ne sont pas Indiens ni
membres de la bande.

Le sénateur Nancy Ruth : Je supposais que le projet de loi était
conçu pour prendre acte du fait que les enfants indiens devaient
avoir le droit de rester dans leur maison. Vous avez mentionné
qu’un juge peut rendre une ordonnance dans un sens ou dans l’autre
et pour un certain nombre d’années. Croyez-vous probable que des
juges, en pareils cas, accordent une grande importance à la question
de savoir si ces enfants sont Indiens ou membres de la bande?

M. Devlin : Si les enfants sont Indiens et membres de la bande,
ce serait un argument convaincant pour que le juge leur permette
de rester. Si les enfants ne sont pas Indiens ni membres de la
bande, mais que la maison a été leur foyer familial depuis le
début, cela peut également être un argument convaincant pour le
juge. Nous appuyons sans réserve la disposition du projet de loi
qui donne à ces enfants le droit de rester dans leur maison. À
l’heure actuelle, ils n’ont pas ce droit en vertu de la loi. Notre
mémoire comprend des observations sur la durée de l’ordonnance
d’occupation exclusive pour des enfants ou un conjoint non-
Indiens. Le projet de loi ne prévoit aucune limite. C’est d’intérêt
public que ce facteur soit pris en considération par le juge, de
manière à ne pas aliéner ce bien immobilier ou cette maison de la
bande pendant des décennies, afin d’assurer un bon équilibre.
C’est ce que nous disons.

Le sénateur Kochhar : Je ne comprends toujours pas. Nous
nous soucions des enfants. Ils sont l’objectif primordial de tout le
projet de loi. Nous sommes en train d’établir qui peut habiter
dans une maison et qui n’en a pas le droit. Est-ce vraiment juste
pour ces pauvres enfants?

M. Devlin : Le projet de loi donne un bien meilleur accès au
système judiciaire pour les enfants qui vivent dans la réserve, dans
leur maison familiale, par rapport à la situation actuelle. Il
accorde beaucoup plus de latitude et de recours juridiques à ces
enfants. Nous appuyons sans réserve cette partie du projet de loi.
Si l’on pousse à l’extrême la logique du projet de loi, nous nous
demandons si cela cadre avec les doctrines juridiques existantes
relativement aux terres des réserves et si nous pourrions établir un
meilleur équilibre dans cette situation. Il n’y a aucun doute que ce
projet de loi vise à aider les enfants et qu’il renforce les droits de
ces enfants en vertu de la loi, qu’ils soient Indiens ou non-Indiens.

Le sénateur Dyck : Je vous remercie pour vos exposés. Je
poursuis au sujet de la collectivité et de la Commission canadienne
des droits de la personne. Disons qu’une Indienne inscrite vivant
dans une réserve divorce. Elle croit que la décision rendue par la
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decision by the band and the chief that she has to leave. Can she
file a human rights complaint against the band, since section 67 of
the Canadian Human Rights Act has been removed, because she
has been discriminated against on the basis of gender? If she is
able to do so, will that remedy some of the situations with regard
to the legislative aspect?

Mr. Langtry: The short answer is, yes, but not yet. There is the
three-year transitional period under the repeal of section 67,
which is until June 2011. There cannot be any complaints filed
against a First Nations government. If we fast-forward to
July 2011 and that scenario happened, then yes, one of the
grounds of discrimination, amongst others, is gender. Therefore,
if a woman felt that based on her gender she was being
discriminated against by the First Nations government, she
would be able to bring a complaint to the Canadian Human
Rights Commission. I am not saying whether it will be successful
but she would have standing to bring that complaint.

Senator Dyck: If we assume she is successful and there are a
number of cases successful in a reasonable period of time, do we
need a bill like Bill S-4 to fill that legislative gap?

Mr. Langtry: Once section 67 is repealed, the issue of access to
housing may be applicable, whether it is a marital situation or is
not. For example, some reinstated women are living off reserve
because they were not allowed back on reserve. They might be
able to bring a complaint that has nothing to do with the
breakdown of a marriage.

Our view is that Bill S-4 addresses the human rights gap in that
there is no provision currently for what happens with matrimonial
property on reserve in the event of a breakdown of marriage or
death of a spouse. The bill addresses that human rights gap, but
again, the repeal of section 67 would address issues of housing,
whether or not the issues relate to matrimonial property.

Mr. Devlin: The legislative gap still remains with respect to
interests on a reserve. Bill S-4 creates new interests on a reserve.
The exclusive occupation order is not something that currently
exists under the Indian Act. I think that is a necessary thing to the
extent that is required to override the land provisions of the
Indian Act. My understanding of the Canadian Human Rights
Act is that it does not address these proprietary interests on
reserve, and that the Indian Act will still apply. We need Bill S-4
to address those interests.

The Chair: I have a question for you, Mr. Devlin. Does Bill S-4
apply to Aboriginal customary marriages?

Mr. Devlin: That is a good question. We addressed this issue
partially in our brief. The act talks at this point about a spouse
who is a married spouse. It also refers to common-law partners
but it referentially incorporates the common-law partner
definition from the Indian Act. The third kind of marriage that
has been recognized in the common law by the Canadian courts is
Aboriginal customary marriages.

bande et par le chef la force à partir. Peut-elle porter plainte
contre la bande en invoquant les droits de la personne, depuis que
l’article 67 de la Loi canadienne sur les droits de la personne a été
supprimé, parce qu’elle a subi de la discrimination au motif du
sexe? Si elle a le droit de le faire, cela va-t-il remédier en partie à la
situation du point de vue de la loi?

M. Langtry : En bref, la réponse est oui, mais pas encore.
L’abrogation de l’article 67 prévoit une période de transition de
trois ans qui va jusqu’à juin 2011. Aucune plainte ne peut être
déposée contre un gouvernement d’une Première nation. Supposons
qu’on est en juillet 2011 et que ce scénario arrive; alors, oui, l’un des
motifs de discrimination, parmi d’autres, est le sexe. Par conséquent,
si une femme estimait avoir subi de la discrimination de la part du
gouvernement des Premières nations au motif de son sexe, elle serait
en mesure de porter plainte à la Commission canadienne des droits
de la personne. Je ne dis pas qu’elle aurait gain de cause, mais elle
serait fondée à déposer cette plainte.

Le sénateur Dyck : Supposons qu’elle a gain de cause et qu’un
certain nombre de plaignantes ont gain de cause au cours d’une
période raisonnable; avons-nous alors besoin d’un projet de loi
comme le S-4 pour combler cette lacune législative?

M. Langtry : Une fois l’article 67 abrogé, la question de l’accès
au logement peut devenir applicable, que ce soit en situation de
mariage ou autrement. Par exemple, certaines femmes réintégrées
vivent hors réserve parce qu’on ne leur a pas permis de revenir
dans la réserve. Elles pourraient alors déposer une plainte qui n’a
rien à voir avec la rupture d’un mariage.

Nous sommes d’avis que le projet de loi S-4 remédie à une lacune
en matière de droits de la personne parce qu’il n’existe actuellement
aucune disposition régissant ce qu’il advient des biens
matrimoniaux dans la réserve dans l’éventualité de la rupture du
mariage ou du décès d’un conjoint. Le projet de loi remédie à cette
lacune en matière de droits de la personne, mais je répète que
l’abrogation de l’article 67 règle la question du logement, peu
importe qu’il y ait un rapport avec les biens matrimoniaux.

M. Devlin : La lacune législative persiste pour ce qui est des
intérêts dans une réserve. Le projet de loi S-4 crée de nouveaux
intérêts dans une réserve. L’ordonnance d’occupation exclusive
n’existe pas actuellement dans la Loi sur les Indiens. Je crois que
c’est une disposition nécessaire dans la mesure où il faut
outrepasser les dispositions de la Loi sur les Indiens relatives
aux terres. Je crois comprendre que la Loi canadienne sur les
droits de la personne ne traite pas de cet intérêt propriétal dans la
réserve et que la Loi sur les Indiens continuera de s’appliquer.
Nous avons besoin du projet de loi S-4 pour traiter de ces intérêts.

La présidente : J’ai une question à vous poser, monsieur Devlin.
Le projet de loi S-4 s’applique-t-il aux mariages coutumiers
autochtones?

M. Devlin : C’est une bonne question. Nous en traitons en
partie dans notre mémoire. Dans la loi, il est fait mention d’un
conjoint qui est marié. La loi évoque aussi les conjoints de fait,
mais elle intègre par renvoi la définition de conjoint de fait tirée de
la Loi sur les Indiens. Le troisième type de mariage qui a été
reconnu en common law par les tribunaux canadiens est le
mariage coutumier autochtone.
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There are three different kinds of marriages. It is possible that
the customary marriages can be pulled into the common law
definition under the Indian Act, which is incorporated
referentially under Bill S-4.

In our brief, we have said that the definition of ‘‘spouse’’
should be broadened and consolidated, if you will, to include
common-law relationships. That is one of the contributions from
our Family Law Section, by the way. In that way, we will not have
this bifurcation between married relationships and common-law
relationships.

Even with respect to the definition we have here, we would
have to read in Aboriginal customary marriages because we talk
about a common-law partner, so long as the action is brought
within one year of the relationship ending. I am not sure it is as
clear as it can be.

The courts have been fairly open to acknowledging Aboriginal
customary marriages; there is law in that regard. We also have
recognized or married by the indigenous laws of the First Nation.
We have that in the definitions we are advocating for ‘‘spouse.’’
That is on page 4 of the bill in the English and page 4 or 5 in the
French version.

Senator Baker: You have given us a good brief. This is excellent.

Mr. Devlin: Thank you.

The Chair: Therefore, it is covered as far as you can go, I guess.

Senator Mitchell: Thanks to all of you. Mr. Devlin, I also think
this brief is excellent. I am struck by the number of what seem to
be reasonable recommendations for amendments to the bill. It is
not often that this government amends a bill.

Have you submitted this brief to the government in any official
way and found out if they might be amenable to amending?

Ms. Schellenberg: We finalized the brief and sent it to the
senators. I will forward copies to government officials, as well.

Senator Mitchell:Will you follow up with government to gauge
whether there is some communication? Do you expect a response?

Ms. Schellenberg: Now that it is with Parliament, I do not
expect a response from the government officials.

Senator Mitchell: Ms. Helgason, I think you talked about your
work to develop guidelines for the kind of legislation that First
Nations people might implement and develop themselves. That
work sounds a lot like the kind of work that will be proposed for
the centre of excellence.

Are you developing the guidelines under that rubric? Have you
been requested to participate?

Ms. Helgason: No.

Il y a trois types de mariages. Il est possible que le mariage
coutumier puisse être intégré à la définition du conjoint de fait de
la Loi sur les Indiens, laquelle est intégrée par renvoi au projet de
loi S-4.

Dans notre mémoire, nous disons qu’il faudrait élargir et
consolider, si l’on peut dire, la définition de « conjoint » pour y
inclure l’union de fait. En passant, c’est l’une des contributions de
notre section du droit familial. De cette manière, nous n’aurions
pas cette bifurcation entre les mariages et les unions de fait.

Même dans le cas de la définition que nous avons ici, il faudrait
l’interpréter comme incluant le mariage coutumier autochtone,
parce qu’il est question d’un conjoint de fait, pourvu que la
poursuite soit intentée moins d’un an après la séparation des
conjoints. Je ne suis pas certain que ce soit le plus clair possible.

Les tribunaux ont été assez ouverts pour ce qui est de
reconnaître le mariage coutumier autochtone; il y a de la
jurisprudence à cet égard. Nous avons aussi reconnu les couples
mariés en application des lois autochtones de la Première nation.
Nous avons cela dans les définitions du terme « conjoint ». C’est
à la page 4 du projet de loi en anglais et à la page 4 ou 5 dans la
version française.

Le sénateur Baker : Vous nous avez donné un bon mémoire.
C’est excellent.

M. Devlin : Merci.

La présidente : Vous êtes donc allé aussi loin que vous le
pouviez, je suppose.

Le sénateur Mitchell : Merci à vous tous. Monsieur Devlin, je
trouve aussi que ce mémoire est excellent. Je suis frappé par le
nombre de recommandations qui semblent raisonnables quant à
des amendements au projet de loi. Cela n’arrive pas souvent que le
gouvernement actuel amende un projet de loi.

Avez-vous présenté ce mémoire au gouvernement à titre officiel
et savez-vous s’il est ouvert à l’idée d’y apporter des amendements?

Mme Schellenberg : Nous avons mis la dernière main au
mémoire et l’avons envoyé aux sénateurs. J’en enverrai copie
aux fonctionnaires gouvernementaux également.

Le sénateur Mitchell : Ferez-vous un suivi auprès du
gouvernement pour évaluer si la communication passe bien?
Attendez-vous une réponse?

Mme Schellenberg : Maintenant que le Parlement en est saisi, je
ne m’attends pas à une réponse des fonctionnaires du gouvernement.

Le sénateur Mitchell : Madame Helgason, je pense que vous
avez parlé de votre travail en vue d’élaborer des lignes directrices
quant au régime législatif que les Premières nations pourraient
élaborer et mettre en œuvre elles-mêmes. Cela ressemble au travail
qui sera proposé pour le centre d’excellence.

Travaillez-vous à l’élaboration des lignes directrices sous cette
rubrique? Vous a-t-on demandé d’y participer?

Mme Helgason : Non.
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Senator Mitchell: Judging by that curt response, was that
a problem?

Ms. Helgason: Not at all; we simply have not been engaged in
terms of development or thinking about the idea of the centre of
excellence.

In terms of our work, we necessarily concentrate on the
framework of the Canadian Human Rights Act. With numerous
employers and service providers, the commission encourages
employers and service providers to have their own internal systems
for resolving disputes, and preventing and managing disputes before
they escalate into a complaint, which can become a litigious matter.
That goes for non-Aboriginal and Aboriginal organizations.

More recently, we have undertaken work with First Nation
communities themselves to develop processes to resolve human
rights disputes before they come as a complaint to the
commission, and processes that hopefully respect the unique
cultural laws and values of those First Nations communities that
choose to undertake that path.

In response to your question, no we have not been engaged to
this point in that kind of work to resolve matrimonial real
property issues. However, it does sound reflective of this centre of
excellence idea.

Senator Mitchell: There might be synergies there.

Something is implicit in a lot of what everyone has been saying,
and explicit in Mr. Devlin’s presentation. It is explicit here on
page 9 of your brief. You suggest that the government should
provide adequate funding and other supports for First Nations to
allow them to create and implement their own MRP legislation.

None of this work means anything if First Nations communities
and organizations do not have the money to develop a piece of
legislation like this. Do you have an assessment of that problem?
Are you speaking from some sense of experience you have in the
question of capacity?

Mr. Devlin: On page 24, our submission also talks about the
access to justice if the provisional federal rules come into play.
Several of our members have commented on the fact that, in rural
and distant reserves, access to justice is a huge issue; judges and
Crowns fly in from time to time.

The bill contemplates emergency protection orders and that kind
of thing in situations of family violence, but it can take a month or
two before one sees a judge to obtain that order. Similarly, if they
are dealing with division of matrimonial property of any sort on
reserve, they have to be able to get in front of the court. Having
access to that court will be a real challenge.

I think that resourcing is an issue, both with the provisional
federal rules and then with developing their own MRP.

Le sénateur Mitchell : Vous donnez une réponse sèche; y avait-
il un problème?

Mme Helgason : Pas du tout; nous n’avons tout simplement
pas participé à l’élaboration ou à la réflexion portant sur le centre
d’excellence.

Dans le cadre de notre travail, nous nous concentrons
nécessairement sur le cadre de la Loi canadienne sur les droits de
la personne. La commission traite avec de nombreux employeurs et
fournisseurs de services et les encourage à établir leurs propres
systèmes internes de résolution de conflits et de prévention et de
gestion des différends avant qu’ils ne débouchent sur une plainte, ce
qui peut se transformer en affaire litigieuse. Cela vaut aussi bien
pour les organisations autochtones que non autochtones.

Récemment, nous avons commencé à travailler avec les
collectivités des Premières nations elles-mêmes pour élaborer des
processus de résolution des conflits en matière de droits de la
personne avant qu’ils ne donnent lieu à une plainte auprès de la
commission, des processus qui, espérons-le respectent les lois et les
valeurs culturelles des communautés des Premières nations qui
choisissent d’adhérer à cette voie.

En réponse à votre question, nous n’avons pas entrepris
jusqu’ici de travail pour résoudre les questions relatives aux biens
immobiliers matrimoniaux. Toutefois, cela semble participer de
cette idée d’un centre d’excellence.

Le sénateur Mitchell : Il y a peut-être là des synergies.

Il y a quelque chose d’implicite dans les propos de tous les
intervenants et d’explicite dans l’exposé de M. Devlin, notamment à
la page 9 de votre mémoire. D’après vous, le gouvernement devrait
fournir un financement suffisant et d’autres mesures de soutien aux
Premières nations pour leur permettre d’élaborer et de mettre en
œuvre leurs propres lois concernant les BIM.

Tout ce travail ne servira à rien si les communautés et les
organisations des Premières nations n’ont pas les ressources
financières pour élaborer une mesure législative pertinente. Quelle
est votre analyse de ce problème? Vos propos s’appuient-ils sur
votre expérience concrète en matière de capacité?

M. Devlin : À la page 24, notre mémoire aborde aussi la
question de l’accès au système judiciaire advenant l’entrée en
vigueur des règles fédérales provisoires. Plusieurs de nos membres
ont fait valoir que dans les réserves éloignées et rurales, l’accès à la
justice est un énorme problème. Des juges et des procureurs de la
Couronne s’y rendent par avion périodiquement.

Le projet de loi prévoit des ordonnances de protection
d’urgence et d’autres mesures dans les cas de violence familiale,
mais un mois ou deux peut s’écouler avant que l’on puisse obtenir
une telle ordonnance d’un juge. De la même manière, lorsqu’il est
question de répartir les biens matrimoniaux dans une réserve, il
faut obtenir une décision du tribunal. Or, l’accès à ce tribunal
peut poser un véritable défi.

À mon avis, le manque de ressources fait problème, en ce qui a
trait aux règles fédérales provisoires ainsi qu’à l’élaboration par les
Autochtones de leurs propres mesures législatives à l’égard des BIM.
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Senator Dyck: I was looking at the Canadian Bar Association’s
concluding paragraph. You essentially say that this bill is an
important step forward:

. . . the implications of Bill S-4 over inherent rights of self-
government and over First Nations citizens and reserve
lands call for in-depth consultation before the Bill proceeds
further in the legislative process.

You suggest that the bill ‘‘requires improvement and further
consultation before moving forward.’’

How do you see this bill moving forward in terms of revision
and consultation? Should they be done at the same time, or
should we undertake more consultation first? How do you
envision that process?

Mr. Devlin: Ultimately, I will leave to the First Nations
themselves the right of informing the government about the
assessment of whether there has been adequate consultation or if
they are satisfied with the level of consultation. The Canadian Bar
Association ought not to comment on that issue.

We make the recommendation as a result of the positions we
have seen taken by several of the First Nation organizations with
respect to Bill S-4 and its predecessors in the Commons.

We want to provide helpful ways in which the bill can be, as I
said earlier, tweaked to better acknowledge existing public
policies. That is what we have offered you.

Whether you take a revised version of the bill to consult with
First Nations or whether you consult with them first to determine
if they like some of the amendments we suggest is in your hands.

Senator Baker: I congratulate you on your brief. We will review it.

An important factor in this bill is the initial emergency ex parte
orders that may be given under this act. Bill S-4 addresses the
emergency. You asked, as has practically every witness who
appeared before the committee, how we will access lawyers to carry
out this ex parte process — to appear before a judge and obtain a
judge’s order regarding the emergency situation in the home.

Your recommendation encourages the federal government to
commit resources to carry out implementation of the bill. It says:
‘‘to allow legal aid plans to provide specialized lawyers
knowledgeable in family and Aboriginal law for eligible
clients. . . .’’ That is a wonderful suggestion.

Do you refer to the provincial legal aid plan or do you refer to
another plan you have in mind whereby the federal government
will step in to provide attorney general rates to prospective
lawyers, which will be better than legal aid rates? If you refer to
the existing legal aid plan, how can the federal government
provide that plan when the provinces operate the legal aid plan

Le sénateur Dyck : Je lisais à l’instant le paragraphe de
conclusion de l’Association du Barreau canadien. Vous affirmez
essentiellement que ce projet de loi est un grand pas en avant :

[...] les répercussions du projet de loi S-4 à l’égard du droit
inhérent à l’autonomie gouvernementale, et pour les terres
des réserves et les citoyens des Premières nations exigent que
l’on tienne des consultations approfondies avant d’aller plus
loin dans le processus législatif.

Selon vous, le projet de loi « nécessite des améliorations et une
consultation plus poussée avant d’aller plus loin ».

Comment envisagez-vous la révision et les consultations
pertinentes? Ces deux exercices devraient-ils être effectués en même
temps, ou devrions-nous entreprendre d’abord des consultations
plus approfondies? Comment entrevoyez-vous ce processus?

M. Devlin : En bout de ligne, je vais laisser aux Premières
nations elles-mêmes le droit d’informer le gouvernement de leur
analyse, quant à savoir si les consultations ont été suffisantes ou si
elles en sont satisfaites. L’Association du Barreau canadien ne
devrait pas faire de commentaires sur cette question.

Nous faisons cette recommandation à la suite des positions
adoptées par plusieurs organisations des Premières nations à
l’égard du projet de loi S-4 et de ses versions précédentes à la
Chambre des communes.

Nous voulons offrir des suggestions utiles quant à la façon dont
le projet de loi pourrait être peaufiné, comme je l’ai dit tout à
l’heure, afin de mieux tenir compte des politiques gouvernementales
existantes. Voilà ce que nous vous avons proposé.

Quant à savoir s’il y a lieu de soumettre une version révisée du
projet de loi aux Premières nations ou de les consulter d’abord
pour déterminer si elles sont favorables à certains des
amendements que nous proposons, la décision vous appartient.

Le sénateur Baker : Je vous félicite de votre mémoire. Nous
allons l’examiner.

Un élément important de ce projet de loi concerne les
ordonnances initiales d’urgence ex parte qui peuvent être
émises. Le projet de loi S-4 vise les situations d’urgence.
Comme presque tous les témoins qui ont comparu devant nous,
vous vous demandez comment on aura accès aux avocats pour
mener à bien ce processus ex parte— pour comparaître devant un
juge et obtenir de sa part une ordonnance de protection en cas de
situation d’urgence dans une famille.

Votre recommandation encourage le gouvernement fédéral à
consacrer des ressources à la mise en œuvre du projet de loi. Je
vous cite : « pour permettre aux régimes d’aide juridique de
fournir des avocats spécialisés compétents en droit de la famille et
en droit des Autochtones aux clients admissibles [...] » C’est une
suggestion formidable.

Faites-vous référence aux régimes d’aide juridique provinciaux,
ou avez-vous en tête un autre régime par lequel le gouvernement
fédéral interviendrait pour assurer aux avocats intéressés des
honoraires fixés par le procureur général, autrement dit des
honoraires plus élevés que ceux versés par un régime d’aide
juridique? Si vous faites référence aux régimes d’aide juridique
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and make the decisions? The federal government does not
approve money for the plan; it only cost-shares the plan at the
end of the year.

Mr. Devlin: I will not comment on the rates between federal
and provincial legal aid.

We do not go as far as to encourage a standalone legal aid
process. Prior to that recommendation on page 10, we talk about a
greater financial commitment from the federal government to
provincial and territorial legal aid systems. There is a financial
contribution by the federal government to the provincial system.
That is a good start. Whether the federal government chooses to
have its own legal aid system is a different matter for a different day.

The Chair: Honourable senators, that concludes this panel. We
will continue our next panel with Minister Strahl. I thank our
witnesses for appearing.

For the final leg of our hearing, we have the pleasure of having
Minister Strahl this afternoon, together with his officials. The
minister will make an address to us before there are questions.

Hon. Chuck Strahl, P.C., M.P., Minister of Indian Affairs and
Northern Development and Federal Interlocutor for Métis and Non-
Status Indians and Minister of the Canadian Northern Economic
Development Agency: Thank you, chair, for the opportunity to
address the committee as you conclude your full day of hearings
on Bill S-4, An Act respecting family homes situated on First
Nation reserves and matrimonial interests or rights in or to
structures and lands situated on those reserves.

[Translation]

I appreciate the committee’s longstanding attention to this
issue and your concern about the impacts, particularly for
Aboriginal women and children, arising from the lack of
legislation in this area.

[English]

This committee is well versed in the complexities of on-reserve
matrimonial interests and property rights. The review of Bill S-4
has enabled committee members to sharpen further this
knowledge by hearing from a number of witnesses today, and
the parliamentary secretary and officials from the departments of
Justice Canada and Indian and Northern Affairs Canada earlier
this month. The parliamentary secretary outlined the process that
led to the development of the bill, including the consultations that
informed the bill itself and how it was crafted to respond to the
input we received.

Furthermore, the solution put forward in Bill S-4 is informed
by several authoritative reports and studies, and more than 100
consultation and engagement sessions. Standing committees, both

existants, comment le gouvernement fédéral peut-il intervenir
puisque ce sont les provinces qui en assument la gestion et qui
prennent les décisions? Le gouvernement fédéral n’approuve
aucun financement pour ces régimes; il en partage uniquement les
coûts à la fin de l’exercice.

M. Devlin : Je m’abstiendrai de tout commentaire sur les
honoraires des mécanismes d’aide fédéraux et provinciaux.

Nous n’allons pas jusqu’à préconiser un processus d’aide
juridique autonome. Avant cette recommandation, à la page 10,
nous abordons la question d’une contribution financière accrue de
la part du gouvernement fédéral aux régimes d’aide juridique
provinciaux et territoriaux. Le gouvernement fédéral apporte déjà
une contribution financière aux systèmes provinciaux, ce qui est
un bon départ. Quant à savoir si le gouvernement fédéral devrait
opter pour avoir son propre régime d’aide juridique, c’est une
autre question pour un autre jour.

La présidente : Honorables sénateurs, voilà qui met fin aux
discussions de ce groupe. Nous allons poursuivre avec notre
prochain groupe, en compagnie du ministre Strahl. Je remercie
nos témoins d’avoir accepté de comparaître.

Pour la dernière portion de notre séance, nous accueillons cet
après-midi le ministre Strahl, accompagné de ses collaborateurs.
Le ministre prononcera une allocution avant de répondre aux
questions.

L’honorable Chuck Strahl, C.P., député, ministre des Affaires
indiennes et du Nord canadien et interlocuteur fédéral auprès des
Métis et des Indiens non inscrits et ministre de l’Agence canadienne de
développement économique du Nord :Madame la présidente, je vous
remercie de me permettre de m’adresser au comité au moment où
vous concluez votre jour complet d’audiences sur le projet de
loi S-4, la Loi sur les foyers familiaux situés dans les réserves des
Premières nations et les droits et intérêts matrimoniaux sur les
constructions et terres situées dans ces réserves.

[Français]

J’apprécie l’attention de longue date que le comité prête à cette
question ainsi que votre préoccupation à l’endroit des impacts,
notamment pour les femmes et les enfants autochtones, découlant
de l’absence de législation dans ce domaine.

[Traduction]

Ce comité est versé dans les complexités des droits de propriété
et des intérêts matrimoniaux dans les réserves. L’examen du projet
de loi S-4 a permis aux membres du comité d’affiner davantage
cette connaissance en écoutant un certain nombre de témoins
aujourd’hui, ainsi que le secrétaire parlementaire et des
fonctionnaires des ministères de la Justice Canada et des
Affaires indiennes et du Nord canadien plus tôt ce mois-ci. Le
secrétaire parlementaire a décrit le processus qui a conduit à
l’élaboration du projet de loi, y compris les consultations qui ont
nourri le projet de loi lui-même, et la manière dont ce dernier a été
rédigé pour répondre aux commentaires reçus.

De plus, la solution proposée dans le projet de loi S-4 a été
élaborée à la suite de plusieurs études et recherches exhaustives et
plus de 100 séances de consultation. Les comités permanents des
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here and in the other place, have called for immediate action.
Other domestic and international bodies have studied the issue
and consistently recommended legislative action.

Today, I want to focus on the strength of Bill S-4, which I
think is the concept of balance. In my view, the key strength of
Bill S-4 is the balance it strikes on two key points. First, Bill S-4
balances the collective rights of First Nations with adequate legal
protection for individuals; and second, Bill S-4 provides an
immediate solution, while establishing a mechanism that enables
First Nations to design and implement solutions that meet their
particular circumstances and traditions.

[Translation]

Today, I will discuss each of these points and then answer any
questions that committee members may have.

[English]

The collective interest is fundamental to the identity of many
First Nations. This interest is particularly true when it comes to
reserve lands. Few Canadians fully appreciate the importance
First Nations place on collective property interests because our
laws tend to focus on individual rights.

The Indian Act and many other laws, however, are designed to
recognize, accommodate and protect collective interests. Private
ownership of most First Nations lands, for instance, is expressly
prohibited. Most reserve lands are communally owned and
managed in trust.

Individual rights, of course, are also important; and Canadian
law recognizes and protects the rights of all citizens, regardless of
whether they live on or off reserve. When it comes to MRP,
however, current laws do not protect the individual rights of
spouses and common-law partners who live on reserve. Bill S-4
addresses this problem and ensures equity in protecting MRP
rights and interests of all citizens.

Madam Chair, Bill S-4 also strikes a practical balance between
individual rights and collective interests. If an individual’s MRP
rights or interests are denied, Bill S-4 will enable that person to
seek recourse in a way that does not harm the collective interests
of the First Nation.

The proposed legislation clearly states that it is not intended to
affect the title to the lands or to change the status of collective
reserve lands. For instance, a non-member cannot use Bill S-4 to
acquire ownership of, or title to, reserve lands. In cases that touch

deux Chambres ont demandé à ce que des mesures immédiates
soient prises à ce sujet. Des organismes nationaux et
internationaux se sont également penchés sur la question et ont
tous recommandé des mesures législatives.

Aujourd’hui, je désire me concentrer sur le point fort du projet
de loi S-4, à savoir le concept d’équilibre. À mes yeux, l’une des
principales forces du projet de loi S-4 est l’équilibre qu’il crée
entre deux points importants. En premier lieu, le projet de loi S-4
trouve le juste milieu entre les droits collectifs des Premières
nations et la protection juridique adéquate des personnes; en
second lieu, le projet de loi S-4 fournit une solution immédiate
tout en établissant un mécanisme qui permet aux Premières
nations de concevoir et d’appliquer des solutions qui tiennent
compte de leurs circonstances et de leurs traditions particulières.

[Français]

Aujourd’hui, j’aborderai chacun de ces points puis je
m’efforcerai de répondre à toutes les questions que les membres
du comité pourraient se poser.

[Traduction]

Les intérêts collectifs font partie intégrante de l’identité de
nombreuses Premières nations. Cela est particulièrement vrai en ce
qui concerne les terres des réserves. Peu de Canadiens comprennent
pleinement l’importance que les Premières nations accordent aux
intérêts collectifs en matière de propriété, parce que nos lois ont
tendance à privilégier les droits de propriété des particuliers.

La Loi sur les Indiens et de nombreuses autres lois, cependant,
sont conçues pour reconnaître, accommoder et protéger les
intérêts collectifs. La propriété privée d’une grande partie des
terres des Premières nations, par exemple, est formellement
interdite. La plupart des terres des réserves appartiennent aux
communautés et sont gérées en fiducie.

Les droits des particuliers, bien entendu, sont également
importants. Et la loi canadienne reconnaît et protège les droits
de tous les citoyens, qu’ils habitent à l’intérieur ou à l’extérieur des
réserves. En ce qui a trait aux BIM, cependant, la législation
actuelle ne protège pas les droits individuels des époux et des
conjoints de fait qui habitent dans les réserves. Le projet de loi S-4
réglerait ce problème et assurerait l’équité en matière de droits et
intérêts des BIM pour tous les citoyens.

Madame la présidente, le projet de loi S-4 trouve aussi le juste
milieu entre les droits individuels et les intérêts collectifs. Si les
droits ou les intérêts des BIM d’une personne n’étaient pas
reconnus, le projet de loi S-4 permettrait à cette personne
d’utiliser un mécanisme de recours d’une manière qui n’est pas
préjudiciable aux intérêts collectifs d’une Première nation.

La loi proposée stipule clairement qu’elle ne vise pas à modifier
le droit détenu sur les terres ou à changer le statut des terres des
réserves collectives. Par exemple, un non-membre ne pourrait pas
utiliser le projet de loi S-4 pour acquérir la propriété de terres de
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on these issues, however, Bill S-4 also includes provisions to
ensure that First Nation counsel can make representations to the
court about relevant cultural, social and legal matters.

Bill S-4 also balances the need for an immediate solution to the
lack of protection with the need to provide First Nations with a
legal mechanism to design and implement MRP regimes that meet
their particular circumstances. Providing solutions for both these
needs is crucial. Aboriginal women and children, in particular, need
the immediate protection that the bill can provide. At the same
time, the bill recognizes that First Nations may want to develop
their own laws in this area— many of them already are well on the
way to doing that— ones that reflect their cultures and traditions.

Bill S-4 also offers a focused solution that complements the
Government of Canada’s larger strategy on issues that affect First
Nations. I encourage members of this committee to consider
Bill S-4 in the context of initiatives that protect individual rights
on reserve, provide gender equality and combat family violence.

For example, I have had the pleasure to introduce a number of
bills in recent months, and Bill C-3, the gender equity in Indian
registration act, is one of them. It is another example where we
address a key issue of gender inequity and try to avoid a
legislative vacuum in British Columbia particularly.

Without this important legislation, a key section of the Indian
Act dealing with entitlement to registration will cease to have legal
effect in British Columbia and it will have serious consequences.
Without legislation in place, approximately 3,000 people per year
will be denied the right to register for Indian status and to access the
associated benefits.

As the committee knows, residents of all First Nations
communities will soon enjoy the same protections afforded
other citizens under the Canadian Human Rights Act.
Two years ago, this committee reviewed and endorsed Bill C-21,
which eliminated the exemption shielding First Nations from the
full effect of the act.

[Translation]

Bill S-4 would inspire further progress on rights protection for
residents of First Nation communities.

[English]

This government continues to address other issues affecting
Aboriginal people finding themselves in vulnerable circumstances.
For example, to help First Nation families in crisis, Indian and
Northern Affairs Canada provides more than $11 million each
year to a network of some 41 shelters across the country. Each

réserve, ou le droit détenu sur ces dernières. Dans les cas qui
touchent ces questions, cependant, le projet de loi S-4 prévoit
aussi des dispositions visant à garantir que le conseil de la
Première nation puisse présenter des observations au tribunal sur
des questions culturelles, sociales et juridiques pertinentes.

Le projet de loi S-4 établit un équilibre entre la nécessité de
trouver une solution immédiate au manque de protection et celle
de fournir aux Premières nations un mécanisme juridique pour
concevoir et mettre en œuvre des régimes pour les BIM qui
tiennent compte de leurs circonstances particulières. Il est essentiel
de proposer des solutions pour répondre à ces deux besoins. Les
femmes et les enfants autochtones, en particulier, ont besoin de la
protection immédiate que le projet de loi peut offrir. Par ailleurs,
le projet de loi reconnaît que les Premières nations pourraient
souhaiter élaborer leurs propres lois dans ce domaine, des lois qui
reflètent leurs cultures et leurs traditions.

Le projet de loi S-4 offre une solution bien ciblée qui complète
la stratégie plus vaste du gouvernement du Canada sur les
questions qui touchent les Premières nations. J’encourage les
membres de ce comité à examiner le projet de loi S-4 dans le
contexte des initiatives qui visent à protéger les droits individuels
dans les réserves, à assurer l’égalité entre les sexes et à combattre
la violence familiale.

Par exemple, j’ai eu le plaisir de présenter un certain nombre de
projets de loi ces derniers mois, et le projet de loi C-3, la Loi sur
l’équité entre les sexes relativement à l’inscription au registre des
Indiens, est l’un d’eux. Il s’agit là d’un autre dossier dans lequel nous
abordons une question importante relative à l’inégalité entre les
sexes et essayons d’éviter un vide législatif en Colombie-Britannique.

Sans cette importante mesure législative, un article clé de la Loi
sur les Indiens portant sur le droit à l’inscription cessera d’être en
vigueur en Colombie-Britannique et cela pourrait avoir de graves
conséquences. Sans une loi en place, quelque 3 000 personnes
chaque année se verront refuser le droit de s’inscrire au registre
des Indiens et d’avoir accès aux avantages qui s’y rattachent.

Comme les membres du comité le savent, les résidants de toutes
les communautés des Premières nations jouiront bientôt des
mêmes protections que celles offertes aux autres citoyens du pays
en vertu de la Loi canadienne sur les droits de la personne. Il y a
deux ans, ce comité a examiné et endossé le projet de loi C-21, qui
a supprimé l’exemption protégeant les Premières nations contre le
plein effet de la loi.

[Français]

Le projet de loi S-4 devrait susciter d’autres progrès dans le
domaine de la protection des droits des résidants des communautés
des Premières nations.

[Traduction]

Le gouvernement continue de régler les autres questions qui
touchent les Autochtones se trouvant dans une position
vulnérable. Pour aider les familles des Premières nations en
crise, Affaires indiennes et du Nord Canada fournit plus de
11 millions de dollars chaque année à un réseau de 41 refuges.
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year, approximately 1,900 women and 2,300 children avail
themselves of those services under the department’s Family
Violence Prevention Program.

I was also pleased to see Bill S-11, the safe drinking water for
First Nations act, introduced last week in the Senate. This bill is
another example of how we continue to work with First Nations,
Aboriginal organizations, the provinces and territories to make
progress on a wide range of issues, from on-reserve child and
family services, education, drinking water and economic
development to human rights issues.

Bill S-4 must be seen for what it is. It is an important component
of a multi-faceted strategy to remove the obstacles that prevent
Aboriginal people from participating fully in Canada’s prosperity.

Members of this committee recognize that the MRP legislative
gap has persisted for far too long. As parliamentarians, we all
have an obligation, I believe, to move forward with an effective
solution. I am pleased to see that a growing number of Canadians,
including parliamentarians, support Bill S-4. I believe the reason
for this support is simple: Bill S-4 offers a comprehensive and
carefully balanced solution to the issue that has been raised.

I thank you, chair and members of this committee, who, over
the years, have been strong supporters of the need for a legislative
solution to the issue of matrimonial real property on reserves. As
you heard earlier today from National Chief Betty Ann Lavallée,
Bill S-4 is a positive step in recognizing the dignity of the person,
which is sometimes lost in debate. We should not lose that dignity
because for a number of years, it has been one of the key thoughts
behind the interest of this committee in seeing this bill pushed to
conclusion. It has been part of the consultation process that we
have had to date.

[Translation]

I hope that members of the committee will endorse Bill S-4
wholeheartedly so that we can see this legislative solution
implemented across the country.

[English]

The Chair: Thank you, Mr. Minister. We will go to questions.

Are you satisfied with the consultative process and how it went
in preparation of this bill? Do you think that it was full on and
that people were satisfied? Many witnesses today talked about
that process and about the various community dispute resolution
mechanisms.

I asked another witness about that who said that it would be
difficult under this bill. I am sure there was consultation. Could
you enlighten us?

Chaque année, quelque 1 900 femmes et 2 300 enfants accèdent à
des services dans le cadre du Programme pour la prévention de la
violence familiale du ministère.

J’ai aussi été très heureux d’assister à la présentation du projet de
loi S-11, la Loi sur la salubrité de l’eau potable des Premières
nations au Sénat la semaine dernière. Il s’agit là d’un autre exemple
de la manière dont ce gouvernement continue de travailler avec les
Premières nations, les organisations autochtones, ainsi que les
provinces et les territoires pour réaliser des progrès sur un vaste
éventail de questions, qui vont des services à l’enfance et à la famille
dans les réserves au développement économique, en passant par
l’éducation et la gestion de l’eau potable, le développement
économique et les droits de la personne.

Le projet de loi S-4 doit être vu pour ce qu’il est. C’est un volet
important d’une stratégie à multiples facettes visant à supprimer
les obstacles qui empêchent les peuples autochtones de participer
pleinement à la prospérité du Canada.

Les membres de ce comité reconnaissent que le fossé législatif
en matière de BIM a perduré trop longtemps. En notre qualité de
parlementaires, nous avons tous, à mon avis, une obligation de
proposer une solution efficace. Je suis heureux de constater qu’un
nombre grandissant de Canadiens, y compris des parlementaires,
appuient le projet de loi S-4. Je crois que la raison en est fort
simple : le projet de loi S-4 offre une solution globale et
soigneusement équilibrée.

Je désire vous remercier, madame la présidente ainsi que les
membres de ce comité; au fil des ans, vous avez été de solides
défenseurs du besoin d’élaborer une solution législative à la question
des biens immobiliers matrimoniaux dans les réserves. Comme vous
l’a dit plus tôt aujourd’hui la chef nationale Betty Ann Lavallée, le
projet de loi S-4 est une étape positive vers la reconnaissance de la
dignité de la personne, que l’on a parfois perdu de vue dans le débat.
Il ne faut pas oublier cet aspect car pendant de nombreuses années,
cette quête de dignité a été l’un des motifs fondamentaux qui a
animé la volonté du comité de voir le projet de loi arriver à terme.
Cela a été une partie importante du processus de consultation que
nous avons mené jusqu’à maintenant.

[Français]

J’espère de tout coeur que les membres du comité endosseront
le projet de loi S-4 afin que nous puissions voir cette solution
législative mise en œuvre dans tout le pays.

[Traduction]

La présidente : Merci, monsieur le ministre. Nous allons passer
aux questions.

Êtes-vous satisfait du processus consultatif et de la façon dont
il s’est déroulé en prévision de ce projet de loi? Pensez-vous qu’il a
été complet et que les gens ont été satisfaits? De nombreux
témoins nous ont parlé aujourd’hui de ce processus et des divers
mécanismes communautaires de règlement des différends.

Un autre témoin que j’ai interrogé à ce sujet m’a dit que des
difficultés surviendraient advenant l’adoption du projet de loi. Je
suis sûre qu’il y a eu des consultations. Pouvez-vous nous éclairer?
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Mr. Strahl: Certainly; I might ask officials to expand on this
area as well.

There was an extensive process of consulting on this bill. I
mentioned that more than 100 meetings were held across the
country. We welcomed input both at these meetings held in every
corner of the country and on a website. That website allowed
people to give input from wherever they were located.

We also engaged a special representative to travel the country and
make recommendations. I believe that 30 of her 33 recommendations
were incorporated into the bill to reflect the consultations. It was an
honest effort to listen to those concerns and to address them in
the bill.

In the end, we legislators are compelled to react to this obvious
gap in the legislation. It is a little bit like Bill C-21. I heard some
of the same arguments. Is the consultation enough? One can
always argue that we could have more consultation. We can
always do more but after a number of years, we have to act. In
this case, we have to act, and we have more responsibility to act.
During Bill C-21, we said that everyone in the country is covered
under the Canadian Human Rights Act except for First Nations
living on reserves. After 20 years or so, the question is: How long
does this exemption last? We addressed that issue and this
committee addressed it. We likely heard some of the same
concerns, such as whether there was enough consultation. We did
not go to every reserve because there are 600 or so across Canada,
but we held many meetings.

We received recommendations that helped to improve the bill,
I believe. More importantly, we ended up with a bill that, as I said
at the start, balances both the individual rights and the collective
rights, which is important and recognized. We need to ensure the
sanctity of reserve land and that it is held communally in trust for
future generations. We need to ensure that First Nations have the
opportunity to draft, craft and develop their laws based on their
culture and traditions, and that we are respectful of that. First
Nations will be able to bring that into the legislative package.
Currently, without this bill, we would be left with a strange
position. A First Nation can develop its own code, and that is
wonderful, but I cannot recognize it, the courts cannot recognize
it and no one can recognize it. This bill will allow us to move
ahead with what I think is a perfect resolution. First Nations have
developed a matrimonial property rights regime that will work for
them and their people, and I want to be able to recognize it.

M. Strahl : Certainement, et je demanderai peut-être à mes
collaborateurs de fournir davantage de détails à ce sujet.

Ce projet de loi a fait l’objet d’un large processus de
consultation. J’ai mentionné que plus d’une centaine de
réunions ont eu lieu dans tout le pays. Nous avons accueilli
favorablement tous les commentaires à l’occasion de ces réunions
tenues dans toutes les régions du pays et sur un site web. Ce site
web permettait aux gens de s’exprimer où qu’ils soient.

Nous avons aussi embauché une représentante spéciale que nous
avons chargée de parcourir le pays et de nous soumettre des
recommandations. Je crois que 30 de ses 33 recommandations ont
été intégrées au projet de loi afin de refléter la rétroaction découlant
des consultations. Cela participait d’un effort honnête pour se mettre
à l’écoute des préoccupations et y répondre dans le projet de loi.

Au bout du compte, en tant que législateurs, nous devions
réagir à ce vide législatif flagrant. C’est un petit peu la même
chose que dans le cas du projet de loi C-21. J’ai entendu certains
des mêmes arguments. Y a-t-il eu suffisamment de consultations?
On peut toujours dire qu’il y aurait pu y avoir davantage de
consultations. On peut toujours en faire plus, mais après un
certain nombre d’années, il faut agir. En l’occurrence, nous
devons agir; nous avons l’ultime responsabilité d’agir. Lors du
débat sur le projet de loi C-21, nous avons affirmé que tous les
citoyens du pays étaient couverts par la Loi canadienne sur les
droits de la personne, à l’exception des membres des Premières
nations vivant dans les réserves. Après une vingtaine d’années, la
question se pose : pendant combien de temps cette exemption
sera-t-elle valable? Nous avons étudié cette question, tout comme
votre comité. Nous avons vraisemblablement entendu certaines
des mêmes préoccupations, notamment à savoir s’il y avait eu
suffisamment de consultations. Nous ne sommes pas allés dans
toutes les réserves car il y en a environ 600 disséminées dans tout
le Canada, mais nous avons tenu de nombreuses réunions.

Nous avons reçu des recommandations qui, à mon avis, ont
contribué à améliorer le projet de loi. Chose plus importante,
nous avons élaboré au bout du compte un projet de loi qui,
comme je l’ai dit au début de mon intervention, trouve le juste
milieu entre les droits individuels et les intérêts collectifs, ce qui est
important et reconnu. Nous devons garantir le caractère sacré des
terres de réserves et garantir qu’elles soient maintenues en fiducie
par la communauté pour les générations futures. Nous devons
faire en sorte que les Premières nations aient la possibilité
d’élaborer et de diriger leurs lois en fonction de leur culture et de
leurs traditions, et nous devons respecter cela. Les Premières
nations pourront intégrer ces éléments dans leurs mesures
législatives. À l’heure actuelle, à défaut de l’adoption de ce
projet de loi, nous nous retrouverions dans une curieuse position.
Une Première nation peut élaborer son propre code, ce qui est
formidable, mais je ne peux le reconnaître, pas plus que les
tribunaux ou qui que ce soit d’autre. Le projet de loi nous
permettra d’aller de l’avant avec ce que j’estime être une solution
parfaite. Les Premières nations ont élaboré un régime de droits
immobiliers matrimoniaux qui fonctionnera pour elles et pour
leur peuple, et je veux pouvoir le reconnaître.
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Right now, I do not have the legal authority to recognize even
that it exists, which is a shame. I would love to be able to say to
those who have gone through a process and had it ratified that I
am with them all the way. However, I have no authority under
this bill to amend it, to change it or to put my stamp on it. It will
be 100-per-cent Aboriginal, and I will be able to salute them for
their good work. We will be able to recognize that work when this
proposed legislation is in place.

The Chair: Before I turn it over to my deputy chair, I bring to
your attention a recommendation from the Canadian Bar
Association today, ‘‘that the federal government provide adequate
funding and other supports to First Nations to allow them to create
and implement their own MRP legislation under Bill S-4.’’

Do you have a comment, sir?

Mr. Strahl: We think there will be an advantage in having a
centre of excellence of some sort to take advantage of some of the
work that has been done and will be done after this bill becomes
law. There will be common themes and individual and culturally
sensitive approaches to the issue. Many issues that need to be
dealt with can take advantage of this work rather than reinvent
the wheel every time. Dealing through a centre of excellence,
which we intend to fund, will help to determine best practices and
how we can make this bill work. It will help First Nations to walk
through the process. The centre will be a great resource for them.

I do not think the resource issue is the crux of the issue. The
Canadian Bar Association will say frequently that we can always
throw more resources at the issue, but it is not clear to us or to me
that it should be in this bill. Some portions can be addressed at the
legislative stage and other parts will have to be addressed as we go
through the ratification process. I do not think it is an issue in
developing the legislative option.

The Chair: Thank you for the clarification.

Senator Jaffer: Minister Strahl, I sat on this committee when
we prepared the report. Obviously, my bias is to have something
in place for Aboriginal women. I commend you for a start but the
challenges that we have heard and read about raise many
questions. This bill is such an important piece of legislation. I
feel that before it even passes through Parliament, the women will
not have a chance to have this legislation implemented. I see this
bill raising the expectations of many Aboriginals while they still
have the sense of being let down.

I will take my province, B.C., as an example. Why do the reserves
not use provincial law? My real angst about this bill, Minister
Strahl, is that it creates two different types of rights — rights for
Aboriginal women, which I believe are much inferior, and rights for
me. Under rights of occupancy, they have 90 days under this bill

À l’heure actuelle, je ne possède pas l’autorité juridique de
reconnaître ne serait-ce que son existence, ce qui est une honte. Je
serais ravi de pouvoir dire à ceux qui se sont engagés dans un
processus et qui l’ont ratifié que je les appuie sans réserve.
Toutefois, en vertu de ce projet de loi, je n’ai aucun pouvoir pour
le modifier, le changer ou signifier mon approbation. Ce régime
sera à 100 p. 100 autochtone, et je serai en mesure de saluer ses
artisans pour leur bon travail. Nous aurons la possibilité de
reconnaître ce travail lorsque la mesure proposée sera en place.

La présidente : Avant de céder la parole à mon vice-président,
j’attire votre attention sur une recommandation présentée
aujourd’hui par l’Association du Barreau canadien : « que le
gouvernement fédéral fournisse un financement adéquat et
d’autres mesures de soutien aux Premières nations pour leur
permettre de créer et de mettre en œuvre leurs propres mesures
législatives à l’égard des BIM en vertu du projet de loi S-4. »

Avez-vous un commentaire, monsieur?

M. Strahl : Nous pensons qu’il sera avantageux d’avoir un
centre d’excellence quelconque pour tirer parti de certains travaux
qui ont été et qui seront effectués après l’adoption du projet de loi.
Des thèmes communs et des approches individuelles et adaptés à
la réalité culturelle s’articuleront autour de ce dossier. Un grand
nombre des questions qu’il faudra régler pourront bénéficier de
ces travaux au lieu de réinventer la roue à chaque fois. Par
l’entremise d’un centre d’excellence, que nous avons l’intention de
financer, nous pourrons déterminer les meilleures pratiques à
adopter et décider comment nous pourrons assurer le bon
fonctionnement des dispositions du projet de loi. Cela aidera les
Premières nations à cheminer dans le processus. Ce centre
constituera pour elles une ressource importante.

Je ne pense pas que la question des ressources soit au cœur du
dossier. L’Association du Barreau canadien est fréquemment
d’avis que l’on peut toujours injecter davantage de ressources
dans ce dossier, mais il n’est pas évident pour nous ou pour moi
qu’il devrait en être ainsi dans le contexte du présent projet de loi.
Certains éléments peuvent être réglés au niveau législatif et pour
d’autres, il nous faudra passer par un processus de ratification. Je
ne pense pas que cela pose un problème pour ce qui est d’élaborer
une option législative.

La présidente : Merci de cette précision.

Le sénateur Jaffer : Ministre Strahl, j’ai siégé au comité au
moment de la rédaction du rapport. Évidemment, ce qui m’intéresse
particulièrement, c’est le sort des femmes autochtones. Je vous
félicite pour ce point de départ, mais les problèmes dont nous avons
pris connaissance suscitent bien des questions. Le projet de loi est
une mesure législative de la plus haute importance. Avant même
qu’il ne soit adopté par le Parlement, j’ai le sentiment que les
femmes n’auront pas la possibilité de bénéficier de sa mise en œuvre.
À mon avis, ce projet de loi accroît les attentes de nombreux
autochtones qui ont simultanément le sentiment d’être abandonnés.

Je vais prendre à titre d’exemple ma province, la Colombie-
Britannique. Pourquoi les réserves n’appliquent-elles pas la loi
provinciale? Ce qui me choque vraiment à propos de ce projet de
loi, monsieur le ministre Strahl, c’est qu’il crée deux types de droits
différents — les droits des femmes autochtones, que j’estime être
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and then they have to go back to the court. That does not exist for
other women in B.C. Lawyers will have to learn a new set of laws
that will be applied differently across the country.

Mr. Strahl: The excellent question goes back to one of the
initial principles of the 90-day clause that you mentioned in an
attempt to balance the need for immediate protection for
Aboriginal women. No one wants to be thrown out in the street
in the middle of the night but, under the existing law, that can
happen. However, the First Nation has collective rights under the
Constitution that we want to be respectful of. There might be a
period of time in the aftermath of a separation when immediate
protection might be required for women in the short term. We
must also recognize that we have to move, in the longer term, to
balance those rights against the collective rights that exist for First
Nations under the Constitution.

We also looked at incorporating provincial law. That option
was looked at, but there was no support for it in the country. First
Nations were keen to say that if we incorporate provincial law,
they will never agree to that.

We came up with this provision that said we want to be
respectful, and we have heard this loud and clear, so we will be
respectful. We want to be respectful. Many First Nations say they
already have a system in place that will work, and that is proven
to work. I would love to recognize that system, but I have no
authority under the Indian Act to recognize their good work. This
bill allows us to recognize those laws that have been developed or
will be developed in First Nation country. For those who do not
want to provide, or say it is not their priority to provide, the
immediate protection that Aboriginal women deserve, it is a
balance. We need to move because some First Nations do not
have a law waiting in the wings ready to be incorporated under
this system. For those that do, we can work with them quickly to
give those provisions full force and effect. However, as soon as we
say, let us incorporate provincial laws, they say: Hold it; we are
not ruled by provincial laws; we have our own system.

It is true that there is a different constitutional arrangement
that we have to be respectful of. We have tried to balance it by,
first, giving immediate protection for women and children so that
they do not find themselves out on the street; second, by
recognizing there are collective rights that we also need to
recognize; and, third, by quickly coming to the conclusion that
incorporation of provincial standards, because of the different
constitutional relationship, will not work. We want to be
respectful of that relationship.

Senator Jaffer: Mr. Minister, the challenge is that for child
support and child custody, jurisdiction is provincial. Now we are
creating another set of rules, but I do not have the time to canvass
that issue further.

très inférieurs, et les droits dont je jouis personnellement. En vertu
des droits d’occupation, le projet de loi leur donne 90 jours avant de
devoir retourner devant le tribunal. Ce n’est pas le cas pour les
autres femmes en Colombie-Britannique. Les avocats devront se
familiariser avec un nouvel ensemble de lois qui seront appliquées
différemment dans le pays.

M. Strahl : Cette excellente question nous ramène à l’un des
principes initiaux justifiant la disposition des 90 jours que vous avez
mentionnée, soit la volonté de tenir compte du besoin de protection
immédiate des femmes autochtones. Personne ne veut être jeté à la
rue au milieu de la nuit, mais en vertu de la loi actuelle, cela peut se
produire. Toutefois, les Premières nations ont, en vertu de la
Constitution, des droits collectifs que nous voulons respecter. Il
peut y avoir une période, dans la foulée d’une séparation, où les
femmes peuvent avoir besoin d’une protection immédiate à court
terme. Nous devons aussi reconnaître la nécessité de trouver un
équilibre, à long terme, entre ces droits et les droits collectifs
conférés aux Premières nations en vertu de la Constitution.

Nous avons aussi envisagé d’intégrer la loi provinciale. Cette
option a été étudiée, mais elle n’a recueilli aucun appui à l’échelle
du pays. Les Premières nations nous ont avisés sans ambages
qu’elles n’accepteraient jamais l’intégration de la loi provinciale.

Nous avons élaboré cette disposition qui affirme notre volonté de
respecter cette volonté qui nous a été exprimée clairement. Nous
voulons faire preuve de respect. De nombreuses Premières nations
nous ont fait savoir qu’elles ont déjà un système en place qui
fonctionne et qui a fait ses preuves. Je serais ravi de pouvoir
reconnaître ce système, mais en vertu de la Loi sur les Indiens, je
n’ai pas le pouvoir de reconnaître leur bon travail. Ce projet de loi
nous permettra de reconnaître les lois qui ont été ou qui seront
élaborées dans les Premières nations. Pour celles qui ne veulent pas
fournir la protection immédiate que les femmes autochtones
méritent ou pour qui ce n’est pas une priorité, la mesure
représente un équilibre. Nous devons intervenir parce que
certaines Premières nations n’ont pas de lois prêtes à être
intégrées dans ce système. Pour celles qui en ont, nous pouvons
collaborer avec elles sans délai pour donner plein effet à ces
dispositions. Toutefois, dès que nous avons proposé d’intégrer les
lois provinciales, elles nous ont dit : un instant; nous ne sommes pas
assujetties aux lois provinciales; nous avons notre propre régime.

Il est vrai qu’il existe un arrangement constitutionnel différent
que nous devons respecter. Nous avons tenté de trouver un
équilibre premièrement, en fournissant une protection immédiate
aux femmes et aux enfants pour qu’ils ne se retrouvent pas dans la
rue; deuxièmement, en reconnaissant qu’il existe des droits
collectifs dont nous devons tenir compte; et, troisièmement, en
arrivant rapidement à la conclusion que l’application des normes
provinciales ne fonctionnera pas en raison d’un rapport
constitutionnel différent. Nous voulons respecter ce rapport.

Le sénateur Jaffer : Monsieur le ministre, le problème c’est que
la garde d’enfants et la pension alimentaire pour enfants relèvent
de la compétence des provinces. En ce moment, nous créons un
autre ensemble de règles, mais je n’ai pas le temps d’approfondir
cette question.
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Many reserves are in remote areas. A woman needs the order.
Where does she go? Set up the process for me. She has no legal
aid; she has no access to courts. How does she access these rights?

Mr. Strahl: I cannot presuppose what the law might look like
on that particular reserve because we are talking about a
theoretical situation.

Senator Jaffer: It is in a remote area.

Mr. Strahl: I realize that, but, again, the law allows for the
development of matrimonial property laws for each separate
community. There is flexibility in, so how the bill will manifest
itself may be somewhat different, even in a remote community.

The bill allows for the enforcement of whatever rules are there.
For one thing, except for goodwill, there is no way to enforce it as
there is no bottom line.

Unless everyone is good natured, the divorce is amicable,
everyone is happy— I will take the car, you take the couch— and
everybody smiles at the end of it, it is difficult to deal with.

On the particulars of how it will roll out, maybe I will ask
Mr. Jacques to speak to that question.

The Chair: The bells in the house are ringing. You have to leave
in 10 minutes. If we can continue on that basis, we have two more
questioners, if possible.

Senator Jaffer: Mr. Jacques can answer that question after the
minister leaves.

The Chair: That is a good idea.

[Translation]

Senator Brazeau: First of all, Mr. Minister, let me congratulate
you for the quality of your French.

[English]

I have a question for you, Mr. Minister, and then for
Ms. Paré after.

This morning we heard from Aboriginal leaders, a handful or
two, who obviously represent political organizations. The
majority that appeared before the committee reject this piece of
legislation for reasons of lack of consultation, this being an
imposed federal piece of legislation.

One problem, from my own perception, observation and
experience, is that, similar to Bill C-21, it is difficult for
individuals and, in particular, Aboriginal women who are
affected by the lack of matrimonial real property legislation, to
come forward for fear of retribution. I will not ask you to
comment, but that is from my own experience.

De nombreuses réserves sont situées dans des régions isolées.
Une femme a besoin d’une ordonnance de protection. À qui
s’adresse-t-elle? Décrivez-moi le processus. Elle n’a pas accès à
l’aide juridique; elle n’a pas accès aux tribunaux. Comment peut-
elle bénéficier de ces droits?

M. Strahl : Je ne peux pas prédire comment la loi s’appliquerait
dans cette réserve en particulier puisqu’il s’agit d’une situation
théorique.

Le sénateur Jaffer : La réserve est située dans une région isolée.

M. Strahl : Je comprends, mais encore une fois, la loi autorise
l’élaboration de lois sur les biens immobiliers matrimoniaux dans
chaque collectivité séparée. Comme une certaine souplesse est
prévue, la mesure peut être appliquée de façon différente, même
dans une collectivité éloignée.

Le projet de loi prévoit l’application des règles, quelles qu’elles
soient. Une chose est sûre, à moins que l’on fasse preuve de bonne
volonté, il est impossible d’appliquer cela puisqu’il n’y a rien de
définitif.

À moins que chacun fasse preuve de bonne volonté, que le
divorce se fasse à l’amiable — tout le monde est content, je vais
prendre la voiture et toi tu prends le canapé— et que tout le monde
s’en aille avec le sourire, c’est toujours une situation difficile.

Pour ce qui est des détails de la mise en application, je vais
peut-être demander à M. Jacques de vous en parler.

La présidente : La sonnerie de la Chambre se fait entendre. Vous
devez partir dans 10 minutes. Si nous pouvons poursuivre en ayant
cela à l’esprit, nous aurons peut-être encore deux intervenants.

Le sénateur Jaffer : M. Jacques peut répondre à cette question
après le départ du ministre.

La présidente : C’est une bonne idée.

[Français]

Le sénateur Brazeau : Monsieur le ministre, tout d’abord,
félicitations pour la qualité de votre français.

[Traduction]

J’ai une question pour vous, monsieur le ministre, et ensuite
une autre pour Mme Paré.

Ce matin, nous avons entendu les dirigeants autochtones,
une poignée d’entre eux, qui représentent évidemment des
organisations politiques. La majorité de ceux qui ont comparu
devant le comité rejettent ce projet de loi au motif qu’il n’y a pas
eu de consultation et qu’il s’agit d’une mesure législative imposée
par les autorités fédérales.

D’après ma propre perception, mes observations et mon
expérience, l’un des problèmes est que, comme dans le cas du
projet de loi C-21, c’est difficile pour les particuliers et notamment
pour les femmes autochtones qui sont touchées par l’absence de
législation sur les biens immobiliers matrimoniaux de réclamer, par
crainte de représailles. Je ne vais pas vous demander de commenter
cela, mais je dis cela en me fondant sur ma propre expérience.
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If there is so much resistance to this piece of legislation, in your
opinion, why move forward?

Mr. Strahl: That is a good question. We could always say:
That’s life, and Aboriginal women have had to deal with this for a
long time, so they should suck it up and deal with it some more.

Let us be serious. We would never allow this legislative gap to
occur for any other group of people. Often, we think about
developing legislation. If any one thing should guide us —
amongst all the other things that we have to do, we feel we have to
do and we are compelled to do — it is to look after the rights of
the most vulnerable in society, first and foremost. There is not a
more vulnerable group, arguably, than Aboriginal women in this
country. It is changing. They are becoming more educated, they
are more willing to stand up for their rights, and a bunch of good
things are happening. For example, there is economic
development and many women are involved in businesses. A
bunch of good things are happening, but we would never leave
this legislative gap for anyone else. No one would say: This is
difficult, so we better leave it.

For decades, people, and, embarrassingly, people from outside
the country also have been asking how we can let this gap
continue. There is no protection. We are talking about
matrimonial property rights, so it is for both men and women,
but let us be serious again; it is about women, by and large. It is a
group of people that often — it is a family-oriented society, but,
as in society generally— end up with the kids. It is about women,
often with children, often with no other recourse.

Again, if everything goes well and the issue is only that the
relationship has broken down, they have decided to split up and
everything is fine — that happens on occasion — that is,
obviously, preferable for both the children and the family.

However, when it does not happen that way, what do we do?
We could say: Let us do it another day; let us put it off. However,
every day we put it off, there is a case out there that we are not
hearing about because it is not headline news, but there is
someone out there, often an Aboriginal woman, who says: I went
home, the door was locked and I am out on the street with
nothing; I need help; where do I turn?

Right now we say: I do not know what to tell you — I have to
write letters to these women— I do not know what to say to you.
I guess you appeal to your chief and council and you hope, on
their good graces, that something might happen. That is what
they are reduced to.

À votre avis, s’il y a tellement de résistance à cette mesure
législative, pourquoi allons-nous de l’avant?

M. Strahl : C’est une bonne question. Nous pourrions toujours
dire : c’est la vie, et les femmes autochtones ont dû endurer cela
depuis longtemps et elles devraient donc s’en accommoder et
continuer de l’endurer.

Soyons sérieux. Nous n’aurions jamais permis une telle lacune
législative pour n’importe quel autre groupe de gens. Souvent,
nous songeons à légiférer. S’il y a une chose qui devrait nous
guider — les mille et une choses que nous devons faire, que nous
estimons devoir faire et que nous sommes obligés de faire — c’est
de nous pencher sur les droits des plus vulnérables de la société,
d’abord et avant tout. Or on peut soutenir qu’il n’y a pas de
groupe plus vulnérable que celui des femmes autochtones dans
notre pays. La situation change. Elles deviennent plus instruites,
elles sont davantage disposées à défendre leurs droits et il se passe
beaucoup de bonnes choses. Par exemple, il y a du développement
économique et beaucoup de femmes se lancent en affaires. Les
choses évoluent dans le bon sens, mais nous ne permettrions
jamais une telle lacune législative pour n’importe qui d’autre.
Personne ne dirait : c’est difficile, alors il vaut mieux ne rien faire.

Pendant des décennies, bien des gens, et notamment, ce qui est
gênant, des étrangers ont également demandé comment nous
pouvons permettre une telle lacune. Il n’y a pas de protection. Il
est question de droits de propriété matrimoniaux et cela s’applique
donc à la fois aux hommes et aux femmes, mais encore une fois,
soyons sérieux; cela touche essentiellement des femmes. Souvent, ce
sont elles qui se retrouvent avec les enfants; il est vrai que c’est une
société axée sur la famille, mais c’est vrai de n’importe quelle société.
Ce sont donc des femmes, qui se retrouvent souvent avec des
enfants et qui n’ont souvent aucun autre recours.

Encore une fois, si tout va bien et si le seul problème est la
rupture des relations matrimoniales, si les conjoints ont décidé de
se séparer et que tout va bien par ailleurs — cela arrive à
l’occasion —, c’est évidemment une situation préférable pour les
enfants et la famille.

Cependant, quand cela ne se passe pas ainsi, que faisons-nous?
Nous pourrions dire : remettons tout cela à plus tard, on s’en
occupera une autre fois. Cependant, à chaque jour que nous
remettons cela, un cas surgit quelque part dont nous n’entendons
pas parler parce que cela ne fait pas les manchettes, mais il y a
quelqu’un, quelque part, souvent une femme autochtone, qui dit :
Je suis rentrée à la maison, la porte était verrouillée et je me
retrouve à la rue et je n’ai plus rien; j’ai besoin d’aide, vers qui
puis-je me tourner?

À l’heure actuelle, nous disons : je ne sais pas quoi vous dire—
c’est moi qui doit écrire des lettres à ces femmes— je ne sais pas ce
que je peux vous dire. Je suppose que vous pouvez en appeler à
votre chef et à votre conseil en espérant, s’ils sont bien disposés,
que quelque chose pourrait se passer. Elles en sont rendues là.
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It is not for us as legislators to say wait for perfection. I tell
people perfection is the enemy of the good. The bill is not perfect,
but it allows us many solutions that can be developed in the field
and many alternatives that can be developed with First Nations.

However, having no alternative is not an answer. We cannot
say that the issue is tough, so we will not wrestle it to the ground.
We need to wrestle it to the ground. First Nations need to wrestle
it to the ground at an individual level, and many of them have.
This bill allows us, for the first time, to say that I can finally
recognize what we all know needs to happen, which is that
matrimonial real property rights need to be recognized. We need a
way to sanction matrimonial property rights. This bill will not
allow me to interfere with First Nations legislation; it will not
allow me to trump the legislation; I will not be able to amend or
cancel that legislation.

I will only be able to say: Well done, good work. I am happy
for you. I now have the authority to recognize it.

I currently do not have that authority. The sooner we act, the
fewer of those stories we will hear and the fewer of those sad
letters I have to write to people to say: I do not want what to say
to you because you have no rights.

Senator Mitchell: Minister, I am interested in your answer on
the question of resources for the centres of excellence. Resources
are critical if there is to be any hope for many First Nations
organizations to implement their own legislation.

Have you an estimate of the budget for the centre of excellence?
Have you an assessment of First Nations organizations that
simply do not have the resources to hire lawyers and who would
develop an MRP for their particular case?

Mr. Strahl: I will answer your second question first. I do not
have the numbers. Self-governing First Nations under the First
Nations Land Management Act have a system in place to cover
them. The Union of Ontario Indians provided a wonderful
presentation of how they handle the issue. However, I cannot
recognize it because there is no authority. I simply have to tell
them it is great work that I cannot recognize.

For example, there are probably 17 or 18 First Nations in my
hometown in Chilliwack. They are also part of the greater Stó:lo
First Nation. They may come up with one set of proposals on how
the Stó:lo Nation might address the issue. All First Nations in the
greater First Nation can be incorporated into one application.

I will ask Ms. Paré to address resources regarding the centre
of excellence.

À titre de législateurs, nous ne pouvons pas attendre que tout
soit parfait. Je dis souvent que la perfection est l’ennemi du bien.
Le projet de loi n’est pas parfait, mais il nous donne de
nombreuses solutions qui peuvent être mises en application sur
le terrain et de nombreuses solutions de rechange qui peuvent être
élaborées de concert avec les Premières nations.

Cependant, de n’avoir aucune solution de rechange, ce n’est
pas une solution. Nous ne pouvons pas dire que le dossier est
difficile et que nous allons donc nous en laver les mains. Nous
devons nous attaquer au problème. Les Premières nations doivent
s’y attaquer et le régler chacune de leur côté, et beaucoup l’ont
fait. Ce projet de loi nous permet de dire, pour la première fois,
que je peux enfin admettre ce qui doit être fait, comme nous le
savons tous, à savoir qu’il faut reconnaître les droits de propriété
sur les biens immobiliers matrimoniaux. Nous devons trouver le
moyen de sanctionner ces droits. Ce projet de loi ne m’autorisera
pas à m’immiscer dans la législation des Premières nations; il ne
m’autorisera pas à contourner la loi; je ne serai pas en mesure de
modifier ou d’annuler la loi.

Je pourrai seulement dire : Très bien, bon travail. Je suis
heureux pour vous. J’ai maintenant le pouvoir de le reconnaître.

À l’heure actuelle, je n’ai pas ce pouvoir. Plus tôt nous agirons,
moins nous entendrons de ces tristes histoires et moins j’aurai à
écrire de tristes lettres pour dire aux gens : je ne sais pas quoi vous
dire parce que vous n’avez aucun droit.

Le sénateur Mitchell : Monsieur le ministre, je m’intéresse à
votre réponse sur la question des ressources pour les centres
d’excellence. Il est essentiel de donner accès à des ressources si l’on
veut avoir l’espoir que beaucoup de Premières nations puissent
mettre en œuvre leur propre législation.

Avez-vous une estimation du budget du centre d’excellence?
Avez-vous une idée du nombre d’organisations des Premières
nations qui n’ont tout simplement pas les ressources voulues pour
embaucher des avocats en vue d’élaborer un régime de BIM
correspondant à leurs besoins?

M. Strahl : Je vais répondre en premier à votre deuxième
question. Je n’ai pas les chiffres. Les Premières nations qui ont
l’autonomie gouvernementale en application de la Loi sur la
gestion des terres des Premières nations ont mis en place un
système correspondant à leurs besoins. Le groupe Union of
Ontario Indians a fait un excellent exposé sur la manière dont il
règle ce dossier. Cependant, je ne peux pas le reconnaître faute
d’en avoir le pouvoir. Je dois simplement leur dire que c’est du
beau travail que je ne peux pas reconnaître.

Par exemple, il y a probablement 17 ou 18 Premières nations
dans ma ville natale de Chilliwack. Elles font également partie de
l’ensemble des Premières nations Stó:lo. Elles peuvent élaborer un
ensemble de propositions quant à la manière dont la nation Stó:lo
pourrait aborder le problème. Toutes les Premières nations
membres de ce groupe de Premières nations peuvent être
intégrées dans une seule demande.

Je vais demander à Mme Paré de vous parler des ressources
pour le centre d’excellence.
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Line Paré, Director General, External Relations and Gender
Issues Branch, Indian and Northern Affairs Canada: We must
develop the implementation plan, which has three components.
First, the centre of excellence will be a national organization, as
Minister Strahl mentioned, to support communities, provide
information and tools, et cetera. Second is training for police
officers and judges to become familiar with the legislation and its
implementation. Third will be a public campaign to create
awareness of the legislation among community members.

The allocation of funding to the specific centre of excellence
has not yet been decided. A legislative solution for matrimonial
property was mentioned in Budget 2006, but no specific amount
of money has been decided upon.

The implementation plan must be approved by Treasury
Board. Minister Strahl will prepare the plan at the appropriate
time for Treasury Board submission.

The Chair: With all due respect, senator, may we continue this
line of questioning after the minister leaves?

We have time for one more question for the minister.

Senator Dyck: It was clear from this morning’s testimony that
major Aboriginal organizations are opposed to this bill. They see
it as an infringement upon inherent rights to self-government.
They do not believe the duty to consult and accommodate was
properly undertaken in the consultations.

With the Specific Claims Tribunal Act, the bill was developed
jointly with the Assembly of First Nations. Why was there not a
joint process initiated with Bill S-4?

Mr. Strahl: As I mentioned earlier, a lot of consultation and
effort was undertaken. Bill S-4 is a different type of bill than the
specific claims bill. The Specific Claims Tribunal Act deals with
Aboriginal governments that may have a specific claim on
something for some reason. The approach is government to
government on that outstanding specific claim.

Bill S-4 has issues of great concern to Aboriginal governments.
However, it also deals with individual rights not necessarily
represented by governments of any kind. For example, Senator
Brazeau mentioned that someone might say: I have an individual
concern and no one is listening to me, not even my chief, the
councillor or my First Nation government.

The development of the bill has to work in balance. We made a
serious and sincere effort to listen to the group rights issue that
the Assembly of First Nations and others raised wherein they
think the federal government should not mess with group rights.
We try to recognize that concern in the legislation.

Line Paré, directrice générale, Relations extérieures et
problématiques hommes-femmes, Affaires indiennes et du Nord
Canada : Nous devons élaborer le plan de mise en œuvre, qui
comporte trois composantes. Premièrement, le centre d’excellence
sera une organisation nationale, comme l’a dit le ministre Strahl,
pour appuyer les communautés, fournir de l’information et des
outils, et cetera. Deuxièmement, il y a la formation des agents de
police et des juges pour qu’ils connaissent bien la loi et sa mise en
œuvre. Troisièmement, il y aura une campagne publique pour
sensibiliser les membres des communautés aux dispositions de la loi.

L’attribution des fonds au centre d’excellence n’a pas encore
été décidée. Une solution législative pour les biens matrimoniaux
a été évoquée dans le budget 2006, mais aucun montant précis n’a
été décidé.

Le plan de mise en œuvre doit être approuvé par le Conseil du
Trésor. Le ministre Strahl va préparer le plan au moment voulu
pour une présentation au Conseil du Trésor.

La présidente : Avec tout le respect que je vous dois, sénateur,
pourrions-nous poursuivre cette série de questions après le départ
du ministre?

Nous avons encore le temps de poser une question au ministre.

Le sénateur Dyck : Il ressort clairement du témoignage de ce
matin que les principales organisations autochtones sont contre ce
projet de loi. Elles y voient une ingérence dans le droit inhérent à
l’autonomie gouvernementale. Elles ne croient pas que l’on ait
dûment tenu compte du devoir de consulter et de donner suite aux
consultations.

De concert avec la Loi sur le tribunal des revendications
particulières, ce projet de loi a été élaboré conjointement avec
l’Assemblée des Premières Nations. Pourquoi n’a-t-on pas lancé
un processus conjoint avec le projet de loi S-4?

M. Strahl : Comme je l’ai dit tout à l’heure, on a fait beaucoup
d’efforts et de consultations. Le projet de loi S-4 est différent du
projet de loi portant sur les revendications particulières. La Loi sur
le tribunal des revendications particulières vise les gouvernements
autochtones qui peuvent avoir une revendication particulière pour
une raison quelconque. Pour régler cette revendication particulière
en instance, on procède de gouvernement à gouvernement.

Le projet de loi S-4 porte sur une problématique qui préoccupe
vivement les gouvernements autochtones. Cependant, il traite aussi
des droits individuels qui ne sont pas nécessairement défendus par
quelque gouvernement que ce soit. Par exemple, le sénateur Brazeau
a mentionné que quelqu’un pourrait dire : j’ai un problème
particulier et personne ne m’écoute, pas même mon chef, mon
conseil de bande ni mon gouvernement de la Première nation.

L’élaboration du projet de loi doit se faire de manière équilibrée.
Nous avons fait un effort sérieux et sincère pour écouter l’Assemblée
des Premières Nations et d’autres intervenants qui ont soulevé la
question des droits collectifs; ils estiment que le gouvernement
fédéral ne doit pas se mêler des droits collectifs. Nous essayons de
tenir compte de cette préoccupation dans le projet de loi.
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However, on the other hand, individual rights are involved in
Bill S-4 that are not necessarily represented by a government.
Specific claims are only a government-to-government relationship
of one government working with a First Nation government on a
First Nation right. In the case of Bill S-4, we are dealing with an
individual’s right balanced against the government’s right. We
cannot develop the bill to satisfy only the chief and council. We
must make the effort to make the chief and council happy along
with the Aboriginal woman. That is the balance we try to develop.
It is a different effort than when it is only a government-
to-government issue.

The Chair: Thank you, minister. I know you must leave. Thank
you for appearing. We greatly appreciate it.

Mr. Strahl: I thank the committee for its work on this issue.
You have been steadfast in finding a solution.

The Chair: We will continue now with Senator Brazeau who
had a follow-up question with Ms. Paré.

[Translation]

Senator Brazeau: Thank you for being here, Ms. Paré, and for
all the work that you have been doing over many years in this file.

The minister mentioned earlier the fact that he receives letters
from some members of the community, particularly native women
who are impacted by the fact that they do not benefit from a
matrimonial real property rights regime to protect them in case of
separation. However, we have also heard this morning some
witnesses who said that there were no evidence showing that many
native women are affected by this situation. So I would like to
know whether the department receives complaints from native
women in this regard?

Ms. Paré: In order to help making the people aware of the
facts in this regard as well as the bill, the department has an
electronic site giving the people the opportunity to write to us. We
do receive e-mails from people who are going through a difficult
situation and who are asking us what are their rights and what
actions they could undertake. But we cannot meet their request.

As the minister has said, he also receives letters from women
who are finding themselves in such a situation, for example,
without revealing any personal names, a woman whose husband
died and who, the day after the burial, was thrown out of her
house. Because of a legal gap, she could not have any legal
protection; there is no such thing presently.

These are situations that we are aware of, but we do not have
any statistics. We often talk about annotated evidence, that is we
hear about it, we talk with people in the communities who tell us
in confidence: I know such a person, my sister, my sister-in-law
who has been in such a situation.

Par contre, le projet de loi S-4 met en cause des droits individuels
qui ne sont pas nécessairement défendus par un gouvernement
quelconque. Les revendications particulières se règlent de
gouvernement à gouvernement; c’est un gouvernement qui traite
directement avec un gouvernement de Première nation pour régler
une question relative à un droit des Premières nations. Dans le cas
du projet de loi S-4, il s’agit de mettre en équilibre les droits
individuels et les droits des gouvernements. Nous ne pouvons pas
rédiger un projet de loi pour satisfaire seulement le chef et le conseil.
Nous devons faire un effort pour contenter le chef et le conseil, de
même que la femme autochtone. C’est l’équilibre que nous essayons
d’établir. C’est un effort différent par rapport à une problématique
qui se traite de gouvernement à gouvernement.

La présidente : Merci, monsieur le ministre. Je sais que vous
devez partir. Je vous remercie d’être venu. Nous vous en sommes
très reconnaissants.

M. Strahl : Je remercie le comité pour son travail dans ce dossier.
Vous avez travaillé sans relâche pour trouver une solution.

La présidente : Nous allons maintenant poursuivre avec le
sénateur Brazeau, qui avait une question supplémentaire à poser
à Mme Paré.

[Français]

Le sénateur Brazeau : Je vous remercie de votre présence ici,
madame Paré, ainsi que pour le travail que vous avez fait pendant
de nombreuses années dans ce dossier.

Le ministre a mentionné plus tôt le fait qu’il reçoit des lettres de
certains membres de la communauté, en particulier de femmes
autochtones qui sont affectées par le fait qu’elles ne bénéficient
pas d’un régime de droits matrimoniaux pour les protéger en cas
de séparation. Par contre, on a également entendu des témoins, ce
matin, qui ont dit qu’il n’y avait pas de preuve selon laquelle
beaucoup de femmes autochtones sont affectées par cette
situation. J’aimerais donc savoir si le ministère reçoit des
plaintes de la part de femmes autochtones à cet égard?

Mme Paré : Dans le but de faire connaître la situation
concernant cette question ainsi que le projet de loi, le ministère
a un site électronique où les gens ont la possibilité d’écrire. On
reçoit des courriels de personnes qui subissent une situation et qui
nous demandent quels sont leurs droits et les démarches qu’elles
pourraient entreprendre. Mais nous ne pouvons pas répondre à
leur demande.

Comme le ministre l’a mentionné, il reçoit lui aussi de la
correspondance ministérielle de femmes qui se retrouvent dans une
telle situation, par exemple, sans nommer personne, une dame dont
le mari est décédé qui, au lendemain des funérailles, était jetée
dehors de sa maison. À cause d’un vide juridique, elle ne pouvait
pas avoir de protection légale, cela n’existe pas présentement.

Ce sont des situations que nous voyons, mais nous n’avons pas
de statistiques. On dit souvent, en anglais, « annotated evidence »,
c’est-à-dire qu’on en entend parler, on va parler avec des gens dans
les communautés qui vont nous dire, en confidence : je connais telle
personne, ma sœur, ma belle-sœur, qui a vécu cette situation.
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Senator Brazeau: I appreciate your answer. I once have been
chief of an aboriginal national organization and I have seen and
heard many examples of aboriginal women who were affected,
unfortunately. Even today, when I speak with some of my
constituents, it is still the same issue that is a common place. At
least they now have some hope that steps will be taken to protect
their interests.

That being said, I think that I have had my answer in terms of
the difficulties to obtain these statistics that would prove that even
if only one woman has no such protection, that would still be one
too many.

[English]

Senator Mitchell: I was told this morning by one of the
presenters that the hearings undertaken by the government were
all in urban areas. Is that possible?

Ms. Paré: Are you talking about the consultation process?

Senator Mitchell: Yes; not hearings, but consultation.

Ms. Paré: The Assembly of First Nations received specific
funding. They organized regional sessions to consult their
leadership with respect to a possible solution to this issue.
There was also funding to the Native Women’s Association of
Canada, who conducted consultation. The association consulted
with their women’s group, bringing in women from the
communities as well as from outside of the communities.
Funding was also provided to other organizations.

I would say that people from the communities were consulted,
as well as people who were probably living out of the community
at the time. Yes, people from communities were consulted.

Senator Mitchell: We received an excellent brief from the
Canadian Bar Association on Bill S-4. I do not think you have
received it yet, but we received it this afternoon, moments before
you appeared. It is well argued. They said they will submit the
brief to you and I think you will find it interesting, if you have not
already received it.

In it, there are what appear to be reasonable suggestions for
amendments to the bill. Are you aware whether the government is
amenable to amendments? Do you have a policy on amendment?
It would be a first, but I am always hopeful that you will realize
you did not get it right the first time.

Ms. Paré: Minister Strahl would have been in a better position
than us, as officials, to respond to your question.

Senator Mitchell: He has not stated a policy in that regard?

Ms. Paré: No.

Senator Mitchell: I did not receive a complete answer to my
question about which communities have the resources to hire the
people to implement MRP regimes. Was any assessment done of

Le sénateur Brazeau : J’apprécie votre réponse. J’ai déjà été
chef autochtone d’une organisation nationale et j’ai vu et entendu
beaucoup d’exemples de femmes autochtones affectées,
malheureusement. Même aujourd’hui, quand je parle à certains
de mes commettants, c’est encore tout le temps la problématique.
Enfin, au moins, ils ont maintenant un espoir que des démarches
seront faites pour protéger leurs intérêts.

Cela dit, je pense que j’ai eu ma réponse en termes de difficultés
pour obtenir ces statistiques qui prouveraient que, ne serait-ce
qu’une femme qui n’a pas de protection, cela serait déjà trop.

[Traduction]

Le sénateur Mitchell : L’un des témoins m’a dit ce matin que les
audiences tenues par le gouvernement étaient toutes dans des
régions urbaines. Est-ce possible?

Mme Paré : Vous parlez du processus de consultation?

Le sénateur Mitchell : Oui; non pas les audiences, mais la
consultation.

Mme Paré : L’Assemblée des Premières Nations a reçu des fonds
expressément à cette fin. Elle a organisé des sessions régionales pour
consulter ses dirigeants quant à une solution possible à ce problème.
Des fonds ont également été accordés à l’Association des femmes
autochtones du Canada, qui a fait des consultations. L’association a
consulté les groupes de femmes, faisant venir des femmes des
communautés et aussi de l’extérieur des communautés. De l’argent a
aussi été fourni à d’autres organisations.

Je dirais que les membres des communautés ont été consultés,
ainsi que les gens qui habitaient probablement à l’extérieur de
la communauté à l’époque. Oui, les gens des communautés ont
été consultés.

Le sénateur Mitchell : Nous avons reçu un excellent mémoire
de l’Association du Barreau canadien sur le projet de loi S-4. Je ne
pense pas que vous l’ayez reçu encore, mais nous l’avons eu cet
après-midi, quelques instants avant votre comparution. Il contient
une argumentation solide. Ils ont dit qu’ils vous remettraient le
mémoire et je pense que vous le trouverez intéressant, si vous ne
l’avez pas déjà reçu.

On y trouve des suggestions qui semblent raisonnables en vue
d’apporter des amendements au projet de loi. Savez-vous si le
gouvernement est disposé à accepter des amendements? Avez-
vous une politique sur les amendements? Ce serait une première,
mais j’espère toujours que vous vous rendrez compte que vous
n’avez pas bien fait les choses la première fois.

Mme Paré : Le ministre Strahl aurait étémieux placé que nous,
les fonctionnaires, pour répondre à votre question.

Le sénateur Mitchell : N’a-t-il pas énoncé une politique à
cet égard?

Mme Paré : Non.

Le sénateur Mitchell : Je n’ai pas reçu une réponse complète à ma
question de savoir quelles communautés ont les ressources voulues
pour embaucher des gens pour mettre en œuvre leurs régimes
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that issue? Clearly, this bill is almost meaningless if Aboriginal
communities, or the bulk of them, do not have the resources to
develop their own MRP.

Ms. Paré: This is why, in the implementation plan, one of the
components is a centre of excellence so that there will be a
national organization that can support the communities in the
development of their First Nations law.

As Minister Strahl mentioned, there will be some specificity
because of First Nations culture and tradition. However, there
will be common themes, as we can see from the communities that
have, under the First Nations Land Management Act, developed
their matrimonial real property regime or codes. You can see
common themes and components.

Have we done a specific assessment? No, but the centre of
excellence is —

Senator Mitchell: I do not think the centre of excellence will be
anywhere near enough to implement a regime. Someone in these
communities will have to work with these centres of excellence to
do what they need to do. I am sure the work is complicated and
probably relatively expensive. They simply will not have the
resources to do it.

You can say you have a centre of excellence but you have not
even budgeted for it. The minister did not even know what it was
to do. He is vaguely thinking about it. That is good unless you are
an Aboriginal person in an Aboriginal community who has no
resources whatsoever to develop an MRP. It will be the issue.

The Chair: If there is anything further you can add on these
centres of excellence, please send it in to us.

Ms. Paré: Yes, with respect to the centres of excellence.

Senator Brazeau: Before the notion came out in 2005 that the
government was moving forward on this issue, do you have an
indication of how many bands were lining up to develop their own
MRP, and requested funding from the department to do so?

Ms. Paré: I was not in the position in 2005, but —

Senator Brazeau: The reason I ask is that even if this piece of
legislation moves forward and is enacted, I suggest that not
everyone will line up to enact their own regime.

Ms. Paré: Yes; you heard this morning that some First Nations
have gone through their process and have developed their draft
matrimonial real property regime right now, as we speak.

The Chair: Is it 15 First Nations that have lined up?

Ms. Paré:With respect to the First Nations Land Management
Act, but my understanding was that your question was broader,
Senator Brazeau — since 2005, how many First Nations across

de BIM. A-t-on fait une évaluation de ce problème? Une chose est
claire : ce projet de loi ne sert quasiment à rien si les communautés
autochtones, ou la plupart d’entre elles, n’ont pas les ressources
voulues pour mettre au point leur propre régime de BIM.

Mme Paré : C’est pourquoi, dans le plan de mise en œuvre,
l’une des composantes est un centre d’excellence, pour qu’il y ait
une organisation nationale capable d’appuyer les communautés
dans l’élaboration de leur législation des Premières nations.

Comme le ministre Strahl l’a dit, il y aura une certaine
spécificité à cause de la culture et des traditions des Premières
nations. Cependant, il y aura des thèmes communs, comme nous
pouvons le voir dans les collectivités qui ont, en application de la
Loi sur la gestion des terres des premières nations, élaboré leur
propre régime de biens immobiliers matrimoniaux. On constate
des thèmes et composants communs.

Avons-nous fait une évaluation précise? Non, mais le centre
d’excellence est...

Le sénateur Mitchell : Je ne pense pas que le centre d’excellence
sera suffisant pour mettre en place un régime, loin de là. Quelqu’un,
dans ces communautés, devra travailler avec ces centres d’excellence
pour faire ce qui doit être fait. Je suis certain que le travail est
compliqué et probablement relativement coûteux. Ils n’auront tout
simplement pas les ressources voulues pour le faire.

Vous avez beau dire qu’il y a un centre d’excellence, mais vous
n’en avez même pas établi le budget. Le ministre ne savait même
pas ce que ce centre ferait. Il y songe vaguement. C’est utile, mais
pas pour une personne autochtone, dans une communauté
autochtone qui n’a aucune ressource pour élaborer un régime
de BIM. Ce sera un problème.

La présidente : Si vous avez quelque chose à ajouter au sujet des
centres d’excellence, veuillez nous faire parvenir vos observations.

Mme Paré : Oui, au sujet des centres d’excellence.

Le sénateur Brazeau : Avant qu’on commence à parler en 2005
que le gouvernement interviendrait dans ce dossier, avez-vous une
idée du nombre de bandes qui se préparaient à élaborer leur
propre régime de BIM et qui avaient demandé de l’argent au
ministère pour ce faire?

Mme Paré : Je n’occupais pas ce poste en 2005, mais...

Le sénateur Brazeau : Je pose la question parce que même si ce
projet de loi est adopté et mis en œuvre, je ne crois pas que tout le
monde va se précipiter pour établir un tel régime.

Mme Paré : Oui. Vous avez entendu ce matin que certaines
Premières nations ont mis en branle leur processus et ont déjà
élaboré une ébauche de leur régime de biens immobiliers
matrimoniaux.

La présidente : Ce sont 15 Premières nations qui en ont fait
la demande?

Mme Paré : En application de la Loi sur la gestion des terres
des Premières nations, mais je crois que votre question était plus
vaste, sénateur Brazeau. Depuis 2005, combien de Premières
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Canada have come knocking on the door at the Department of
Indian and Northern Affairs asking for funding because they
want to develop their own matrimonial property regime?

Senator Brazeau: The question was pre-2005.

Senator Dyck: Some First Nations told us that the primary
issue is housing — that if there is sufficient housing, this will
immediately solve the problem. How many First Nations are
lining up for more funds for housing? There are probably many
more than those trying to design their own MRP.

The Chair: Is it perhaps because they cannot do it under the
Indian Act; therefore, they have no legal authority to approach you?

Ms. Paré: They have no legal authority to ask the Department
of Indian and Northern Affairs for funding. We do not have a
funding program to support First Nations in lawmaking with
respect to matrimonial property.

With respect to the issue of housing, matrimonial property and
this piece of legislation is to close a legal gap. I am living off
reserve, so I am protected right now; I move on reserve and I lose
this protection. That is the purpose of this legislation; to close a
legal gap.

Senator Dyck: How many First Nations homes across Canada
are owned by an individual? In some cases, the home is not owned
by the person; it is owned by the band council.

Ms. Paré: I will be pleased to follow up with my colleagues
who are responsible for the area of housing to see if there are
specific statistics with respect to homeownership versus social
housing.

Senator Dyck: I am under the impression— and I do not have
any data, I was trying to find it — that many homes, and it
probably varies with the region, are not owned by the individual;
they are social housing.

Senator Nancy Ruth: That is, until this government recently
agreed to guarantee the mortgages so banks would lend;
otherwise, banks were not prepared to lend. Still, few own their
homes; you are right.

My question is on verification. There was a lot of discussion
this morning around the verification powers, and objection to
them. Can you tell us a bit about verification? In particular, how
are the verification officers chosen or trained? How will all
that happen?

Ms. Paré: I will try to explain the verification officer. In
Bill S-4, with respect to First Nations law, they will have to ratify
their First Nations matrimonial property regime. A verification
officer will be appointed jointly by a national organization
nominated by the minister and the First Nations. The First

nations au Canada ont frappé à la porte du ministère des Affaires
indiennes et du Nord canadien pour demander des fonds parce
qu’elles voulaient élaborer leur propre régime de biens
immobiliers matrimoniaux?

Le sénateur Brazeau : Ma question portait sur la période
avant 2005.

Le sénateur Dyck : Certaines Premières nations nous ont dit que
le problème fondamental est le logement, que s’il y a suffisamment
de logements, elles vont immédiatement résoudre le problème.
Combien de Premières nations demandent davantage d’argent pour
le logement? Il y en a probablement beaucoup plus que le nombre
de celles qui conçoivent leur propre régime de BIM.

La présidente : Peut-être est-ce parce qu’elles ne peuvent pas le
faire en vertu de la Loi sur les Indiens et qu’elles n’ont donc
aucune autorité juridique leur permettant de faire des démarches
auprès de vous?

Mme Paré : Elles n’ont pas le pouvoir de demander au ministère
des Affaires indiennes et du Nord canadien de leur donner de
l’argent. Nous n’avons pas de programme de financement pour
appuyer les Premières nations dans leurs efforts pour légiférer en
matière de biens immobiliers matrimoniaux.

Pour ce qui est du logement, cette mesure législative sur les
biens matrimoniaux vise à combler une lacune juridique. J’habite
hors réserve et je suis protégé actuellement; je déménage dans la
réserve, je perds cette protection. Tel est l’objet de ce projet de loi;
il vise à combler une lacune, un vide juridique.

Le sénateur Dyck : Combien de maisons des Premières nations
au Canada appartiennent à un particulier? Dans certains cas, la
maison n’appartient pas à la personne, mais au conseil de bande.

Mme Paré : Je vais me faire un plaisir de vérifier auprès de mes
collègues qui sont responsables du logement pour voir si nous
avons des statistiques précises sur la propriété domiciliaire, par
opposition aux logements sociaux.

Le sénateur Dyck : J’ai l’impression — je n’ai pas la moindre
donnée, mais j’essaie d’en trouver— que beaucoup de maisons, et
cela varie probablement d’une région à l’autre, n’appartiennent
pas à la personne qui les habite; ce sont des logements sociaux.

Le sénateur Nancy Ruth : C’est-à-dire, jusqu’à ce que le
gouvernement actuel accepte récemment de garantir les
hypothèques pour que les banques accordent des prêts;
autrement, les banques n’étaient pas disposées à prêter. Il n’en
demeure pas moins que très peu sont propriétaires de leurs
maisons; vous avez raison.

Ma question porte sur la vérification. On a beaucoup discuté ce
matin des pouvoirs de vérification et des objections possibles.
Pouvez-vous nous parler un peu de la vérification? En particulier,
comment les vérificateurs sont-ils choisis ou formés? Comment
tout cela va-t-il se faire?

Mme Paré : Je vais essayer d’expliquer le processus de
vérification. Dans le projet de loi S-4, au sujet de la législation
des Premières nations, on précise que celles-ci devront ratifier leur
régime de biens immobiliers matrimoniaux. Un vérificateur sera
nommé conjointement par une organisation nationale désignée
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Nations jointly appoint with the national organization a
verification officer; someone who is neutral and who knows the
content and the articles in the legislation. The verification officer
will ensure that the process the First Nations community has used
to develop their laws, consult, inform their members and receive
their approval for their First Nations matrimonial property
regime following what is mentioned in Bill S-4. That is the role of
the verification office. Then the verification officer will look at the
regime and determine whether it is in line with what is mentioned
in Bill S-4. That is it. That is all.

The verification officer does not review the content of the First
Nations law. The review is only on how the First Nation went
about engaging its members. Did the First Nation make efforts to
reach out to members both on and off reserve to inform them
about the proposed regime, and how was the voting? Did
50 per cent plus one of the eligible voters go to vote? Did
50 per cent plus one of the people who voted approve their code?
That is it.

Senator Nancy Ruth: One reason the verification officer was
put in was because Aboriginal women requested some kind of
guarantee that they would not be left out of the process, and the
verification officer was seen as a way to ensure that Aboriginal
women would have a say and a vote on whatever regime the band
came up with. Is that correct?

Ms. Paré: Yes, that is correct. During the consultation,
women, especially, raised concern with respect to the First
Nations law-making authority. The women said that the First
Nation needed to have a process to ensure that the members know
about this regime and they have an opportunity to voice their
support or their disagreement with the proposed matrimonial real
property regime of the First Nation.

Senator Nancy Ruth: There was a view this morning that they
do not want to vote; this is not their cultural tradition, and they
want to do it by consensus. Was there some request by Aboriginal
women to use a voting procedure as opposed to a consensus
procedure? How did it come to be a vote?

Ms. Paré: That is an interesting question. I can look into what
came out of the consultation — if there were First Nations or
women who said they do not want to vote, and that they work by
consensus.

The Chair: Thank you. You can provide that information to us.

Senator Jaffer: I am confused about the centre of excellence. I
know a little about centres of excellence. You may not have an
answer for me today. That is fine; you can send it to us.

These are my questions: Where will the centre of excellence be
located? Is it only one centre? What is its mandate? How proactive
will it be? How much money has been set aside to resource this
centre of excellence— or two, I do not know how many there are?
Exactly what process will it follow? For example, if the Haida
have done an excellent job in helping women access justice, will

par le ministre et par la Première nation. Les Premières nations
vont nommer conjointement avec l’organisation nationale un
vérificateur; quelqu’un qui est neutre et qui connaît la teneur et les
dispositions de la loi. Il veillera à ce que le processus utilisé par la
communauté des Premières nations pour élaborer ses lois,
consulter, informer ses membres et recevoir leur approbation
soit conforme à ce qui est stipulé dans le projet de loi S-4. Tel est
le rôle du bureau de vérification. Ensuite, le vérificateur va
examiner le régime et déterminer s’il est conforme aux
dispositions du projet de loi S-4. C’est tout.

Le vérificateur n’examine pas les dispositions de la législation de
la Première nation. L’examen porte seulement sur la manière dont
la Première nation s’y est prise pour consulter ses membres. A-t-on
fait des efforts pour rejoindre les membres à la fois dans la réserve et
hors réserve, pour les informer sur le régime proposé, et comment
s’est passé le vote? Est-ce que 50 p. 10 plus un des électeurs
admissibles sont allés voter? Est-ce que le code a été approuvé par
50 p. 100 plus une des personnes qui ont voté? C’est tout.

Le sénateur Nancy Ruth : L’une des raisons pour lesquelles on a
créé ce poste de vérificateur est que les femmes autochtones ont
demandé des garanties quelconques qu’elles ne seraient pas écartées
du processus, et le vérificateur était perçu comme une manière de
s’assurer que les femmes autochtones aient leur mot à dire et
puissent voter sur le régime proposé par la bande. Est-ce exact?

Mme Paré : Oui, c’est exact. Durant la consultation, les femmes
en particulier ont soulevé des préoccupations relativement au
pouvoir des Premières nations de légiférer. Les femmes ont dit que
la Première nation devait avoir un processus pour s’assurer que les
membres connaissent le régime proposé et qu’ils aient l’occasion
d’exprimer leur appui ou leur désaccord avec le régime de biens
immobiliers matrimoniaux proposé par la Première nation.

Le sénateur Nancy Ruth : Quelqu’un a exprimé ce matin l’avis
qu’ils ne veulent pas voter, que ce n’est pas leur tradition
culturelle et qu’ils veulent plutôt procéder par consensus. Les
femmes autochtones ont-elles demandé qu’il y ait un vote, par
opposition à une procédure par consensus? Comment en est-on
arrivé à un vote?

Mme Paré : C’est une question intéressante. Je peux vérifier ce
qui est ressorti de la consultation, pour voir s’il y avait des
Premières nations ou des femmes qui ont dit qu’elles ne voulaient
pas voter et que cela devait se faire par consensus.

La présidente : Merci. Vous pourrez nous faire parvenir
ce renseignement.

Le sénateur Jaffer : Je m’interroge au sujet du centre
d’excellence. Je n’ai guère de repère au sujet des centres
d’excellence. Vous n’aurez peut-être pas de réponse pour moi
aujourd’hui. Pas de problème; vous pouvez nous l’envoyer.

Voici mes questions : Où sera situé le centre d’excellence? S’agit-il
d’un seul centre? Quel est son mandat? Dans quelle mesure sera-t-il
proactif? Combien d’argent a été réservé pour financer ce centre
d’excellence— ou deux; j’ignore combien il y en a? Quel processus
exactement suivra-t-il? Par exemple, si les Haida ont fait un
excellent travail pour aider les femmes à accéder au système de
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the centre adopt that process, or will the centre be proactive and
draft documents or processes? If you can provide that
information, I think that information will clarify issues for us.

I asked the minister, when a woman is homeless — we will not
go into the circumstances — what does she do with regard to
housing, travelling to a superior court that is 600 miles away and
access legal aid?

Karl Jacques, Senior Counsel, Department of Justice Canada: In
the case of emergency protection orders, the application can be
made by another person than the victim, for instance. The act
provides that regulations can be made, and regulations will
address how applications can be made.

Senator Jaffer: An affidavit is an affidavit. They cannot just
make an application.

Mr. Jacques: They can make an application. In some instances
in different provinces, applications can be made over the phone or
fax to justices of the peace. The rules will set out what kind of
information will be required by the justice to decide on the
application.

Senator Jaffer: We were told this morning — and I do not
know any better so I am asking — that they cannot make an
application by— whatever, I forget, so I do not want to misquote
someone; we were told by email or something.

Mr. Jacques: We are talking here about the applications for
emergency orders. The rules can be made under this act to provide
for that situation.

Senator Jaffer: Can you provide us with those rules?

Mr. Jacques: We can provide the draft. They are still in draft
form. We can provide that draft.

Senator Jaffer: What is the next step? The woman has had the
90 days to stay in the house. Then what does she do?

Mr. Jacques: The order will have to be executed then.

Senator Jaffer: How many times can she go back?

Mr. Jacques: Once under the same circumstances.

Senator Jaffer: Then what?

Mr. Jacques: If there is a marriage breakdown, they could
apply then for an exclusive occupation order.

Senator Stratton: I will be brief, following up on Senator Jaffer’s
questioning. It bothers me, and I think the best way to handle this
issue may be if you give a couple of case studies. If you take an
individual, a woman, who comes home one night and she has been
locked out, what does she do? She has three kids and, depending on
their ages, but say they are 3, 5 and 7, she has the right to occupy for
90 days. That period is then extended once, as you said. Then what
happens? After the separation is reached, the divorce is achieved,

justice, le centre adoptera-t-il ce processus, ou prendra-t-il
l’initiative et élaborera-t-il des documents ou des processus? Si
vous pouviez nous fournir ces renseignements, je pense que cela
nous éclairerait.

J’ai posé la question suivante au ministre. Lorsqu’une femme se
retrouve à la rue— sans égard aux circonstances—, comment s’y
prendra-t-elle pour trouver un logement, comparaître devant
un tribunal supérieur à 600 milles de distance et accéder à l’aide
juridique?

Karl Jacques, avocat-conseil, ministère de la Justice Canada :
Dans le cas des ordonnances de protection d’urgence, la demande
peut être présentée par quelqu’un d’autre que la victime, par
exemple. La mesure prévoit la prise de règlements, et ces derniers
préciseront les modalités de demande.

Le sénateur Jaffer : Un affidavit est un affidavit. Les personnes
concernées ne peuvent pas simplement présenter une demande.

M. Jacques : Oui, elles le peuvent. Dans certains cas, dans
différentes provinces, les demandes peuvent être présentées par
téléphone ou par télécopieur aux juges de paix. Le règlement
précisera quels renseignements seront requis par le juge pour
prendre une décision au sujet de la demande.

Le sénateur Jaffer : On nous a dit ce matin — et je ne suis pas
plus au courant, et c’est pourquoi je pose la question, que ces
personnes ne peuvent présenter une demande. Quoi qu’il en soit,
j’ai oublié et comme je ne voudrais pas citer à tort quelqu’un; on
nous a dit que c’était par courriel ou quelque chose.

M. Jacques : Nous discutons ici des demandes d’ordonnances
d’urgence. En vertu de la loi, le règlement peut prévoir des
dispositions applicables en pareil cas.

Le sénateur Jaffer : Pouvez-vous nous fournir ces règles?

M. Jacques : Nous pouvons vous en fournir l’ébauche. Une
version préliminaire. Elles sont encore au stade de l’ébauche.
Nous pouvons vous fournir cette ébauche.

Le sénateur Jaffer : Quelle est la prochaine étape? La femme a
bénéficié des 90 jours lui permettant de rester dans la maison.
Ensuite, que fait-elle?

M. Jacques : À ce moment-là, l’ordonnance devra être exécutée.

Le sénateur Jaffer : À combien de reprises peut-elle y retourner?

M. Jacques : Une fois, en vertu des mêmes circonstances.

Le sénateur Jaffer : Et ensuite?

M. Jacques : En cas de rupture du mariage, on peut présenter
une demande d’ordonnance d’occupation exclusive.

Le sénateur Stratton : Je vais prendre le relais des questions du
sénateur Jaffer, et je serai bref. Cette question me préoccupe, et, à
mon avis, la meilleure façon de l’aborder serait que vous nous
fournissiez une ou deux études de cas. Prenons l’exemple d’une
femme qui en entrant chez elle un soir se heurte à une porte
verrouillée. Que fait-elle? Elle a trois enfants et selon leur âge, disons
qu’ils ont trois, cinq et sept ans, elle a le droit d’occuper les lieux
pendant 90 jours. Cette période est ensuite prolongée une fois,
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then what happens? Does she have the right for herself and those
kids to stay in that house until the kids are 21 or 18? There must be
examples you can provide to clarify this situation.

Mr. Jacques: In that circumstance, a person can apply for
occupation of the house. For instance, one condition can be that
they ask the court to stay in the house until the children have
attained the age of 18, for example. The judge will take into
account several circumstances to determine how long that period
can be. One of those circumstances is whether a person has been
on the reserve for a long time. There are different circumstances.
The First Nation will also make representations to that effect.

Senator Stratton: If someone off reserve moves onto the
reserve, is married, has three kids, and she is there five years,
which is not long, she could go. Who decides that?

Mr. Jacques: The judge decides, depending on the circumstance,
like any other cases where courts have to decide —

The Chair: We would have to know whether she is married,
common law or whatever.

I have one more follow-up question. Who enforces the court
orders on reserve, both in terms of an emergency, say, or
compensation?

Mr. Jacques: The bill provides that the emergency protection
will be enforced by a peace officer.

The Chair: What is the compensation?

Mr. Jacques: That is civil remedy, so that will be by civil
recourse then.

Senator Jaffer: Chair, may we take on Senator Stratton’s good
suggestion and have case studies so we can visualize how this
legislation will work, please?

The Chair:Ms. Paré, do you have something to say about that?

Senator Stratton: We are looking for examples that you have
had to think about.

Mr. Jacques: We can provide that information.

The Chair: We live with case studies every day in our province.

Ms. Paré: We will be pleased to provide a couple of case
studies that are hypothetical: what happens; the ages of the
children and the criteria taken into consideration. The First
Nations will be able to make representation to the judge to talk
about the situation of the communities, the tradition, the culture,
so it is difficult to show what happens directly.

Senator Stratton: We appreciate all of that, but it will give us a
better perspective. If you can give us three cases, I think it will
help immensely.

Ms. Paré: Yes; with respect to the centre of excellence, do you
want our response in writing?

comme vous l’avez dit. Que se passe-t-il ensuite? Après la séparation,
une fois le divorce conclu, que se passe-t-il? A-t-elle le droit de vivre
dans cette maison avec ses enfants jusqu’à ce que ceux-ci aient
atteint l’âge de 18 ou 21 ans? Il doit exister des exemples que vous
pouvez nous fournir pour clarifier cette situation.

M. Jacques : En pareilles circonstances, une personne peut
présenter une demande d’occupation du domicile. Par exemple,
elle peut demander au tribunal de rester dans la maison jusqu’à ce
que les enfants aient atteint l’âge de 18 ans. Le juge prendra en
considération plusieurs facteurs pour déterminer combien de temps
durera la période en question. L’un des facteurs est la durée de
résidence d’une personne sur la réserve. Les circonstances varient. La
Première nation va également présenter des arguments à cet égard.

Le sénateur Stratton : Si une femme qui ne vivait pas
auparavant sur la réserve y déménage, s’y marie et a trois
enfants et qu’elle y demeure cinq ans, ce qui n’est pas très long,
elle pourrait devoir partir. Qui décide cela?

M. Jacques : Le juge décide, selon les circonstances, comme
dans n’importe quel autre cas où les tribunaux doivent trancher...

La présidente : Il faudrait que l’on sache si elle est mariée,
conjointe de fait ou quoi que ce soit.

J’ai une dernière question. Qui applique les ordonnances du
tribunal dans la réserve, que ce soit des ordonnances de protection
d’urgence ou d’indemnisation?

M. Jacques : Le projet de loi stipule que la protection
d’urgence sera assurée par un agent de la paix.

La présidente : Quelle est la compensation?

M. Jacques : Il s’agit d’un recours civil; on procédera par voie
de recours civil à ce moment-là.

Le sénateur Jaffer : Madame la présidente, pouvons-nous nous
rallier à l’excellente suggestion du sénateur Stratton et demander
des études de cas pour que nous puissions visualiser comment
cette mesure législative fonctionnera, s’il vous plaît?

La présidente : Madame Paré, voulez-vous intervenir?

Le sénateur Stratton : Nous cherchons des exemples qui ont
suscité votre réflexion.

M. Jacques : Nous pouvons fournir cette information.

La présidente : Nous fonctionnons avec des études de cas tous
les jours dans notre province.

Mme Paré : Nous vous fournirons volontiers deux ou trois
études de cas hypothétiques : la situation de la personne en cause;
les âges des enfants et les critères pris en compte. Les Premières
nations seront habilitées à présenter des instances au juge pour
évoquer la situation dans les collectivités, la tradition, la culture; par
conséquent, il est difficile de montrer ce qui se passe directement.

Le sénateur Stratton :Nous comprenons tout cela, mais ces études
nous fourniront une meilleure perspective. Si vous pouviez nous
soumettre trois cas, je pense que cela nous aiderait énormément.

Mme Paré : D’accord. Au sujet du centre d’excellence, voulez-
vous une réponse écrite?
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The Chair: We want it in writing for the committee.

Ms. Paré: Right now, we need to look into the implementation
plan, but one thing that I wanted to offer is that if we look at the
support for the First Nations who are under the First Nations
Land Management Act, a national organization supports them in
helping to design their land codes and, after that, their
matrimonial property regime. The organization exists. We have
an example of something.

Senator Jaffer: Most important for me is what money you are
putting into this support.

Ms. Paré: Okay.

The Chair: Senators, if there are no more questions, that
concludes our discussions and the sessions for today.

Thank you very much, Mr. Jacques and Ms. Paré for coming,
and thank you, honourable senators, for being so patient. We
have met now for, what, seven hours and I think we have
accomplished a lot.

We meet again Monday at 4 p.m., where we will continue with
witnesses on Bill S-4 before going to clause-by-clause consideration.

(The committee adjourned.)

La présidente : Nous voulons une réponse écrite à l’intention
du comité.

Mme Paré : Présentement, nous devons examiner le plan de
mise en œuvre, mais il y a une chose que je voulais signaler. Une
organisation nationale aide des premières nations relevant de la
Loi sur la gestion des terres des premières nations à concevoir
leurs codes fonciers et, par la suite, leur régime de biens
immobiliers matrimoniaux. Cette organisation existe. Nous
possédons donc un exemple.

Le sénateur Jaffer : Ce qui m’importe le plus, c’est de savoir
combien d’argent vous investissez dans ce soutien.

Mme Paré : D’accord.

La présidente : Sénateurs, s’il n’y a pas d’autres questions, cela
met un terme à nos délibérations et aux séances pour aujourd’hui.

Je vous remercie beaucoup, monsieur Jacques et madame Paré,
d’être venus comparaître. Merci également aux honorables
sénateurs de leur patience. Nous siégeons depuis sept heures
environ, et je pense que nous avons accompli beaucoup.

Nous siégerons de nouveau lundi à 16 heures, et nous
continuerons d’entendre des témoins au sujet du projet de loi S-4
avant de passer à l’étude article par article.

(La séance est levée.)
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